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REGION BRETAGNE 

17_0207_07 

 

 

30 octobre 2017 

 

 

Programme 207 – Améliorer la performance des exploitations agricoles et des 
filières de production alimentaire 

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 15 septembre 2017 
s'est réunie le lundi 25 septembre 2017 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la 

Région ; 
 
Vu la délibération n° 17_ DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 

délégations accordées à la Commission permanente ; 
 
Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 
 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la 
Région ; 

 

Vu l'ensemble des délibérations approuvant les conventions types et les avenants types ; 

 

Vu le Règlement général d'exemption par catégorie (UE) N°651/2014 de la Commission du 17 juin 2014 
déclarant certaines catégories d'aides compatibles avec le marché intérieur en application des articles 107 et 
108 du traité ». 

 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 
 

 

Et après avoir délibéré ; 
 

 
 

 
 

DECIDE 

 

 
- d'APPROUVER les termes de l’avenant entre la Région Bretagne et Initiative Bretagne et 

d'AUTORISER le Président du Conseil Régional à signer l’avenant ;  
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En section d'investissement : 
 

- d'AFFECTER sur le montant d'autorisation de programme disponible, un crédit total de  
6 397 354,96 euros pour le financement des 75 opérations figurant en annexe; 

 

- DECIDE d'attribuer les aides aux bénéficiaires désignés dans les tableaux annexés et AUTORISE le 
Président à signer les actes juridiques nécessaires au versement de ces aides; 

  

- d'ARRÊTER la liste des opérations décrites dans le tableau annexé, dans le cadre du marché n°2017-
90080, pour un montant de 37 395,00 euros au titre du programme régional de soutien aux 
équipements d'économies d'énergie dans la filière laitière ; 

 
En section de fonctionnement : 
 

- d'AFFECTER sur le montant d'autorisation d'engagement disponible, un crédit total de 
6 053 151,86 euros pour le financement des 6 opérations figurant en annexe; 

 

- DECIDE d'attribuer les aides aux bénéficiaires désignés dans les tableaux annexés et AUTORISE le 
Président à signer les actes juridiques nécessaires au versement de ces aides; 

 

- d'ARRÊTER la liste des opérations décrites dans le tableau annexé, dans le cadre du marché n°2017-
90079, pour un montant de 9 999,84 euros au titre du programme régional de soutien à la réalisation 
du pass'bio; 
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Marché n° 2016-90080

Soutien aux équipements d'économie d'énergie dans les exploitations laitières (opération n°17001791 – CP du 20 mars 2017)

Bénéficiaire Code postal Commune Objet du dossier Type d'équipement

Dépense 

subventionnable (en 

€)

Taux
Subvention (en 

€)

LE BARZIC 

Christian
22300 LANNION

Soutien aux économies d'énergie électrique 

dans la filière laitière
Pré-refroidisseur 5 000,00 40%             2 000,00 € 

EARL DANIEL 

STEPHAN
22390 GURUNHUEL

Soutien aux économies d'énergie électrique 

dans la filière laitière
Récupérateur de chaleur 3 000,00 40%             1 200,00 € 

ETS CRENN 

Nicolas
22410 PLOURHAN

Soutien aux économies d'énergie électrique 

dans la filière laitière
Récupérateur de chaleur 3 000,00 50%             1 500,00 € 

GAEC DU PETIT 

VILLAGE
22810 PLOUNEVEZ MOEDEC

Soutien aux économies d'énergie électrique 

dans la filière laitière
Récupérateur de chaleur 3 000,00 50%             1 500,00 € 

GAEC DES 

TROIS VALLEES
29270 MOTREFF

Soutien aux économies d'énergie électrique 

dans la filière laitière
Pompe à chaleur 5 000,00 40%             2 000,00 € 

GAEC DOUAR 

BRUG
29410 SAINT THEGONNEC

Soutien aux économies d'énergie électrique 

dans la filière laitière
Pré-refroidisseur 5 000,00 50%             2 500,00 € 

EARL DE 

KERDALAES
29490 GUIPAVAS

Soutien aux économies d'énergie électrique 

dans la filière laitière
Récupérateur de chaleur 3 000,00 40%             1 200,00 € 

GUEZENNEC 

Jean-Marie
29620 PLOUEGAT GUERAND

Soutien aux économies d'énergie électrique 

dans la filière laitière
pré-refroidisseur 5 000,00 50%             2 500,00 € 

MASSING 

Charles 
35140

SAINT GEORGES DE 

CHESNE

Soutien aux économies d'énergie électrique 

dans la filière laitière
Récupérateur de chaleur 3 000,00 50%             1 500,00 € 

GAEC LA HAUTE 

PIRONNIERE 35150 ESSE

Soutien aux économies d'énergie électrique 

dans la filière laitière Pré-refroidisseur 4 990,00 50%             2 495,00 € 

SIBON Samuel
35220 MARPIRE

Soutien aux économies d'énergie électrique 

dans la filière laitière
Pré-refroidisseur 5 000,00 40%             2 000,00 € 

GAEC DES 

RIPERIES
35240 RETIERS

Soutien aux économies d'énergie électrique 

dans la filière laitière
Récupérateur de chaleur 3 000,00 40%             1 200,00 € 

GUEDE Damien
35270 CUGUEN

Soutien aux économies d'énergie électrique 

dans la filière laitière
Récupérateur de chaleur 3 000,00 40%             1 200,00 € 

ROUILLE Pierre-

Yves
35270 MEILLAC

Soutien aux économies d'énergie électrique 

dans la filière laitière
Pré-refroidisseur 5 000,00 40%             2 000,00 € 

GAEC DE LA 

VILLE DOLAIS
35290 QUEDILLAC

Soutien aux économies d'énergie électrique 

dans la filière laitière
Pré-refroidisseur 5 000,00 40%             2 000,00 € 

GAEC PLEMALO
35470 PLECHATEL

Soutien aux économies d'énergie électrique 

dans la filière laitière
Récupérateur de chaleur 3 000,00 40%             1 200,00 € 

GAEC PLAISIR 

DES CHAMPS
35500 POCE LES BOIS

Soutien aux économies d'énergie électrique 

dans la filière laitière
Récupérateur de chaleur 3 000,00 40%             1 200,00 € 

LAMBARD David
35590 SAINT GILLES

Soutien aux économies d'énergie électrique 

dans la filière laitière
Pré-refroidisseur 5 000,00 50%             2 500,00 € 

JOLLY Guenael
56140 TREAL

Soutien aux économies d'énergie électrique 

dans la filière laitière
Pré-refroidisseur 5 000,00 40%             2 000,00 € 

Délibération du Conseil régional de Bretagne

Commission permanente du 4 décembre 2017

Opération(s) nouvelle(s)
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Bénéficiaire Code postal Commune Objet du dossier Type d'équipement

Dépense 

subventionnable (en 

€)

Taux
Subvention (en 

€)

MONNERAYE 

Thibault
56140 RUFFIAC

Soutien aux économies d'énergie électrique 

dans la filière laitière
Récupérateur de chaleur 3 000,00 40%             1 200,00 € 

GAEC MICHELIS
56580 BREHAN

Soutien aux économies d'énergie électrique 

dans la filière laitière
Pré-refroidisseur 5 000,00 50%             2 500,00 € 

Dossiers : 21 37 395,00TOTAL

Délibération n°:17_0207_08
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Marché n° 2016-90079

Soutien à la réalisation du Pass'Bio (opération n°17001787 – CP du 20 mars 2017)

Bénéficiaire Code postal Commune Objet du dossier

Superficie de 

l'exploitation (en 

ha)

OTEX

Dépense 

subventionnable (en 

€)

Taux Subvention

GAEC DE 

KERHAYET
22160 CARNOET

Soutien à la réalisation du PASS'BIO suivi 

conversion
90 Secteur laitier 1 176,48 80% 941,18 

GAEC DE PEN 

AR LEGUER
22390 BOURBRIAC

Soutien à la réalisation du PASS'BIO suivi 

conversion
70 Secteur laitier 1 350,00 80% 1 080,00 

EARL DE 

KERBREZEL
22420 TREGROM

Soutien à la réalisation du PASS'BIO suivi 

conversion
74 Secteur laitier 1 350,00 80% 1 080,00 

Vincent 

GAZEILLES
22770 LANCIEUX

Soutien à la réalisation du PASS'BIO suivi 

conversion
2 Secteur maraîcher 1 350,00 80% 1 080,00 

Daniel SELLIN
29220 NEVEZ

Soutien à la réalisation du PASS'BIO 

diagnostic conversion
110 Secteur laitier 1 350,00 90% 1 215,00 

EARL DU BON 

FRICHE
35320 LALLEU

Soutien à la réalisation du PASS'BIO suivi 

conversion
62 Secteur laitier 1 198,33 80% 958,66 

Sandrine ALLAIN 

DUFEIX
56220 CADEN

Soutien à la réalisation du PASS'BIO 

diagnostic conversion
4 Secteur maraîcher 1 350,00 90% 1 215,00 

Sandrine ALLAIN 

DUFEIX
56220 CADEN

Soutien à la réalisation du PASS'BIO suivi 

conversion
4 Secteur maraîcher 1 350,00 90% 1 215,00 

Sébastien LE 

GOFF
56240 BERNE

Soutien à la réalisation du PASS'BIO suivi 

conversion
80 Secteur laitier 1 350,00 90% 1 215,00 

Dossiers : 9 9 999,84TOTAL
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N° Date
Dépense 

subventionnable 
Taux Montant

Dépense 

subventionnable 
Taux Montant

BIENVENUE A LA 

FERME

35042 RENNES 17000344

Soutien au fonctionnement 2017 de 

l'association Bienvenue à la ferme pour

le développement et la promotion du 

tourisme à la ferme
17_0207_01 13/02/2017 176 600,00 22,65% 40 000,00 119 500,00 33,47% 40 000,00

Délibération du Conseil régional de Bretagne

Commission permanente du 04 décembre 2017

Modification du taux et de la dépense subventionnable

Programme : P.0207 – Améliorer la performance des exploitations agricoles et des filière de production alimentaire

Bénéficiaire Dossier Objet

Vote initial Décision initiale Décision modifiée

Délibération n° : 17_0207_08
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Annexe à la délibération de la Commission Permanente 

n° 17_0207_08 

 

AVENANT 4 A LA CONVENTION CADRE RELATIVE AU FONDS 

« BRETAGNE REPRISE INITIATIVE TRANSMISSION » (BRIT) 

 

Vu le règlement financier adopté par le Conseil régional ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu le régime notifié SA.39618 Aides aux investissements dans les exploitations agricoles liés 

à la production primaire ; 

Vu la délibération n°17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 

approuvant les délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu la délibération n°17_207_04 de la Commission permanente du Conseil régional en date du 

4 décembre 2017 apportant un crédit de 2 000 000 euros à Initiative Bretagne pour abonder le 

fonds BRIT approuvant les termes du présent avenant et autorisant le Président du Conseil 

régional à le signer ; 

Vu la convention cadre relative au fonds BRIT entre la Région Bretagne, l’Etat, la Caisse des 

Dépôts et l’Association Initiative Bretagne en date du 19 juillet 2012, son avenant 1 avenant 1 

du 3 juin 2015, son avenant 2 du 30 novembre 2016 et son avenant 3 du 13 avril 2017. 

 

ENTRE LES SOUSSIGNES : 

La Région Bretagne, ayant son siège social au 283 avenue du Général Patton, CS 21 101, 

35711 Rennes Cedex 7 représentée par Monsieur Jean-Yves LE DRIAN, Président du Conseil 

régional,  

Ci-après dénommée la « Région », 

DE PREMIERE PART     

ET     

 
L’Etat, établi au 3 avenue de la Préfecture, 35026 Rennes cedex 9, représenté par Monsieur 

Christophe MIRMAND, agissant en sa qualité de Préfet de région, 

DE DEUXIEME PART     

ET 

La Caisse des dépôts et consignations, établissement spécial créé par la loi du 28 avril 1816 

codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, ayant son siège au 

56, rue de Lille 75007 PARIS, représentée par Monsieur Gil VAUQUELIN, agissant en sa 
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qualité de Directeur Régional de Bretagne, agissant en vertu d’un arrêté de Monsieur le 

Directeur général portant délégation de signature en date du 21 décembre 2016, 

Ci-après dénommée la « Caisse des Dépôts », 

 

DE TROISIEME PART     

 

ET 
 

L’Association Initiative Bretagne, association régie par la loi du 1er juillet 1901, dont le 

siège est domicilié à Cap Entreprises 1, 30 avenue des Châtelets, 22 950 Trégueux, 

représentée par Béatrice PARMENTIER et Patricia LASNIER, agissant en qualité de 

Présidentes, 

Ci-après dénommée « l’Association », 

 

DE QUATRIEME PART 
 

La Région, l’Etat, la Caisse des Dépôts, l’Association étant ci-après dénommés ensemble les 

« Parties » et individuellement une « Partie », 

IL A ETE PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 
 

Le fonds Bretagne Reprise Initiative Transmission (BRIT), ci-après dénommé le « Fonds », 

créé en 2006 conjointement par la Caisse des Dépôts et la Région et abondé par des banques 

de place bretonnes, permet la mise en place de prêts d’honneur dédiés au financement de la 

reprise et de la transmission des petites et moyennes entreprises sur l’ensemble du territoire 

régional, à travers le réseau des 20 plateformes Initiative France. 

 

Le dispositif qui vient de fêter ses 10 ans est reconnu pour son impact considérable sur le tissu 

économique local. La convention cadre du 19 juillet 2012 définit les caractéristiques du Fonds 

et les engagements pris par les partenaires sur la période 2012-2016. 

 

Dans le prolongement du plan porcin voté en 2016, BRIT a été ouvert à titre expérimental à 

l’agriculture pour permettre le renforcement des fonds propres des repreneurs d’une 

exploitation agricole (c’est un prêt personnel) et la recherche d’un effet de levier bancaire 

pour les aider à financer leur installation, de plus en plus coûteuse. 

En un an, 10 Comités se sont réunis pour examiner 30 projets d’installation et 29 prêts 

d’honneur ont été attribués à 27 projets pour un montant total de 1 270 032 €. Il s’agit d’un 

premier bilan très positif qui démontre l’intérêt avéré des candidats à l'installation pour ce 

levier supplémentaire de financement en adéquation avec l’augmentation du capital nécessaire 

pour reprendre. Le « label BRIT » donne à leurs projets un « gage de viabilité » qui les aide à 

convaincre leur banque. 

C’est dans ce cadre que la Caisse des Dépôts et la Région envisagent de conforter le 

compartiment agricole de BRIT sur un périmètre étendu à d’autres filières à fort besoin en 

capital, notamment l’installation en volaille (de chair, œufs et reproduction) ainsi que 

l’installation en production végétale sous serres verre. 

Le présent avenant a donc pour objet, aux effets ci-dessus, de redoter le comportement BRIT 

dédié pour poursuivre la mise en œuvre du prêt d’honneur agricole selon les conditions 

exposées ci-après. 
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CECI EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

 

ARTICLE 1 : Modification de l'article 2 « Caractéristiques et modalités de 

fonctionnement du Fonds » 

 

Les articles 2.1 et 2.2 sont complétés comme suit : 

2.1. Objectifs du Fonds : 

Le compartiment de BRIT dédié aux « Prêts agricoles » doté initialement de 4 000 000 € fait 

l’objet d’une dotation complémentaire de 4 000 000 € apportés à parité par la Caisse des 

Dépôts (sous réserve de l’accord des instances nationales) et la Région pour accompagner au 

moins 80 projets d’un montant maximum de 50 000 € dans les règles de contreparties des 

prêts définies à l’article 2.4 de la convention cadre. 

2.2. Bénéficiaires : 
Les « Prêts agricoles », porteront sur la reprise d’une exploitation agricole portée par un(des) 

Bénéficiaire(s) inscrit(s) dans le parcours d’installation en bovins viande et/ou porc et/ou 

volaille (de chair, œufs et reproduction) et/ou production végétale sous serres verre. 

 

Les articles 2.4 et 2.5 sont modifiés comme suit : 

2.4. Caractéristiques des Prêts : 

Caractéristiques spécifiques aux « Prêts agricoles » : 

Les Prêts sont des prêts d’honneur sans intérêts d’un montant compris entre 10 000 et 

50 000 €, destinés au financement de la reprise d’une exploitation agricole dans les conditions 

précisées ci-avant au point 2.2 de la présente Convention.  

La durée de chaque Prêt agricole sera égale à huit années au plus intégrant un différé de 

remboursement de trois ans au plus.  

2.5. Critères, modalités de décision et gestion des Prêts : 

Critères, modalités de décision et gestion spécifique aux « Prêts agricoles » : 

Les Prêts agricoles sont des prêts d’honneur sans intérêts d’un montant compris entre 10 000 

et 50 000 €, destinés au financement de la reprise d’une exploitation agricole dans les 

conditions précisées ci-avant au point 2.2 de la présente Convention.  

La durée de chaque Prêt agricole sera égale à huit années au plus intégrant un différé de 

remboursement de trois ans au plus.  

 

 

ARTICLE 2 : Modification de l'article 3 « Engagements des parties » 

 

Les articles 3.2 et 3.3 sont complétés ainsi : 
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3.2. Engagements de la Région : 

Dans le cadre de la mise en œuvre des « Prêts agricoles » sur un périmètre élargi, la Région 

s’engage à apporter au fonds une dotation complémentaire de 2 000 000 € (deux millions 

d’euros). 

La somme de 2 000 000 € sera imputée au budget de la Région, chapitre 909, programme 207, 

dossier n°17007858. 

Le versement de la totalité de l’apport objet du présent avenant s’effectuera à la signature du 

présent avenant. La somme sera versée par le Payeur régional sur le compte spécifique ouvert 

à la Caisse des Dépôts et Consignations n°000044413G. 

3.3. Engagements de la Caisse des Dépôts : 

Dans le cadre de la mise en œuvre des « Prêts agricoles » sur un périmètre élargi, la Caisse 

des Dépôts envisage, sous réserve de l’accord des instances nationales, d’apporter au fonds 

une dotation complémentaire de 2 000 000 € (deux millions d’euros), sous la forme d’un 

contrat d’apport avec droit de reprise. 

 

 

ARTICLE 3 : Non novation à la convention 

 

A l’exception des modifications apportées aux articles, aucune modification n’est apportée à 

la convention du 19 juillet 2012. 

 

 

ARTICLE 4 : Entrée en vigueur et durée 

 
Le présent avenant prend effet à compter de sa signature par les parties et prend fin à la même 

date que la convention cadre. 

 

 

ARTICLE 5 : Exécution 

 
Le Président du Conseil régional, le Préfet de région, le Directeur régional de la Caisse des 

Dépôts, et le Président de l’Association sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent avenant. 
 

Fait à RENNES, en cinq exemplaires originaux, le  

 Pour l’Etat Pour la Région 

 

 Le Préfet de région Le Président du conseil régional 

 

 Pour la Caisse des Dépôts Pour l’Association 

 

 Le Directeur régional Le Président 
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REGION BRETAGNE 

 

17_0208_09 

 

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

4 décembre 2017 

DELIBERATION 

 

 

Programme 0208-Développer le secteur des pêches maritimes et de 
l'aquaculture, contribuer au développement maritime 

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 24 novembre 2017, 

s'est réunie le 4 décembre 2017, sous la Présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les déléga-

tions accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations approuvant les conventions types et les avenants types ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Vu le règlement du fonds Breizh Armor Capital ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

DECIDE 

 

•  En section de fonctionnement : 

 

- d'AFFECTER sur le montant d’autorisation d’engagement disponible un crédit de 124 333,52 euros 

pour le financement des opérations figurant en annexe ; 

 

- d'AUTORISER le Président du conseil régional à signer les actes juridiques nécessaires au 

versement de ces aides. 

 

•  En section d’investissement : 

- D'AFFECTER sur le montant d’autorisation de programme disponible un crédit de 17 500,00 euros 

pour le financement de l’opération figurant en annexe,  
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REGION BRETAGNE 

- D'AUTORISER le Président du conseil régional à signer les actes juridiques nécessaires au versement 

de ces aides ; 

- D'AFFECTER sur le montant d’autorisation de programme disponible un crédit de 3 000 000 € au 

bénéfice de CACEIS BANK, immatriculée au RCS de Paris sous le numéro 692 024 722 - siège social sis 

1-3 place Valhubert 75013 PARIS, dépositaire du Fonds Professionnel de Capital Investissement 

BREIZH ARMOR CAPITAL, géré par la société ARKEA CAPITAL SAS, société de gestion agréée par 

l'autorité des marchés financiers sous le numéro GP98048, dont le siège social est situé 1 rue Louis 

Lichou 29480 Le Relecq-Kerhuon et immatriculée au RCS de Brest sous le numéro 420 761 512 pour la 

souscription de 300 parts d’une valeur unitaire d’origine de 10 000 €. 

Les versements seront réalisés sur appels de fonds de la société de gestion CACEIS BANK selon les 

modalités suivantes : 

- 3 %, soit 90 000 €, à la signature du bulletin de souscription 

- à chaque investissement à hauteur de 30 % de celui-ci. La période d'investissement se terminera, au 

plus tard, au cinquième anniversaire de la date de constitution. 

 

- D’APPROUVER la souscription de 300 parts du Fonds professionnel de capital investissement Breizh 

Armor Capital ; 

 

- D’AUTORISER le Président du Conseil régional à signer tout acte nécessaire à la souscription de ces 

parts. 

 

- D’ARRÊTER la liste des opérations désignées dans le tableau annexé, au titre de la mesure 31 « Aide à 

la création d’entreprises pour les jeunes pêcheurs », pour un montant de 44 918,75 euros ; 

 

- D’ARRÊTER la liste des opérations désignées dans le tableau annexé, au titre de la mesure 48 

« Investissements productifs en aquaculture », pour un montant de 22 136,25 euros. 
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17_0208_09

Programme 208 - Développer le secteur des pêches maritimes et de l'aquaculture, contribuer au développement maritime

Référence 

dossier
Nom Prénom Commune Libellé du projet

Côut total 

éligible

du projet

Total de l'aide 

publique
Région

Région (en % 

du coût total 

éligible - 

parfois 

plafonné)

177500 PICARD-JOLIVET Cédric PLOBANNALEC LESCONIL

Acquisition partielle (60%) d'un navire 

de pêche d’occasion, le « IROISE I »  

immatriculé 775341.

272 400,00 € 68 100,00 € 8 512,50 € 3,125%

219176 CLOIREC Emmanuel CLEGUER

Acquisition d’un navire de pêche 

d’occasion, le «PASIPHAE II » 

immatriculé 924814. 

700 000,00 € 75 000,00 € 9 375,00 € 1,339%

206739 SYCINSKI Emerik SAINT CAST LE GUILDO

Acquisition d’un navire de pêche 

d’occasion, « LA P’TITE ROSE » (ex « LE 

JACK’S »)  immatriculé 773820. 

265 000,00 € 66 250,00 € 8 281,25 € 3,125%

209475 LE DOUSSAL Franck PLEURTUIT

Acquisition d’un navire de pêche 

d’occasion, « TIMES KLOE » (ex 

«FLAGEORINE »)  immatriculé 926557.

340 000,00 € 75 000,00 € 9 375,00 € 2,757%

222549 FLAHAT Alexandre LOCMIQUELIC

Acquisition d’un navire de pêche 

d’occasion, « JUMILA» (ex «BESAME »)  

immatriculé 929601. 

895 000,00 € 75 000,00 € 9 375,00 € 1,047%

2 472 400,00 € 359 350,00 € 44 918,75 € -

Bénéficiaire Plan de financement

Cofinancement régional à la Mesure 31 du FEAMP – Aide à la création d'entreprises pour les jeunes pêcheurs

Délibération du Conseil régional de Bretagne

                     Commission permanente du 4 décembre 2017

(opération 17007186 - cp 30 octobre 2017)
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                     Délibération du Conseil régional de Bretagne

                     Commission permanente du  4 décembre 2017

Référence 

dossier
Raison sociale Commune Libellé du projet

Côut total 

éligible du projet

Total de l'aide 

publique
Région

Région (en % du 

coût total 

éligible - parfois 

plafonné)

200743 EARL DE L'ILE BLANCHE LANMODEZ

Acquisition crible en eau, alimentation 

automatique sur laveur à huîtres et 

ensacheuse

68 200,00 € 34 100,00 € 5 115,00 € 7,50%

698/2016 SCEO ERIC LE GREL LOCOAL MENDON
Installation d'une calibreuse avec tapis de 

visite
30 500,00 € 15 250,00 € 2 287,50 € 7,50%

385/2015
EARL HUITRES BRASSEES 

MER
PLEVENON

Acquisition d'une ligne de calibrage à 

huîtres avec alimentation automatique
96 640,00 € 48 320,00 € 7 248,00 € 7,50%

169870 EARL SIMON LAURENT CANCALE Achat d'un tracteur neuf 31 200,00 € 15 600,00 € 2 340,00 € 7,50%

1700/2014 EARL JEAN LE MOAL LOGONNA-DAOULAS
Achat de deux ensacheuses électroniques 

ostréicoles
20 000,00 € 10 000,00 € 1 500,00 € 7,50%

566/2016 SARL DE KERALIOU PLOUGASTEL-DAOULAS

Unité de stockage, calibrage, nettoyage et 

conditionnement des petits coquillages de 

pêche et d'élevage

48 610,00 € 24 305,00 € 3 645,75 € 7,50%

295 150,00 € 147 575,00 € 22 136,25 € 7,5%

Bénéficiaire Plan de financement

Cofinancement régional à la Mesure 48 du FEAMP - Investissements productifs dans l'aquaculture

17_0208_09

Programme 208 - Développer le secteur des pêches maritimes et de l'aquaculture, contribuer au développement maritime

(opération 17007197 - cp 30 octobre 2017)
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REGION BRETAGNE 

17_0209_14 

 

 

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

 

4 décembre 2017 

 

DELIBERATION 

Programme 0209 – Développer le système portuaire 
 

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 24 novembre 2017, s'est 
réunie le 4 décembre 2017 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération modifiée n° 17_ DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

DECIDE 

 

 

- D’APPROUVER les termes de la convention à intervenir entre la Région Bretagne et la CCIM Bretagne 
Ouest pour le versement d’une avance remboursable en matière de réparation navale, et 
D’AUTORISER le Président du Conseil régional à la signer ; 
 

- D’AUTORISER la cession de deux biens sur le port de St Malo (aux 12 rue Marion Dufresne et 11 rue 
d’Islande) et D’AUTORISER le Président du Conseil régional à effectuer les formalités et percevoir les 
produits inhérents à cette transaction ; 

 
- D’APPROUVER les termes de la convention relative au fonctionnement et à l’entretien du balisage 

flottant d’accès au port Le Palais à Belle-Ile-en-Mer et D’AUTORISER le Président du Conseil régional 
à la signer ; 

- D’AUTORISER la résiliation d’une autorisation d’occupation temporaire pour le lot S21 -
ETABLISSEMENTS PORTIER ET FILS sur le port de Lorient et D’AUTORISER le Président du 
Conseil régional à la signer ; 
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REGION BRETAGNE 

17_0209_14 

 

 

- D’APPROUVER les termes de l’avenant n°3 au contrat de concession d’outillage public de Concarneau 
à intervenir entre la Région Bretagne et la CCIM Bretagne Ouest, et D’AUTORISER le Président du 
Conseil régional à le signer ; 
 

- D’APPROUVER les termes du plan de gestion des déchets du port de Roscoff-Bloscon et 
D’AUTORISER le Président du Conseil régional à signer l’arrêté correspondant ; 

 
- D’APPROUVER les termes de la convention de mandat de maîtrise d’ouvrage pour la réalisation de 

l’éclairage public du parking de la gare maritime du port d’Audierne Sainte-Evette et D’AUTORISER 
le Président du Conseil régional à la signer ; 
 

- D’APPROUVER les termes de la convention d’attribution d’une subvention pour la participation au 
salon international transport logistique et D’AUTORISER le Président du Conseil régional à la signer ; 
 

- D’APPROUVER les droits de port et redevances 2018 des ports régionaux pour le périmètre concédé, 
sous réserve de l’avis favorable des conseils portuaires concernés, et après accomplissement de 
l’ensemble des formalités prévues pour l’instruction des droits de port et redevances par le Code des 
Transports ; 
 

- D’APPROUVER les tarifs, redevances et droits de port 2018 des ports régionaux pour les périmètres 
non concédés, sous réserve de l’avis favorable des conseils portuaires concernés, et après 
accomplissement de l’ensemble des formalités prévues le cas échéant pour l’instruction des droits de 
port et redevances par le Code des Transports ; 
 

- D'AFFECTER sur le montant d’autorisation de programme disponible, un crédit de 4 676 474.86 € 
pour le financement des opérations figurant en annexe ; 

 

- D’AFFECTER sur le montant d’autorisation d’engagement disponible un crédit de 188 000 € pour le 
financement des opérations figurant en annexe. 
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PORT D’ESQUIBIEN (Ste Evette) 

CONSTRUCTION D’UN RESEAU D’ECLAIRAGE PUBLIC 
POUR LE PARKING DE LA GARE MARITIME 

CONVENTION DE MANDAT DE MAITRISE D'OUVRAGE 
AVEC LA COMMUNE D’AUDIERNE 

 

Entre la Région Bretagne représentée par son Président, Loïg Chesnais Girard, dûment 
habilité à signer les présentes par délibération du conseil régional en date du ………………… ; 

et 

La commune d’Audierne, représentée par son Maire, Joseph Evenat , dûment habilité à 
signer les présentes par délibération du conseil municipal en date du ………………….. ; 

Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République et notamment son article 22 ; 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu le Code des transports et notamment sa cinquième partie relative au transport et navigation 
maritimes ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2016-13605 du 8 septembre 2016, modifié par l’arrêté préfectoral 

n°2016-13742 du 7 octobre 2016 portant désignation des collectivités territoriales bénéficiaires 
de l’autorité portuaire au sens de la procédure de transfert prévue par l’article 22 de la loi 

n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 

Vu la convention régissant les transferts de compétences signée entre la Région et le 
Département du Finistère ; 

Vu la convention de transfert du Port d’Audierne pour sa partie Porspéré – Sainte Evette ; 

Vu l’Ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ; 

Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ; 

Vu la loi N°85-704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d'ouvrage publique et à ses rapports 
avec la maîtrise d’œuvre privée, et notamment ses articles 3, 4 et 5 ; 
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Il est convenu ce qui suit : 

PREAMBULE 

La loi portant nouvelle organisation territoriale de la République du 7 août 2015 a opéré une 
nouvelle répartition des compétences entre les collectivités territoriales, en particulier 
Départements et Régions, impliquant des opérations de transfert dont celui des ports 
maritimes. 

A ce titre, la propriété, l’aménagement, l’entretien et la gestion du Port de Sainte-Evette de la 
nouvelle commune d’Audierne, sont transférés du Département du Finistère au Conseil 
Régional de Bretagne. 

La Région Bretagne en qualité de maître d’ouvrage du port d’Audierne-Esquibien (dit 
Porspéré-Ste Evette) et de ses infrastructures, assure la gestion domaniale des espaces inclus 
dans le périmètre du port ainsi que l’entretien et la gestion des ouvrages portuaires.  

La commune d’Audierne, maître d’ouvrage des réseaux d’éclairage des espaces publics sur 
le territoire de la commune a, en 2016, réalisé par anticipation les travaux de génie civil du 
réseau d’éclairage public, concomitamment aux travaux de voirie d’aménagement du parking 
de la gare maritime diligentés par le conseil départemental. L’opération d’aménagement du 
parking étant terminée, il convient désormais de réaliser l’éclairage public. 

 

Ceci étant exposé, il est convenu ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 – OBJET DE LA PRESENTE CONVENTION 

La présente convention a pour objet de déterminer les modalités de transfert de maîtrise 
d'ouvrage à confier à la commune d’Audierne qui agira en tant que mandataire pour la 
réalisation des travaux d’éclairage public du parking de la gare maritime, sa maintenance et 
son renouvellement sur la base du dossier d’avant-projet remis à la Région par la commune. 

La présente convention vaut autorisation d’occupation du parking pour les 
candélabres et réseaux d’éclairage public au profit de la commune d’Audierne. 

 

ARTICLE 2– NATURE DES PRESTATIONS ET TRAVAUX CONFIES 

La commune assurera la maîtrise d’ouvrage pour les travaux objet de la présente convention 
qui comprendront : 

o Eclairage public :La conception et le dimensionnement du réseau 
o la fourniture et mise en œuvre de câbles 5G6, 730m 
o la fourniture et mise en œuvre de câbles 3x2,5 en façade,  
o la fourniture et pose de candélabres h=8m muni de sa lanterne LED, et de son 

massif, 4 unités 
o la fourniture et pose de candélabres double crosse h=8m muni de leurs 

lanternes LED, et de son massif, 2 unités, 
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o la fourniture et pose de projecteurs en façade, 2 unités 
o la fourniture et pose de bornes munies de leur boitier classe II parafoudre et de 

leur massif, 9 unités 
o le raccordement dans l’armoire existante y compris protection parafoudre 
o la réfection en béton teinté noir en pied de mât, 2 unités 

· Détection : 
o la fourniture et mise en place d’un système de détection de présence pour la 

mise en service du réseau 

· Maintenance et renouvellement : 
o La maintenance et l’entretien du réseau et de ses équipements 
o le renouvellement des équipements usagers ou détériorés  

Les travaux comprendront toutes les sujétions et travaux connexes pour la mise en service y 
compris le contrôle technique des installations. 

 

ARTICLE 3- CONTENU DE LA MISSION DU MANDATAIRE 

La mission du Mandataire (la commune d’Audierne) consiste à faire réaliser le programme de 
travaux défini à l'article deux. 

L’opération comprend l’ensemble des dépenses nécessaires à la concrétisation des travaux y 
compris les études et prestations afférentes. 

La mission du Mandataire porte sur les éléments suivants : 

· gestion des conditions administratives et techniques selon lesquelles les travaux seront 
étudiés et réalisés, 

· préparation de tous les dossiers administratifs : permissions de voirie, consignation des 
réseaux, etc…,qui seront proposés à la signature du maître d’ouvrage, 

· paiements des taxes et redevances éventuelles à la charge du maître d’ouvrage, 
· choix des entrepreneurs et fournisseurs, signature et gestion des marchés 

correspondants, 
· gestion administrative, technique, financière et comptable de l’opération, 
· la levée des réserves de réception. 

Le Mandataire devra, pour l’ensemble de ces missions, respecter toutes les procédures 
légales et réglementaires en vigueur, notamment en matière d’hygiène, d’environnement, du 
code du travail, etc.…  

Il veillera tout particulièrement en phase travaux à faire assurer la sécurité des personnes 
(publics et travailleurs) et des biens notamment les bâtiments adjacents. 
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ARTICLE 4 – CONTROLE ADMINISTRATIF ET TECHNIQUE DES PRESTATIONS 

Le maître d’ouvrage se réserve le droit d’effectuer, à tout moment, les contrôles techniques et 
administratifs qu’il estime nécessaire. Le Mandataire devra donc laisser libre accès au maître 
d’ouvrage à tous les dossiers concernant l'opération ainsi qu’au chantier. 

Le mandataire est responsable du suivi de l’exécution des travaux. 

A ce titre, il a une obligation de moyens pour atteindre les résultats attendus. Il doit notamment 
veiller : 

· A la sécurité des tiers et des intervenants sur les chantiers, 
· A la mise en œuvre des référentiels techniques en vigueur, 
· Aux spécificités de l’opération précisées dans la présente convention (programme, 

budget, calendrier) ; 
· Au suivi des travaux jusqu’à la fin du délai de garantie de parfait achèvement y compris 

le report de ce délai si toutes les réserves ne sont pas levées. 

En application de l’article 5 de la loi n° 85-704 du 12 juillet 1985, le Mandataire est tenu 
d’obtenir l’accord préalable du maître d’ouvrage, avant de prendre la décision de réception de 
l’ouvrage. 

 

ARTICLE 5 – MISE A DISPOSITION DES OUVRAGES 

Les ouvrages à réaliser dans le cadre de cette convention sont à disposition de la commune 
d’Audierne qui en assurera la maîtrise d’ouvrage, la maintenance et le renouvellement sans 
limite de durée. 
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ARTICLE 6 –MONTANT DES DEPENSES A ENGAGER PAR LE MANDATAIRE ET 
MODALITE DE FINANCEMENT 

Le coût globalisé de l’opération est estimé à 50 000 € HT et constitue le montant maximum de 
la contribution de la Région. Son montant définitif sera déterminé en tenant compte de toutes 
les dépenses constatées par le mandataire pour sa réalisation.  

Des dépenses comprennent notamment les travaux suivants :  

 
Désignation Unité Quantité PU Prix 

total 
Fourniture et pose de câbles 5G6 m 730 8 5 840 
Fourniture et pose de câbles 3x2.5 en façade m 15 14 210 

 
Fourniture et pose de candélabre h=8m y compris sa lanterne 
TECEO LED et son massif d’ancrage 

u 4 1610 
6 440 

Fourniture et pose de candélabre h=8m y compris sa double 
lanterne TECEO LED et son massif d’ancrage 

U 2 2450 
4 900 

Fourniture et pose de projecteur NEOS LED sur façade U 2 820 1 640 
Fourniture et pose de bornes SEVEN de TMC thermolaquée y 
compris le boîtier de classe II parafoudre et son massif 
d’ancrage 

U 9 1340 
12 060 

Raccordement dans une armoire existante y compris les 
protections parafoudres 

Forfait 

 

1 350 
350 

Réfection en béton teinté noir en pied de mât U 2 75 150 
Plus-value pour détection intégrée dans une lanterne TECEO 
ou projecteur NEOS 

U 8 260 
2 080 

Fourniture et pose de mât en acier galva h=3m équipé d’un 
boîtier de détection 

U 1 

 

1215 

 

1 215 

 
 Montant total hors taxe 

TVA 

Montant TTC 

34 885 

6 977 

41 862 

Une avance de 50% du coût des travaux sera versée au mandataire à la signature du marché 
public de travaux avec l’entreprise titulaire. 

Le mandataire ne pourra prétendre qu'au remboursement strict du montant mentionné dans le 
marché public notifié, sur une base HT et sur présentation des factures acquittées déduction 
faite de l’avance mentionnée ci-dessus. 

Le délai de paiement sera de 30 jours à compter de la réception de la demande de versement. 

La prestation du mandataire ne donnera lieu à aucune rémunération. 
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ARTICLE 7 – PRISE D'EFFET 

La présente convention prend effet à compter de la plus tardive des signatures, la durée de 
validité de la convention est celle de la dépose de l’éclairage public par la commune pour 
quelque cause que ce soit. 

ARTICLE 8 - RECOURS 

Tout litige résultant de l'exécution de la présente convention est du ressort du tribunal 
administratif de Rennes. 

 

Fait en 2 exemplaires,  

Pour la Région, le ……………    Pour la commune d’Audierne,  

Le Président,       Le Maire, 
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www.dirm.nord-atlantique-manche-ouest.developpement-durable.gouv.fr 

 

Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-17h00 
Tél. : 33 (0) 2 40 44 81 10 – fax : 33 (0) 2 40 73 33 26 

BP 78749, 2 boulevard Allard 
44 187 Nantes cedex 4 

 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET SOLIDAIRE 

Direction interrégionale de la mer 
Nord Atlantique-Manche Ouest 
 
 

CONVENTION N° SPBLO.2017-03 

 
CONVENTION N° SPBLO. Division infrastructures et Équipements de Sécurité Maritime 

 
 subdivision des Phares et Balises de LORIENT-CONCARNEAU 
 

Site de LORIENT 
 

relative au fonctionnement et à 
l'entretien du balisage flottant d'accès 
au port de Le Palais à Belle-île-en-mer 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

entre 

La Direction Interrégionale de la Mer - Nord-Atlantique - Manche-Ouest, représentée par son directeur adjoint M. Xavier 
La Prairie, 2 Boulevard Allard - BP 78749 - 44187 NANTES Cedex 4, désignée ci-après par « DIRM NAMO » 

d'une part, 
 

et 

La Région BRETAGNE représenté par M. le Président du Conseil Régional, Monsieur Loïg Chesnais-Girard,– 283 
avenue du Général Patton- CS 21101, 35711 RENNES CEDEX 7, désigné ci-après « La Région » 

 d'autre part, 
 

 PREAMBULE : 
• Vu l’article 22 de la loi portant nouvelle organisation territoriale de la République du 07 août 2015 (loi NOTRe) 

qui prévoit que « la propriété, l’aménagement, l’entretien et la gestion des ports relevant du département 
peuvent être transférés, au plus tard au 1er janvier 2017 et dans les conditions fixées au présent article, aux 
autres collectivités territoriales ou à leurs groupements dans le ressort géographique desquels sont situées ces 
infrastructures ». 

 
• Vu le code des transports et notamment sa cinquième partie relative au transport et navigation maritimes 

 
• Vu l’arrêté du 8 septembre 2016 du préfet de la région Bretagne qui transfert à la région Bretagne, dans les 

conditions prévues par l’article susvisé et au plus tard le 1er janvier 2017, le port du PALAIS à Belle-île en mer, 
port transféré antérieurement au département par arrêté du 5 mars 1984. Ce port avait fait l’objet d’une 
concession à la commune de Le PALAIS selon cahier des charges en date du 10 mai 2010 et expirant le 31 
décembre 2030. 

 
• Vu la convention du 15 décembre 2016 régissant les transferts de compétences signée entre la Région et le 

Département du Morbihan 
 

• Vu la convention du 15 décembre 2016 signée entre la Région et le Département du Morbihan, définissant les 
modalités de transfert de compétence relatif au port de Le Palais à Belle Ile en mer 

 
 

Ceci étant exposé, il a été convenu ce qui suit : 
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Article 1er – Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles la participation 
financière de « La Région » est versée à la « DIRM NAMO », pour le fonctionnement et l'entretien 
du balisage flottant d'accès au port de Le Palais à Belle-île-en-mer. 
 
 
Article 2 – Fonctionnement et entretien courant du balisage 
 
La subdivision des Phares et Balises de Lorient (SPBLO) de la « DIRM NAMO » assure le 
fonctionnement et l'entretien courant du matériel des installations énumérées en annexe. 
Elle procède, notamment, aux visites et réglages périodiques et à l'entretien courant du matériel. 
 
Article 3– Surveillance 
 
« La Région » s'engage à faire connaître à la Subdivision des Phares et Balises de Lorient, le plus 
rapidement possible, les anomalies de fonctionnement du balisage dont il aurait connaissance ainsi 
que les dégradations subies par ce balisage. 
 
Il fait parvenir les informations relatives à ces anomalies au centre de Goulphar, à Belle-île-en-mer 
(fax : 02 97 31 32 56 ou courriel mailto : cei-goulphar.spblo.diesm.dirm-namo@developpement-
durable.gouv.fr) ou, à défaut à la subdivision des Phares et Balises de Lorient (fax : 02 90 08 57 25 
ou par courriel mailto : spblo.diesm.dirm-namo@developpement-durable.gouv.fr ). 
 
Article 4– Dispositions financières 
 
La participation financière de la « Région » est versée à la « DIRM NAMO » à réception du titre de 
perception émis par le trésorier payeur général de Maine et Loire sur l'initiative du Directeur Adjoint 
de la DIRM NAMO/Division Infrastructures et équipements de sécurité (DIESM). 
Elle concerne principalement les frais induits par l'usage des moyens nautiques et terrestres et par 
l'achat de fournitures d'équipements, matériels et produits nécessaires au fonctionnement et à 
l'entretien des ESM. 
Le versement annuel est effectué en une seule fois. 
 
La participation est fixée forfaitairement à 7 000 € pour l'année 2017 dite « année d'origine ». 

 
Le montant du forfait est révisé chaque année par l'application de la formule suivante : 
 
F       =        Fo    TP 
                            TPo 
dans laquelle : 
  
F      =          participation forfaitaire aux dépenses de l’année considérée 
  
Fo    =          participation forfaitaire de l’année de référence 2017 (7 000€). 
  
TP   =          index Génie civil TP07b (Travaux de génie civil, béton et acier pour ouvrages 
maritimes) du mois de janvier de l'année considérée. 
  
TP0 =          index Génie civil TP07b (Travaux de génie civil, béton et acier pour ouvrages 
maritimes) du mois de janvier 2017 soit 98,50 
 
La participation de la « Région » sera rattachée par voie de fonds de concours au budget 223, 
programme 205, article d'exécution 12 « Sécurité et Affaires Maritimes » après émission du titre de 
perception. 
 
Article 5 – Durée de la convention 
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La présente convention est conclue pour une durée de 5 (cinq) ans et sera reconduite 
expressément. 
 
 
 
Article 6 – Dénonciation de la convention 
        
La présente convention peut être dénoncée par une partie, si l'autre n'a pas rempli ses obligations. 
Cette résiliation ne peut avoir lieu que deux mois après une mise en demeure restée sans effet. 
 
 
Article 7 – Clauses diverses 
 
Le renouvellement des bouées et fanaux des ESM énumérés dans l'annexe sont à la charge de   
« La Région » et fera l'objet d’un devis spécifique de la part de la subdivision des Phares et Balises 
de LORIENT. 
 
A Rennes, le A Nantes, le 

Pour la région BRETAGNE 
Le Président du Conseil Régional de 

BRETAGNE 
 
 
 
 

Pour la Direction Interrégionale  de la Mer 
 Nord-Atlantique – Manche-Ouest 

Le directeur adjoint 
 
 

Xavier La Prairie 

 
 

 

Copie à : chrono 
Subdivision des Phares et Balises de LORIENT 
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ANNEXE A LA CONVENTION 
 
Établissements de Sécurité Maritime faisant l'objet de la convention : 

Port du Palais à Belle-île 

 

Établissements de Signalisation Maritime du chenal d'accès 
au port de Le Palais 

Type 

Bouée N° 1 Bouée active 

Bouée N° 2 Bouée active 

Bouée n° 4 Bouée active 
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CONVENTION D'ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT POUR 
 «Participation de la BRETAGNE au SITL 2018» 

 
 
 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.1511-2, L 4211-1, L 4221-1 et L 4221-5 ; 
 
Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations et 
notamment son article 10 ; 
 
Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris en application de l'article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 et 
relatif à la transparence financière des aides octroyées parles personnes publiques ; 
 
Vu l'arrêté du 11 octobre 2006 relatif au compte rendu financier prévu à l'article 10 de la loi n°20oo-321 du 12 avril 
2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ; 
 
Vu le règlement budgétaire et financier adopté par le Conseil régional ; 
 
Vu la délibération n°17-BUDG/1 en date  du 10 février 2017, approuvant le budget primitif 2017 ; 
 
Vu la délibération n° 17-0209-14 de la Commission permanente du Conseil régional en date du 4 décembre 2017 
décidant d'approuver les termes de la convention et d'autoriser le Président du Conseil régional à la signer ; 
 
 
ENTRE : 
La Région Bretagne, représentée par Monsieur Loig Chesnais-Girard, en sa qualité de Président du Conseil 
régional, 
Ci-après désignée « la Région », d'une part, 
 
 
ET: 
 
 
BRETAGNE DEVELOPPEMENT INNOVATION - BDI, association loi 1901, domiciliée à CESSON-SEVIGNE - 1 
Bis Route de Fougères Site des Longs Champs 35510 CESSON-SEVIGNE CEDEX , représentée par Monsieur 
Hugues Meili agissant en sa qualité de Président du Directoire, légalement habilité à signer la présente 
convention, 
Ci-après désigné "le bénéficiaire", d'autre part, 
 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
 
PREAMBULE 
 
Région maritime, 5ème région de production française, la Bretagne est plus que les autres régions concernée par 
les principaux enjeux transport et logistique identifiés au plan national et international : mondialisation des flux, 
multi-polarisation des échanges, augmentation prévisible des coûts de transport (énergie, fiscalité). Le maintien 
et le développement de sa connexion aux marchés nationaux et internationaux de même que la préservation de 
sa compétitivité en dépendent.   

Lors de l’adoption de la stratégie portuaire régionale en 2010, le sujet logistique avait été identifié comme un 
enjeu majeur pour la compétitivité des ports régionaux. En 2013, la Région s’est ainsi dotée d’un plan régional 
d’actions logistiques qui dans le cadre d’une approche globale, a placé au cœur de la démarche : le 
développement de la multi-modalité, l’optimisation des supply chain régionales, la montée en compétence des 
entreprises, le numérique et la structuration des équipements multimodaux. 

Ce plan approche ainsi la logistique et le transport comme un service en faveur de la performance et la 
compétitivité des entreprises et plus globalement de l’attractivité et de l’accessibilité de la Bretagne. 
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Il identifiait par ailleurs un déficit en terme de promotion de l’offre de service logistique globale régionale, 
comme les différents outils/services multimodaux (portuaire et ferroviaire), la connaissance des projets de 
mutualisation, les clusters professionnels, les outils numériques et les divers projets engagés en Bretagne. 
 
C’est pourquoi, il s’agirait pour l’édition 2018 comme pour l’édition 2016, à travers un stand « Bretagne » de 
valoriser de façon collective un territoire logistique et ses professionnels qui participent à sa performance. 
 
Le Salon International des Transports et de la Logistique(SITL) est fréquenté chaque année par plus de 40000 
professionnels représentant plus de 80 pays. 64 % des visiteurs sont des industriels, utilisateurs de transport et 
de logistique, et le salon bénéficie de retombées média de près de 1000 parutions dans la presse française et 
internationale. 

L’agroalimentaire arrive à la première place des secteurs d’activité représentés parmi les visiteurs de ce salon, 
avec comme 1er centre d’intérêt une meilleure connaissance des services de transport-logistique, la recherche de 
nouvelles  innovations, nouveaux process industriels logistiques, dispositifs de montée en compétence. 

Ce salon apparaît par conséquent comme un outil adapté à la promotion du système logistique régional et à la 
valorisation de ses professionnels. 
 
Par son concours financier, le Conseil régional contribue pleinement à organiser et réaliser un stand Bretagne de 
l'ensemble de l'offre transport-logistique régionale, avec notamment, un espace dédié aux ports régionaux. Il s'agit 
de réaliser l'intégralité des actions nécessaires à cette opération de communication : réalisation du stand, réalisation 
des supports de communication (panneaux, dossier de presse, plaquettes, réalisation d'un film promotionnel), 
organisation d'une conférence de presse et la communication sur les réseaux sociaux. 
 
 
ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 
La présente convention a pour objet les conditions de financement de BRETAGNE DEVELOPPEMENT 
INNOVATION pour la réalisation de l'opération suivante : « participation de la Bretagne au SITL 2018». 
 
 
ARTICLE 2 - MONTANT DE LA PARTICIPATION FINANCIERE DE LA REGION 
La Région s'engage à participer pour un montant maximum de 96 000 € TTC. 
 
 
ARTICLE 3 - DUREE DE LA CONVENTION 
La présente convention prend effet à compter de sa signature par les parties pour une durée de 8 mois 
renouvelable sur décision expresse des parties. 
 
 
ARTICLE 4 - CONDITIONS D'UTILISATION DE LA SUBVENTION 
4.1- Le bénéficiaire s'engage à utiliser la subvention pour la seule réalisation de l'opération pour laquelle la 
subvention est octroyée, et à mettre en œuvre tous les moyens à sa disposition. 
4.2- Il s'engage à ne pas employer tout ou partie de la subvention au profit d'un autre organisme privé, association, société 
ou œuvre. 
4.3- Il accepte que la subvention ne puisse en aucun cas donner lieu à profit. 
4.4- Il accepte de déduire de la subvention due par la région les subventions perçues par les coexposants du stand (entreprises 
privées et chambres de commerce et d'industrie concessionnaires des ports de Brest, Lorient et de Saint-Malo). 
4.5- Il est seul responsable à l'égard des tiers, y compris pour les dommages de toute nature qui seraient causés à ceux-ci 
lors de la réalisation de l'opération. 
 
 
ARTICLE 5 - ENGAGEMENT DU BENEFICIAIRE 
Le bénéficiaire est désigné comme « responsable » de l'opération. Il est chargé de la coordination de la présente 
convention et s'engage, à ce titre, à réaliser ou faire réaliser l'ensemble des actions dans les délais impartis et 
dans le respect de la subvention allouée. Il rend compte à la Région des résultats obtenus. 
 
 
 
 
 

P.0209 Développer le système portuaire - Page 14 / 195

Envoyé en préfecture le 05/12/2017

Reçu en préfecture le 05/12/2017

Affiché le 

ID : 035-233500016-20171204-17_0209_14-DE

1371



ARTICLE 6 - MODALITES DE PAIEMENT 
Le paiement de la subvention sera effectué comme suit : 
• une avance de 50% du montant mentionné à l'article 2, soit 48 000 € TTC à la notification de la présente 
convention ; 
• le solde sur présentation par le bénéficiaire de l'ensemble des coûts liés à la réalisation de l'opération et de l'ensemble 
des subventions octroyées par les coexposants. 
 
Les versements seront effectués au profit du bénéficiaire n°oo1o8979, compte IBAN FR76 3000 3017 5000 0500 
8906 065 SOGEFRPP, banque SG RENNES. 
 
 
ARTICLE 7 - IMPUTATION BUDGETAIRE 
Le crédit de 96 000,00 € TTC sera imputé au budget de la Région, au titre de la mission II« Valoriser les atouts maritimes 
de la Bretagne et favoriser le développement durable des activités liées à la mer » orientation stratégique 209 
« Développer le système portuaire», chapitre II « optimiser l'exploitation des ports dans une logique de durabilité 
économique, sociale et environnementale » et la mission IV « Pour une Bretagne de toutes les mobilités » 
orientation stratégique 402, chapitre III « Encourager le développement du fret dans une logique durable ». 
 
 
ARTICLE 8 -CONTRÔLE DE L'UTILISATION DE LA SUBVENTION 
8.1- La Région peut procéder à tout contrôle qu'elle juge utile, directement ou par des personnes ou organismes dûment 
mandatées par elle, pour s'assurer du respect de ses engagements par le bénéficiaire. 
8.2- La Région se réserve le droit d'exercer un contrôle sur pièces et sur place qui consiste en un examen de 
l'ensemble des pièces justificatives, des recettes et dépenses relatives à l'action financée dans le cadre de la présente 
convention. Le bénéficiaire s'engage ainsi à donner au personnel de la Région, ainsi qu'aux personnes mandatées par elle, 
un droit d'accès approprié aux sites, locaux ou siège de l'organisme. 
8.3- Il accepte que la Région puisse contrôler l'utilisation qui a été faite de la subvention pendant toute la durée de la 
convention. 
8.4- Le bénéficiaire s'engage à fournir à la Région une copie certifiée de son budget et de ses comptes de l'exercice écoulé, 
ainsi que tous documents faisant connaître les résultats de son activité. Il s'engage également à transmettre à la Région, dans 
les six mois suivant la fin de l'exercice au cours duquel le solde de la subvention aura été versé, un compte rendu financier 
conforme à l'arrêté du 11 octobre 2006. 
8.5- Il s'engage à informer la Région des modifications intervenues dans ses statuts. 
 
 
ARTICLE 9 - CADUCITE DU FINANCEMENT DE L'OPERATION 
Si le bénéficiaire n'a pas fourni toutes les pièces justificatives de la subvention dans un délai de  12 mois à compter de la 
notification de la subvention, le solde de la subvention sera annulé et la part de l'avance non justifiée éventuellement 
versée par la Région devra lui être restituée. 
 
 
ARTICLE 10 - MODIFICATION DE LA CONVENTION 
Toute modification des termes de la présente convention, y compris de son annexe si elle en dispose, fera l'objet d'un 
avenant écrit, signé par les deux parties, conclu dans les mêmes formes et conditions que la présente convention. Celui-
ci précisera les éléments modifiés, sans que ceux-ci ne puissent conduire à remettre en cause les objectifs généraux prévus 
à l'article 1er. 
 
 
ARTICLE 11 - COMMUNICATION ET DEPOT DES DOCUMENTS 
La Région a l'obligation de communiquer à toute personne qui en fait la demande le budget et les comptes de tout 
organisme de droit privé ayant reçu une subvention annuelle supérieure à 23 000 €, la convention et le compte rendu 
financier s'y rapportant. 
Les associations ayant reçu annuellement de l'ensemble des autorités administratives une subvention supérieure à 153 000 
€ doivent assurer la publicité de leurs comptes annuels (comprenant un bilan, un compte de résultat et une annexe) ainsi 
que le rapport du commissaire aux comptes dans les conditions fixées par le décret n°2009-540 du 14 mai 2009 portant 
sur les obligations des associations et des fondations relatives à la publicité de leurs comptes annuels. 
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ARTICLE 12 - DENONCIATION ET RESILIATION 
12.1- Le bénéficiaire peut renoncer à tout moment à l'exécution de la présente convention par lettre recommandée 
avec accusé de réception adressée à la Région. La convention prend alors fin au terme d'un délai de 30 jours à 
compter de la date de réception de la lettre. Dans ce cas la Région se réserve le droit de demander le remboursement 
total ou partiel de la subvention. 
12.2- En cas de non respect de ses obligations contractuelles par le bénéficiaire, la Région se réserve le droit de 
résilier la présente convention. La résiliation prendra effet à l'issue d'un délai de 30 jours à compter de la réception 
par le bénéficiaire d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de respecter ses 
obligations restées sans effet. La Région pourra alors exiger le remboursement total pu partiel de la subvention. 12.3- 
La Région peut de même mettre fin à la convention dès lors que le bénéficiaire a fait des déclarations fausses ou 
incomplètes pour obtenir la subvention prévue dans la convention. La convention prendra fin à la date indiquée dans 
la Région dans le courrier adressé au bénéficiaire l'informant de la décision de la Région de mettre fin à la 
convention. Le bénéficiaire sera alors tenu de rembourser la totalité de la subvention. 
 
 
ARTICLE 13 - MODALITES DE REMBOURSEMENT DE LA SUBVENTION 
13.1-  En cas de résiliation ou de dénonciation de la convention, la Région se réserve le droit de demander, sous 
forme de titre exécutoire, le remboursement total ou partiel des sommes versées. 
13.2-  Dans le cas où les dépenses réelles seraient inférieures à la dépense subventionnable, la participation régionale 
sera réduite au prorata lors du paiement du solde de la subvention. Le cas échéant, la Région émettra un titre 
exécutoire pour le reversement du trop-perçu. 
 
 
ARTICLE 14 - REGLEMENT DES LITIGES 
14.1-  Tout litige relatif à l'application ou à l'interprétation de la présente convention sera porté devant le Tribunal 
Administratif de Rennes s'il s'avère que les voies de conciliation n'arrivent pas à leurs fins. 
14.2-  Par ailleurs, le bénéficiaire fait siens des éventuels litiges pouvant être générés par l'activité de la structure vis-à-
vis de tiers. Le bénéficiaire s'engage à les régler par ses propres moyens sans que la responsabilité et/ou la 
contribution financière de la Région ne puissent être engagées ou sollicitées dans cette hypothèse. 
 
 
ARTICLE 15 – COMMUNICATION 
15.1-  Le bénéficiaire s'engage à faire figurer le logo de la Région ou la mention « avec le financement de la Région 
Bretagne » quand la présence du logo est impossible sur tout support d'information relatif aux projets financés 
(études, publications, imprimés, documents de synthèse, stands, dossiers de colloque...) et à informer le public de la 
participation régionale. 
15.2- Dans toutes les actions de communication où il fera référence au projet, le bénéficiaire indiquera le 
financement régional et son montant (site Internet, articles de presse, revues, dépliants...). 
 
 
ARTICLE 16-EXECUTION 
 
Le Président du Conseil régional de Bretagne, le Payeur Régional de Bretagne et le bénéficiaire sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente convention. 
 
 
Fait à RENNES, le 
(en deux exemplaires originaux) 
 
 
 
Le Président du Conseil régional      Le Président du Directoire 
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  Déchets non dangereux 

 

Déchets non inertes� Eaux de fond de cale� Eaux usées� Fréquenc
e de 

collecte�

Filière d’évacuation�

1 déchetterie-relai avec tri sélectif 
proche rampe ro-ro comprenant :  

- 3 bennes de 1 000 L)�

 Pompage par un prestataire de la 
Brittany Ferries�

 DND : personnel CCI 
avant évacuation société 
spécialisée�

Benne carton (pressé)�    déchets alimentaires 
(Guyot Environnement)�

Piles�    Sté spécialisée�
Palette bois�    Evacuation CCI�
Chiffons gras (conteneur)�    Sté spécialisée�
Filtre à huile (conteneur)�    Sté spécialisée�
Peinture (conteneur)�    Sté spécialisée�
Fer (bac)�    Sté spécialisée�
Néons (conteneur)�    Sté spécialisée�
aussière�    Sté spécialisée�
 Déchet industriel�    

Déchets alimentaires (benne 1 m3)�   �  Compactage puis centre 
de traitement (contrat BAI)�

Déchets alimentaires (benne 1 m3)�  Pompage par un prestataire de la 
Brittany Ferries�

 Compactage puis centre 
de traitement (société 
channel docks et SITA 
ouest), incinération à Brest�

Déchets dangereux�    Société spécialisée�
Poste 2� 3 conteneurs de 750L� 1 caisse pour filets/chaluts usagés (500L) 

1 fût étanche pour déchets d’entretien moteur 
(filtres huile ou gazole, etc...) (200L)  �

   

Poste 3,4 
et 5�

6 conteneurs de 750 L� 2 caisses pour filets/chaluts usagés 

600L  chacune) 

1 fût étanche pour déchets d’entretien moteur 
(filtres huile ou gazole, etc...) (200L)   

1 caisse pour bidon plastique (300L)  �

   

Local 
déchet 
criée�

4 conteneurs de 750 L� 1 caisse de 600l pour filets, situés côté ouest 

1 conteneur étanche (200L)  pour déchets 
d’entretien moteur (filtre à huile)�

   

Déchetterie 
extérieure 
(proche 
hangar 
SNSM)�

1 benne bois (20m3)  

Stockage de 40 conteneurs de 750 
litres pour le traitement des déchets 
ménagers 

 4 conteneurs 750 l pour le traitement 
des cartons usagés�

20 caisses pour filets usagés (500L))   

1 benne ferraille capacité ?)   

1 benne pour chaluts usagés et tout-venant 
capacité (20m3)�

  Entreprise GUYOT (bois, 
ferraille, DIB) 

Entreprise VEOLIA (DIS, 
huiles usagers) 

Haut Leon Communauté 
(ordures ménagères)�
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Déchetterie 
CCI 

(hangar du 
port)�

1 benne ferraille 20m3� presse à fûts, stockage avant traitement des 
huiles  de vidange, et filtres moteur�

  Entreprise GUYOT (bois, 
ferraille, DIB) 

Entreprise VEOLIA (DIS, 
huiles usagers)�

Pied du 
mole / 
passerelle 
ponton�

2 conteneurs 750 l pour récupération 
des déchets ménagers 

1 conteneur 750 l pour récupération 
des papiers/cartons 

1 conteneur 780 l pour récupération 
verre�

     

Ponton de 
service�

   Point de collecte eaux 
noires / eaux grises  

Point de collecte eaux 
fond de cale / huile�

  

Zone de tri 
sélectif aire 
de 
carénage�

3 conteneurs de 770 l , 1 verre, 2 
emballages ( cartons, papiers…) 

 

1 récepteur huile usagées 1000 l 

1 fut 200 (chiffons et papiers souillés) 

1 fut 200 l (filtres à huiles) 

1 fut 200 l (anodes) 

1fut 200 l (aérosols) 

1 fut 200 l (pinceaux souillés) 

1 conteneur 1000 l gros contenants souillés ( 
bidons, pots de peinture…) 

1 caisse 600 l pour petits pots de peinture, 
colles, vernis) 

1 caisse 600 l pour bouteilles de solvants ( 
acétone, diluants) 

1 caisse 600 l (batteries usagées) 

2 bacs de 30 l (piles usagées)�

    

Bâtiments 
commerce� 2 conteneurs 750 l cartons, papiers… 

1 conteneur 750 l ordures ménagères�
1 conteneur 300 l verre�     

Bâtiments 
profession
nels�

3 conteneurs 750 l cartons, papiers�      

Aire de 
carénage�

   1 décanteur lamellaire / 
séparateur hydrocarbure 
pour déchets issus des 
carénages. 

 
4 bassins de rétention eaux 
essuyage de 25m��

  

�
�
�
�
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REGION BRETAGNE 

283 avenue du Général Patton 

CS 21101 

35 711 RENNES CEDEX 7  

 

 

 

 

N° 

 

   LE PRESIDENT DU CONSEIL REGIONAL DE BRETAGNE 

 

Vu la Directive européenne n°2000/59/CE du 27 novembre 2000 relative aux installations de réception portuaires 
pour les déchets d'exploitation des navires et les résidus de cargaison ; 

Vu la Loi 2001-43 du 16 janvier 2001 portant diverses dispositions d'adaptation au droit communautaire dans le 
domaine des transports ; 

Vu l’article R 611-4 du Code des ports maritimes portant sur le rôle de l’Autorité Portuaire dans la mise en place du 
plan de gestion des déchets ; 

Vu les décrets n°2003-920 du 22/09/2003, n°2005-255 du 14 mars 2005 et n°2009-876 du 17 juillet 2009 relatifs à 
la police des ports maritimes ; 

Vu les arrêtés du 5 juillet et 21 juillet 2004 relatifs aux plans de réception et de traitement des déchets d'exploitation 

et des résidus de cargaison dans les ports maritimes ;  

Vu la convention de compétence des ports de Roscoff Bloscon applicable à compter du 1er janvier 2017 en application 

de l’article 22 de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;  

Vu l’avis favorable du conseil portuaire de Roscoff en date 15 juin 2017. 

Vu la délibération de la commission permanente du Conseil Régional de Bretagne n° 17_0209_14 du 4 décembre 2017. 

 

 

ARRETE 

 

Article 1 : Le plan de réception et de traitement des déchets d'exploitation et des résidus de cargaison des ports de 

Roscoff-Bloscon, joint en annexe du présent arrêté, entre en vigueur pour une durée de 3 ans à compter de la signature 

du présent arrêté. 

 

Article 2 : Le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des 

actes administratifs de la Région. 

 

 

        Fait à Rennes, le  

          

        Le Président du Conseil Régional de Bretagne, 

  

        Loïg CHESNAIS-GIRARD 
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Délégation de service public pour la gestion du port de 

pêche de Brest. 

 

Droits de port 2018 
 

 
 

 
Applicables!à!la!date!du!1er!janvier!2018

SAS!SOCIETE!DE!LA!CRIEE!DE!BREST!
3ème!éperon,!port!de!commerce,!29200!
Brest!�!France! !
Tél!02!98!46!46!12!�!Tél!port!06!07!52!14!21!
Courriel!:!criee@brest.port.fr!!!
Site!internet!:!crieedebrest.com!
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2!/!8!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
 

!
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!
!
!
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3!/!8!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
 

Bénéficiaire!des!droits!de!ports!
!
!
Les!droits!de!port!sont!!au!bénéfice!du!concessionnaire,!la!Société!De!La!Criée!
de!Brest,!conformément!à!l�article!33.4!du!contrat!«!DÉLÉGATION!DE!SERVICE!
PUBLIC! POUR! LA! GESTION! DU! PORT! DE! PECHE! DE! BREST!»! en! date! du! 31!
décembre!2014!établi!par!le!concédant,!la!Région!Bretagne.!!
!
Ils! sont! perçus! via! le! service! de! la! Douane! auprès! de! qui! l�armateur! ou! son!
représentant!désigné!est!tenu!de!verser!les!droits!de!ports!conformément!aux!
montants!et!modalités!définis!dans!ce!document.!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
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4!/!8!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
 

Redevance!d'équipement!des!ports!de!pêche!
dans!le!port!de!BREST!(*)!instituée!au!profit!de!

la!Société!De!La!Criée!De!Brest!
 

(*) en application du livre III de la 5ème partie Transports et Navigation Maritimes du Code des Transports 
!

!

SECTION!I!-!Redevance!sur!la!valeur!des!produits!
de!la!pêche!débarqués!

!
Article!Ier!-!Conditions!d'application!de!la!redevance!
d'équipement!

!
Le!taux!de! la!redevance!est! fixé!à!3!%!de!la!valeur!des!produits!de!la!pêche!
débarqués.!
!
Cette!redevance!est!perçue!quels!que!soient!le!port!de!stationnement!habituel!
et!la!nationalité!du!navire!débarquant!les!produits!de!la!pêche.!!
!
Le!seuil!de!perception!est!fixé!à!5,075!euros!par!déclaration!ou!document!en!
tenant!lieu.!
!!
Le!minimum!de!perception!est!fixé!!8,72!euros!par!déclaration!ou!document!en!
tenant!lieu.!

!
Pour!les!produits!ne!faisant!pas!l'objet!d'une!importation,!cette!redevance!est!
due!:!
!
- S'il! y! a! vente! au! débarquement,! à! raison! de! 1,5!%!de! leur! valeur! par! le!

vendeur,!et!de!1,5!%!de!leur!valeur!par!l'acheteur!;!
- S'il! n'y! a! pas! de! vente! au! débarquement,! par! les! réceptionnaires! des!

produits!de!la!pêche!ou!leurs!représentants.!
!
A!l�importation,!la!redevance!est!à!la!charge!de!l�importateur.!
!
!
Article!2!-!Conditions!d'application!de!la!redevance!
d'équipement!lorsque!le!port!de!débarquement!est!différent!du!
port!de!stationnement!habituel!

!
Pour! les! navires! dont! le! port! de! stationnement! habituel! est! Brest! mais! qui!
débarquent!leurs!produits!dans!un!autre!port!où!une!redevance!d'équipement!
des! ports! de! pêche! a! également! été! instituée,! le! taux! de! la! partie! de! la!
redevance!à! la!charge!du!vendeur!est! le!plus!élevé!des!deux!taux!relatifs!au!
port!de!stationnement!habituel!et!au!port!de!débarquement.!
!
Les! sommes! ainsi! perçues! sont! réparties! conformément! aux! dispositions!
prévues!à!l'article!R.5321-43!du!code!des!transports.!
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5!/!8!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
 

!
!
Article!3!-!Détermination!de!l'assiette!de!la!redevance!!
!
La! valeur! des! produits! de! la! pêche! servant! d'assiette! à! la! redevance! est!
déterminée!:!

1. Pour! les! ventes! enregistrées! en! criée,! d'après! les! registres! officiels!
tenus!à!la!criée!dans!le!port!de!débarquement,!

2. Pour! les! ventes! autres! que!celles!enregistrées!en!criée,!d'après! les!
livres!de!marée!tenus!par! les!armateurs!en!vue!de!la!détermination!
des!salaires!des!équipages!ou!tout!autre!document!reconnu!valable!
par!l'administration!des!Douanes,!

3. Pour! les! produits! importés,! d'après! la! valeur! reconnue! en! douane!
augmentée! des! droits! et! taxes! perçus! par! l'administration! des!
Douanes.!

 
 
Article!4!-!Conditions!de!perception!de!la!redevance!

!
La! perception! de! la! redevance! et,! d'une! manière! générale,! le! contrôle! des!
ventes!des!produits!de! la!pêche!débarqués!dans! toute! la!zone!de!perception!
incombent!aux!agents!du!service!des!Douanes.!Toutefois,!en!cas!de!nécessité,!
ces!opérations!pourront!être!effectuées!par!un!personnel!auxiliaire!assermenté!
présenté!par!la!Société!De!La!Criée!De!Brest!et!commissionné!à!temps!par!le!
directeur! régional! des! Douanes.! Ces! agents! auxiliaires,! appelés! "agents! de!
surveillance!et!de!perception",!sont!sous!les!ordres!du!Directeur!Régional!des!
Douanes!et!peuvent!être!licenciés!par!lui.!
!
La! redevance! est! payée! à! l'administration! des! Douanes! selon! les! modalités!
suivantes!:!
!

- Pour! les! ventes! en! criée,! par! le! gérant! qui! doit! retenir! le!montant! de! la!
redevance! afférente! aux! ventes! réalisées! dans! son! établissement,!
l'acheteur! et! le! vendeur! sont! tenus! solidairement! responsables! du!
paiement!de!la!totalité!de!la!redevance.!

- Pour!les!ventes!hors!criées!par!les!usiniers!et!mareyeurs!qui!doivent!retenir!
la! fraction! due! par! les! vendeurs! et! sont! tenus! pour! responsables! du!
paiement!de!la!totalité!de!la!redevance.!

- Directement!par!les!vendeurs!qui!opéreraient!ailleurs!qu'à!la!criée!ou!que!
chez! les! usiniers! ou! mareyeurs.! Ces! vendeurs! doivent! se! faire! verser! la!
fraction! de! la! redevance! due! par! les! acheteurs! et! sont! tenus! pour!
responsables!du!paiement!de!la!totalité!de!la!redevance.!

- Par! les!conservateurs!en!même!temps!armateurs!de!pêche!qui!acquittent!
la!totalité!de!la!redevance.!

!
La! redevance! doit! être! acquittée! immédiatement! à! l'administration! des!
Douanes.!
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6!/!8!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
 

!
Le!Directeur!Régional!des!Douanes!ou!son!représentant!pourra!faire!procéder!
par! des! agents! de! son! service! à! toute! vérification! qu'il! jugera! nécessaire,!
notamment!dans!les!écritures!des!redevables.!
!

La!redevance!d'équipement!des!ports!de!pêche!n'est!pas!due!pour!:!

-!les!produits!destinés!à!la!consommation!familiale!des!pêcheurs!;!

-!les!produits!livrés!directement!aux!fabriques!d'engrais!ou!d'aliments!pour!le!
bétail!par!le!pêcheur!ou!l'armateur,!ou!pour!le!compte!de!ceux-ci!par!une!
organisation!de!marché.!

L'institution!de!la!redevance!sur!les!produits!de!la!pêche!exclut!l'application,!à!
ces!mêmes!produits,!de!la!redevance!sur!les!marchandises.!

!
!
!
!
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SECTION!II!-!Redevance!applicable!aux!produits!
de!l'ostréiculture,!de!la!mytiliculture!et!de!la!

conchyliculture!
!
!
Article!5!-!Redevances!dues!sur!les!produits!des!parcs!
 
Les! redevances! dues! sur! les! produits! des! parcs! sont! déterminées! par!
application!aux!tonnages!débarqués!des!taux!suivants!:!

Huîtres!................................!!!! 8,22!!euros!la!tonne!
Moules!.............................!.....! 8,22!!euros!la!tonne!
Coquillages!.........................! 33,01!euros!la!tonne!

!
Le! seuil! de! perception! est! fixé! à!4,6! euros! par! déclaration! ou! document! en!
tenant!!lieu.!!
!
Le!minimum!de!perception!est!fixé!à!8,12!euros!par!déclaration!ou!document!
en!tenant!lieu.!
 
 
Article!6!-!Redevance!due!par!les!exploitants!des!parcs!
!
La!redevance!due!par!les!exploitants!des!parcs!est!perçue!dans!les!conditions!
prévues!au!premier!alinéa!de!l'article!4!du!présent!tarif.!
Elle! est! payée! à! l'administration! des! Douanes! au!moment! du! débarquement!
des!produits.!
!
!
Article!7!-!Conditions!de!perception!
!
Pour! chaque!déclaration,! les! redevances!prévues!au! tableau!de! l'article!5!du!
présent!tarif!sont!perçues!sur!le!poids!global!des!marchandises!appartenant!à!
une!même!catégorie.!

!
Elles!sont!liquidées!:!
!

- A!la!tonne,!lorsque!le!poids!est!supérieur!à!900!kg!;!
- Au! quintal,! lorsque! ce! poids! est! égal! ou! inférieur! à! 900! kg.! Toute!

fraction!de!tonne!ou!de!quintal!est!comptée!pour!une!unité.!
!
La!liquidation!de!la!redevance!au!quintal!est!égale!au!dixième!de!la!liquidation!
de!la!redevance!à!la!tonne.!
!
!
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8!/!8!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
 

SECTION!III!�!Entrée!en!vigueur!
!
Article!8!�!Entrée!en!vigueur!
!
Le! présent! tarif! entre! en! vigueur! dans! les! conditions! fixées! par! les! articles!
R.5321-14!du!code!des!transports.!
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!
PORT!DE!BREST!

!

DROITS!DE!PORT!2018!
!

!

!!
!

!!
Tarif!n°!42!-!Applicable!à!la!date!du!:!01.01.2018!

!

!
Crédit!photo!:!M!Erwan!GUEGUENIAT!

!!
!
CCI!Métropolitaine!Bretagne!Ouest!-!Direction!des!Equipements!
Port!de!Brest!�!1!avenue!de!Kiel!�!29200!Brest!�!France! !
Tél!+!33!(0)2!98!46!23!80!� Télécopie!+!33!(0)2!98!43!24!56
Courriel!:!info@brest.port.fr!�!http://www.brest.port.fr
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!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
  

Droits!de!port!dans!le!port!de!commerce!de!BREST!institués!!
en!application!du!livre!III!de!la!cinquième!partie!«!Transports!et!navigation!

maritimes!»!du!Code!des!transports!
!
!

Bénéficiaire!des!droits!de!ports!
!
!
Les! droits! de! port! sont! au! bénéfice! du! concessionnaire! (la! Chambre! de! Commerce! et!
d�Industrie! Métropolitaine! de! Brest)! conformément! à! l�article! 46! de! la!CONVENTION! DE!
DÉLÉGATION!DE!SERVICE!PUBLIC!DE!L�ACTIVITE!COMMERCE!DU!PORT!DE!BREST!!en!date!
du!19!décembre!2008!accordée!par! la!Région!Bretagne!autorité,!à! l�exception!de!la!zone!
dénommée!«!zone!Malbert!»!pour!laquelle!les!droits!de!ports!sont!perçus!au!bénéfice!de!la!
Région!Bretagne!selon!les!modalités!prévues!dans!le!document!établi!par!celle-ci!qui!vient!
à!la!fois!en!complément!et!en!dérogation!au!présent!tarif.!
!
Les!droits!de!port!sont!perçus!via!le!service!de!la!Douane!auprès!de!qui!l�armateur!ou!son!
représentant!désigné!est!tenu!de!verser!les!droits!de!ports!conformément!aux!montants!et!
modalités!définis!dans!le!présent!document.!
!
!
!
!

SECTION!I!-!Redevance!sur!le!navire!
 

I.1!Article!1er!-!Conditions!d'application!de!la!redevance.!
Une! redevance!est! due!pour! les! navires! en!opérations! commerciales! qui!bénéficient!des!
accès! et! quais! portuaires! du! port! de! Brest.! La! redevance! se! fait! sur! une! déclaration! en!
douane!suivant!le!formulaire!en!vigueur!(voir!auprès!des!services!de!la!Douane).!!A!partir!
de! 2016! il! sera! possible! de! faire! ces! déclarations! via! le! système! informatisé,! le! «!Cargo!
Community!System!»!AP+.!!Les!modalités!d�utilisation!sont!définies!dans!le!document!des!
tarifs!publics!«!Concession!activité!commerce!�!Tarifs!2017!/!Système!d�information».!
!
!
!
!
!
!
!
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!
I.1.1! Redevance!par!type!de!navire!
Il! est! perçu! sur! tout! navire! de! commerce! embarquant,! débarquant! ou! transbordant! des!
passagers! ou!des!marchandises,! dans! la! zone!du!port!de!Brest!définie!au!2°!du!présent!
article,! une! redevance! en! euro/m3! ou!multiple! de!m3! selon! les! dispositions! arrêtées!par!
l'exploitant,!déterminée!en!application!des!dispositions!de!l�article!R.5321-20!du!code!des!
transports!(sur!le!volume!taxable!du!navire!en!m3).!Elle!est!à!la!charge!de!l�armateur.!
!
!

! Redevance!(�!/!m3)!
Type!et!catégories!de!navires!! Entrée! Sortie!

1.!Paquebots! 0,0755!�! 0,0755!�!
2.!Navires!transbordeurs,!rouliers,!

ferries! 0,0496!�! 0,0496!�!
3.!Navires! transportant! des!

hydrocarbures!liquides! 0,4240!�! 0,3153!�!
4.!Navires!transportant!des!gaz!

liquéfiés! 0,3065�! 0,3065!�!
5.!Navires! transportant!

principalement! des!
marchandises! liquides! en! vrac!
autres!qu'hydrocarbures! 0,1538!�! 0,1538!�!

6.!Navires!transportant!des!
marchandises!solides!en!vrac!:!
-!Volume!navire>!20!000!m3!

-!Volume!navire!<!20!000!m3!
Navires!sabliers!

!
!

0,7050!�!
0,3495!�!

!
0,1690!�!

!
!

0,7050!�!
0,2702!�!

!
0,1690!�!

7.!Navires!réfrigérés!ou!
polythermes! 0,3043!�! 0,3043!�!

8.!Navires!porte-conteneurs!et!
feeders!

!
0,1258!�!

!
0,1258!�!

9.!Navires!porte-barges! 0,1945!�! 0,1945!�!
10.!Aéroglisseurs!et!

!Hydroglisseurs! 0,1945!�! 0,1945!�!
11.!Navires,! bateaux,! engins!

flottants,!bâtiments!autres!que!
ceux!désignés!ci-dessus!! 0,2206!�! 0,2206!�!

!
!
!
!
!
!
!
!
!
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!
!
I.1.2! Zone!du!port!
!
- A!l�Ouest!:!!

a) A! partir! de! l�angle! Sud-Ouest! du! terre-plein! du! château! par! la! limite! Ouest! des!
ouvrages!de!protection!dénommés!«!digue!Ouest!»!du!port!du!Château!jusqu�à!son!
intersection!avec!l�alignement!du!feu!du!château!sur!le!feu!Ouest!de!la!passe!Sud,!

b) Par!une!ligne!de!282,50!m!à!partir!de!la!précédente!intersection,!en!direction!du!Sud!
par!l�alignement!du!feu!du!château!sur!le!feu!Ouest!de!la!passe!Sud!(point!B),!

c) Par!l�alignement!du!point!B!avec!le!feu!du!musoir!Sud!de!la!jetée!Ouest!du!port!de!
commerce!(ligne!BC),!hormis!l�emprise!du!port!du!Château,!

d) Par!une!ligne!reliant!le!feu!du!musoir!Sud!de!la!jetée!Ouest!du!port!de!commerce!au!
feu!Sud!de!la!passe!Ouest,!

e) Par!la!digue!Sud!de!son!extrémité!Ouest!à!sa!jonction!avec!la!jetée!Est,!
f) Par!le!côté!Est!de!la!jetée!Est!sur!800!m!

!
- Au!Sud!:!

a) Par! un!alignement! de!725!m!en!direction!de! l�Est! faisant!un!angle!de!84°!avec! la!
jetée!Est,!

b) Par!un!alignement!de!3!500!m!faisant!un!angle!de!154°45!avec!le!précédent!
!

- A!l�Est!:!
a) Par!un!alignement!de!635,20!m!faisant!un!angle!de!85°64!avec!le!précédent!

!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!

!
!
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!
!
!

!
!
!

!
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!
- Zone!«!Malbert!»!

!
La! zone!Malbert! couvre! les!1er! et!2ème! bassins,!et!délimitée!par!une! ligne! joignant!
l'extrémité!Sud!du!quai!Malbert!à!l'angle!Sud!du!quai!Est!du!2ème!bassin.!!
!

!
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!
!
I.1.3!! Activités!sur!plusieurs!sites!du!port!lors!de!la!même!escale!au!port!
Lorsqu'un!même! navire! est! amené! à! débarquer! ou! à! transborder! des! passagers! ou! des!
marchandises!successivement!dans!différentes!zones!du!port,!il!est!soumis!une!seule!fois!à!
la!redevance!sur!le!navire,!dans!celle!des!zones!où!il!a!accosté!pour!laquelle!le!taux!est!le!
plus! élevé.! Le! type! du! navire! et! les!modulations! et! abattements! dont! il! fait! l'objet! sont!
déterminés! en! considérant! l'ensemble! des! opérations! de! débarquement! ou! de!
transbordement!effectuées!par!ce!navire!dans!le!port.!
!
I.1.4! Escales!non!commerciales!
Lorsqu�un! navire! ne! débarque! ou! ne! transborde! ni! passagers! ni! marchandises,! la!
redevance!sur!le!navire!n�est!liquidée!qu�une!fois!le!jour!de!l�escale.!Pour!les!séjours!dans!
le!port!à!quai,!voir!la!section!IV!(stationnement!à!quai).!!
!
I.1.5! Liquidation!de!la!redevance!
La!redevance!sur!le!navire!n�est!liquidée!qu�une!fois!à!la!sortie!:!

· Lorsque!le!navire!n'effectue!aucune!opération!commerciale!et!ne!fait!que!passer!la!
journée!dans!le!port,!!

· Lorsque!le!navire!n�effectue!que!des!opérations!de!soutage!ou!d�avitaillement!ou!de!
déchargement!de!déchets!et!résidus!d�exploitation!ou!de!résidus!de!cargaison.!Dans!
ce! cas,! elle! est! fixée! à! 0,0173!�!par!mètre! cube!étant! précisé!que! les! navires! en!
soutage!sont!dispensés!de!cette!taxe!dans!la!mesure!où!ils!acquittent!une!location!
au!titre!de!la!réparation!navale.!
!

I.1.6! Exceptions!
La!redevance!sur!le!navire!n�est!pas!applicable!aux!navires!suivants!:!

-!En!application!des!dispositions!de!l'article!R.5321-22!du!code!des!transports!:!
· Navires!affectés!à! l�assistance!aux!navires,!notamment!aux!missions!de!pilotage,!

de!remorquage,!de!lamanage!et!de!sauvetage!basés!dans!le!port!;!
· Navires!affectés!à!la!récupération!des!déchets!et!à!la!lutte!contre!la!pollution!dans!

le!port!;!
· Navires!affectés!aux!dragages!d�entretien!du!port,!à!la!signalisation!maritime,!à!la!

lutte!contre!l'incendie!et!aux!services!administratifs!pour!le!port.!
· Navires! en! relâche! technique! forcée! qui! n�effectuent! aucune! opération!

commerciale!;!
· Navires! qui,! ne! pouvant! avoir! accès! à! une! installation! portuaire,! sont! contraints!

d�effectuer! leurs! opérations! de! débarquement,! d�embarquement! ou! de!
transbordement!en!dehors!du!port.!

· Navires!affectés!à!des!missions!culturelles!ou!humanitaires!ou!présentant!un!intérêt!
général!pour!le!patrimoine!maritime!uniquement!sur!demande!préalable!à!l�escale!
et!validée.!!
La! redevance! n�est! pas! due! par! les! navires! qui! effectuent! exclusivement! des!
opérations!d�embarquement!ou!de!débarquement!de!conteneurs!vides!destinés!à!
approvisionner!les!services!de!feedering!existant!à!Brest.!!
!
!
!
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-!Réparation!navale!:!!

Les!navires!justifiant!d�escales!sur!la!concession!de!réparation!navale!(location!de!quai!ou!
de!formes!de!radoub)!ne!sont!pas!redevables!de!la!redevance!sur!le!navire.!

!
I.1.7! Minimums!et!seuils!de!perception!
En!application!des!dispositions!de!l'article!R.5321-51!du!code!des!transports!:!
· Le!minimum!de!perception!des!droits!de!port!est!fixé!à!:!33,62!euros.!!
· Le!seuil!de!perception!des!droits!de!port!est!fixé!à!:! 16,81!euros.!
!
I.2!Article!2!-!Modulations!relatives!aux!tonnages!de!cargaison!par!rapport!au!tonnage!
navire!!
!
Cet!article!a!pour!objet! les!dispositions! relatives!aux!modulations!en! fonction!du! rapport!
entre!le!transport!effectif!et!la!capacité!du!navire!dans!son!activité!dominante,!par!type!et!
catégorie!de!navires,!en!application!des!dispositions!des!alinéas!I,!II,!III!de!l'article!R.5321-
24!du!code!des!transports.!!
!
I.2.1! Navires!transportant!des!passagers!
!
Les!modulations!applicables!aux!navires!par!type!et!catégorie,!transportant!des!passagers!
sont!déterminées!en!fonction!du!rapport!existant!entre!le!nombre!de!passagers!débarqués,!
embarqués! ou! transbordés! et! la! capacité! d�accueil! du! navire! en! passagers! dans! les!
conditions!suivantes!:!!

inférieur!ou!égal!à! 2/3!! (0,666)!:! réduction!de!10!%.!
inférieur!ou!égal!à!! 1/2!! (0,500)!:! réduction!de!30!%.!
inférieur!ou!égal!à!! 1/4!! (0,250)!:! réduction!de!50!%.!
inférieur!ou!égal!à!! 1/8!! (0,125)!:! réduction!de!60!%.!
inférieur!ou!égal!à!! 1/20!! (0,050)!:! réduction!de!70!%.!
inférieur!ou!égal!à!! 1/50!! (0,020)!:! réduction!de!80!%.!
inférieur!ou!égal!à!! 1/100!! (0,010)!:! réduction!de!95!%.!

!
I.2.2! Navires!transportant!des!marchandises,!sauf!navires!de!type!2,3,4,8!et!9!
!
Les!modulations!applicables!aux!navires!transportant!des!marchandises!sont!déterminées!
en!fonction!du!rapport!existant!entre!le!tonnage!de!marchandises!débarquées,!embarquées!
ou!transbordées!et! le!volume!V!du!navire!calculé!en!application!de!l�article!R.5321-20!du!
code!des!transports.!
!
I.2.2-1!Pour! les! types!de!navires! autres! que! ceux! spécifiés! ci-dessous! et! qui! transportent!
des!marchandises,!lorsque!le!rapport!existant!entre!le!nombre!de!tonnes!de!marchandises!
embarquées,!débarquées!ou!transbordées!et!le!volume!V!du!navire!calculé!en!application!
de!l�article!R!5321-20!précité,!est!égal!ou!inférieur!aux!taux!ci-après,!le!tarif!d'entrée!ou!le!
tarif!de!sortie!est!modulé!dans!les!proportions!ci-après!:!!

inférieur!ou!égal!à!
inférieur!ou!égal!à!
inférieur!ou!égal!à!
inférieur!ou!égal!à!
inférieur!ou!égal!à!
inférieur!ou!égal!à!

1/3!!!!(0,33)!
1/4!!!!(0,25)!
1/5!!!!(0,20)!
1/10!!!(0,10)!
1/15!!(0,06)!
1/20!!(0,05)!

réduction!de!25!%!
réduction!de!27!%!
réduction!de!30!%!
réduction!de!50!%!
réduction!de!60!%!
réduction!de!65!%!
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!
!
I.2.2-2!Navires!de!type!3!transportant!des!hydrocarbures!liquides!
!
Lorsque,!pour!les!navires!qui!transportent!des!produits!pétroliers,!le!rapport!existant!entre!
le! nombre! de! tonnes! de! marchandises! débarquées,! embarquées! ou! transbordées! et! le!
volume!V,!calculé!comme!indiqué!à!l'article!R.5321-20!du!code!des!transports,!est!égal!ou!
inférieur! aux! taux! ci-après,! le! tarif! d'entrée! ou! de! sortie! est! réduit! dans! les! proportions!
suivantes!:!!
!

inférieur!ou!égal!à! 2/5!! (0,400)!:! réduction!de!15!%.!
inférieur!ou!égal!à!! 1/4!! (0,250)!:! réduction!de!30!%.!
inférieur!ou!égal!à!! 3/20!! (0,150)!:! réduction!de!50!%.!
!

I.2.2-3!! Navires!de!type!2,!8!et!9!
!
Lorsque,!pour! les! ferries,!navires! rouliers!et!porte-conteneurs,! le! rapport!existant!entre! le!
nombre!de!tonnes!de!marchandises!débarquées,!embarquées!ou!transbordées!et!le!volume!
V,!calculé!comme!indiqué!à!l'article!R.5321-20!du!code!des!transports,!est!égal!ou!inférieur!
aux!taux!ci-après,!le!tarif!d�entrée!ou!de!sortie!est!réduit!dans!les!proportions!suivantes!:!
!

inférieur!ou!égal!à!! 2/15!!!! (0,133)!:! réduction!de!10!%!
inférieur!ou!égal!à!! 1/10!!!! (0,100)!:! réduction!de!30!%!
inférieur!ou!égal!à!! 1/15!!!! (0,066)!:! réduction!de!50!%!
inférieur!ou!égal!à!! 1/20! (0,050)!:! réduction!de!65!%!
inférieur!ou!égal!à!! 1/40! (0,025)!:! réduction!de!75!%!
inférieur!ou!égal!à!! 1/100! (0,010)!:! réduction!de!80!%!
inférieur!ou!égal!à!! 1/250! (0,004)!:! réduction!de!90!%!
inférieur!ou!égal!à!! 1/500! (0,002)!:! réduction!de!95!%!
!
!

! ! !

!
I.2.2-4!Navires!de!type!4!transportant!des!gaz!liquides!
!
Lorsque,! pour! les! navires! qui! transportent! des! gaz! liquides,! le! rapport! existant! entre! le!
nombre!de!tonnes!de!marchandises!débarquées,!embarquées!ou!transbordées!et!le!volume!
V,!calculé!comme!indiqué!à!l'article!R.5321-20!du!code!des!transports,!est!égal!ou!inférieur!
aux!taux!ci-après,!le!tarif!d'entrée!ou!de!sortie!est!réduit!dans!les!proportions!suivantes!:!

!
inférieur!ou!égal!à! 2/15!! (0,133)!:! réduction!de!10!%.!
inférieur!ou!égal!à!! 1/10!! (0,100)!:! réduction!de!30!%.!

!
I.2.3! Les!modulations!prévues!aux!nos!2.1!et!2.2!ci-dessus!ne!s�appliquent!pas!aux!navires!

n�effectuant!que!des!opérations!de!soutage!ou!d�avitaillement!ou!de!déchargement!
de!déchets!d�exploitation!ou!de!résidus!de!cargaison.!

!
!
!
!
!
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!
!
I.3!Article!3!�!Fréquence!des!touchées!
!
Dispositions!relatives!aux!modulations!en!fonction!de!la!fréquence!des!touchées!en!
application!du!V!de!l'article!5321-24!du!code!des!transports.!!
!
I.3.1! Navires!de!lignes!régulières!ouvertes!au!public!
!
Pour! les!navires!des! lignes! régulières!ouvertes!au!public!selon!un! itinéraire!et!un!horaire!
fixés!à! l'avance,! les! taux!de! la! redevance!par! type!de!navire! font! l'objet!de! l'abattement!
suivant,!en!fonction!du!nombre!des!départs!de!la!ligne!sur!l�année!civile!:!!
!

du!1er!au!3ème!départ!inclus!:! pas!de!réduction.!
du!4ème!au!6ème!départ!inclus!:! réduction!de!10!%.!
du!7ème!au!9ème!départ!inclus!:! réduction!de!15!%.!
du!10ème!au!15ème!départ!inclus!:! réduction!de!20!%.!
du!16ème!au!25ème!départ!inclus!:! réduction!de!25!%.!
du!26ème!au!50ème!départ!inclus!:! réduction!de!30!%.!
du!51ème!au!100ème!départ!:! réduction!de!40!%.!
au!delà!du!100ème!départ!:! réduction!de!60!%.!

!
I.3.2! Navires!d�un!même!armement!ou!services!communs!d�armement!:!
Pour!les!navires!qui,!sans!appartenir!à!des!lignes!régulières,!fréquentent!habituellement!le!
même! port,! les! taux! de! la! redevance! par! type! de! navire! font! l'objet! des! abattements!
suivants!en!fonction!du!type!de!navire!et!du!nombre!des!départs!sur!l�année!civile!sans!que!
cet!abattement!n'excède!30!%!des!taux!indiqués!au!point!I.1.1!de!l'article!1.!!
!

de!la!1ère!à!la!3ème!touchée!incluse!:! pas!de!réduction.!
de!la!4ème!à!la!6ème!touchée!incluse!:! réduction!de!10!%.!
de!la!7ème!à!la!9ème!touchée!incluse!:! réduction!de!15!%.!
de!la!10ème!à!la!15ème!touchée!incluse!:! réduction!de!20!%.!
de!la!16ème!à!la!25ème!touchée!incluse!:! réduction!de!25!%.!
au-delà!de!la!25ème!touchée!:! réduction!de!30%.!

!
I.3.3! Cumul!des!abattements!:!
Les!abattements!prévus!au!présent!article!ne!peuvent!se!cumuler!avec!ceux!mentionnés!à!
l�article!2!de! la!présente!section.!Lorsque!le!redevable!satisfait!également!aux!conditions!
dudit!article!2!précité,!il!bénéficie!du!traitement!le!plus!favorable.!
!

!
I.4!Article!4!-!Abattement!supplémentaire!pour!nouveau!trafic!ou!ligne!nouvelle!
 
Dispositions!relatives!à!l'abattement!supplémentaire!prévu!à!l�article!R!5321-25!du!code!
des!transports.!!
!
L�esprit! de! ce! paragraphe! du! code! des! transports! est! de! favoriser! le! développement! de!
nouveaux!trafics!en!accompagnant!la!mise!en!place!du!nouveau!trafic!par!une!ristourne!sur!
les!redevances!navires!et!redevances!marchandises.!
!
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Les! abattements! prévus! aux!articles! 2! et! 3! de! la! présente! section! peuvent! être! assortis!
d'un!abattement!supplémentaire!:!

- en! faveur! des! navires! générateurs! de! trafics! nouveaux! (par! catégorie! de!
marchandises),!

- en! faveur! de! lignes! régulières! nouvelles! intracommunautaires! de! passagers,! de!
marchandises!sur! remorques! (dites!RO-RO)!ou!de!conteneurs.! (Il! s�agit!de!création!
de!ligne!nouvelle,!génératrice!d�un!trafic!significatif!nouveau).!

!
Cet!abattement!ne!peut!toutefois!excéder,!ni!50!%!de!la!base!sur!laquelle!il!s'applique,!ni!
une!durée!de!deux!ans!(un!an!reconductible).!
!
Cet! abattement! ne! pourra! être! accordé! qu�après! entente! préalable! et! présentation! à!
l�administration! des! Douanes! d�une! attestation! délivrée! par! la! Direction! de! l�Exploitation!
portuaire!de!la!CCI!de!Brest!qui!fixera!le!taux!précisément!en!fonction!de!son!analyse!du!
marché.!
!
Les!navires!assurant!un!nouveau!service!générateur!d�un!nouveau!trafic,!sur!un!range!non!
encore!desservi!par!ligne!régulière,!peuvent!bénéficier!en!phase!de!démarrage!et!pour!une!
durée!de!six!mois,!d�une!réduction!de!50!%!de!la!redevance!sur!le!navire!après!accord!de!
la!Chambre!de!Commerce!et!d�Industrie!de!Brest.!Cette!réduction!n�est!pas!cumulable!avec!
les!réductions!prévues!aux!articles!3.1!et!3.2!ci-dessus.!
!
I.5!Article!5!-!Autres!modulations!
 
Les!dispositions!relatives!aux!possibilités!de!modulations!prévues!à!l'article!R.5321-27!du!
code!des!transports!sont!sans!objet!pour!le!port!de!Brest.!
 
I.6!Article!6!-!Forfait!de!redevance!pour!relation!nouvelle!
 
Dispositions!relatives!aux!forfaits!pour!relation!nouvelle!prévues!à!l'article!R.5321-28!du!
code!des!transports.!
!
I.6.1! Les! navires! effectuant,! au! titre! d�une! relation! nouvelle,! un! transport! maritime! de!
passagers,!de!marchandises!sur!remorques!(dites!RO-RO)!ou!de!conteneurs!entre!les!Etats!
membres!de! l�Union!européenne!ou!des!Etats!Parties!à! l�accord!sur! l�espace!économique!
européen!sont!soumis,!pendant!une!durée!n�excédant!pas!trois!ans!:!
!
- soit!à!un!forfait!de!redevance!sur!le!navire!fixé!pour!l�ensemble!de!leur!activité!pour!une!
période!déterminée!et!liquidé!au!prorata!temporis!par!échéances!au!plus!de!trois!mois,!
!
- soit!à!un!forfait!de!redevance!sur!le!navire!fixé!à!l�unité!par!passager,!remorque,!tonne!ou!
multiples! de! tonnes,! ou! conteneur,! et! applicable! conformément! aux! dispositions! des!
articles!R!5321-18!et!R!5321-23!du!code!des!transports.!!

!
I.6.2! Les!modalités!d�application!du!présent!article!sont!les!suivantes!:!
!
La! redevance! sur! le! navire! sera! limitée,! dans! les! conditions! de! durée! fixée!à! l�article! ci-
dessus,!à!17,39!�!par!conteneur!plein!ou!vide!et!à!17,91!�!par!remorque!pleine!ou!vide
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!
!

SECTION!II!-!Redevance!sur!les!marchandises!
 
 
Article!1!�!Application!de!la!redevance!sur!les!marchandises!
 
Conditions! d'application! de! la! redevance! sur! les! marchandises! prévues! aux! articles!
R.5321-30!à!R.5321-33!du!Code!des!transports.!
!
Une! redevance! est! due! pour! les! marchandises! qui! transitent! et! bénéficient! des!
installations! portuaires! du! port! de! Brest.! La! redevance! se! fait! sur! une! déclaration! en!
douane!suivant!le!formulaire!en!vigueur!(voir!auprès!des!services!de!la!Douane).!
!
II!est!perçu!sur!les!marchandises!débarquées,!embarquées!ou!transbordées!dans!le!port!
de! Brest,! dans! la! zone! unique! définie! au! 1.2! de! l'article! 1er! du! présent! tarif,! une!
redevance!soit!au!poids!ou!volume!soit!à!l'unité!déterminée!en!application!du!code!NST!
selon!les!modalités!ci-après.!
!
Transbordement!:!définition!
Par! transbordement,! il! est! entendu! l'opération! qui! consiste! à! «! porter! de! la!!!!!!
marchandise! »! d'un! navire! à! un! autre.! Dans! la! pratique,! est! considérée! comme!
transbordement,!une!opération!qui!entraîne!la!mise!à!quai!des!marchandises!en!aire!de!
dédouanement!pendant!un!délai!ne!dépassant!pas!15!jours.!
!
II.1.1! Redevance!en!euros!au!poids!(tonne)!
!
!

Code!
NST!

DÉSIGNATION!DE!LA!MARCHANDISE!
Débar-
quement!

Embar-
quement!

Transbor
dement!

0! PRODUITS!AGRICOLES! ! ! !
!
04.6!

!
Céréales! 0,488!�! 0,488!�! 0,242!�!

01.2! Pommes!de!terre! 1,047!�! 1,047!�! 0,523!�!
01.4! Autres!légumes!frais!ou!congelés!et!fruits!frais!

1,047!�! 1,047!�! 0,523!�!
13.10.91-
13.10.24-
13.10.23-
13.10.22-
38.11.56-
13.10.92-
13.10.25-
13.10.32-
13.10.31-
20.60.21-
20.60.11!

Matières!textiles!et!déchets!

0,732!�! 0,732!�! 0,336!�!
!
04.3!

!
Autre!légumes!congelés!et!fruits!congelés! 1,047!�! 1,047!�! 0,523�!
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!
06.1-06.2-
01.5!

!
Bois!à!papier,!à!pulpe,!bois!de!mine,!bois!en!grume!

0,514!�! 0,514!�! 0,254!�!
02.20.14! Bois!de!chauffage! 0,603!�!! 0,603!�! 0,296!�!
16.10.32! Traverses!en!bois! 0.603!�! 0.603!�! 0.296!�!
16.21.21! Bois!sciés! 0.603!�! 0.603!�! 0.296!�!
16.10.31! Liège!! 0.603!�! 0.603!�! 0.296!�!
01.13.71! Betteraves!à!sucre! 1,063!�! 1,063!�! 0,532!�!
01.A! Autres!matières!animales!ou!végétales! 0,694!�! 0,694!�! 0,345!�!
01.B! Maërl! 0,298!�! 0,298!�! 0,149!�!
1! DENRÉES!ALIMENTAIRES!ET!FOURRAGES! ! ! !
10.81.11! Sucres! 0,694!�! 0,694!�! 0,346!�!
04.7! Boissons! 1,128!�! 1,128!�! 0,561!�!
10.84.12! Stimulants!et!épicerie! 1,487!�! 1,487!�! 0,744!�!
01.4-!04.3-
04.8-
10.13.15-
10.13.12-
10.20.34-
10.20.25!

!
!
Denrées!alimentaires!périssables!ou!semi!
périssables,!conserves!

0,942!�! 0,942!�! 0,470!�!
!
01.28.20!
!

!
Denrées!alimentaires!non!périssables!et!houblon!

1,088!�! 1,088!�! 0,545!�!
04.6! Nourritures!pour!animaux!y!compris!manioc! 0,488!�! 0,488!�! 0,242!�!
01.11.50! Paille,!foin,!fourrage! 0,726!�! 0,726!�! 0,365!�!
01.A! Coques!de!soja! 0,488!�! 0,488!�! 0,242!�!
!
01.11.81-
01.11.93!

!
Graines!oléagineuses!

0,254!�! 0,254!�! 0,126!�!
!
04.4!

!
Huiles!et!graisses!d'origine!animale!ou!végétale! 0,729!�! 0,729!�! 0,367!�!

! COMBUSTIBLES!MINÉRAUX!SOLIDES! 0,669!�! 0,669!�! 0,334!�!
3! PRODUITS!PÉTROLIERS!(hors!biocarburants)! ! ! !
07.1! Pétrole!brut! 0,592!�! 0,592!�! 0,296!�!
07.4! Dérivés!énergétiques!! !!!0,677!�! !!!0,677!�! !!!0,336!�!
07.3! Hydrocarbures!énergétiques!gazeux!liquéfiés! 0,744!�! 0,744!�! 0,373!�!
07.4! Dérivés!non!énergétiques! 0,744!�! 0,744!�! 0,373!�!
! MINERAIS!POUR!LA!MÉTALLURGIE!ET!FERRAILLE!

POUR!LA!REFONTE! 0,434!�! 0,434!�! 0,216!�!
10.1! PRODUITS!MÉTALLURGIQUES!

0,695!�! 0,695!�! 0,346!�!!
!
!
!

P.0209 Développer le système portuaire - Page 87 / 195

Envoyé en préfecture le 05/12/2017

Reçu en préfecture le 05/12/2017

Affiché le 

ID : 035-233500016-20171204-17_0209_14-DE

1444



 

Tarifs!2018_Droits!de!port!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!                         Page!15!sur!23!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
 

Code!
NST!

!
DÉSIGNATION!DE!LA!MARCHANDISE!

Débar-
quement!

Embar-
quement!

Transbor-
dement!

! MINÉRAUX!BRUTS,!MATÉRIAUX!DE!CONSTRUCTION!
08.12.11! Sables,!!scories! 0,298!�! 0,298!�! 0!
08.12.12! Graviers! 0.298!�! 0.298!�! 0!
!
08.12.22-08.12.21!

!
Argile! 0.298!�! 0.298!�! !

08.99.29! Scories! 0.298!�! 0.298!�! !
07.10.10!�!
08.91.12!

Sels,!pyrites!
0,592!�! 0,592!�! 0,296!�!

20.13.66-08.91.12! Soufre! 0,630!�! 0,630!�! 0,317!�!
03.5! Autres!pierres,!terres!et!minéraux! 0,438!�! 0,438!�! 0!
08.11.20! Ciments,!chaux! 0,508!�! 0,508!�! 0,254!�!
23.51.11! Clinkers! 0,550!�! 0,550!�! 0,275!�!
23.51.11! Plâtres! 0,615!�! 0,615!�! 0,307!�!
09.3! Autres!matériaux!de!construction! 0,592!�! 0,592!�! 0!
7! ENGRAIS! ! ! !
20.15.80-20.15.73!
20.15.72!
20.15.4920.15.49-
20.14.41-
20.15.71-
20.15.52-!

Engrais!naturels!

0,529!�! 0,529!�! 0,296!�!
!
20.15.39-
20.15.35-
20.15.34-
20.15.33-
20.15.32-
20.15.79-
20.15.75-20.15.74!

!
!
!
!
Engrais!manufacturés!

0,748!�! 0,748!�! 0,375!�!
!
08.2!

PRODUITS!CHIMIQUES!
Produits!chimiques!organiques!de!base!
y!compris!biocarburants!(EMHV,ETBE,!éthanol,!
etc�)!

0,757!�!
0,677!�!

!

0,757!�!
0,677!�!

!

0,379!�!
0,336!�!

!
9! MACHINES,!VEHICULES,!OBJETS!MANUFACTURES!ET!TRANSACTIONS!SPECIALES!
12.2-12.1! Véhicules!et!matériel!de!transport! 2,433!�! 2,433!�! 1,220!�!
11.1! Tracteurs,!machines!et!appareillages!agricoles! 2,433!�! 2,433!�! 1,220!�!
12.2! Autres!machines,!moteurs!et!pièces!

manufacturées! 2,433!�! 2,433!�! 1,220!�!
11.4! Articles!mécaniques!et!structures! 0,994!�! 0,994!�! 0!
09.1! Verre,!verrerie,!produits!céramiques! 0,631!�! 0,631!�! 0,317!�!
05.2!�!08.6!-!13.2! Cuirs,!textiles,!habillement! !!0,631!�! !!0,631!�! !!!0,317!�!

12.13!-!17.2!-!
22.11.14!-!
32.30.16!-!
32.99.22!-!
38.11.22!!

Articles!manufacturés!divers!(sans!mécanique)! !!0,651!�! !!0,651!�! !!!0,337!�!

19.2! Transactions!spéciales!!! !!2,443�! !!2,443!�! !!!1,220!�!
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!
!
II.1.2! Redevance!en!euros!par!unité!
!

DÉSIGNATION!DES!MARCHANDISES! Débar-
quement!

Embar-
quement!

Transbor-
dement!

ANIMAUX!VIVANTS!*(voir!7.3)!!(unité!:!kg)! ! ! !
-!d'un!poids!inférieur!à!10!kg!(unité!:!kg)! 0,153!�! 0,153!�! 0,078 �!
-!d'un!poids!supérieur!ou!égal!à!10!kg!et!inférieur!à!100!kg!(unité!:!
kg)! 0,508!�! 0,508!�! 0,250 �!

-!d'un!poids!supérieur!ou!égal!à!100!kg!(unité!:!kg)! 1,020!�! 1,020!�! 0,511 �!
VÉHICULES!NE!FAISANT!PAS!L'OBJET!DE!TRANSACTIONS!COMMERCIALES!(unité!:!tonne)!
-!véhicules!à!deux!roues!!! 0! 0! 0!

-!véhicules!de!tourisme! 0! 0! 0!

-!autocars! 0! 0! 0!

-!camions!d'un!poids!total!à!vide!inférieur!à!5!t!! 0! 0! 0!

-!camions!d'un!poids!total!à!vide!supérieur!à!5!t!! 0! 0! 0!
! ! ! !
CAMIONS,!REMORQUES!OU!SEMI-REMORQUES!PLEINS!!(2)!(3)!
(unité!:!engin)!

-!d'une!longueur!inférieure!à!8!m! 0! 0! 0!
-!d'une!longueur!supérieure!ou!égale!à!8!mètres!et!inférieure!à!13!
m! 0! 0! 0!

-!d'une!longueur!supérieure!ou!égale!à!13!mètres!et!inférieure!à!
16,50!m!! 0! 0! 0!

-!d'une!longueur!supérieure!à!16,50!m! 0! 0! 0!

!
CONTENEURS!PLEINS!(2)!!(unité!:!conteneur)! ! ! !
-!d'une!longueur!supérieure!ou!égale!à!3!m!et!inférieure!à!6!m!! 11,00!�! 11,00!�! 5,50 �!
-!d'une!longueur!supérieure!ou!égale!à!6!m!et!inférieure!à!8!m!! 11,00!�! 11,00!�! 5,50 �!
-!d'une!longueur!supérieure!ou!égale!à!8!m!et!inférieure!à!10!m!! 15,00!�! 15,00!�! 7,50 �!
-!d'une!longueur!supérieure!ou!égale!à!10!m!! 15,00!�! 15,00!�! 7,50 �!

!

(1)!Les!marchandises!transportées!sont!taxées!suivant!la!catégorie!à!laquelle!elles!appartiennent.!
(2)!Cette!redevance!forfaitaire!se!substitue!à!la!taxation!des!marchandises!transportées!suivant!la!

catégorie!à!laquelle!elles!appartiennent.!
(3)!!La!longueur!considérée!est!la!longueur!totale!de!l�ensemble!routier!embarqué!ou!débarqué.!

En! cas! de!doute! sur! la! catégorie! il! sera! fait! recours! à! la! nomenclature! officielle! européenne!
«!NST!».!

!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
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!
!
Article!2!-!Conditions!de!liquidation!des!redevances!!

!
II.2.1! Pour! chaque! déclaration,! les! redevances! prévues! au! tableau! figurant! à! l'article!
II.1.1!du!présent!tarif!sont!perçues!sur!le!poids!global!des!marchandises!appartenant!à!
une!même!catégorie!
!
a) Elles!sont!liquidées!
· A!la!tonne,!lorsque!le!poids!est!supérieur!à!900!kg!;!
· Au!quintal,!lorsque!ce!poids!est!égal!ou!inférieur!à!900!kg.!!

Toute!fraction!de!tonne!ou!de!quintal!est!comptée!pour!une!unité.!
!
La! liquidation! de! la! redevance! au! quintal! est! égale! au! dixième! de! la! liquidation!de! la!
redevance!à!la!tonne.!
!
b) Sous!réserve!des!exemptions!applicables!aux!cadres,!conteneurs!et!caisses!palettes!
prévues!à! l�article!R*!5321-33!du!code!des! transports,! les!emballages!sont!en!principe!
soumis! au! même! taux! que! les! marchandises! qu'ils! contiennent.! Toutefois,! lorsqu'une!
déclaration! se! rapporte! à! des! marchandises! de! plusieurs! catégories,! la! totalité! des!
emballages!est!classée!d'office!dans!la!catégorie!dominant!en!poids.!

!
II.2.2! Les!déclarations!doivent!mentionner!le!poids!brut!total!et!le!poids!imposable!par!
catégorie! pour! les! marchandises! faisant! l'objet! d'une! redevance! au! poids! brut! et! le!
nombre!pour!les!marchandises,!véhicules!ou!conteneurs!faisant!l'objet!d'une!redevance!
à!l'unité.!
!
A! l'appui! de! chaque! déclaration! relative! à! des! marchandises! relevant! de! plusieurs!
catégories,!le!déclarant!doit!joindre!un!bordereau!récapitulatif!faisant!apparaître!le!poids!
ou!le!nombre!par!article!de!déclaration!et!par!catégorie.!Ce!bordereau!doit!être!daté!et!
signé!par!le!déclarant.!

!
II.2.3! Si! toutes! les! marchandises! font! l'objet! d'une! même! déclaration! au! poids,! le!
redevable!a!la!faculté!de!demander!que!leur!ensemble!soit!soumis!au!taux!applicable!à!
la!partie! la!plus!élevée.!Aucun!bordereau!récapitulatif!n'est!alors!exigé!;! la!déclaration!
doit!simplement!mentionner!le!poids!global!des!marchandises!déclarées.!
!
L'absence! de! bordereau! récapitulatif! équivaut! à! l'acceptation! par! le! déclarant! de! la!
liquidation!simplifiée!et! il!ne!sera!donné!suite!à!aucune!demande!ultérieure! tendant!à!
obtenir!la!révision!sur!la!base!de!la!perception!par!catégorie.!
!
II.2.4! En!application!des!dispositions!de!l'article!R.5321-51,!du!code!des!transports :!

!
· Le!minimum!de!perception!est!fixé!à!9,00!euros!par!déclaration!
· Le!seuil!de!perception!est!fixé!à!4,48!euros!par!déclaration.!

!
II.2.5! La!redevance!sur!les!marchandises!n'est!pas!due!dans!les!cas!énumérés!à!l�article!
R.5321-33!du!code!des!transports.!!
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!
!

SECTION!III!-!Redevance!sur!les!passagers!
!
!

Article!1!�!Conditions!d'application!de!la!redevance!sur!les!passagers!
!
Conditions!d'application!de!la!redevance!sur!les!passagers!prévue!aux!articles!R.5321-34!!
à!R.5321-36!du!code!des!transports!

!
III.1.1!!Les!passagers!débarqués,!embarqués,!transbordés!sont!soumis!à!une!redevance!
de!0,2743!Euros!par!passager.!
!
III.1.2!Ne!sont!pas!soumis!à!la!redevance!sur!les!passagers!:!

- les!enfants!âgés!de!moins!de!quatre!ans,!
- les!militaires!voyageant!en!formations!constituées,!!
- le!personnel!de!bord,!
- les!agents!de!l'armateur!voyageant!pour!les!besoins!du!service!et!munis!d'un!

titre!de!transport!gratuit,!!
- les!agents!publics!dans!l'exercice!de!leurs!missions!à!bord.!

!
III.1.3!!Les! dispositions! relatives! aux! abattements! dans! une! limite! de! 50! %! sont! les!
suivantes!:!!

- 50!%!pour!les!passagers!ne!débarquant!que!temporairement!au!cours!de!l'escale,!
- 50!%!pour! les!excursionnistes!munis!d'un!billet! aller! et! retour!utilisé!dans!un!

délai! inférieur! à! soixante! douze! heures.! Entrent! dans! cette! catégorie! les!
passagers! utilisant! les! navires! de! promenade! partant! du! Port! de! Brest! et! y!
revenant!sans!avoir!touché!d�autres!ports!ainsi!que!ceux!utilisant!les!transrades!
et!les!navires!assurant!les!liaisons!avec!le!port!de!Camaret.!

- 50!%!pour!les!passagers!transbordés.!!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
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!
SECTION!IV!-!Redevance!de!stationnement!des!navires!

!
!

Article!1!-!Conditions!d'application!de!la!redevance!de!stationnement!
 
La!redevance!de!stationnement!est!prévue!dans!son!principe!aux!articles!R.5321-19!et!
R.5321-29! du! code! des! transports.! Elle! se! décline! pour! le! port! de! Brest! suivant! les!
modalités!suivantes!:!!
La! notion! de! stationnement! de! cet! article! s�applique! à! tout! navire! ou! engin! flottant!
occupant! un! poste! dans! le! port! quelque! soit! la! raison.! Il! peut! s�agir! d�opérations!
commerciales! ou! de! stationnement! temporaire! ou! occasionnel! sous! réserve! de!
disponibilités.!Egalement!les!modalités!des!prestations!de!servitudes!à!quai!sont!définies!
au!niveau!des!tarifs!publics!commerce!ou!réparation!navale!suivant!le!poste!à!quai.!!
!
IV.1.1!-!Calcul!du!montant!de!la!redevance!de!stationnement!!
Les!navires!ou!engins!flottants!assimilés,!sont!soumis!à!une!redevance!de!stationnement!
dont!les!taux!en!euros!sont!fixés!dans!les!conditions!suivantes!:!
!
Navires!autres!que!pontons!et!barges!:!
a) Jusqu�au!60ème!jour!:!
- <!et!5000!premiers!mètres!cubes!! 0,0162!�/m3!par!jour!
- de!!!5!001!à!25!000!mètres!cubes!! 0,0131!�/m3!par!jour!
- de!25!001!à!75!000!mètres!cubes!! 0,0097!�/m3!par!jour!
- à!partir!de!75!001!mètres!cubes! ! 0,0067!�/m3!par!jour!
!
b) Du!61ème!au!90ème!jour!:!

Les!tarifs!de!base!sont!majorés!de!30!%!
!
c) A!partir!du!91ème!jour!

Les!tarifs!de!base!sont!majorés!de!50!%!
!
Le! calcul! de! la! redevance! se! fait,! au-delà! de! la! franchise! éventuelle,! par! tranche! de!
volume!puis!par! le!nombre!de! jours!avec!un! total!par! tranche.!L�arrondi!est! fait!sur! le!
grand!total!au!moment!du!report!sur!la!déclaration!du!navire!(DN).!Toute!fraction!de!jour!
est!comptée!pour!un!jour.!
!
Un!navire!qui!déhale!acquitte!les!droits!de!stationnement!applicables!au!quai!qu�il!quitte!
le! jour!de! son!mouvement.! Pour!des!durées!de!stationnement! longues! les! redevances!
sont!à!payer!en!fin!de!mois!écoulé!et!ensuite!le!jour!de!son!mouvement.!La!redevance!
de! stationnement! doit! obligatoirement! être! intégrée! par! l�agent! dans! la! déclaration!
navire.!
!
!
!
!
!
!
!
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Stationnement!de!pontons!et!barges!:!!
Les!navires!classifiés!«!pontons!»!ou!«!barges!»!font! l�objet!d�un!tarif!de!stationnement!
aménagé!:!
!

! !
! Longueur!:! <!45m! >!45m! ! ! !
! Tarif!jour! 35,18!�! 55,28!�! ! ! !
! ! ! ! ! ! !
! Tarif!au!mois!:! 791,44!�!! 1!243,69!�! ! ! !
! ! ! ! ! ! !
! Tarif!à!l�année! 5!540,06!�! !665,81!�! ! ! !

!
Note!:!!

! ! ! ! ! ! !

! Le!tarif!à!l'année!donne!droit!à!une!place!de!port,!celle-ci!peut!varier!en!fonction!des!
besoins!et!est!déterminée!par!la!capitainerie.!

! ! ! ! ! ! ! !
!
!
Navires!en!déconstruction!:!
Les! opérations! de! déconstruction! de! navires! sont! occasionnelles! et! soumises! à!
l�approbation!préalable!de!l�exploitant!et!de!l�autorité!portuaire.!Sur!la!base!d�un!contrat!
de!déconstruction!établi.!Les!réservations!de!quais!pour!des!opérations!de!préparation!à!
la!déconstruction!! font! l�objet!d�un!tarif!aménagé,!du!démarrage!du!chantier!au!départ!
du!quai!:!
Pour! les!navires!en!déconstruction!ce!sont!les!«!Tarif!de!réparation!navale!»,!tarif!quai,!
avec!une!réduction!de!50%.!
!
!
IV.1.2!-!Minimum!de!perception!�!prévenance!et!déclaration!
La!redevance!de!stationnement!est!à!la!charge!de!l'armateur!du!navire!:!!
· Le!minimum!de!perception!est!de!49,81!�!par!navire!professionnel!et!de!10,66!�!par!

navire!de!plaisance,!!
· Le! seuil! de!perception! est! fixé! à! 24,90!�!par! navire! professionnel! et! à! 5,33!�!par!

navire!de!plaisance.!!
!
Prévenance!et!déclaration!:!Suivant!l�article!R.5333-3!du!code!des!transports!tout!navire,!
outre!la!prévenance!d�arrivée!48h00!à!l�avance!auprès!de!la!Capitainerie,!doit!en!entrant!
dans! le!port!maritime!se!déclarer!avant!d�accoster!ou!de!mouiller!et!préciser!sa!durée!
prévisionnelle!de!stationnement.!Il!doit!informer!la!Capitainerie!de!tout!changement!de!
sa!date!prévisionnelle!de!départ!et!de!la!durée!du!séjour.!
!
La! présence! de! tout! navire! ou! engin! flottant! assimilé,! quelque! soit! sa! nature! et! sa!
dimension! sur! un! poste! à! quai! relève! d�une! autorisation! formalisée! préalable.! Tout!
navire! ou! engin! flottant! accosté! ou! mouillé! sans! autorisation! verra! sa! redevance!
multipliée!par!2!les!10!premiers!jours!et!par!4!les!jours!suivants.!!
!
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De! la! même! façon! l�armateur! supportera! toutes! les! charges! et! conséquences! sans!
limites!liées!à!un!stationnement!d�un!navire!ou!engin!flottant!sans!autorisation.!Dans!ce!
cadre!comme!tout!autre!équipement!du!port!non!déclaré,!pour!des!raisons!de!sécurité,!
de!sûreté!ou!autres!raisons!de!l�autorité!portuaire! il!est!susceptible!d�être!déplacé!aux!
frais!et!risques!de!l�amateur.!!
!
!
IV.1.3!-!Franchise!de!stationnement!!
Une!franchise!de!3!jours!est!accordée!aux!navires!suivants!:!
· Les! navires! accomplissant! des! opérations! commerciales! d�embarquement,! de!

débarquement! ou!de! transbordement!de!marchandises!et/ou!de!passagers! et!paie!
des!taxes!marchandises!ou!passagers!(la!période!de!franchise!est!augmentée,!selon!
les! usages! locaux,! du! délai! nécessaire! à! ces! opérations! commerciales.! Les!
opérations!commerciales! incluent! les!contraintes! liées!aux!marées,!disponibilité!de!
quais,!jours!fériés,!etc..),!

· Les! navires! en! relâche! forcée! (panne! technique,! conditions!météo! ou! quarantaine!
sanitaire),!

· Les! navires! en! activité! de! pêche! relevant! de! l'annexe! II! du! code! des! ports! qui!
déclarent!des!déchargements!de!poisson.!
!

!
IV.1.4!-!Exonérations!de!redevance!:!
Sont!exonérés!de!la!redevance!de!stationnement!:!
· Les!navires!de!guerre,!
· Les!bâtiments!de!service!des!administrations!de!l'État,!
· Les!navires!affectés!au!pilotage!et!au!remorquage!qui!ont!le!port!de!BREST!pour!port!

d'attache,!
· Les! navires! stationnant! dans! le! périmètre! de! la! concession! portuaire! dédiés! aux!

activités!de!réparation!navale!(dans!les!formes!de!radoub!et!aux!quais!affectés!à!la!
réparation! navale! ou! au! dégazage! si! ceux-ci! utilisent! ces! ouvrages! pour! des!
opérations!de!réparation!navale),!!

· Les!navires!en!déconstruction,!pour!lesquels!les!tarifs!publics!outillages!et!réparation!
navale!s�appliquent.!

!
Les! bâtiments! de! servitude! et! les! engins! flottants! de! manutention! ou! de! travaux! en!
opérations! pour! le! compte! du! concédant,! notamment! dans! le! cadre! des! travaux! du!
projet! de! développement! du! port! de! Brest,! sont! exonérés! de! redevance! de!
stationnement.!
!
!
!
IV.1.5!-!Navires!arraisonnés!et!en!escale!forcée!par!les!pouvoirs!publics!
En!application!du!code!des!transports!et!des!règlements!de!police,!les!navires!en!escale!
forcée!par!les!pouvoirs!publics!sont!soumis!à!la!redevance!de!stationnement,!dès!la!mise!
à!quai.!!
Il!en!va!ainsi!des!navires!en!infraction!tels!ceux!qui!n�ont!pas!d�autorisation!de!séjour!à!
quai!et!cela!sans!remettre!en!question!d�autres!poursuites!éventuelles.!!
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Les! navires! sont! dans! l�obligation! de! changer! de! quai! si! nécessaire! pour! des! raisons!
d�exploitation.!L�armateur!est!tenu!d�obtempérer!dans!les!délais!désignés.!!
!
!
A!défaut,!l�autorité!portuaire!et!l�exploitant!peuvent!faire!déplacer!le!navire!dans!le!port!
aux!frais!et!aux!risques!de!l�armateur.!!
D�une!façon!générale!l�armateur!supporte!tous!les!frais!et!risques!liés!au!stationnement!
du!navire!à!un!poste!à!quai!(amarrage,!surveillance,!sécurité!�).!Concernant!la!sécurité!
du!navire,! l�armateur!devra!pouvoir!produire!sur!demande!dans!un!délai!de!24h00! les!
assurances! du! navire! (couvrant! au! minimum!:! les! risques! et! dommages! aux! tiers,!
dommages!au!navire!et!navires!voisins,!et!aux!risques!de!pollution!associés)!et!ses!titres!
de!navigation!valides.!
!
!
IV.1!-!Navires!stationnant!au!mouillage!
En!application!de!l�article!R.5321-20!du!code!des!transports,!le!taux!de!la!redevance!de!
stationnement!est!réduit!de!50!%!pour!les!navires!restant!en!grande!rade,!c�est!à!dire!en!
dehors!de!la!jetée!Sud!du!port!de!commerce!de!Brest!ou!autorisés!à!mouiller!le!long!de!
celle-ci.!
!
IV.1.7!-!Exigibilité!de!la!redevance!
La!redevance!de!stationnement!est!exigible!le!dernier!jour!de!chaque!mois!calendaire!et!
au!départ!du!navire.!Les!intérêts!légaux!sont!exigibles!en!cas!de!non!paiement!dans!les!
délais!règlementaires!en!vigueur.!!
!
!
!

SECTION!V!-!Redevance!sur!les!déchets!d�exploitation!des!navires!
!
Article!1!-!Conditions!d�application!de!la!redevance!sur!les!déchets!d�exploitation!des!
navires!prévus!aux!articles!R.5321-37!!à!R.5321-39!du!code!des!Transports!
!
V.1.1!Navires!soumis!à!la!redevance!déchets!
!
Les! navires! de! commerce! et! les! bateaux! de! plaisance! ayant! un! agrément! délivré! par!
l�autorité!maritime!compétente!pour!le!transport!de!plus!de!12!passagers,!faisant!escale!
au!port!de!Brest,!sont!soumis!à!une!redevance!sur!les!déchets!d�exploitation!des!navires,!
conformément! aux! articles! R! 5321-37! à! R.5321-39,! et! R.5321-50! du! Code! des!
transports.!
!
Redevance! forfaitaire! applicable! à! tous! les! navires,! pour! la! collecte,! le! transport! et! le!
traitement!des!déchets!solides!d�exploitation!des!navires!de!:!
- navires!de!lignes!régulières!de!type!2!et!8!:!57,91!�!
- autres!navires!:!!

<!à!30!000!m3!:!!!!!84,14!�!
>!à!30!000!m3!:!!!231.63!�!

!
Les!navires!qui!déchargent!et!chargent!des!marchandises!à!Brest!lors!de!la!même!escale!
ne!s�acquittent!de!la!redevance!qu�une!fois.!
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Tarifs!2018_Droits!de!port!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!                         Page!23!sur!23!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
 

!
!
!
!
Les!déchets!liquides!d�exploitation!sont!traités!à!la!demande!du!bord,!et!à!sa!charge,!par!
une! société! spécialisée.! Cette! prestation! ne! fait! donc! pas! l�objet! d�une! redevance!
portuaire.!
!
!
V.1.2!Dérogations!
La!redevance!sur!les!déchets!d�exploitation!des!navires!n�est!pas!applicable!aux!navires!
suivants!:!!
· Navires!professionnels!basés!à!Brest,!
· Navires!en!réparation!navale,!
· Navires! de! pêche! (les! navires! de! pêche! des! premiers! bassins! seront! taxés! via! la!

REPP).!!
· Navires!sabliers!

!
!
V.1.3!Modulations!
Pas!de!modulations!prévues!
!
V.1.4!!Retards!&!pénalités!
Dans!le!cas!où!le!navire!n�a!pas!acquitté!la!redevance!sur!les!déchets!d�exploitation,!une!
majoration!de!30!%!de!la!redevance!forfaitaire!est!appliquée.!
!
Cette! redevance! est! liée! aux! déchets! débarqués! à! l�arrivée! du! navire,! mais! pas! aux!
déchets!produits!durant! l�escale,!à! charge!pour! le!navire!de!commander,!et!de!payer,!
l�évacuation!et! le! traitement!de!ses!déchets!d�escale!avant!sa!sortie,!sous!contrôle!de!
l�autorité!portuaire.!
!

SECTION!VI!�!Entrée!en!vigueur!
!

Le!présent!tarif!entrera!en!vigueur!dans!les!conditions!fixées!aux!articles!R.5321-11!et!
suivants!du!code!des!transports.!

!
!
!
!
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SECTION I 

 

REDEVANCE SUR LE NAVIRE 
 
Article 1er - Conditions d'application de la redevance 

 

1.1. – Il est perçu sur tout navire de commerce embarquant ou débarquant ou 
transbordant des passagers ou des marchandises dans le port de LORIENT, une redevance en 
euros pour mille mètres cubes, déterminée en application des dispositions de l'article  
R 5321-20 du Code des Transports. 

 
Article R 5321-20 du Code des Transports. 
 

L'assiette de la redevance sur le navire est le volume V établi en fonction de ses 
caractéristiques physiques, par la formule ci-après : 

V = L x b x Te 

dans laquelle V est exprimée en mètres cubes, L, b, Te représentent respectivement la longueur 
hors tout du navire, sa largeur maximale et son tirant d'eau maximal d'été, et sont exprimés en 
mètres et décimètres. 

La valeur du tirant d'eau maximal du navire prise en compte pour l'application de la 
formule ci-dessus ne peut, en aucun cas, être inférieure à une valeur théorique égale à : 

0,14 ÖL x b 

(L et b étant respectivement la longueur hors tout et la largeur maximale du navire). 
 

Pour les aéroglisseurs, l'assiette de la redevance sur le navire est le volume V établi 
selon la formule de l'alinéa 1er en prenant forfaitairement un tirant d'eau égal à un mètre. 
 

REDEVANCE SUR LE NAVIRE 

Catégories et types de navires 
ENTREE SORTIE 

en € pour 1000 m3 en € pour 1000 m3 

 1- Paquebots 122,94 122,94 

 2- Navires transbordeurs 122,94 122,94 

 3- Navires Transportant des hydrocarbures ** 471,26 471,26 

 4- Navires Transportant des gaz liquéfiés 278,65 278,65 

 5- Navires Transportant des vracs liquides autres  
     qu'hydrocarbures 

327,85 245,86 

 6- Navires Transportant des marchandises solides en vrac :    

     6.1- Navires supérieurs à 15 000 m3 731,43 338,08 

     6.2- Navires inférieurs à 15 000 m3 338,08 338,08 

   * 6.3- Navires transportant du sable et engrais marins 67,21 67,21 

 7- Navires réfrigérés ou polythermes 307,34 307,34 

 8- Navires de charge à manutention horizontale 204,89 102,45 

 9- Navires porte-conteneurs 204,89 204,89 

10- Navires porte-barges 409,78 409,78 

11- Hydroglisseurs et aéroglisseurs 614,67 614,67 

12- Navires autres que désignés ci-dessus 204,89 204,89 

12.1- Navires transportant des produits dangereux  
              autres qu'hydrocarbures 

362,88 362,88 

* Navires qui assurent un trafic de sable et engrais marins en provenance des sites d'extraction situés à moins de 200 
milles du Port de Lorient 
 

** Une réduction de 10 % sera appliquée à partir de la 10ème touchée du même navire d’une longueur supérieure à 200 m. 
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1.2. - Le paragraphe du cadre-type des tarifs des droits de port approuvé le  
15 octobre 2001 est sans objet. 

 

1.3. - Le paragraphe du cadre-type des tarifs des droits de port approuvé le  
15 octobre 2001 est sans objet. 

 

1.4 - Lorsqu’un navire ne débarque ou ne transborde ni passagers ni marchandises, 
n'embarque ni passagers ni marchandises, la redevance sur le navire n’est liquidée qu’une fois. 
 

1.5. - la redevance sur le navire n’est liquidée qu’une fois à la sortie, 
- lorsque le navire n'effectue aucune opération commerciale,  
- lorsque le navire n’effectue que des opérations de soutage ou d’avitaillement ou de 

déchargement de déchets d’exploitation ou de résidus de cargaison. Dans ce cas, elle est fixée à 
51 euros. 

1.6. - En application des dispositions de l'article  R 5321-22 du Code des Transports, la 
redevance sur le navire n’est pas applicable aux navires suivants : 

- navires affectés à l’assistance aux navires, notamment aux missions de pilotage,  
de remorquage, de lamanage et de sauvetage ; 

- navires affectés à la récupération des déchets et à la lutte contre la pollution ; 
- navires affectés aux dragages d’entretien, à la signalisation maritime, à la lutte  

contre l'incendie et aux services administratifs ; 
- navires en relâche forcée qui n’effectuent aucune opération commerciale ; 
- navires qui, ne pouvant avoir accès à une installation portuaire, sont contraints  

d’effectuer leurs opérations de débarquement, d’embarquement ou de transbordement en dehors 
du port. 

- navires affectés à des missions culturelles ou humanitaires ou présentant un  
intérêt général pour le patrimoine maritime.  

 

1.7 - En application des dispositions de l'article R 5321-51 du Code des Transports : 

· Le seuil de déclaration des droits de port est fixé à 66,42 euros. 

· Le minimum de perception des droits de port est fixé à 104,06 euros. 
 

Article 2 - Dispositions relatives aux modulations en fonction du rapport transport effectif 

par rapport à la capacité du navire dans son activité dominante, par type et catégorie de 

navires, en application des dispositions des alinéas I, II, III de l'article  R 5321-24 du Code 

des Transports. 
 

2.1- Les modulations applicables aux navires par type et catégorie, transportant des 
passagers sont déterminées en fonction du rapport existant entre le nombre de passagers 
débarqués, embarqués ou transbordés et la capacité d’accueil du navire en passagers dans les 
conditions suivantes : 

Rapport inférieur ou égal à 2/3 :  ............ réduction de 10 %  
Rapport inférieur ou égal à 1/2 : ............. réduction de 30 %  
Rapport inférieur ou égal à 1/4 : ............. réduction de 50 %                
Rapport inférieur ou égal à 1/8 : ............. réduction de 60 %  
Rapport inférieur ou égal à 1/20 : ........... réduction de 70 %  
Rapport inférieur ou égal à 1/50 : ........... réduction de 80 % 
Rapport inférieur ou égal à 1/100 : ......... réduction de 95 % . 

 

2.2- Les modulations applicables aux navires transportant des marchandises sont 
déterminées en fonction du rapport existant entre le tonnage de marchandises débarquées, 
embarquées ou transbordées et le volume V du navire calculé en application de l’article  
R 5321-20 du Code des Transports. 
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2.2.1. Navires transportant des marchandises dont le volume est supérieur à  

30 000 m3 (sauf catégorie 6) 

 

Rapport inférieur ou égal à 2/10 :  .......... réduction de 25 %  
Rapport inférieur ou égal à 1/10 : ........... réduction de 50 %  
Rapport inférieur ou égal à 1/20 : ........... réduction de 75 %  
Rapport inférieur ou égal à 1/100 : ......... réduction de 80 % 
Rapport inférieur ou égal à 1/500 : ......... réduction de 95 % . 

2.2.2. - Navires catégories 6.1 et 6.2 

 
2.2.2.1. – Navires dont le volume est inférieur à 90 000 m³ 

 

Rapport inférieur ou égal à 4/10 :  .......... réduction de 10 %  
Rapport inférieur ou égal à 3/10 : ........... réduction de 25 %  
Rapport inférieur ou égal à 2/10 : ........... réduction de 35 %  
Rapport inférieur ou égal à 1/10 : ........... réduction de 50 %  
Rapport inférieur ou égal à 1/20 : ........... réduction de 75 %  
Rapport inférieur ou égal à 1/100 : ......... réduction de 80 % 
Rapport inférieur ou égal à 1/500 : ......... réduction de 95 % . 

 
2.2.2.2. – Navires dont le volume est supérieur ou égal à 90 000 m³ 

 

Rapport inférieur ou égal à 6/10 :  .......... réduction de 20 %  
Rapport inférieur ou égal à 4/10 : ........... réduction de 30 %  
Rapport inférieur ou égal à 3/10 : ........... réduction de 35 %  
Rapport inférieur ou égal à 2/10 : ........... réduction de 40 %  
Rapport inférieur ou égal à 1/10 : ........... réduction de 50 %  

 

2.3 - Les modulations prévues aux n° 21 et 22 ci-dessus ne s’appliquent pas aux 
navires n’effectuant que des opérations de soutage ou d’avitaillement ou de déchargement de 
déchets d’exploitation ou de résidus de cargaison. 

 

Article 3 – Dispositions relatives aux modulations en fonction de la fréquence des touchées 

en application de l'article R 5321-24 du Code des Transports. 
 

3.1. - Navires de lignes régulières mises à la disposition du public selon un itinéraire et 
un horaire fixés à l'avance (navires ou substituts assurant la même ligne régulière) 

Les taux de la taxe sur le navire font l’objet des réductions suivantes en fonction du 
nombre de départs de la ligne au cours de l’année civile : 

. du 1er au 3ème départ inclus ....................... réduction de 25 %  

. du 4ème au 6ème départ. ............................ réduction de 35 %  

. du 7ème et au-delà ...................................... réduction de 50 %  

 

3.2. - Navires d’un même armement des catégories 4, 5 (transportant des vracs liquides 
ou du gaz liquéfié) qui, sans appartenir à des lignes régulières, fréquentent néanmoins assidûment 
le port de LORIENT 
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Les taux de la taxe sur le navire font l’objet des réductions suivantes en fonction du 

nombre de leurs touchées au cours de l’année civile : 
 

. de la 1ère à la 3ème touchée incluse ................................ pas de réduction 

. de la 4ème à la 6ème touchée incluse ............................... réduction de 5 %  

. de la 7ème à la 9ème touchée incluse ............................... réduction de 10 %  

. de la 10ème à la 15ème touchée incluse ........................... réduction de 15 %  

. de la 16ème à la 25ème touchée incluse ........................... réduction de 20 %  

. de la 26ème à la 50ème touchée incluse ........................... réduction de 25 %  

. au-delà de la 50ème touchée .......................................... réduction de 30 % . 
 
Les réductions de la taxe sur les navires en fonction de la fréquence des escales ne sont 

pas cumulables avec celles en fonction de l'importance de l'escale (art. 2). Seule est appliquée la 
réduction la plus avantageuse pour le navire. 

 
 
 

Article 4 - Dispositions relatives à l'abattement supplémentaire prévu à l'article R 5321-28 du 

Code des Transports. 
 

Les abattements prévus aux articles 2 et 3 peuvent être assortis d'un abattement 
supplémentaire en faveur des trafics nouveaux ou de lignes nouvelles intracommunautaires de 
passagers, de marchandises sur remorques, (dites RO-RO) ou de conteneurs, sans toutefois 
pouvoir excéder, ni 50 %  de la base sur laquelle il s'applique, ni une durée de deux ans. 
 
Les modalités d’application du présent article sont les suivantes : 

 
4.1. – Pour les lignes nouvelles intracommunautaires exploitées avec des navires 

conventionnels, RO-RO ou conteneurs, un abattement de 50 %  sera accordé pour une durée 
maximum de deux ans. 

 
4.2. – Pour les navires de croisière, un abattement de 50 %  sera accordé. Cette 

réduction est cumulable avec celle établie en fonction de l'importance de l'escale. 

 

4.3. – Pour les navires en provenance ou à destination de la Corse et des départements 
d'Outre-Mer, un abattement de 50 %  sera accordé. 

 
 
 

Article 5 - Le paragraphe du cadre-type des tarifs des droits de port approuvé le  

15 octobre 2001 est sans objet. 
 
 
 

Article 6 - Le paragraphe du cadre-type des tarifs des droits de port approuvé le  

15 octobre 2001 est sans objet. 
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SECTION II 
 

REDEVANCE SUR LES MARCHANDISES 
 

Article 7 - Conditions d'application de la redevance sur les marchandises prévues aux 

articles R 5321-30 et suivants du Code des Transports. 
 

7.1. – Il est perçu sur les marchandises débarquées, embarquées ou transbordées 
dans le port de LORIENT, une redevance soit au poids soit à l'unité, déterminée en application du 
Code NST selon les modalités suivantes : 

 

REDEVANCE SUR LES MARCHANDISES 

I - REDEVANCE AU POIDS BRUT (en euros par tonne) 

Tableau 1 
 

Numéros de la 
Nomenclature NST 

Désignation des marchandises Débarquement Embarquement Transbordement 

.01 Céréales 0,5190 0,1818 0,1818 

.02 Pommes de terre 0,4671 0,4671 0,2336 

.03 Autres légumes et fruits frais 0,4671 0,4671 0,2336 

.04 Matières textiles 0,4671 0,4671 0,2336 

510, 0520, 0550, 
0551 

Bois brut 0,3893 0,3893 0,1947 

.0560 
Bois, équarris, bois sciés, traverses 
pour voies ferrées 

0,4802 0,4802 0,2336 

.0570, 0571 
Bois de chauffage, charbon de bois 
et liège 

0,4908 0,4908 0,1947 

.06 Betteraves à sucre 0,4671 0,4671 0,2336 

Ex 0999 Boyaux 0,4671 0,4671 0,2336 

0910, 0911, 0912, 
0920, 0929, 0911 et 
ex 0999 (1) 

Autres matières premières d'origine 
animale ou végétale 

0,2854 0,2854 0,1427 

11 Sucres, mélasses 0,5708 0,5708 0,2854 

12 Boissons 0,5060 0,5060 0,2465 

13 Stimulants et épicerie 0,7265 0,7265 0,3631 

1410 
Viande fraîche réfrigérée ou 
congelée 

0,3893 0,3893 0,1947 

1420, 1421, 1429 Poissons, crustacés et mollusques 1,1418 1,1418 0,5708 

1410, 1430, 1440, 
1450,1460 

Autres denrées alimentaires 
périssables ou semi-périssables 

0,4671 0,4671 0,2336 

1470 Viandes non périssables 0,3893 0,3893 0,1947 

1480 Poissons non périssables 1,1418 1,1418 0,5708 

16 
Autres denrées alimentaires non 
périssables et houblon 

0,4671 0,4671 0,2336 

17 
Nourritures pour animaux et 
déchets alimentaires 

0,5103 0,3317 0,1785 
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Numéros de la 

Nomenclature NST 
Désignation des marchandises Débarquement Embarquement Transbordement 

181 Graines oléagineuses 0,5190 0,3374 0,1818 

182 
Huiles, graisses origine végétale ou 
animale, produits dérivés 

0,7119 0,7119 0,3858 

21, 22, 23 Combustibles minéraux solides 0,4671 0,4671 0,2336 

31 Pétrole brut 0,4201 0,4201 0,2100 

32 Dérivés énergétiques 0,5626 0,5626 0,2975 

33 
Hydrocarbures énergétiques, 
gazeux, liquéfiés ou comprimés 

0,4506 0,4506 0,2100 

34 Dérivés non énergétiques 0,3501 0,3501 0,1821 

41 Minerai de fer 0,3502 0,3502 0,1686 

45 
Autres minerais et déchets non 
ferreux 

0,3502 0,3502 0,1686 

46 
Ferrailles et poussiers de hauts 
fourneaux 

0,3502 0,3502 0,1686 

51 Fonte et aciers bruts 0,4671 0,4671 0,2336 

52 
Demi-produits sidérurgiques 
laminés 

0,4671 0,4671 0,2336 

53 
Produits sidérurgiques laminés 
CECA 

0,4671 0,4671 0,2336 

54 Tôles, feuillards et bandes en acier 0,4671 0,4671 0,2336 

55 
Tubes, tuyaux, moulages et pièces 
forgées de fer ou d'acier 

0,4671 0,4671 0,2336 

56 Métaux non ferreux 0,4671 0,4671 0,2336 

6110 Sables pour usage industriel 0,3260 0,3260 0,1724 

6121 Sables de mer 0,3260 0,3260 0,1724 

6122 Autres sables communs et graviers 0,3260 0,3260 0,1724 

6130 
Pierre ponce, sables et graviers 
ponceux 

0,3260 0,3260 0,1724 

6140 Argiles et terres argileuses 0,3260 0,3260 0,1724 

6150 
Scories non destinées à la refonte, 
cendres, laitiers 

0,6180 0,6180 0,3090 

6210 Sel brut ou raffiné 0,5030 0,5030 0,2422 

6220 Pyrites de fer non grillés 0,5030 0,5030 0,2422 

6230 Soufre 0,6704 0,6704 0,3352 

63 Autres pierres, terres et minéraux 0,5030 0,5030 0,2422 

64 Ciments, chaux 0,5030 0,5030 0,2422 

65 Plâtre 0,5030 0,5030 0,2422 

69 
Autres matériaux de construction 
manufacturés 

0,5030 0,5030 0,2422 
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Numéros de la 

Nomenclature NST 
Désignation des marchandises Débarquement Embarquement Transbordement 

71 Engrais naturels, sauf maërl 0,4412 0,4412 0,2206 

72 Engrais manufacturés 0,5578 0,5578 0,2724 

81 Produits chimiques de base 0,6357 0,6357 0,3113 

82 Alumine 0,4671 0,4671 0,2336 

83 Produits carbochimiques 0,4671 0,4671 0,2336 

84 Cellulose et déchets 0,4671 0,4671 0,2336 

89 Autres matières chimiques 0,4671 0,4671 0,2336 

91 Véhicules et matériels de transports 1,9774 1,9774 0,9888 

92 
Tracteurs, machines et appareillage 
agricoles 

1,9774 1,9774 0,9888 

93 Autres machines, moteurs et pièces 1,9774 1,9774 0,9888 

94 Articles métalliques 1,9774 1,9774 0,9888 

95 Verre, verrerie, produits céramiques 1,9774 1,9774 0,9888 

96 Cuirs, textiles, habillement 1,9774 1,9774 0,9888 

97 Articles manufacturés divers 1,9774 1,9774 0,9888 

99 Transactions spéciales 1,9774 1,9774  

 
 
 

II - REDEVANCE A L'UNITE (en euros par unité) 
 
Tableau 2 
 

Numéros de la 
nomenclature NST 

Désignation des marchandises Débarquement Embarquement Transbordement 

  
Animaux vivants    

  
▪ d'un poids inférieur à 10 kg 0,7914 0,7914 0,3893 

  

▪ d'un poids supérieur ou égal à  
  10 kg et inférieur à 100 kg 

0,9860 0,9860 0,4932 

  
▪ d'un poids supérieur ou égal à  
  100 kg 

1,1807 1,1807 0,5968 
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Tableau 3 
 

Numéros de la 
nomenclature NST 

Désignation des marchandises Débarquement Embarquement Transbordement 

  

Véhicules ne faisant pas l'objet de 

transaction commerciale 
      

  
▪ Véhicule à deux roues    

  
▪ Voitures de tourisme    

  
▪ Autocars    

  

▪ Camions, remorques, ou semi-
remorques d'un poids total à vide 

supérieur ou égal à 5 tonnes. (1) 
2,5690 2,5690 2,5690 

  

▪ Camions, remorques, ou semi-
remorques d'un poids total à vide 

inférieur ou égal à 5 tonnes. (1) 

 
 

5,1377 5,1377 5,1377 

 
Numéros de la 

nomenclature NST 
Désignation des marchandises Débarquement Embarquement Transbordement 

  
Conteneur plein (2)    

  
Longueur < à 20 pieds 9,9984 6,5002 3,4982 

  
Longueur > à 20 pieds 19,9969 13,0004 6,9965 

(1) Les marchandises transportées sont taxées suivant la catégorie à laquelle elles appartiennent. 

(2) La taxe forfaitaire se substitue à la taxation des marchandises transportées  

 
7.2. - Les produits de la pêche débarquée acquittent la redevance sur les marchandises 

selon les taux prévus ci-dessus pour les catégories correspondantes, s'il n'y a ni redevance 
d'équipement des ports de pêche ni redevance de stationnement des navires de pêche. 

 

Article 8 – Conditions de liquidation des redevances des tableaux figurant à l'article 7 
  

8.1. - Pour chaque déclaration, les redevances prévues au tableau I figurant à l'article 7 
du présent tarif sont perçues sur le poids global des marchandises (poids brut) appartenant à une 
même catégorie : 

a) Elles sont liquidées : 
- A la tonne, lorsque le poids imposable est supérieur à 900 Kg. 
- Au quintal, lorsque ce poids est égal ou inférieur à 900 Kg.  
 
Toute fraction de tonne ou de quintal est comptée pour une unité. Le taux de la 

redevance au quintal est égal au dixième de la redevance à la tonne. Ce taux est, le cas échéant, 
arrondi. 

b) Sous réserve des exemptions applicables aux cadres, conteneurs et caisses 
palettes, les emballages sont en principe taxés au même taux que les marchandises qu'ils 
contiennent. Toutefois, lorsqu'une déclaration se rapporte à des marchandises de plusieurs 
catégories, la totalité des emballages est classée d'office dans la catégorie dominante en poids. 
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8.2. - Les déclarations doivent mentionner le poids brut total et le poids imposable par 
catégorie pour les marchandises faisant l'objet d'une redevance au poids brut et le nombre des 
animaux, véhicules ou conteneurs faisant l'objet d'une redevance à l'unité. 

 
A l'appui de chaque déclaration relative à des marchandises relevant de plusieurs 

catégories, le déclarant doit joindre un bordereau récapitulatif faisant apparaître le poids ou le 
nombre par article de déclaration et par catégorie. Ce bordereau doit être daté et signé par le 
déclarant. 

 

8.3. - Si toutes les marchandises font l'objet d'une même déclaration au poids, le 
redevable a la faculté de demander que leur ensemble soit soumis au taux applicable à la partie la 
plus élevée. Aucun bordereau récapitulatif n'est alors exigé ; la déclaration doit simplement 
mentionner le poids global des marchandises déclarées. 

 
L'absence de bordereau récapitulatif équivaut à l'acceptation par le déclarant de la 

liquidation simplifiée et il ne sera donné suite à aucune demande ultérieure tendant à obtenir la 
révision sur la base de la perception par catégorie. 

 

8.4. – En application des dispositions de l'article R 5321-51 du Code des Transports. 
 

- le seuil de déclaration est fixé à 26 € par déclaration sauf pour les marchandises 
désignées au tableau 3 de l'article 7. 

 

- le minimum de perception est fixé à 52,03 € par déclaration sauf pour les 
marchandises désignées au tableau 3 de l'article 7. 

 

8.5. – La redevance sur les marchandises n'est pas due dans les cas énumérés à 
l'article R 5321-33 du Code des Transports. 

 

8.6 – Tarifs particuliers aux marchandises transportées sur les navires de liaisons à 
caractère local. 

Une réduction de 50 %  est appliquée à la redevance sur les marchandises définies à 
l'article 7. 

 

 

SECTION III 

 

REDEVANCE SUR LES PASSAGERS 

 
Article 9 - Conditions d'application de la redevance sur les  passagers prévue aux  articles  

R 5321-34 à  R 5321-36 du Code des Transports. 
 

Les passagers débarqués, embarqués, transbordés sont soumis à une redevance de 
2,13 € par passager. 
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SECTION IV 

 

REDEVANCE DE STATIONNEMENT DES NAVIRES 

 
Article 10 - Conditions d'applications de la redevance de stationnement prévue à l'article  

R 5321-29 et suivants du Code des Transports. 
 

10.1. - Les navires, bateaux, pontons ou engins flottants assimilés, autres que les 
navires de pêche dont le séjour dans le port de Lorient dépasse une durée de 2 jours, sont soumis 
à une redevance de stationnement déterminée en fonction du volume géométrique du navire 
calculé comme indiqué à l'article R 5321-20 du Code des Transports. 

 
Le taux applicable par m³ (ou fraction de m³) et par jour au-delà de la période de 

franchise est de 0,0127 €. 
 

10.2. - Pour les navires effectuant dans le port des opérations de débarquement ou 
d'embarquement ou de transbordement de passagers ou de marchandises, la période de franchise 
est augmentée du délai prévu, selon les usages locaux pour ces opérations. 

 

10.3. - La redevance n'est pas due pendant le stationnement dans les formes ou engins 
de radoub et aux postes d'armement affectés à la réparation navale. 

 

10.4. - Pour les navires ayant le port de LORIENT comme port de stationnement 
habituel, les taux de la redevance de stationnement sont réduits de 20 %  et la période de franchise 
portée à 6 jours. 

 

10.5. - La durée du séjour est calculée sur la base de jours calendaires. Toute fraction 
de jour est comptée pour un jour. 

 

10.6. - Sont exonérés de la redevance de stationnement : 

- les navires de guerre, 
- les bâtiments de service des administrations de l'Etat, 
- les navires affectés au pilotage et au remorquage qui ont le port de LORIENT pour 
  port d'attache, 
- les bâtiments de servitude et les engins flottants de manutention ou de travaux, 
- les bateaux de navigation intérieure, 
- les bâtiments destinés à la navigation côtière. 
 

10.7. - Au-delà de la période de franchise, la redevance de stationnement est exigible le 
dernier jour de chaque mois calendaire et au départ du navire. 

 

10.8. - Le seuil de déclaration est fixé à 16,04 € par navire. Le minimum de perception 

est fixé à 32,04 € par navire. 
 

10.9. – Pour les navires stationnant au port de commerce et n’effectuant pas 
d’opération commerciale, dans les 15 jours, une plus-value de 1 000 € sera appliquée  par mois. 
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SECTION V 

 

REDEVANCE SUR LES DECHETS D'EXPLOITATION DES NAVIRES 

 
Article 11 – Conditions d'application 

 

XI-1) Il est perçu à la sortie du port de Lorient, sur tout navire de commerce ou de 
plaisance, en exploitation commerciale ou non, conçu pour le transport de plus de 12 passagers, 
une redevance sur les déchets d'exploitation des navires. 
 

Cette redevance est à la charge de l'armateur. Elle est calculée soit sur le volume V du 
navire, exprimé comme indiqué à l'article R 5321-20 du Code des Transports soit sur une base 
forfaitaire. 

 

Lorsqu'il a déposé les déchets d'exploitation de son navire dans les installations 
portuaires prévues à cet effet, le capitaine du navire ou son représentant doit fournir à l'autorité 
portuaire l'attestation délivrée par le concessionnaire, mentionnée à l'article R 5334-4  du Code des 
Transports. Parallèlement, le concessionnaire communique un exemplaire de cette attestation à 
l'autorité portuaire. 

 

En fonction des attestations reçues, l'autorité portuaire indique au service des douanes 
lequel des deux cas a ou b suivants est applicable au navire. 

 

a) Cas où le navire a attesté du dépôt de ses déchets 

 

1. déchets solides 

1.1. Par navire hors navire sablier 127,10 € 

1.2. Par membre d'équipage 18,17 € 
1.3. Par navire sablier : 

1.3.1 Par navire sablier pour un dépôt au quai de Kergroise  63,56 € 
1.3.2. Par navire sablier pour un dépôt au Rohu 

 du lundi au vendredi de 8 h à 18 h hors jours fériés    145,26 € 

La redevance minimale pour un navire sablier est 63,56 € 
 

 

2. déchets liquides 
(pour une intervention du lundi au vendredi de 08 h 00 à 12 h 00 
et de 14 h 00 à 18 h 00) 
Pour toute intervention en dehors de ces horaires, la prestation 
fera l'objet d'un devis pour acceptation 

2.1. Résidus de cargaison – hydrocarbures 423,65 €/m³ 

2.2.  Déchets d'exploitation – eaux grises, eaux noires 242,10 €/m³ 
2.3. Nettoyage citerne si produit déclaré différent de celui 

réceptionné (véhicule non dédié au produit pompé) / Forfait             349,04 € 
 
 

b) Cas où le navire n'a pas attesté du dépôt de ses déchets d'exploitation 

 
 - par navire    88,96 € 

 - par membre d'équipage   12,72 € 
La redevance sur les déchets d'exploitation du navire est liée aux déchets débarqués à 
l'arrivée du navire. Pour les déchets produits durant l'escale, le navire devra commander et 
payer l'évacuation de ses déchets d'escale avant sa sortie sous le contrôle de l'autorité 
portuaire. 
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Pour les paquebots, sont à prendre en compte, en tant que membre d'équipage le 

personnel de conduite du navire (ponts et machines). 
 

XI-2) La redevance sur les déchets d'exploitation des navires, définie au XI-1  
ci-dessus, n'est pas applicable aux navires suivants : 

 
- navires affectés à l'assistance aux navires, notamment aux missions de pilotage, de 

remorquage, de lamanage et de sauvetage ; 
- navires affectés à la récupération des déchets et à la lutte contre la pollution ; 
- navires affectés aux dragages d'entretien, à la signalisation maritime, à la lutte contre 

l'incendie et aux services administratifs ; 
- navires en relâche forcée qui n'effectuent aucune opération commerciale ; 
- navires qui, ne pouvant avoir accès à une installation portuaire, sont contraints 

d'effectuer leurs opérations de débarquement, d'embarquement ou de transbordement en dehors 
du port ; 

- navires de guerre et navires exploités par l'Etat à des fins non commerciales. 
 
 
 
 
 

************ 
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CHAMBRE DE COMMERCE ET D�INDUSTRIE DES COTES-D�ARMOR 

 

PORTS DE COMMERCE 

LE LEGUE, L�ARCOUEST, PORT-CLOS, LEZARDRIEUX, PONTRIEUX, 

TREGUIER 

-------- 

CONCESSION DU 1
er

 JANVIER 2014 

Article 6.7 du contrat de Délégation de service public 

______________ 

 

DROITS DE PORT 

TAXES D�OUTILLAGE 

DANS LES PORTS DE COMMERCE  

-------- 

TARIF  N°5 - A 

Institués en application du Livre II du Code des Ports Maritimes 

Tarifs exprimés hors-taxes 

 

 ANNEE 2018        
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DROITS DE PORTS 
 

 

I   REDEVANCES SUR LES NAVIRES 

II   REDEVANCES SUR LES MARCHANDISES 

III REDEVANCES SUR LES PASSAGERS 

IV  REDEVANCES DE STATIONNEMENT 

V REDEVANCES POUR LE FINANCEMENT DES COUTS DE RECEPTION ET DE 

 TRAITEMENT DES DECHETS. 

 

 

TAXES D�OUTILLAGE 
 

  I   TAXES D�OCCUPATION 

 II   TAXES DE MANUTENTION 

 III TAXES DE NETTOYAGE 

IV   TAXES DE SECURITE  

V  TAXES DE SURETE 

VI PRESTATIONS DIVERSES 

 

 
 

 

 

 

 

 

P.0209 Développer le système portuaire - Page 111 / 195

Envoyé en préfecture le 05/12/2017

Reçu en préfecture le 05/12/2017

Affiché le 

ID : 035-233500016-20171204-17_0209_14-DE

1468



- 3 - 

 

DROITS DE PORTS 

 SECTION I 

REDEVANCES SUR LES NAVIRES 

ARTICLE 1
er :  

Conditions d�application de la redevance prévues à l�Article R.212-3 du 
Code des Ports Maritimes 
 

1°) Il est perçu, sur tout navire de commerce dans les ports des concessions accordées à 

la CCI des Côtes d�Armor, une REDEVANCE en euro par millier (ou fraction de millier) de 
m

3
 déterminée en fonction du volume géométrique du navire calculé comme indiqué à 

l�Article R.212-3 du Code des Ports Maritimes par application des taux indiqués au tableau 
ci-après. La redevance correspond à une entrée ou une sortie. 
 

Type de navire Le Légué 

Tréguier 

Pontrieux 

Lézardrieux 

Paimpol Autres 
(dont 

Bréhat) 

Navire transportant des marchandises 
solides en vrac (sauf sabliers) 

238,23 - - - 

Navires sabliers et assimilés 37,03 37,03 37,03 - 

Navires passagers - 0 0 0 

Navires autres (barges, petite 
capacité, �) 

188,37 - - 1606,38 

 

2°) Le seuil de déclaration est fixé à 1 �  

Le minimum de perception est fixé à 2 � par navire 
 

ARTICLE 2 � REDUCTION EN FONCTION DU TONNAGE 
 

Lorsque, pour des navires qui transportent des marchandises, le rapport existant entre le 
nombre de tonnes de marchandises débarquées, embarquées ou transbordées et le 
volume V, comme indiqué à l�Article R.212-3 du Code des Ports Maritimes est égal ou 
inférieur aux taux ci-après, le tarif d�entrée ou le tarif de sortie est réduit dans les 
proportions suivantes : 

- Rapport inférieur ou égal à 2/15
e
 : Réduction de 10 % 

- Rapport inférieur ou égal à 1/10
e
 : Réduction de 30 % 

- Rapport inférieur ou égal au 1/20
e
 : Réduction de 50 % 

- Rapport inférieur ou égal au 1/40
e
 : Réduction de 60 % 

- Rapport inférieur ou égal au 1/100
e
 : Réduction de 70 % 

- Rapport inférieur ou égal au 1/250
e
 : Réduction de 80 % 

- Rapport inférieur ou égal au 1/500
e
 : Réduction de 95 % 

Il en est de même pour le rapport entre le nombre de passagers embarqués, débarqués 
ou transbordés et la capacité d�accueil des navires à passager. 
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ARTICLE 3 - REDUCTION EN FONCTION DE LA FREQUENCE DES TOUCHEES 
 
Pour les navires des lignes régulières ouvertes au public selon un itinéraire et un horaire 
fixé à l�avance, les taux de la redevance sur les navire font l�objet des réductions 
suivantes, en fonction du nombre de leurs touchées, au cours de l�année civile : 

- de la  1
ère

 à la 3
ème

 touchée incluse................... pas de réduction 

- de la 4
ème

 à la 6
ème

 touchée incluse................... réduction de 4 % 

- de la 7
ème

 à la 9
ème

 touchée incluse.................. réduction de 6% 

- de la 10
ème

 à la 15
ème

 touchée incluse............... réduction de 8 % 

- de la 16
ème

 à la 25
ème

 touchée incluse............... réduction de 10% 

- de la 26
ème

 à la 40
ème

 touchée incluse............... réduction de 15% 

- au-delà de la 40
ème

 touchée..........��............. réduction de 50% 

 
Pour les navires qui, sans appartenir à des lignes régulières, fréquentent assidûment le 
même port, les taux de la redevance sur le navire font l�objet des réductions suivantes, en 
fonction du nombre de leurs touchées, au cours de l�année civile : 

- de la  1
ère

 à la 3
ème

 touchée incluse................... pas de réduction 

- de la 4
ème

 à la 6
ème

 touchée incluse................... réduction de 4 % 

- de la 7
ème

 à la 9
ème

 touchée incluse.................. réduction de 6% 

- de la 10
ème

 à la 15
ème

 touchée incluse............... réduction de 8 % 

- de la 16
ème

 à la 25
ème

 touchée incluse............... réduction de 10% 

- de la 26
ème

 à la 40
ème

 touchée incluse............... réduction de 15% 

 
- au-delà de la 40

ème
 touchée..........��............. réduction de 30% 
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SECTION II 

REDEVANCES SUR LES MARCHANDISES 

ARTICLE 4 : Conditions d�application de la redevance sur les marchandises prévues aux 
Articles R.212-13 à R.212-16 du Code des Ports Maritimes. 

Il est perçu, sur les marchandises débarquées, embarquées ou transbordées, dans les 
ports indiqués à l�Article 1

er
 du présent tarif, une redevance déterminée, par application 

des taux indiqués au tableau ci-après : 

 

N° de la   Entrée ou Sortie 

Nomenclature DESIGNATION des MARCHANDISES Tous ports 

N.S.T.    

  1 TAXATION au POIDS BRUT (pour 1 tonne) �uros 

01 Céréales 0,68 

02 Pommes de Terre 0,82 

03 Autres Légumes Frais ou Congelés et Fruits Frais 1,75 

04 Matières Textiles et Déchets 1,23 

05 Bois et Liége 0,65 

0560 Bois Equarri ou scié 0,66 

0579 Bois de chauffage, liège brut et déchets 0,31 

06 Betteraves à Sucre 0,84 

09 Autres Matières Premières Agricoles, Animales ou Végétales 0,32 

0921 Caoutchouc naturel, brut ou regénéré 0,12 

11 Sucres 0,83 

13 Stimulants et Epicerie 1,23 

14 Denrées Alimentaires Périssables ou Semi- Périssables et Conserves 0,83 

16 Denrées Alimentaires non Périssables et Houblon 0,83 

17 Aliments pour Animaux et Déchets Alimentaires 0,57 

18 Oléagineux 0,68 

21 Houilles 0,45 

22 Lignite et Tourbe 0,38 

23 Coke 0,38 

32 Dérivés Energétiques 0,70 

34 Dérivés non Energétiques 0,70 

41 Minerai de Fer 0,39 

45 Minerais et Déchets non ferreux 0,39 

46 Ferrailles et Poussier de Hauts Fourneaux 0,33 

51 Fonte et Acier Brut, Ferro-Alliages 0,59 

52 Demi-Produits Sidérurgiques Laminés 0,59 

53 Barres, Profilés, Fils, Matériels de Voies Ferrées 0,59 

54 Tôles, Feuillards et Bandes en Acier 0,59 

55 Tubes et Tuyaux 0,59 

56 Métaux non Ferreux 0,68 

61 Sable, Graviers, Argiles et Scories 0,32 

62 Sel, Pyrites, Soufre 0,38 

63 Autres Pierres, Terres et Minéraux 0,33 

 

 

 
 

P.0209 Développer le système portuaire - Page 114 / 195

Envoyé en préfecture le 05/12/2017

Reçu en préfecture le 05/12/2017

Affiché le 

ID : 035-233500016-20171204-17_0209_14-DE

1471



- 6 - 

 

N° de la   Entrée ou Sortie 

Nomenclature DESIGNATION des MARCHANDISES Tous ports 

N.S.T.    

  1 TAXATION au POIDS BRUT (pour 1 tonne) �uros 

64 Ciments et Chaux 0,30 

65 Plâtre 0,30 

69 Autres Matériaux de Construction 0,45 

71 Engrais Naturels 0,32 

72 Engrais Manufacturés 0,71 

81 Produits Chimiques de Base 0,71 

82 Alumine 0,71 

83 Produits Carbochimiques 0,71 

84 Cellulose et Déchets 0,71 

89 Autres Matières Chimiques 0,77 

91 Véhicules et Matériel de Transport 1,85 

92 Tracteurs, Machines Agricoles 1,85 

93 Autres Machines, Moteurs et Pièces 1,85 

94 Articles Métalliques 1,85 

95 Verres, Verrerie, Céramiques 1,85 

95 bis Verres, Verrerie, Céramiques, Déchets et Résidus 0,31 

96 Cuirs, Textiles, Habillement 1,35 

97 Articles Manufacturés Divers 1,85 

99 Transactions Spéciales 1,35 

     

0 2 TAXATION à l�UNITE (par unité)  

     

  ANIMAUX VIVANTS  

  - d�un poids inférieur à 10 kg 8,99 

  - d�un poids supérieur ou égal à 10 kg et Inférieur à 100 kg 27,34 

  - d�un poids supérieur ou égal à 100 kg 54,74 

     

9991 
VEHICULES ne faisant pas l�objet de TRANSACTIONS 
COMMERCIALES  

     

  - Véhicules à deux roues 8,99 

  - Voitures de Tourisme 91,49 

  - Autocars 184,98 

  - Camion d�un Poids Total à Vide, supérieur ou égal à 5 Tonnes 47,42 

  - Camion d�un Poids Total à Vide, inférieur à 5 tonnes 134,57 
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ARTICLE 5 : 

1°) Pour chaque déclaration, les redevances prévues à la partie I du tableau, sont 

perçues sur le poids global des marchandises, appartenant à une même catégorie. 
 

a) Elles sont liquidées : 
 

- A la tonne, lorsque le poids imposable est supérieur à 900 kilogrammes, 
- Au quintal, lorsque ce poids est égal ou inférieur à 900 kilogrammes ; 
- Toute fraction de tonne ou de quintal est comptée pour une unité. 

 

Le taux de la redevance au quintal est égal au dixième de la redevance à la tonne. Ce 
taux est, le cas échéant, arrondi au centime supérieur. 
 
b) Sous réserve des exemptions applicables aux cadres, containers et caisses-palettes, 
les emballages sont, en principe, taxés au même taux que les marchandises qu�ils 
contiennent. 
Toutefois, lorsqu�une déclaration se rapporte à des marchandises de plusieurs catégories, 
la totalité des emballages est classée d�office dans la catégorie dominante en poids. 
 
2°) Les déclarations doivent mentionner le poids brut total et le poids imposable par 
catégorie, pour les marchandises faisant l�objet d�une taxation au poids brut, et le nombre 
des animaux, véhicules ou containers faisant l�objet d�une taxation à l�unité. 
A l�appui de chaque déclaration, relative à des marchandises relevant de plusieurs 
catégories, le déclarant doit joindre un bordereau récapitulatif faisant apparaître le poids 
ou le nombre par article de déclaration, et par catégorie. Ce bordereau doit être daté et 
signé par le déclarant. 
 
3°) Si toutes les marchandises faisant l�objet d�une même déclaration sont taxables au 
poids, le redevable a la faculté de demander que leur ensemble soit soumis au taux 
applicable à la partie la plus fortement taxée. Aucun bordereau récapitulatif n�est alors 
exigé ; la déclaration doit simplement mentionner le poids global des marchandises 
déclarées. 
L�absence de bordereau récapitulatif équivaut à l�acceptation par le déclarant de la 
liquidation simplifiée, et il ne sera donné suite à aucune demande ultérieure tendant à 
obtenir la révision, sur la base de la perception par catégorie. 

4°) Le seuil de déclaration est fixé à  1 �  

Le minimum de perception est fixé à  2 � par navire 

 

ARTICLE 6 � Tarifs particuliers applicables au sens du dernier alinéa R.212-15 du 

Code des Ports Maritimes 
 
Sans objet 
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SECTION III 

REDEVANCES SUR LES PASSAGERS 

 

ARTICLE 7 : Conditions d�application de la redevance sur les passagers prévues aux 
Articles R.212-17 à R.212-19 du Code des Ports Maritimes 

Les passagers embarquant, débarquant ou transbordant dans les ports définis à l�article 
1, y compris l�annexe de la ROCHE-JAGU, sur les navires qui assurent, à l�année, la 
liaison maritime régulière entre ces ports, ainsi que les services touristiques autour de l�Ile 

de BREHAT, sont soumis à une redevance sur les passagers égale à 0,495 � pour un 

aller simple, applicable au 01/04/2017. 
 

Il en est de même pour les passagers embarquant, débarquant ou transbordant dans tous 
les ports des concessions attribuées à la C.C.I. 
 
Article R.212-19 : sans objet 
 

SECTION IV 

REDEVANCES DE STATIONNEMENT DES NAVIRES 

 

ARTICLE 8 : Conditions d�application de la redevance de stationnement prévues à 
l�Article R.212-12 du Code des Ports Maritimes 
 

1°) Les navires ou engins flottants assimilés dont le séjour dans les ports visés à l�Article 
1

er
 dépasse une durée de dix jours, sont soumis à une redevance de stationnement 

déterminée en fonction du volume géométrique du navire calculé comme indiqué à 
l�Article R.212-3 du Code des Ports Maritimes, par application des taux indiqués ci-
dessous, en euros par mètre cube (ou fraction de mètre cube), et par jour, au-delà de la 
période de franchise : 
 

par mètre cube :   0,03 �  
 
2°) Pour les navires effectuant dans le port des opérations de débarquement, 
d�embarquement ou de transbordement de marchandises, la période de franchise est 
augmentée du délai prévu, selon les usages locaux, pour ces opérations. 
La redevance n�est pas due pendant le stationnement dans les formes ou engins de 
radoub, et aux postes d�armement affectés à la réparation navale. 
 
3°) Pour les navires ayant les ports visés à l�Article 1

er
, comme port de stationnement 

habituel, les taux de la redevance de stationnement sont réduits de 50 % et la période de 
franchise portée à vingt jours. 
 
4°) La durée du séjour est calculée sur la base de jours calendaires. Toute fraction de jour 
est comptée par un jour. 
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5°) Sont exonérés de la redevance de stationnement : 

 
- Les navires de guerre 
- Les bâtiments de service des Administrations de l�Etat et des Collectivités Locales 
- Les navires affectés au pilotage et au remorquage, qui ont les ports visés à l�Article 

1
er

, pour ports de stationnement habituel, 
- Les bâtiments de servitude et les engins flottants de manutention ou de travaux 
- Les bateaux de navigation intérieure 
- Les bâtiments destinés à la navigation côtière, et notamment ceux du port de 

BREHAT et ceux assurant le service entre l�ARCOUEST et BREHAT, entre 
PAIMPOL et BREHAT, entre PONTRIEUX et son Annexe de la ROCHE-JAGU et 
BREHAT. 

 
6°) La redevance de stationnement est à la charge de l�armateur : 

Le seuil de déclaration est fixé à  1 �  
 

Le minimum de perception est fixé à  2 � par navire  
 
7°) Au-delà de la période de franchise, la redevance de stationnement est exigible le 
dernier jour de chaque mois calendaire et au départ du navire.  
 
8°) Navires à utilisation collective (bateaux N.U.C.) : 
 
Barème applicable aux bateaux N.U.C. déclarant moins de 150 passagers par mois 
(d�Avril à Septembre inclus). 

 

Longueur hors-tout � / jour � / mois � / an 

0 à 12 mètres 12,59 188,93 1.133,57 

12 à 14 mètres 16,83 252,46 1.514,74 

14 à 16 mètres 21,03 315,49 1.892,91 

16 à 18 mètres 25,22 378,36 2.270,09 

18 à 20 mètres 29,42 441,22 2.647,27 

20 à 22 mètres 33,63 504,42 3.026,52 

22 à 24 mètres 37,82 567,28 3.403,70 

24 à 26 mètres 42,04 630,48 3.782,74 

Par tranche de 2 m 
suppl. 

4,20 62,87 377,18 

 
Les usagers concernés adresseront chaque mois aux Services des Douanes et à la 
C.C.I., un relevé d�activité indiquant les dates et heures de chaque départ et arrivée ainsi 
que le nombre de passagers embarqués pour chacune des sorties en mer. 
 
En cas de dépassement des 150 passagers par mois, voir le tarif « Redevances sur les 
passagers » (article 7). 
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ARTICLE 9 : 

Le présent tarif entre en vigueur, dans les conditions fixées par l�Article R.211-8 et R.211-
9-4 du Code des Ports Maritimes. 
 
 
 
 
 

SECTION  V 

 

REDEVANCE POUR LE FINANCEMENT DES COUTS DE RECEPTION ET DE 

TRAITEMENT DES DECHETS 
 
 

Il est institué un forfait de 11,67 � pour traitement des déchets ménagers par escale. 
 
 
Exemption : Conformément à l�Article R.212.21 V : 
Les navires effectuant les liaisons définies à l�Article 7 sont exonérés de la redevance. 
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Droits de port institués par application du livre II 
du Code des Ports Maritimes au profit 
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SECTION I 

 
 

 

REDEVANCE SUR LE NAVIRE 
 

 
 
ARTICLE I : 
 
- 1 - Il est perçu sur tout navire de commerce débarquant ou transbordant des passagers ou des 
marchandises : 
 

dans le Port de SAINT-MALO 
 
et sur tout navire de commerce y embarquant ou transbordant des passagers ou des marchandises, une 
redevance déterminée en fonction du volume géométrique du navire, calculé comme indiqué à l’Article 212-3 
du Code des Ports Maritimes, par application des taux indiqués au tableau ci-après, en euros par m3 (ou 
fraction de mètre cube). 
 

Entrée Sortie

1 - Paquebots :

1a - Navires de croisières 0,0565 0,0565

1b - Services côtiers (eaux intérieures) 0,0000 0,0000

1c - Navires catamarans 0,0907 0,0907

1d - Autres navires 0,1135 0,1135

2 - Navires transbordeurs :

2a - Navires catamarans 0,0779 0,0779

2b - Autres navires (1)

. de 0 à 25 000 m3 0,0974 0,0974

. de 25 001 à 35 000 m3 0,0619 0,0619

. au-delà de 35 001 m3 0,0259 0,0259

3 - Navires transportant des hydrocarbures liquides 0,2990 0,2990

4 - Navires transportant des gaz liquéfiés 0,3254 0,3304

5 -
Navires transportant principalement des marchandises liquides en vrac autres 
qu'hydrocarbures 0,2817 0,2340

6 - Navires transportant des marchandises solides en vrac :

6a - Navires transportant des sables, graviers, argiles, scories et maërl 0,0292 0,0292

6b - Autres navires 0,4030 0,3693

7 - Navires réfrigérés ou polythermes 0,3120 0,2582

8 - Navires de charge à manutention horizontale 0,1447 0,1447

9 - Navires porte-conteneurs 0,2549 0,2549

10 - Navires porte-barges 0,2549 0,2549

11 - Aéroglisseurs et hydroglisseurs 0,1034 0,1034
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Entrée Sortie

12 - Navires autres que ceux désignés ci-dessus :

12a - Voiliers et autres navires de plaisance soumis au régime des navires de 
commerce (cf article IV) 0,0000 0,0000

12b - Parties de navires de commerce (cf article IV) 0,0000 0,0000

12c - Autres navires 0,3463 0,2854
 

(1) Application du paragraphe 2b : 
 
Le volume du navire est décomposé selon les tranches définies. La redevance est la somme du volume de 
chacune des tranches, auxquelles il est fait application du taux unitaire correspondant. 
 
 Trois exemples théoriques : 
 

 Navire de 20 000 m3 : Le tarif de 0,0974 Euros s’applique sur le volume total du navire. 
 
 Navire de 34 550 m3 : Le tarif de 0,0974 Euros pour 25 000 m3 

 Tarif de 0,0619 Euros pour 9 550 m3 (34 550 m3 – 25 000 m3) 
  

 Navire de 41 500 m3  Le tarif de 0,0974 Euros pour 25 000 m3 
 Tarif de 0,0619 Euros pour 10.000 m3 
 Tarif de 0,0259 Euros pour 6 500 m3 (41 500 m3 – 35 000 m3) 

 
- 2 - Lorsqu’un même navire est amené à débarquer ou à transborder des passagers ou des marchandises 
dans différentes zones du Port, successivement, il est soumis une seule fois à la redevance sur le navire, 
dans celle des zones où il a accosté, pour laquelle le taux est le plus élevé. 
 
 Des dispositions identiques sont applicables lorsqu’un même navire est amené à embarquer ou à 
transborder des passagers ou des marchandises dans différentes zones du port, successivement. 
 
- 3 - Lorsqu’un navire n’effectue que des opérations de soutage ou d’avitaillement, la redevance sur le 
navire n’est liquidée et perçue qu’une fois, à la sortie, par application d’un taux de 0,0431 Euros par m3. 
Toutefois, pour les paquebots, les navires transbordeurs et les hydroglisseurs, cette redevance est de  
0,0408 Euros. 
 
- 4 - Le minimum de perception est fixé à 10,31 Euros par navire. Le seuil de perception est fixé à 5,13 
Euros par navire. Pour les paquebots, les navires transbordeurs et les hydroglisseurs, le minimum de 
perception est fixé à 8,98 Euros et le seuil de perception est fixé à 4,48 Euros. 
 
- 5 - Pour les bateaux de croisière, il sera procédé à une remise de 50% des droits de port arrivée/départ 
applicable pour tout bateau programmé 4 fois ou plus dans l'année en escale tête de ligne. Afin que cette 
remise puisse s'appliquer dès la première escale programmée, le nombre de touchés prévus pour chaque 
navire et leur programmation devront être mentionnés dès le dépôt du premier manifeste. En cas de non 
respect de la programmation prévue, une déclaration rectificative sera à faire par l'armateur auprès du 
service des Douanes pour procéder au réajustement de la facturation des droits de port. 
 
ARTICLE II : 
 

Lorsque pour les navires qui transportent des passagers, le rapport entre le nombre de passagers 
embarqués, débarqués ou transbordés et la capacité du navire en passagers est égal ou supérieur aux taux 
ci-après, le tarif d’entrée ou le tarif de sortie est réduit dans les proportions suivantes : 

 
- Rapport inférieur ou égal à 2/3  Réduction de 10% 
- Rapport inférieur ou égal à 1/2  Réduction de 30% 
- Rapport inférieur ou égal à 1/4  Réduction de 50% 
- Rapport inférieur ou égal à 1/8  Réduction de 60% 
- Rapport inférieur ou égal à 1/20  Réduction de 70% 
- Rapport inférieur ou égal à 1/50  Réduction du 80% 
- Rapport inférieur ou égal à 1/100  Réduction de 95% 
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Lorsque pour les navires qui transportent des marchandises, le rapport existant entre le nombre de 

tonnes de marchandises débarquées, embarquées ou transbordées, et le volume V calculé comme indiqué à 
l’Article 212-3 du Code des Ports Maritimes est égal ou inférieur aux taux ci-après, le tarif d’entrée ou le tarif 
de sortie est réduit dans les proportions suivantes : 

 
- Rapport inférieur ou égal à 2/15  Réduction de 10% 
- Rapport inférieur ou égal à 1/10  Réduction de 30% 
- Rapport inférieur ou égal à 1/20  Réduction de 50% 
- Rapport inférieur ou égal à 1/40  Réduction de 60% 
- Rapport inférieur ou égal à 1/100  Réduction de 70% 
- Rapport inférieur ou égal à 1/250  Réduction du 80% 
- Rapport inférieur ou égal à 1/500  Réduction de 95% 

 
 

Ces réductions ne s’appliquent pas pour les navires n’effectuant que des opérations de soutage ou 
d’avitaillement. 

 
 

ARTICLE III : 
 

Réductions en fonction de la fréquence des touchées. 
 

- 1 - Pour les navires des lignes régulières au départ de Saint-Malo, mises à la disposition du public selon 
un itinéraire et un horaire fixés à l’avance, les taux de redevance sur le navire font l’objet des réductions 
suivantes, en fonction du nombre de départs de la ligne au cours de l’année civile : 

 
- Du 1er au 3ème départ inclus  Pas de réduction 
- Du 4ème au 6ème départ inclus  Réduction de 5% 
- Du 7ème au 9ème départ inclus  Réduction de 10% 
- Du 10ème au 15ème départ inclus  Réduction de 15% 
- Du 16ème au 25ème départ inclus  Réduction de 50% 
- Du 26ème au 50ème départ inclus  Réduction de 60% 
- Au-delà du 50ème départ  Réduction de 70% 
 
 

- 2 - Pour les navires assurant des lignes régulières au long cours au départ de Saint-Malo, les taux de la 
redevance sur le navire font l’objet des réductions suivantes en fonction du nombre de départs de la ligne au 
cours de l’année civile :  

 
- A partir de 4 touchées  Réduction de 10% 
- Plus de 6 touchées  Réduction de 25% 
- Plus de 12 touchées  Réduction de 40% 
- Plus de 18 touchées  Réduction de 55% 
- Plus de 24 touchées  Réduction de 70% 
 
 

ARTICLE IV :  
 

Les modulations applicables en fonction du chargement des navires  "article R 212 -7 à IV" du Code 
des ports maritimes et "article 2 annexe 1 - section 1" de l'arrêté d'application du 15 Octobre 2001 ne 
peuvent se cumuler avec les abattements prévus en fonction de la fréquence des départs "article R.212-7 V" 
du Code des ports maritimes et "article 3 annexe 1 – section 1" de l'arrêté. 

 
 

ARTICLE V : 
 

Les voiliers et autres navires de type navires de plaisance, soumis au régime des navires de 
commerce, sur lesquels sont embarqués, à titre onéreux ou lucratif, sous la responsabilité du propriétaire, de 
son représentant ou de son préposé lui-même embarqué, des personnes effectuant une navigation sportive, 
touristique ou de formation nautique non professionnelle sont exonérés de la redevance sur le navire. 
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SECTION II 

 
 

REDEVANCE SUR LES MARCHANDISES 
 

 
ARTICLE VI : 
 

Il est perçu sur les marchandises débarquées, embarquées ou transbordées dans le Port de Saint-
Malo une redevance déterminée par application des taux indiqués aux tableaux ci-après : 

 
La redevance au poids brut n'est pas applicable pour les marchandises embarquées ou débarquées 

par des Ferries, qui paient une taxe d'outillage. 
 

 

I - REDEVANCE AU POIDS BRUT (en euros par tonne) 
 
 

N° de la 

nomenclature 

NST 

Désignation des marchandises 

Débarquement, 

embarquement ou 

transbordement 

   
 01 - Céréales 0.7013 
  011 Maïs 0.7553 
  012 Manioc 0.7553 
  013 Sarrazin 0.7553 
      
 02 - Pommes de terre 1.9164 
      
 03 - Autres légumes frais ou congelés et fruits frais 1.9164 
      
 04 - Matières textiles et déchets 1.3460 
  430 Fibres textiles artificielles ou synthétiques 0.9068 
      
 05 - Bois et liège 0.7013 
  051 Bois sciés exotiques 0.7553 
  052 Traverses 0.7013 
      
 06 - Betteraves à sucre 0.9667 
 
 09 - 

 
Autres matières premières, agricoles, animales ou végétales 

 
0.3926 

  091 Coquillages 0.3926 
  092 Maërl 0.3223 
   
 11 - Sucres 0.9890 
   
 12 -  Boissons 1.3443 
      
 13 -  Stimulants et épicerie 1.3443 
      

 14 - 
Denrées alimentaires périssables ou semi-périssables et 
conserves 0.9667 

  142 Beurre 1.0674 
  143 Viande 1.0674 
  144 Poudre de lait 1.0674 
  145 Œufs  0.9667 
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N° de la 

nomenclature 

NST 

Désignation des marchandises 

Débarquement, 

embarquement ou 

transbordement 

   
 1421 - Produits de pêche, salés, congelés ou surgelés 7.6856 
      
 16 - Denrées alimentaires non périssables et houblon 0.9667 
      
 17 - Aliments pour animaux et déchets alimentaires 0.5738 
  171 Farine de poissons 0.5738 
  172 Son 0.6353 
  173 Tourteaux, soja 0.6353 
      
 18 - Oléagineux 0.9667 
      
 21 -  Houille 0.6152 
      
 22 -  Lignite et tourbe 0.5738 
      
 23 -  Coke 0.5738 
      
 31 - Pétrole brut 0.4786 
      
 32 -  Dérivés énergétiques 0.7492 
      
 33 -  Hydrocarbures liquéfiés gazeux 0.7013 
      
 34 -  Dérivés non énergétiques 0.7013 
      
 41 -  Minerai de fer 0.3253 
      
 45 -  Minerai et déchets non ferreux 0.5738 
      
 46 - Ferraillage et poussiers de hauts-fourneaux 0.3346 
      
 51 - Fontes, aciers bruts ferro-alliages 0.5738 
      
 52 - Demi-produits sidérurgiques laminés 0.5738 
      
 53 - Barres, profilés, fils, matériel de voies ferrées 0.5738 
     
 54 - Tôles, feuillards et bandes acier 0.5738 
 

 55 - Tubes et tuyaux 
 

0.5738 
      
 56 - Métaux non ferreux 0.5738 
      
 61 - Sables, graviers, argiles, scories 0.2262 
      
 62 – Sel, pyrite 0.4544 
   
 Sauf 623 Soufre 0.7013 
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N° de la 

nomenclature 

NST 

Désignation des marchandises 

Débarquement, 

embarquement ou 

transbordement 

 

 63 -  Autres pierres, terres et minéraux 
 

0.2262 
      
 64 - Ciments et chaux 0.4544 
  6410 Clinker 0.3702 
      
 65 - Plâtre 0.4544 
      
 69 - Autres minéraux de construction 0.4544 
      
 71 -  Engrais naturel 0.3458 
      
 72 -  Engrais manufacturé 0.7013 
      
 81 - Produits chimiques base 0.5738 
  811 Acide phosphorique 0.6206 
  812 Magnésie 0.6039 
  813 Potasse 0.6206 
  814 Sulfate 0.5738 
  815 Ammonitrates 0.6352 
      
 82 - Alumine 0.5738 
      
 83 -  Produits carbochimiques 0.5738 
      
 84 -  Cellulose et déchets 0.6352 
      
 85 - Autres matières chimiques 0.9667 
      
 91 - Véhicules, matériels de transport 2.9015 
      
 92 - Tracteurs, machines agricoles 2.9015 
      
 93 -  Autres machines, moteurs et pièces 2.9015 
      
 94 -  Articles métalliques 2.9015 
      
 95 - Verre/Verrerie céramique  
  9510 Déchets de verre 0.3238 
  9520 Verreries et céramiques 2.9015 
     
 96 - Cuirs, textiles, habillement 2.2826 
 

 97 -  

 
Articles manufacturés divers 

 
1.9163 

  Sauf 9710 Papier journal 1.3443 
      
 99 - Transactions spéciales 1.7312 
  9901 Eau de mer 0.3233 
  9010 Emballages usés 0.4544 
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II - REDEVANCE A L’UNITE (en euros par unité) 

 
 

N° de la 

nomenclature 

NST 

Désignation des marchandises 

Débarquement, 

embarquement ou 

transbordement 

   
 00 - Animaux vivants :  
 - Par tranche de 10 Kg par unité ou groupe unité  0.1347 
 - Poids supérieur à 10 Kg et inférieur à 100 Kg  0.5310 
 - Poids supérieur ou égal à 100 Kg  1.0674 
   
  001 Chevaux  0.9667 
   
 900 - Véhicules ne faisant pas l’objet de transactions commerciales :  
 - A deux roues  0.0000 
 - Tourisme  0.0000 
 - Autocars  0.0000 
 - Camions d’un poids total à vide inférieur à 5 tonnes  0.0000 
 - Remorques ou semi-remorques chargés d’un poids total à  
  vide supérieur ou égal à 5 tonnes  0.0000 
 - Remorques ou semi-remorques d’un poids total à vide  
  inférieur à 5 tonnes  0.0000 
   
 Conteneurs pleins :  

 

- Longueur inférieure à 8 mètres : 
  . au débarquement ou à l’embarquement 
  . en transbordement 
- Longueur supérieure ou égale à 8 mètres : 
  . au débarquement ou à l’embarquement 
  . en transbordement 

 
 12.10 
 6.05 
 
 16.13 
 8.06 
 

 
Cette redevance forfaitaire par conteneur se substitue à la 
taxation des marchandises transportées suivant la catégorie à 
laquelle elles appartiennent 

 

   
 

- Conformément à l’arrêté du 17 mai 1978, publié au Journal Officiel du 18 juin 1978, les 
produits de la pêche débarqués, acquittent la redevance d’équipement. 

 
- Par ailleurs, les chalutiers armés à la grande pêche ne sont pas concernés par cette 

disposition et acquittent la redevance sur les marchandises prévue spécialement à cet effet à la rubrique ex - 
1420 : 1421. 
 
ARTICLE VII : 
 
- 1 - Pour chaque déclaration, les redevances figurant à l’article VI du présent tarif sont perçues sur le poids 
global des marchandises appartenant à une même catégorie. 
 

a) Elles sont liquidées : 
- à la tonne, lorsque le poids imposable est supérieur à 900 Kg, 
- au quintal, lorsque ce poids est égal ou inférieur à 900 Kg, toute fraction de tonne ou de quintal 

est comptée pour une unité. 
 

Le taux de la redevance au quintal est égal au dixième de la redevance à la tonne. Ce taux est, le 
cas échéant, arrondi au centime supérieur. 

 
b) Sous réserve des exemptions applicables aux cadres, conteneurs et caisses, palettes, les 

emballages sont, en principe, taxés au même taux que les marchandises qu’ils contiennent. 
Toutefois, lorsqu’une déclaration se rapporte à des marchandises de plusieurs catégories, la 
totalité des emballages est classée d’office dans la catégorie dominante en poids. 

8/13 

1484



 
- 2 - Les déclarations doivent mentionner le poids brut total et le poids imposable par catégorie pour les 
marchandises faisant l’objet d’une taxation au poids brut et le nombre des animaux, véhicules ou conteneurs 
faisant l’objet d’une taxation à l’unité. 
 

A l’appui de chaque déclaration relative à des marchandises relevant de plusieurs catégories, le 
déclarant doit joindre un bordereau récapitulatif faisant apparaître le poids ou le nombre par article de 
déclaration et par catégorie. Ce bordereau doit être daté et signé par le déclarant. 

 
 

- 3 - Si toutes les marchandises faisant l’objet d’une même déclaration sont taxables au poids, le redevable 
a la faculté de demander que leur ensemble soit soumis au taux applicable à la partie la plus fortement 
taxée. Aucun bordereau récapitulatif n’est alors exigé, la déclaration doit simplement mentionner le poids 
global des marchandises déclarées. 
 

L’absence de bordereau récapitulatif équivaut à l’acceptation par le déclarant de la liquidation 
simplifiée et il ne sera donné suite à aucune demande ultérieure tendant à obtenir la révision sur la base de 
la perception par catégorie. 
 
 
- 4 - Le minimum de perception est fixé à 5,55 Euros par déclaration, le seuil de perception est fixé à 2,81 
Euros par déclaration. 
 
 
ARTICLE VIII : 
 
 

Les parties de navires tractées en remorque, en sortie ou en entrée du Port, sont exonérées de la 
redevance sur les marchandises. 
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SECTION III 

 
 

 

REDEVANCE SUR LES PASSAGERS 
 

 
 
ARTICLE IX : 
 
La redevance sur les passagers prévue à l’article R 211-1 du Code des Ports Maritimes est fixée au taux de 
0,00 Euros. 
 
 
 

SECTION IV 
 
 

 

REDEVANCE DE STATIONNEMENT DES NAVIRES 
 

 
 
ARTICLE X : 
 
- 1 - Les navires ou engins flottants assimilés, autres que les navires de pêche dont le séjour dans le port 
de SAINT-MALO dépasse une durée de 5 jours, sont soumis à une redevance de stationnement déterminée 
en fonction du volume géométrique du navire, calculé comme indiqué à l’Article R 212-3 du Code des Ports 
Maritimes, par application des taux indiqués dans le tableau ci-dessous, en euros par m3 (ou fraction de m3) 
et par jour au-delà de la période de franchise. 
 
 

FRACTION DE VOLUME TAUX AU M
3
 

De 0 à  3 500 M3 
De 3 501 à 17 000 M3 
De 17 001 à 50 000 M3 
A partir de 50 000 M3 

0,0207 Euros 
0,0198 Euros 
0,0158 Euros 
0,0136 Euros 

 
 
- 2 - Pour les navires effectuant dans le port des opérations de débarquement, d’embarquement ou de 
transbordement de passagers ou de marchandises, la période de franchise est augmentée du délai prévu, 
selon les usages locaux, pour ces opérations. 
 

La redevance n’est pas due pendant le stationnement dans les formes ou engins de radoub, et aux 
postes d’armement affectés à la réparation navale. 
 
 
- 3 - Pour les navires ayant le Port de SAINT-MALO comme port de stationnement habituel, les taux de la 
redevance de stationnement sont réduits de 50 % et la période de franchise portée à 15 jours. 
 
 
- 4 - La durée de séjour est calculée sur la base de jours calendaires. Toute fraction de jour est comptée 
pour un jour. 
 
 
- 5 - Sont exonérés de la redevance de stationnement :  
 

 les navires ayant effectué une ligne régulière entre SAINT-MALO et un autre port au cours de l’année 
civile précédente, 

 
 les navires de guerre, 
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 les bâtiments de service des administrations de l’Etat et du Conseil Régional de Bretagne, 
 
 les navires affectés aux services pilotage, remorquage et lamanage au Port de SAINT-MALO, 
 
 les bâtiments de servitude et les engins flottants de manutention ou de travaux en opération pour le 

compte du concédant ou du concessionnaire, 
 
 les voiliers. 

 
 
- 6 - Le minimum de perception est de  .....................................  42,05 Euros 
 

Le seuil de perception est de  .............................................  21,03 Euros 
 
 
- 7 - Au-delà de la période de franchise, la redevance de stationnement est exigible le dernier jour de 
chaque mois calendaire et au départ du navire. 
 
 
- 8 - Les voiliers et autres navires de type navires de plaisance, soumis au régime des navires de 
commerce, sur lesquels sont embarqués, à titre onéreux ou lucratif, sous la responsabilité du propriétaire, de 
son représentant ou de son préposé lui-même embarqué, des personnes effectuant une navigation sportive, 
touristique ou de formation nautique non professionnelle sont exonérés de la redevance de stationnement 
dans la mesure où ils ont souscrit un contrat d’abonnement au Port de Plaisance Vauban (droits de port 
uniquement). 
 
 
ARTICLE XI :  
 
Le présent tarif entre en vigueur dans les conditions fixées par l’Article R 211-8 du Code des Ports Maritimes. 
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SECTION V 

 
 

 

Redevance sur les déchets solides d'exploitation des navires 
 

 
 

En application du décret n° 2003-920 du 22/09/2003 
 

(Date d'effet : date d'approbation du plan de réception et de traitement des déchets) 
 
 
- 1 - Pour tout navire de commerce autre que ceux visés aux paragraphes 1 et 2 de l'article 1 du présent 
catalogue : 
 
 92,45 Euros par navire sortant du Port de Saint-Malo 
 

Cette redevance s’applique par période de 7 jours de présence au port, toute période commencée 
étant due. Elle ne concerne que les déchets courants ne nécessitant pas un traitement spécifique (déchets 
médicaux) qui font l’objet d’une facturation au coût réel de la prestation d’élimination. 
 
 
- 2 -  Pour les paquebots de croisière (point 1a de l'article 1 du présent catalogue) : 
 

a) Navire à quai dans les bassins intérieurs : 
 

Inférieur ou égal à 100 m de long  ........................  227,06 Euros par navire sortant du Port 
Supérieur à 100 m de long  ..................................  454,09 Euros par navire sortant du Port 
 

b) Navire stationnant sur coffre ou sur mouillage : 
 

Exempté de redevance dans le cas où ils ne déposent pas leurs déchets à terre. 
 
 
- 3 - Pour les autres navires visés aux paragraphes 1b), 1c), 1d) et 2, des contrats particuliers fixeront le 
type de déchets déposés au Port de Saint-Malo et le montant de la redevance correspondant. 
 
 
- 4 - Exemption de la redevance prévue à l'article R 212-21-5 du code des ports maritimes : 
 
 "sont exemptés de la redevance, les navires effectuant des escales fréquentes et régulières selon un 
itinéraire et un horaire fixés à l'avance et ne déposant pas leurs déchets d'exploitation dans le port si le 
capitaine du navire justifie qu'il est titulaire soit d'un certificat de dépôt soit un contrat de dépôt des déchets 
d'exploitation de son navire et du paiement de la redevance s'y afférant, passé dans un port d'un état 
membre de la communauté européenne situé sur l'itinéraire effectif du navire ; cette attestation doit être 
validée par les autorités portuaires de ce port." 
 
 
- 5 - Réception déchets du "Condor Rapide" (ou navire le remplaçant) et du "Côtes d'Armor" (ou navire le 
remplaçant) : 
 

Ces deux navires assurant une ligne régulière mais déposant certains déchets à Saint-Malo, doivent 
s'acquitter des redevances suivantes : 
 

a) "Condor Rapide" Compagnie Condor 
(ou navire le remplaçant)  .......................................................  8,17 Euros H.T par sortie du port 

 
 b) "Côtes d'Armor" Compagnie Armoricaine de Navigation 
  (ou navire le remplaçant) ......................................................  18,25 Euros H.T. par sortie du port 
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ANNEXE 
 

 
Redevance sur les déchets d'exploitation des navires, exemption prévue R 212-21-5 du code des ports 
maritimes, 
 
Navires concernés par cette exemption : 
 
 Condor Rapide 
 Condor Libération 
 Commodore Goodwill 
 Commodore Clipper 
 Commodore Arrow 
 Bretagne 
 Pont Aven 
 Armorique 
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Redevance d’Equipement des Ports de Pêche 
(exprimée en EUROS et hors T.V.A.) 

 
 

 

Applicables au 1er janvier 2018 
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REDEVANCE D’ÉQUIPEMENT DES PORTS DE PECHE : 
 
 
 a ) Transactions avec Mareyeurs : 
 

Pêcheur Mareyeur

Ventes en criée à SAINT-MALO de poissons des côtiers et hauturiers 1,50% 1,50%

Ventes en criée des produits de la pêche de Cancale xxxx xxxx

Invendus sous criée de bateaux non rattachés à une O.P. 3,00% xxxx

Débarque à la criée ou aux cales de SAINT-MALO pour vente sous criée :

. de coquilles Saint-Jacques et praires 1,50% 1,50%

. de crustacés et mollusques 1,50% 1,50%

Vente aux enchères ou de gré à gré de bulots

. acheteur inconnu 3,00% xxxx

. acheteur connu 1,50% 1,50%

Déclaration à la criée de Saint-Malo des ventes directes de coquilles Saint-
Jacques et  praires, pour des prestations comprenant l'amarrage du bateau, la 
débarque, la pesée, le chargement en camion, les bons d'enlèvement et le 
rangement des dragues :

. acheteur inconnu 3,00% xxxx

. acheteur connu 1,50% 1,50%

Déclarations à la criée de SAINT-MALO des ventes directes de coquilles Saint-
Jacques et  praires (pesée sur Cale comprise) :

. acheteur inconnu 3,00% xxxx

. acheteur connu 1,50% 1,50%

Déclarations à la criée de SAINT-MALO de crustacés et mollusques (Sans 
pesée par la CCI) 1,50% 1,50%

Déclarations à la criée de SAINT-MALO des ventes directes de poissons :

. acheteur inconnu 3,00% xxxx

. acheteur connu 1,50% 1,50%

Débarques de poissons à CANCALE, acheminées à SAINT-MALO pour vente 
sous criée 1,50% 1,50%

Débarque de seiches à SAINT-MALO pour une vente sous criée à SAINT-
MALO 1,50% 1,50%

Déclarations directes faites à la Douane (débarques à SAINT-MALO)  (2) 3,00% xxxx

Déchets "poubelle"  (2) xxxx xxxx

Redevance 

d'équipement
Désignation

(1)

 
(1) sur base de retrait O.P. COBRENORD par référence 
(2)  non inclus dans statistiques tonnage et valeur 
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 b ) “ Retraits O.P. ” sur Débarques à SAINT-MALO : 
 

Pêcheur O.P.

Revendus :

. Poissons

. Crustacés

. Coquilles Saint-Jacques / Praires

. Seiches

Mise au rebut :

. Poissons

. Crustacés

. Coquilles Saint-Jacques / Praires

. Seiches

Désignation

1,50% 1,50%

1,50% xxxx

Redevance 

d'équipement

(2) (2)

(1)

(2) (2)

(1)

(1)

 
(1) inclus dans statistiques en tonnage et valeur de retrait 
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Redevances d�activités 
 
Redevance sur les marchandises 
(Articles R*5321-30 à R*5321-33 du Code des Transports) 
 
La redevance sur les marchandises est, suivant le cas, à la charge de l�expéditeur ou du destinataire. 
 

N° de la 
nomenclature 

NST 

 
D!SIGNATION DE LA MARCHANDISE 

Débarquement, 
embarquement 

ou 
transbordement 

099 Maërl 0,305/T 
099 Algues 0,762/T 

099 Autres matières premières et autres produits bruts, 
non comestibles, d'origine animale ou végétale 

0,623/T 

61 Sables, graviers, argiles, scories 0,305/T 

 
Redevance sur les passagers 
(Articles R*5321-34 à R*5321-36 du Code des Transports) 

 
La redevance est à la charge de l�armateur. 
 

 
Passagers débarqués, embarqués, transbordés 

 

0,53 �/passager  
Tarif à l�unité et au 
voyage Aller-Retour 

 
Redevance sur la valeur des produits de la pêche débarqués 
(Articles R*5321-40 à R*5321-44 du Code des Transports) 
 

Produits de la pêche d�origine 
animale frais, 

conservés ou manufacturés 

3 % de la valeur des produits 

de la pêche débarqués 

 

En cas de vente au débarquement : 

1,5 % de leur valeur par le vendeur 

1,5 % de leur valeur par l'acheteur 

S�il n�y a pas de vente au 
débarquement : 

3 % de leur valeur par les 
réceptionnaires 

S�il y a importation : 

3 % de leur valeur à l�importateur 

Produits de l�ostréiculture 7,75 � la tonne 

Produits de la mytiliculture 7,75 � la tonne 

Produits de la conchyliculture 31,10 � la tonne 

 
La valeur des produits de la pêche est déterminée : 
- Pour les ventes enregistrées en criée : d'après les registres officiels tenus à la criée dans le port de 
débarquement, 
- Pour les ventes autres que celles enregistrées en criée : d'après les livres de marée tenus par les 
armateurs en vue de la détermination des salaires des équipages ou tout autre document reconnu 
valable par l'administration des douanes, 
- Pour les produits importés : d'après la valeur reconnue en douane augmentée des droits et taxes 
perçus par l'administration des douanes. 
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Autres redevances 
 

Redevance sur le navire 
(Articles R*5321-19 à R*5321-29 du Code des Transports) 
 

La redevance sur le navire est à la charge de l'armateur. 
Redevance appliquée pour les navires hors contrats annuels ou saisonniers avec le port. 
 

Type de navire 
Entrée Sortie 

Navires d�une longueur inférieure à 50 m 
et transportant des passagers 

0,185 �/m3 0,185 �/m3 

Navires d�une longueur supérieure à 50 
m et transportant des passagers 

0,185 �/m3 0,185 �/m3 

Navires sabliers 0,150 �/m3 0,150 �/m3 

Navires autres que ceux désignés ci-
dessus 

0,185 �/m3 0,185 �/m3 

m3 = Longueur hors tout x largeur hors tout x tirant d�eau 
 
Redevance de stationnement  
(Articles R*5321-19 à R*5321-29 du Code des Transports) 
La longueur retenue pour le navire est la longueur �hors tout� mesurée, c'est-à-dire la distance entre 
les points extrêmes avant et arrière de la structure permanente du navire. Cette longueur ne 
correspond pas à la longueur de signalement pouvant figurer sur certains actes de francisation ou 
cartes de circulation. 
 
La redevance de stationnement est à la charge de l'armateur. 

Type de navire Navire de pêche 

 Bouée Ponton 

 Jour Semaine An Jour Semaine An 

Jusqu�à 5,99 m 0,93   6,49   337,94   1,44   10,10   526,48   
De 6 à 6,99 m 0,96   6,70   349,27   1,55   10,82   563,57   
De 7 à 7,99 m 1,02   7,16   371,94   1,65   11,54   601,70   
De 8 à 8,99 m 1,08   7,57   394,61   1,75   12,26   638,79   
De 9 à 9,99 m 1,96   13,70   714,00   3,09   21,64   1 128,18   
De 10 à 10,99 m 2,47   17,31   902,54   3,61   25,24   1 315,69   
De 11 à 11,99 m 3,81   26,68   1 390,91   5,77   40,39   2 105,94   
De 12 à 12,99 m 4,12   28,85   1 504,24   6,70   46,88   2 443,87   
De 13 à 14 m 5,05   35,34   1 842,18   8,14   56,98   2 970,36   
> à 14 m 
+ ML supp 

5,98 � 
+ 1,03 � 

42,55 
+ 7,21 � 

2 180,12 
+ 337,94 � 

9,58 
+ 1,55 � 

67,28 
+ 10,82 � 

3 498,90 
+ 527,51 � 

Type de navire Navire de commerce 

 Bouée Ponton 

 Jour Semaine An Jour Semaine An 

Jusqu�à 5,99 m 1,55 10,82 563,57 2,47 17,31 902,54 
De 6 à 6,99 m 1,55 10,82 563,57 2,68 18,75 977,76 
De 7 à 7,99 m 1,75 12,26 638,79 3,09 21,64 1128,18 
De 8 à 8,99 m 1,96 13,70 714,00 3,40 23,80 1240,48 
De 9 à 9,99 m 2,16 15,15 789,21 3,71 25,96 1353,82 
De 10 à 10,99 m 2,52 17,67 921,09 4,33 30,29 1579,45 
De 11 à 11,99 m 3,76 26,32 1372,36 6,18 43,27 2256,36 
De 12 à 12,99 m 5,67 39,67 2067,81 9,07 63,47 3309,33 
De 13 à 14 m 7,57 53,01 2763,27 11,95 83,66 4362,29 
> à 14 m 
+ ML supp 

9,48 
+ 1,91 � 

66,35 
+ 13,34 � 

3 459,75 
+ 695,45 � 

14,84 
+ 2,88 � 

103,85 
+ 20,19 � 

5 415,26 
+ 1 052,97 � 

Type de navire Autres navires 

 Bouée Ponton 

 Jour Semaine An Jour Semaine An 

Toutes longueurs 1,03 �/ML 7,21 � /ML 12,36 �/ML 1,55 �/ML 10,82 �/ML 18,55 �/ML 
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Redevance sur les déchets d�exploitation des navires 
La redevance sur les déchets d�exploitation des navires est à la charge de l�armateur. 
 

 
 

Modalités d�application des redevances : 
 
Seuil de déclaration et minimum de perception des redevances : 

· Le minimum de perception est fixé à : 6,00 �. 
· Le minimum de déclaration est fixé à : 3,00 �. 
· Le minimum de facturation est fixé à : 5,00 �. 

 
Exonération de redevance : 
- Redevance de stationnement : les navires sont exonérés de la redevance de stationnement si celle-ci est 
couverte à hauteur de 70 % sur présentation de documents officiels justificatifs d�une ou de plusieurs 
redevances d�activité sur la même période. 
- Redevance sur le navire : suivant article R*5321-22 du Code des Transports en vigueur 
- Redevance sur les marchandises : suivant article R*5321-33 du Code des Transports en vigueur 
- Redevance sur les passagers : suivant article R*5321-35 du Code des Transports en vigueur 
- Redevance sur la valeur des produits de la pêche débarqués : suivant article R*5321-30 du Code des 
Transports en vigueur 
 
Minoration de redevance : 
- Redevance de stationnement : elle est minorée du montant de la valeur d�une ou de plusieurs redevances 
d�activité sur présentation de documents officiels justificatifs correspondant à la même période de 
stationnement. 
 
Perception des redevances : 
Incombe aux agents du service des douanes, la perception des redevances ci-dessous : 
- Redevance sur la valeur des produits de la pêche débarqués ; 
- Redevance sur la marchandise ; 
- Redevance sur les passagers. 
Les redevances doivent être acquittées à l'administration des douanes. 
 
Incombe au port, la perception des redevances ci-dessous : 
- Redevance de stationnement ; 
- Redevance sur le navire ; 
- Redevance sur les déchets d�exploitation des navires ; 
- Services. 
Les redevances sont acquittées auprès de la CCI de Brest. 
 
* Redevance sur la valeur des produits de la pêche débarqués : la redevance est payée à l'administration des 
douanes selon les modalités suivantes : 
- Pour les ventes en criée : par le gérant qui doit retenir le montant de la redevance afférente aux ventes 
réalisées dans son établissement. L'acheteur et le vendeur sont tenus solidairement responsables du paiement 
de la totalité de la redevance. 
- Pour les ventes hors criée : par les usiniers et mareyeurs qui doivent retenir la fraction due par les vendeurs et 
sont tenus pour responsables du paiement de la totalité de la redevance. 
- Directement par les vendeurs qui opéreraient ailleurs qu'à la criée ou que chez les usiniers ou mareyeurs. Ces 
vendeurs doivent se faire verser la fraction de la redevance due par les acheteurs et sont tenus pour 
responsables du paiement de la totalité de la redevance. 
- Par les conservateurs en même temps armateurs de pêche qui acquittent la totalité de la redevance. 
 
* Redevance sur les passagers : la redevance est payée à l'administration des douanes et doit indiquer le 
nombre de passagers par rotation.  
 
* Redevance sur la marchandise : la redevance est payée à l'administration des douanes et fait l�objet d�une 
déclaration qui doit mentionner le poids brut total et le poids imposable pour chaque catégorie. La déclaration 
doit être datée et signée par le déclarant. La redevance est perçue sur le poids global des marchandises 
appartenant à une même catégorie et est liquidée : 
- à la tonne, lorsque le poids est supérieur à 900 kilogrammes ; 
- au quintal, lorsque ce poids est égal ou inférieur à 900 kilogrammes. 
 
Toute fraction de tonne ou de quintal est comptée pour une unité.  
La liquidation de la redevance au quintal est égale au dixième de la liquidation de la redevance à la tonne. 

Type Redevance/navire 

Navire de commerce 
saufs abonnés annuels 

Forfait 51,52 � 

Navire de plaisance transportant plus de 12 
passagers 

Forfait 51,52 � 
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ANNEXE I

DROITS DE PORT

DANS LE PORT DE COMMERCE ROSCOFF-BLOSCON

Institués par application du Livre II du Code des Ports Maritimes

Au profit de la CCI MBO Morlaix

Section 1 : Redevance sur le navire

Section 2 : Redevance sur les marchandises

Section 3 : Redevance sur les passagers

Section 4 : Redevance de stationnement des navires

Section 5 : Redevance sur les déchets d’exploitation des navires

Port de Roscoff-Bloscon

Tarifs au 1er janvier 2018 : droits de port 31499



1.1  

ZONE A ZONE B Zone C

Quai Ferries Quai 90 m, Quai peche

100m et120m

0,0528 0,0528 0,0528

0,0720 0,0720 0,0720

0,0467 0,0467 0,0467

0,0144 0,0144 0,0144

0,1467 0,1467 0,1467

0,1503 0,1503 0,1503

0,1360 0,1360 0,1360

0,1503 0,1503 0,1503

0,0830 0,0830 0,0830

0,1503 0,1503 0,1503

0,1503 0,1503 0,1503

0,1503 0,1503 0,1503

0,1503 0,1503 0,1503

0,1503 0,1503 0,1503

0,1360 0,1360 0,1360

-        Navire de 20 000 m3 : Tarif de 0,0720   € sur le volume total du navire

-        Navire de 35 000 m3 : Tarif de 0,0720   € pour 24 999 m3

Tarif de 0,0467   € pour 10 001 m3 (35 000 m3 – 24 999 m3)

-     Navire de 42 000 m3 : Tarif de 0,0720   € pour 24 999 m3

Tarif de 0,0467   € pour 14 999 m3 (39 999 m3 – 25 000 m3)

Tarif de 0,0144   € pour 2 000 m3 (42 000 m3 – 40 000 m3)

1.2

ZONE A : Quai Ferries

ZONE B : Quais 90 m, 100 m et 120 m

ZONE C : Quai pêche

(En Euros / m
3
)

SECTION 1

REDEVANCE SUR LE NAVIRE

ARTICLE 1
er

 : Conditions d’application de la redevance

REDEVANCE SUR LE NAVIRE

Il est perçu sur tout navire de commerce, débarquant ou transbordant des marchandises ou des passagers

dans le port de ROSCOFF, dans les zones A, B et C du port, définie au 2. du présent article, et sur tout navire

de commerce y embarquant ou transbordant des passagers ou des marchandises, une redevance déterminée

en fonction du volume géométrique du navire calculé comme indiquée à l'article R 212-3 du code des ports

maritimes, par application des taux indiqués au tableau, ci-dessous, par mètre cube.

 Les différentes zones de port distinguées au 1. du présent article sont définies comme suit :

ENTREES ET SORTIES

1. Paquebots 

2. Navires transbordeurs (1)

- < 25000m3

- De 25 000 à 40 000 m3 

6.1 Navires transportant des marchandises solides en vrac 

(sauf sables et amendements marins)

6.2 Navires transportant des sables et amendements marins

7. Navires réfrigérés au polytherme 

8. Navires de charge à manutention horizontale 

TYPE DE NAVIRES

- > 40 000 m3

3. Navires transportant des hydrocarbures liquides 

4. Navires transportant des gaz liquéfiés 

5. Navires transportant des marchandises liquides en vrac 

autres qu'hydrocarbures 

6. Navires transportant des marchandises solides en vrac 

(1)     Application du paragraphe 1.1 : le volume du navire est décomposé selon trois tranches auxquelles est

appliqué un taux unitaire. 

Exemple théorique de calcul de redevance :

9. Navires porte-conteneurs 

11. Aéroglisseurs 

10. Navires porte-barges 

12. Navires autres que ceux désignés ci-dessus 

Port de Roscoff-Bloscon
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1.3  

1.4

1.5   La redevance sur le navire n’est liquidée qu’une fois à la sortie :

-        lorsque le navire n’effectue aucune opération commerciale

0,0893 euros/m3

1.6

1.7

6,4638 euros

6,4637 euros

2.1

 

. Rapport inférieur ou égal à 1/8                                  reduction de 60%

. Rapport inférieur ou égal à 1/20                                reduction de 70%

. Rapport inférieur ou égal à 1/50                                reduction de 80%

. Rapport inférieur ou égal à 1/100                              reduction de 95%

-       Le minimum de perception des droits de port est fixé  par navire à :

-       Le seuil de perception des droits de port est fixé par navire à :

. Rapport inférieur ou égal à 1/2                                  reduction de 30%

   En application des dispositions de l’article 215-1 du code des ports maritimes :

ARTICLE 2 : Dispositions relatives aux modulations en fonction du rapport

transport effectif par rapport à la capacité du navire dans son activité

dominante, par type et par catégorie de navires, en application des

dispositions des alinéas I, II et III de l’article R212-7 du code des ports

maritimes

   Les modulations applicables aux navires par type et catégorie transportant des passagers

sont déterminées en fonction du rapport existant entre le nombre de passagers débarqués,

embarqués ou transbordés et la capacité d’accueil du navire en passagers dans les

conditions suivantes :

. Rapport inférieur ou égal à 2/3                                  reduction de 10%

Lorsqu'un même navire est amené à débarquer ou à transporter des passagers ou des

marchandises dans différentes zones du port, successivement, il est soumis une seule fois à

la redevance sur le navire dans celle des zones où il a accosté pour laquelle le taux est le

plus élevé. Le type du navire et les modulations et abattements dont il fait l’objet sont

déterminés en considérant l'ensemble des opérations de débarquement ou de

transbordement effectuées par ce navire dans le port.
Des dispositions identiques sont applicables lorsqu'un même navire est amené à embarquer

ou à transborder des passagers ou des marchandises dans différentes zones du port,

successivement.

Lorsqu'un navire ne débarque ou ne transborde ni passagers ni marchandises, n’embarque ni

passagers ni marchandises, la redevance sur le navire n’est liquidée qu’une fois.

   En application des dispositions de l’article R.212-5 du code des ports maritimes, la 

redevance sur le navire n’est pas applicable aux navires suivants :

. Rapport inférieur ou égal à 1/4                                  reduction de 50%

-        lorsque le navire n'effectue que des opérations de soutage ou

d'avitaillement ou de déchargement de déchets d’exploitation ou de

résidus de cargaison . Dans ce cas, elle est fixée  par mètre cube à:

-        navires affectés à l’assistance aux navires, notamment aux misions de pilotage, de

remorquage, de lamanage et de sauvetage

-        navires affectés à la récupération des déchets et à la lutte contre la pollution

-        navires affectés aux dragages d’entretien, à la signalisation maritime, à la lutte contre

l’incendie et aux services administratifs

-        navires en relâche forcée qui n’effectuent aucune opération commerciale

-        navires qui, ne pouvant avoir accès à une installation portuaire, sont contraints d’effectuer

leurs opérations de débarquement, d’embarquement ou de transbordement en dehors du port

-        la redevance est facultative pour les navires affectés à des missions culturelles ou

humanitaires ou présentant un intérêt général pour le patrimoine maritime.
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2.2    Les modulations applicables aux navires transportant des marchandises sont déterminés en fonction

du rapport existant entre le tonnage de marchandises débarquées, embarquées ou transbordées et le

volume V du navire calculé en application de l’article 212-3 précité, est égal ou inférieur aux taux ci-

après, le tarif d’entrée ou le tarif de sortie est modulé dans les proportions ci-après :

. Rapport inférieur ou égal à 2/15                    réduction de 10%

. Rapport inférieur ou égal à 1/10                    réduction de 30%

. Rapport inférieur ou égal à 1/20                    réduction de 50%

. Rapport inférieur ou égal à 1/40                    réduction de 60%

. Rapport inférieur ou égal à 1/100                  réduction de 70%

. Rapport inférieur ou égal à 1/250                  réduction de 80%

. Rapport inférieur ou égal à 1/500                  réduction de 95%

2.3   Les modulations prévues aux n° 2.1 et 2.2 ci-dessus ne s'appliquent pas aux navires n'effectuant que

des opérations de soutage ou d'avitaillement ou de déchargement de déchets d’exploitation ou de

résidus de cargaison.

ARTICLE 3 – Dispositions relatives aux modulations en fonction de la fréquence des touchées en

application du V de l’article 212-7 du code des ports maritimes, complété par les dispositions du

Règlement Particulier « La Navigation Maritime » de la Direction Générale des Douanes

3.1 Pour les navires des lignes régulières ouvertes au public selon un itinéraire et un horaire fixés à l'avance,

les taux de la redevance par type de navire font l'objet de l’abattement suivant en fonction du nombre des

départs de la ligne au cours de l'année civile :

. du 1er au 9è départ inclus                        pas de réduction            

. du 10è au 15è départ inclus                      réduction de 10%           

. du 16è au 25è départ inclus                      réduction de 20%           

. du 26è au 50è départ inclus                      réduction de 40%           

. du 51è au 100è départ inclus                    réduction de 50%           

. À partir du 101 départ                               réduction de 70%           

La régularité de la ligne implique un itinéraire déterminé qui peut représenter, pour un même opérateur, 

équipé d’un ou plusieurs navires du même type :

-        Soit un voyage « circulaire » ne comportant qu’une escale dans chaque port au cours d’un 

même trajet

-        Soit un voyage « aller et retour »  avec un double passage dans chaque port non situé aux 

extrémités de l’itinéraire

TARIFS APPLICABLES EN 2018

-        Soit un voyage « aller et retour » ayant un parcours commun important par rapport au 

parcours total et un ou plusieurs parcours supplémentaires

3.2 Pour les navires qui, sans appartenir à des lignes régulières, fréquentent habituellement le même port,

les taux de la redevance par type de navire font l’objet des abattements suivants en fonction du type de

navire et du nombre des départs sur la période….. sans que cet abattement n’excède 30 % des taux

indiqués au 1 de l’article 1
er

 : sans objet.

3.3    Les abattements prévus au présent article ne peuvent se cumuler avec ceux mentionnés à l’article 2.

Lorsque le redevable satisfait également aux conditions dudit article 2, il bénéficie du traitement le plus

favorable.
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ARTICLE 4 – Dispositions relatives à l’abattement supplémentaire prévu à l’article R 212-8 du

code des ports maritimes

Les abattements prévus aux articles 2 et 3 peuvent être assortis d’un abattement supplémentaire en

faveur des trafics nouveaux ou de lignes nouvelles intracommunautaires de passagers, de marchandises

sur remorques (dites RO-RO) ou de conteneurs, sans toutefois pouvoir excéder ni 50 % de la base sur

laquelle il s’applique ni une durée de deux ans.

Les modalités d’application du présent article sont les suivantes : Sans objet.

ARTICLE 5 – Dispositions relatives aux possibilités de modulations prévues à l’article R 212-10 du

code des ports maritimes

La redevance sur le navire est assortie de modulations, dans la limite de 30 % du taux de base, en

fonction du nombre de touchées durant la période ou les périodes définies par l’autorité portuaire dans

les conditions suivantes : Sans objet.

ARTICLE 6 – Dispositions relatives aux forfaits prévus à l’article R 212-11 du code de ports

maritimes

6.1   Les navires effectuant , au titre d’une relation nouvelle, un transport maritime de passagers, de

marchandises sur remorques (dites RO-RO) ou de conteneurs entre les Etats membres de l’Union

européenne ou des Etats Parties à l’accord sur l’Espace économique européen sont soumis, pendant une

durée n’excédant pas trois ans : 

-        soit à un forfait de redevance sur le navire fixé pour l’ensemble de leur activité pour une période

déterminée et liquidé au prorata temporis par échéances au plus de trois mois

-        soit à un forfait de redevance sur le navire fixé à l’unité par passager, remorque, tonne ou multiple de

tonnes, ou conteneur et applicable conformément aux dispositions des articles R 212-1 et R 212-6 du

code des ports maritimes.

6.2   Les modalités d’application du présent article sont les suivantes : 

Les navires FRET assurant des rotations quotidiennes (ou au minimum 5 par semaine) entre la Grande-

Bretagne et Roscoff et entre l’Irlande et Roscoff, dans une période hivernale courant depuis la date

d’application du présent texte jusqu’au 31 mars 2002, bénéficieront d’un forfait de redevance par navire

de 0 € (zéro Euro) fixé pour l’ensemble de leur activité.
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7.1  Redevance au poids brut (en Euros / Tonne)

Zone A Zone B Zone C

N° NST MARCHANDISES Quai 

Ferries

Quai pêche

0 Animaux vivants d'un poids inférieur à 5 kg 0.00 0,6572 0,6572

1 Céréales 0.00 0,4903 0,4903

2 Pommes de terre 0.00 1,3803 1,3803

3 Autres légumes et fruits frais ou congelés 0.00 1,3803 1,3803

399 Choux-fleurs 0.00 1,3803 1,3803

4 Matières textiles et déchets 0.00 0,9389 0,9389

430 Fibres textiles artificielles et synthétiques 0.00 0,6271 0,6271

5 Bois et lièges 0.00 0,4903 0,4903

Bois brut 0.00 0,4903 0,4903

Bois équarris, sciés de chauffage, lièges 0.00 0,4903 0,4903

6 Betteraves à sucre 0.00 0,6572 0,6572

9 Autres matières premières d'origines végétales ou 

animales 

0.00 0,2873 0,2873

11 Sucres 0.00 0,6572 0,6572

12 Boissons 0.00 0,9389 0,9389

13 Stimulants et épicerie 0.00 0,9389 0,9389

14 Denrées alimentaires périssables ou semi et 

conserves 

0.00 0,6572 0,6572

Produits de pêche salés, congelés ou surgelés 0.00 0,6572 0,6572

16 Denrées alimentaires non périssables et houblon 0.00 0,6572 0,6572

17 Nourritures pour animaux et déchets alimentaires 0.00 0,4092 0,4092

18 Oléagineux 0.00 0,6572 0,6572

21 à 24 Combustibles minéraux solides 0.00 0,4092 0,4092

31 Pétrole brut 0.00 0,4092 0,4092

32 Dérivés énergétiques 0.00 0,3418 0,3418

33 Hydrocarbures énergétiques, liquéfiés, gazeux ou 

comprimés

0.00 0,4903 0,4903

DEBARQUEMENT

Embarquement

Transbordement

Quais 90 m 

100 m et 

120 m

Il est perçu sur les marchandises débarquées, embarquées ou transbordées dans le port de ROSCOFF,

dans les zones A, B et C du port définie au 2. de l'article 1er du présent tarif, une redevance soit au poids,

soit à l’unité, déterminée en application du code NST selon les modalités suivantes :

SECTION 2

REDEVANCE SUR LES MARCHANDISES

ARTICLE 7 – Conditions d’application de la redevance sur les marchandises prévues aux articles 

R 212-13 à R 212-16 du code des ports maritimes

Port de Roscoff-Bloscon
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Zone A Zone B Zone C

N° NST MARCHANDISES Quai 

Ferries

Quai pêche

34 Dérivés non énergétiques 0.00 0,6572 0,6572

41 Minerais de fer 0.00 0,4903 0,4903

45 Minerais et déchets non ferreux 0.00 1,3803 1,3803

4550 Minerais de manganèse 0.00 1,3803 1,3803

46 Ferrailles et poussiers de hauts fourneaux 0.00 1,3803 1,3803

47 Autres déchets pour la sidérurgie 0.00 0,9389 0,9389

51 Fonte et aciers bruts, ferro-alliages 0.00 0,6271 0,6271

52 Demi-produits sidérurgiques laminés 0.00 0,4903 0,4903

53 Produits sidérurgiques laminés CECA 0.00 0,4903 0,4903

55 Autres produits de la sidérurgie, de la forge et de la 

fonderie

0.00 0,4903 0,4903

56 Métaux non ferreux 0.00 0,6572 0,6572

61 Sables, graviers, argiles, scories 0.00 0,2873 0,2873

6210 Sel brut ou raffiné 0.00 0,6572 0,6572

6220 Pyrites de fer non grillées 0.00 0,9389 0,9389

6230 Soufre 0.00 0,9389 0,9389

63 Autres pierres, terres et minéraux 0.00 0,6572 0,6572

64 Ciments, chaux 0.00 0,6572 0,6572

65 Plâtre 0.00 0,6572 0,6572

69 Autres matériaux de construction manufacturés 0.00 0,4092 0,4092

71 Engrais naturels 0.00 0,6572 0,6572

72 Engrais manufacturés 0.00 0,4092 0,4092

81 Produits chimiques de base 0.00 0,4092 0,4092

82 Alumine 0.00 0,3418 0,3418

83 Produits carbochimiques 0.00 0,4903 0,4903

84 Cellulose et déchets 0.00 0,6572 0,6572

89 Autres matières chimiques 0.00 0,4903 0,4903

91 Véhicules et matériels de transport 0.00 1,3803 1,3803

92 Tracteurs, machines et appareillages agricoles 0.00 1,3803 1,3803

93 Autres machines, moteurs et pièces 0.00 1,3803 1,3803

94 Articles métalliques 0.00 0,9389 0,9389

95 Verres, verreries, produits céramiques 0.00 0,6271 0,6271

96 Cuirs, textiles, habillement 0.00 0,4903 0,4903

97 Articles manufacturés divers 0.00 0,4903 0,4903

99 Transactions spéciales 0.00 0,4903 0,4903

9910 Emballages usagés N.D.A. 0.00 0,6572 0,6572

Quais 90 m

100 m  et 

120 m

DEBARQUEMENT

Embarquement

Transbordement
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7.2  Redevance à l'unité (en euros par unité)

Zone A Zone B Zone C

N° NST MARCHANDISES Quai 

Ferries

Quai pêche

0'0 Animaux vivants

 - d'un poids inférieur à 5 kg 

 - d'un poids supérieur à 5 kg et inférieur à 100 kg 0.00 0,2801 0,2801

 - d'un poids supérieur ou égal à 100 kg 0.00 0,6572 0,6572

9991 Véhicules ne faisant pas l'objet de transactions 

commerciales

 - Véhicules à 2 roues 0.00 0,9708 0,9708

 - Véhicules de tourisme et remorque voiture de 

tourisme 

0.00 1,9962 1,9962

 - Autocars 0.00 3,5266 3,5266

 - Camions d'un poids total inférieur à 5 tonnes 0.00 0 0

 - Camions d'un poids total à vide supérieur ou égal 

à 5 tonnes 

0.00 0 0

0.00 0 0

0.00 0 0

Containers pleins

 - d'une longueur supérieure ou égale à 3 m et 

inférieure à 6 m 

0.00 6,6587 6,6587

 - d'une longueur supérieure ou égale à 6 m et 

inférieure à 8 m 

0.00 9,7652 9,7652

 - d'une longueur supérieure ou égale à 8 m et 

inférieure à 10 m

0.00 11,9829 11,9829

0.00 13,3163 13,3163

Les produits de la pêche débarqués acquittent la redevance sur les marchandises selon les taux prévus ci-

dessus pour les catégories correspondantes, s’il n’y a ni redevance d’équipement des ports de pêche ni

redevance de stationnement des navires de pêche.

 - Remorques ou semi-remorques chargées d'un 

poids total à vide    inférieur à 5 tonnes 

 - Remorques ou semi-remorques chargées d'un 

poids total à vide    supérieur ou égal à 5 tonnes 

 - d'une longueur supérieure ou égale à 10 m 

Taxation au poids brut § 1.

DEBARQUEMENT

Embarquement

Transbordement

Quais 90 m 

100 m et 

120 m

Port de Roscoff-Bloscon

Tarifs au 1er janvier 2018 : droits de port 101506



ARTICLE 8 – Conditions de liquidation des redevances du tableau figurant à l’article 7

8.1  

8.2  

8.3  

8.4

4,3079 euros

2,1521 euros

8.5 La redevance sur les marchandises n’est pas due dans les cas énumérés à l’article R 212-16 du 

code des ports maritimes.

-        Le minimum de perception est fixé  par déclaration à:

 -        Le seuil de perception est fixé  par déclaration à: 

b) Sous réserve des exemptions applicables aux cadres, conteneurs et caisses palettes, les

emballages sont en principe soumis au même taux que les marchandises qu'ils contiennent.

Toutefois, lorsqu'une déclaration se rapporte à des marchandises de plusieurs catégories, la 

Les déclarations doivent mentionner le poids brut total et le poids imposable par catégorie pour les

marchandises faisant l'objet d'une redevance au poids brut et le nombre pour les marchandises,

véhicules ou conteneurs faisant l'objet d'une redevance à l'unité.

A l'appui de chaque déclaration relative à des marchandises relevant de plusieurs catégories, le

déclarant doit joindre un bordereau récapitulatif faisant apparaître le poids ou le nombre par article

de déclaration et par catégorie. Ce bordereau doit être daté et signé par le déclarant.

Si toutes les marchandises font l'objet d'une même déclaration au poids, le redevable a la faculté

de demander que leur ensemble soit soumis au taux applicable à la partie la plus élevée. Aucun

bordereau récapitulatif n'est alors exigé ; la déclaration doit simplement mentionner le poids global

des marchandises déclarées.

L'absence de bordereau récapitulatif équivaut à l'acceptation par le déclarant de la liquidation

simplifiée et il ne sera donné suite à aucune demande ultérieure tendant à obtenir la révision sur la

base de la perception par catégorie.

  En application des dispositions de l’article R 215-1 du code des ports maritimes : 

La liquidation de la redevance au quintal est égale au dixième de la liquidation de la redevance à la

tonne.

Pour chaque déclaration, les redevances prévues au tableau 1 figurant à l'article 7 du présent tarif 

sont perçues sur le poids global des marchandises appartenant à une même catégorie.

a) Elles sont liquidées :

-   à la tonne, lorsque le poids imposable est supérieur à 900 kg

-   au quintal, lorsque ce poids est inférieur ou égal à 900 kg

Toute fraction de tonne ou de quintal est comptée pour une unité.

Port de Roscoff-Bloscon
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9.1

0 euro

3,6416 euros

0 euro

9.2

9.3

TARIFS APPLICABLES EN 2018-        50 % pour les passagers ne débarquant que temporairement au cours de l’escale

-        50 % pour les excursionnistes munis de billets aller et retour utilisés dans un délai inférieur à 72

heures

-        50 % pour les passagers transbordés.

    Ne sont pas soumis à la redevance sur les passagers :

    Les dispositions relatives aux abattements dans une limite de 50 % sont les suivantes :

-        les agents de l’armateur voyageant pour les besoins du service et munis d’un titre de transport

gratuit

-        les enfants âgés de moins de quatre ans

-        les militaires voyageant en formations constituées

-        le personnel de bord

-        les agents publics dans l’exercice de leurs missions à bord

SECTION 3

REDEVANCE SUR LES PASSAGERS

ARTICLE 9 – Conditions d’application de la redevance sur les passagers prévue aux articles R 212-

17 à R 212-19 du code des ports maritimes

     Les passagers débarqués, embarqués, transbordés sont soumis à une redevance, par passager,

de :

-        Zone A – Quai ferries :

-        Zone B – Quais 90 m, 100 m et 120 m :

-        Zone C – Quai pêche : 
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10.1

. Les 3 000 premiers 

mètres cubes
0,3567 euros

. de 3 001 à 5 000 

mètres cubes
0,4881 euros

. de 5 001 à 15 000 

mètres cubes
0,6572 euros

. au-delà de 15 000 

mètres cubes
0,9014 euros

10.2

4,3079 euros

4,3079 euros

10.3

-        les navires de guerre

-        les bâtiments de service des Administrations de l'Etat

10.4   Au-delà de la période de franchise, la redevance de stationnement est exigible le dernier jour de

chaque mois calendaire et au départ du navire.

Le présent tarif entrera en vigueur dans les conditions fixées aux articles R 211-8 et R 211-9.4 du code 

des ports maritimes.

ARTICLE 11

   Sont exonérés de la redevance de stationnement :

-        les bâtiments de servitude et les engins flottants de manutention ou de travaux.

  La redevance de stationnement est à la charge de l’armateur.

-      les navires affectés au pilotage et au remorquage qui ont le port de ROSCOFF pour port d'attache

SECTION 4

REDEVANCE DE STATIONNEMENT DES NAVIRES

   Les navires ou engins flottants assimilés, à l’exception des navires en activité de pêche relevant de

l’annexe II dont le séjour, soit en l’absence d’opérations commerciales, soit à l’exclusion du temps

nécessaire aux opérations commerciales dans le port de ROSCOFF dépasse une durée de 10 jours,

sont soumis à une redevance de stationnement dont les taux en euros pour 100 m
3

sont fixés dans les

conditions suivantes :

ARTICLE 10 – Conditions d’application de la redevance de stationnement prévue à l’article

R 212-12 du code des ports maritimes

Le minimum de perception par navire est de: 

Le seuil de perception par navire est fixé à :

Port de Roscoff-Bloscon

Tarifs au 1er janvier 2018 : droits de port 131509



11,10 euros

22,21 euros

Exemption de la redevance :

Exemption de la redevance selon l’article R 212-21-5 du code des ports maritimes :

Navires concernés par cette exemption :

Les ferries des compagnies maritimes Brittany Ferries et Irish Ferries

Le service des Douanes est informé par l’autorité portuaire que le navire n’a pas déposé ses déchets dans

les installations prévues à cet effet.

Dans les cas de traitement de DIB ou de DIS, les frais de collecte et de traitement seront refacturés au

navire selon les montants prédéfinis par les sociétés de prestation extérieures.

Les navires de pêche ne sont pas concernés par le système de redevance, la prestation effectuée est

incluse dans la redevance sur les produits de la vente payée par les navires et les mareyeurs (REPP).

« sont exemptés de la redevance les navires effectuant des escales fréquentes et régulières selon un

itinéraire et un horaire fixés à l’avance et ne déposant pas leurs déchets d’exploitation dans le port si le

capitaine du navire justifie qu’il est titulaire soit d’un certificat de dépôt, soit d’un contrat de dépôt des

déchets d’exploitation de son navire et du paiement de la redevance s’y afférant passé dans un port d’un

état membre de la communauté européenne situé sur l’itinéraire du navire ; cette attestation doit être

validée par les autorités portuaires de ce port. »

Dans le cas où un navire ne déposerait pas ses déchets d’exploitation ménagers 

dans les installations figurant au plan de réception et de traitement des déchets 

d’exploitation du port, il sera assujetti au versement d’une somme forfaitaire  hors 

taxes, correspondant au double du forfait de dépôt de:

SECTION 5

REDEVANCE SUR LES DECHETS D’EXPLOITATION DES NAVIRES

ARTICLE 12 – Conditions d’application de la redevance sur les déchets d’exploitation 

des navires

Cargos – port de commerce :

-   Il est institué hors taxes un forfait pour le traitement des déchets ménagers de:
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ANNEXE II

Section 1 : Redevance sur la valeur des produits de la pêche débarqués

Section 2 :  Redevance applicable aux produits de l’ostréiculture, de la mytiliculture et de la  conchyliculture

A – REDEVANCE D’EQUIPEMENT DES PORTS DE PECHE

DANS LE PORT DE ROSCOFF-BLOSCON

instituée en application du Livre II du Code des Ports Maritimes

au profit de la Commune de Roscoff 

et de la Chambre de Commerce et d'Industrie de Morlaix

Port de Roscoff-Bloscon
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Le taux de la redevance est fixé à 3% de la valeur des produits de la pêche débarqués 

4,6948 euros

4,6948 euros

2. Pour les ventes autres que celles enregistrées en criée, d'après les livres de marée tenus par les armateurs en

vue de la détermination des salaires des équipages ou tout autre document reconnu valable par l'Administration des

Douanes.

3. Pour les produits importés, d’après la valeur reconnue en Douane augmentée des droits et taxes perçus par

l’Administration des Douanes.

4. Dans les autres cas : plus précisément les mareyeurs et usiniers doivent tenir pour leurs achats au port de

Roscoff Vieux-Port et Roscoff-Bloscon un livre spécial côté et paraphé par la Douane où seront inscrites leurs

opérations au jour le jour, avec notamment indications du poids et de la valeur des produits acquis en ce port, des

noms des navires concernés par ces opérations et de leur port de stationnement habituel.

ARTICLE 2 – Conditions d’application de la redevance d’équipement lorsque le port de débarquement est 

différent du port de stationnement habituel

Pour les navires dont le port de stationnement habituel est Roscoff Vieux Port ou Roscoff Bloscon mais qui

débarquent leurs produits dans un autre port où une redevance d'équipement des ports de pêche a également été

instituée, le taux de la partie de la redevance à la charge du vendeur est le plus élevé des deux taux relatifs au port

d'attache et au port de débarquement.

Les sommes ainsi perçues sont réparties conformément aux dispositions prévues à l'article R. 213-4 du code des 

ports maritimes.

ARTICLE 3 – Détermination de l’assiette de la redevance

La valeur des produits de la pêche servant d'assiette à la redevance est déterminée :

1. Pour les ventes enregistrées en criée, d'après les registres officiels tenus à la criée dans le port de débarquement 

Pour les produits ne faisant pas l'objet d'une importation, cette redevance est due :

-        s'il n'y a pas vente au débarquement, par les réceptionnaires des produits de la pêche ou leurs 

représentants

-        s'il y a vente au débarquement, à raison de 1,50 % de leur valeur par le vendeur, et de 1,50 % de 

leur valeur par l'acheteur

L’Administration des Douanes reversera 85 % du montant des redevances perçues à la Chambre de Commerce et

d’Industrie de Morlaix, concessionnaire du port de Roscoff-Bloscon et 15 % à la Commune de Roscoff,

concessionnaire du Vieux Port.

Le minimum de perception  par déclaration ou document en tenant lieu est fixé à:

Le seuil de perception  par déclaration ou document en tenant lieu est fixé à :

SECTION 1

REDEVANCE SUR LA VALEUR DES PRODUITS DE LA PECHE DEBARQUES

ARTICLE 1 – Conditions d’application de la redevance d’équipement

Cette redevance est perçue quels que soient le port de stationnement habituel et la nationalité du navire débarquant

les produits de la pêche. 
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- Par les conservateurs en même temps armateurs de pêche.

La redevance doit être acquittée immédiatement à l'Administration des Douanes

Le Directeur Régional des Douanes ou son représentant pourra faire procéder par des agents de son service à toute

vérification qu'il jugera nécessaire, notamment dans les écritures des redevables.

Toutefois, en cas de nécessité, ces opérations pourront être effectuées par un personnel auxiliaire assermenté,

présenté par la Commune de Roscoff et présenté par la CCI de Morlaix et commissionné à temps par le Directeur

Régional des Douanes. Ces agents auxiliaires, appelés "agents de surveillance et de perception ", sont sous les

ordres du Directeur Régional des Douanes et peuvent être licenciés par lui.

La redevance est payée à l'Administration des Douanes :

- Pour les ventes en criée : dans les établissements prévus à cet effet, par le gérant qui doit retenir le montant de la

redevance afférente aux ventes réalisées dans son établissement.

L'acheteur et le vendeur sont tenus solidairement responsables du paiement de la totalité de la redevance.

- Pour les ventes hors criées : par les usiniers et mareyeurs qui doivent retenir la fraction due par les vendeurs et

sont tenus pour responsables du paiement de la totalité de la redevance.

- Directement par les vendeurs qui opéreraient ailleurs qu'à la criée ou que chez les usiniers ou mareyeurs. Ces

vendeurs doivent se faire verser la fraction de la redevance due par les acheteurs et sont tenus pour responsables

du paiement de la totalité de la taxe.

De même, les vendeurs doivent tenir pour leurs ventes un livre spécial côté et paraphé par la Douane où seront

inscrites leurs opérations au jour le jour, avec notamment indications du poids et de la valeur des produits vendus :

La perception de la redevance et, d'une manière générale, le contrôle des ventes des produits de la pêche

débarqués dans toute la zone de perception incombent aux agents du service des Douanes.

- la qualité des acquéreurs (usinier, mareyeurs ou autres)

- l'identité des acquéreurs (usiniers ou mareyeurs)

- éventuellement le port autre que Roscoff Vieux-Port ou Roscoff Bloscon où se sont déroulées les opérations

- pour les produits importés, d'après la valeur reconnue en douane augmentée des droits de pêche et taxes perçues

par l'Administration des Douanes.

ARTICLE 4 – Conditions de perception de la redevance
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ARTICLE 5 – Redevances dues sur les produits des parcs

Huîtres 4,6948 euros par tonne

Moules 4,6948 euros par tonne

Coquillages 4,6948 euros par tonne

Le seuil de perception  par déclaration ou document en tenant lieu est fixé à : 3,7559 euros

Le minimum de perception  par déclaration ou document en tenant lieu est fixé à : 3,7559 euros

ARTICLE 6 – Redevance due par les exploitants des parcs

Elle est payée à l'Administration des Douanes au moment du débarquement des produits.

ARTICLE 7 – Conditions de perception

ARTICLE 8

-          au quintal, lorsque ce poids est égal ou inférieur à 900 kg (toute fraction de tonne ou de quintal est comptée

pour une unité).

La liquidation de la redevance au quintal est égale au dixième de la liquidation de la redevance à la tonne.

Le présent tarif entre en vigueur dans les conditions fixées par les articles R 211-8 et R 211-9.4 du code des ports

maritimes.

Les redevances dues sur les produits des parcs sont déterminées par application aux tonnages débarqués des taux

suivants :

L’Administration des Douanes reversera 85 % du montant des redevances perçues à la Chambre de Commerce et

d’Industrie de Morlaix, concessionnaire du port de Roscoff-Bloscon et 15 % à la Commune de Roscoff, concessionnaire

du Vieux Port de Roscoff.

SECTION 3

Elles sont liquidées :

-           à la tonne, lorsque le poids imposable est supérieur à 900 kg

SECTION 2
REDEVANCE APPLICABLE AUX PRODUITS DE L'OSTREICULTURE,

DE LA MYTILICULTURE ET DE LA CONCHYLICULTURE

La redevance due par les exploitants des parcs est perçue dans les conditions prévues au premier alinéa de l'article 4

du présent tarif.

Pour chaque déclaration, les redevances prévues au tableau de l'article 5 du présent tarif sont perçues sur le poids

global des marchandises appartenant à une même catégorie.
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ARTICLE 9

instituée en substitution à la redevance d’équipement des ports de pêche en application du deuxième

alinéa de l’article R 213-5 du livre II du code des ports maritimes au profit de la Commune de Roscoff et

de la Chambre de Commerce et d’Industrie de Morlaix

La redevance sur les produits de la pêche, qui se substitue à la redevance d’équipement des ports de pêche, est

perçue en fonction du poids des produits débarqués dans les conditions suivantes : Sans objet.

B – REDEVANCE SUR LES PRODUITS DE LA PECHE

DANS LE PORT DE ROSCOFF-BLOSCON

Port de Roscoff-Bloscon
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instituée en substitution à la redevance d’équipement des ports de pêche en application 

du deuxième alinéa de l’article R 213-5 du Livre II du Code des Ports Maritimes

au profit de la Commune de Roscoff et de la Chambre de Commerce et d'Industrie de MORLAIX

ARTICLE 10

C – REDEVANCE DE STATIONNEMENT SUR LES NAVIRES DE PECHE EN ACTIVITE DANS LE 

PORT DE ROSCOFF-BLOSCON

La redevance de stationnement qui se substitue à la redevance d’équipement des ports de pêche,

perçue en fonction du volume V défini à l’article R 213-3 et de la durée de son séjour dans le port, est

fixée dans les conditions suivantes : Sans objet.
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Section 1 : Redevance des navires de plaisance ou de sport

ANNEXE III

REDEVANCE D’EQUIPEMENT DES NAVIRES DE PLAISANCE

DANS LE PORT DE ROSCOFF-BLOSCON

instituée en application des articles R 214-1 et R 214-2 

du Livre II du Code des Ports Maritimes
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ARTICLE 2 – Conditions de modulation de la redevance d’équipement

Sans objet

ARTICLE 3 – Imputabilité de la redevance d’équipement

Sans objet

ARTICLE 4 – Seuils de perception de la redevance d’équipement

Sans objet

ARTICLE 5

SECTION 1

REDEVANCE DES NAVIRES DE PLAISANCE OU DE SPORT

ARTICLE 1 – Conditions relatives à la redevance d’équipement des ports de plaisance

1.1   Le montant de la redevance d’équipement est calculé, en fonction de la longueur et de la largeur du navire

et de la durée de son stationnement dans les ports de Roscoff Vieux-Port et Roscoff-Bloscon dans les conditions

suivantes : Sans objet.

Le présent tarif entrera en vigueur dans les conditions fixées par les articles R 211-8 et R 211-9.4 du code des

ports maritimes.
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A - COMMERCE

B – PECHE 

TAXES D’USAGE

APPLICABLES AU PORT DE ROSCOFF-BLOSCON

ANNEXE IV
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A – TAXES D’USAGE - COMMERCE

EUROS H.T.

1.HANGARS

Hangar 1ère zone

. Stockage vrac et divers

par m² et par jour 0,1596

par m² et par quatorzaine 1,6150

par m² et par an 26,9312

. Stockage pommes de terre à l'export

par tonne (durée maximum : 10 jours) 1,2918

Hangar 2ème zone

. Redevance annuelle d'occupation /m² 21,0025

2. TERRE PLEINS 2ème zone

Par 100 m² et par jour 2,9108

Par 100 m² et par mois 50,4783

Par 100 m² et par an 504,8406

3. TERRE PLEINS 1ERE ZONE

10 premiers jours Gratuit

du 10è au 20è jour : par 100 m² et par jour 2,9108

du 21è au 30è jour : par 100 m² et par jour 5,8234

à compter du 30è jour : par 100 m² et par jour 11,6525

HANGARS ET TERRE-PLEINS

Port de Roscoff-Bloscon

Tarifs au 1er janvier 2018 : droits de port 241520



1. POSTE D'ACCOSTAGE TERME A TERME B

L'utilisation du « poste d'accostage pour navires transbordeurs » donnera lieu à la

perception des taxes suivantes tant à l'embarquement qu'au débarquement :

 Chaque taxe est composée de 2 termes : A et B (*)

. Par passager : 1,0796 2,4799

. Par voiture de tourisme 1,8910 1,9392

. Par remorque de voiture de tourisme 1,8910 0,9433

. Par mobil home 11,2673 1,9392

. Par caravane 1,8910 2,0771

. Par autocar ou véhicule affecté au transport en commun de personnes 12,3117 3,4266

. Par véhicule utilitaire non chargé affecté au transport de marchandises, quel que 

soit le poids ou la charge transportée 12,3117
0

. Par véhicule utilitaire chargé affecté au transport de marchandises, quel que soit le 

poids ou la charge transportée 12,3117 12,8962

. Par autre véhicule à usage spécial automoteur ou non

d'un poids inférieur à 2 t 5,3690 1,9392

d'un poids compris entre 2 t et 5 t 10,7324 1,9392

d'un poids supérieur à 5 t 17,5474 1,8870

. Par engin motorisé à 2 roues ou sans side car 1,0682 0,9433

. Par bicyclette 1,0682 0

. Par container d’une longueur supérieure ou égale à 3 m et inférieure à 6 m  12,3117 6,4696

. Par container d’une longueur supérieure ou égale à 6 m et inférieure à 8 m  12,3117 9,4874

. Par container d’une longueur supérieure ou égale à 8 m et inférieure à 10 m  12,3117 11,6423

. Par container d’une longueur supérieure ou égale à 10 m  12,3117 12,9377

Réduction selon la saisonnalité du trafic (pour navires 

transbordeurs uniquement) :

. Janvier à Mars 50% 0

. Avril et Mai 25% 0

. Juin 0 0

. Juillet et Août 0 0

. Septembre 0 0

. Octobre 25% 0

. Novembre et Décembre 50% 0

-          le personnel de bord

-          les agents de l’armateur voyageant pour les besoins du service et munis d’un titre de transport gratuit

-          les agents publics dans l’exercice de leurs missions à bord.

Une réduction de 50 % est appliquée pour :

-          les passagers ne débarquant que temporairement au cours de l’escale 

-          les excursionnistes munis de billets aller et retour utilisés dans un délai inférieur à 72 heures

-          les passagers transbordés

Une réduction totale est appliquée pour :

-          les enfants âgés de moins de quatre ans

-          les militaires voyageant en formations constituées

(*) Conditions d’application des termes A et B :

Terme (A) : application d’une réduction selon la saisonnalité.

Terme (B) : 

TERMINAL FERRY

euros H.T.

Taux d’abattement

Port de Roscoff-Bloscon
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2.

37,55 € / heure

Passerelle piétons 18,79 € /heure

1.

2.

3. 4,5441

4.

0,0971

5.

29,63

34,41

34,41

45,17

59,31

68,81

68,81

90,36

PRESTATIONS DIVERSES

MISE A DISPOSITION DES PASSERELLES RO-RO ET PIETONS

Pour services exceptionnels hors opérations commerciales ou maintien du navire à poste dans la journée.

Facturation des heures à partir de la 3ème heure après l'arrivée et jusqu'à la 3ème heure incluse avant

l'appareillage (soit 2 heures gratuites après arrivée ou avant départ pour les opérations commerciales de

débarquement ou d'embarquement)

+ Mise à disposition de personnel CCI

Passerelle ro-ro (véhicules) 

  + Mise à disposition de personnel CCI.

FOURNITURE D'EAU INDUSTRIELLE OU POTABLE./M3

146 % du tarif pratiqué par 

la SAUR à ROSCOFF

200 % du tarif pratiqué

par EDF à ROSCOFFMinimum de facturation de 40 Kwh par branchement

 FOURNITURE D'ENERGIE ELECTRIQUE  pour l'alimentation d'éclairage 

de travail sur quai ou l'alimentation d'appareils mobiles divers appartenant 

aux usagers

EUROS H.T.

UTILISATION DU PONT BASCULE

NETTOYAGE DES QUAIS

 Minimum de facturation 5 m3 

Avec manche  > 10m3

Avec manche < 10m3

Samedis, dimanches et jours fériés de 20 h 00 à 08 h 00 

Samedis, dimanches et jours fériés de 20 h 00 à 08 h 00 

   MAIN D'ŒUVRE SPECIALISEE DE TECHNICIEN

Heure de jour de 08 h 00 à 20 h 00 

 Heure de nuit de 20 h 00 à 08 h 00  

Samedis, dimanches et jours fériés de 08 h 00 à 20 h 00 

Pour les marchandises salissantes, en vrac, par tonne 

 MISE A DISPOSITION DU PERSONNEL DE LA CCI

Heure de jour de 08 h 00 à 20 h 00 

Heure de nuit de 20 h 00 à 08 h 00 

Samedis, dimanches et jours fériés de 08 h 00 à 20 h 00 

156 % du tarif pratiqué par 

la SAUR à ROSCOFF

Port de Roscoff-Bloscon
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6.  MISE A DISPOSITION D'UN CHARIOT ELEVATEUR AVEC CONDUCTEUR

chariot 2 tonnes

jour ouvrable 40,63  € /heure

heures de nuit, samedis, dimanches et jours fériés 49,92  € /heure

chariot 4 tonnes

jour ouvrable 56,73  € /heure

heures de nuit, samedis, dimanches et jours fériés 68,09  € /heure

balayeuse aspiratrice

jour ouvrable 56,73  € /heure

heures de nuit, samedis, dimanches et jours fériés 68,09  € /heure

nacelle elevatrice 15 metres

jour ouvrable 64,36  € /heure

heures de nuit, samedis, dimanches et jours fériés 84,16  € /heure

nacelle élevatrice de 26M

1ère heure incluant mise à disposition 90,15  € /heure

heures suivantes 67,61  € /heure

camion grue avec bras hydraulique 6T.m

1ère heure incluant mise à disposition 90,16  € /heure

heures suivantes 67,61  € /heure

7.  MATERIELS DIVERS

motopompe 80 m3/heure

jour ouvrable 20,45  € /heure

heures de nuit, samedis, dimanches et jours fériés 30,65  € /heure

mise a disposition de bennes pour collecte dechets industriels

7 m3 20,45 € /unité

10 m3 30,65 € /unité

14 m3 41,47 € /unité

mise a disposition de défense d’accostage yokohama

Unité / jour 20,45 €

mise a disposition de barrieres de polices

Unité / jour 0,78 € 

mise a disposition de groupes electrogenes

25kVA 16,91  € /heure

10kVA 11,30  € /heure

2kVA 5,64  € /heure

11,27 € 

8. ENLEVEMENT DES DECHETS INDUSTRIELS BANALS 147,30  € / tonne

Mise à disposition : Forfait de

Port de Roscoff-Bloscon
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9.

jour ouvrable :

Cargos 112,70  € /heure

Pêche hors criée 82,91  € /heure

Autre opération 112,70  € /heure

heures de nuit, samedis, dimanches et jours fériés

Cargos 167,38  € /heure

Pêche hors criée 138,69  € /heure

Autre opération 167,38  € /heure

10.

16,95  € /heure

OPERATION DE CHARGEMENT ET DECHARGEMENT DE BATEAUX PAR LES

GRUES DU PORT (compris personnel habilité)

UTILISATION DES QUAIS PAR TOUT OPERATEUR DANS LE CADRE D’OPERATIONS

DE MANUTENTION AVEC SON PROPRE MATERIEL POUR LES BESOINS D’UN

USAGER

Toute heure commencée est due

Port de Roscoff-Bloscon
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2018 (€ HT – Taux TVA en vigueur)

Location des bacs criée (hors vente)

19,82  € HT de caution par bac

1,97  € HT /bac 70 litres

19,81  € HT /bac 600 litres

Location de la grue aux navires (hors vente)

30,93  € HT/ heure

(facturation minimum d'une ½ heure)

Utilisation des installations de nettoyage haute pression

24,15  € HT/ heure

(facturation minimum d'une heure)

Vente de glace

Navires usagers 51,30  € /T exonérés TVA

Mareyeurs usagers 51,30  € HT /T 

Non usagers divers 98,66  € HT /T 

(Commande 24 heures à l'avance)

Location de camion frigorifique

991,33 € HT de caution

30,33  € HT/ heure+gas-oil

(facturation minimum d'une heure)

Mise à disposition du personnel

heures de jour de 08h00 à 20h00 29,63  € HT/ heure

heures de nuit de 20 h 00 à 08 h 00 34,41  € HT/ heure

Samedis, dimanches et jours fériés de 08 h 00 à 20 h 00 34,41  € HT/ heure

Samedis, dimanches et jours fériés de 20 h 00 à 08 h 00 45,17  € HT/ heure

Location de chariots élévateurs

Jours ouvrables 40,63  € HT/ heure

Samedis, dimanches et jours fériés 49,91  € HT/ heure

Taxe d'usage de la criée

3,22 % Vendeur

3,22 % Acheteur

44,91  € HT / mois

Taxe crustacés viviers

0,0509 € HT/Kg - Mareyeurs 0,0509 € HT/Kg - Mareyeurs

0,0509 € HT/Kg - Pêcheurs  0,0509  € HT/Kg - Pêcheurs 

Redevance de déglaçage et de tri

 marchandise débarquée par le personnel criée 0,0401 € HT/Kg

Redevance de reglaçage

0,0137  € HT/Kg - Mareyeurs

0,0137  € HT/Kg - Pêcheurs 

Redevance d’équipement des ports de pêche (REPP)

1,50  % - Mareyeurs

1,50  % - Pêcheurs

B – TAXES D’USAGE - PECHE

Taxe d’achat à distance pour les acheteurs non ressortissants 

de la CCIT de Morlaix

Port de Roscoff-Bloscon

Tarifs au 1er janvier 2018 : droits de port 291525



 

TARIFS SUR LES MARCHANDISES AU VIEUX PORT DE ROSCOFF 

TAXATION AU POIDS BRUT (EU EUROS PAR TONNES – DEBARQUEMENT – EMBARQUEMENT – 

TRANSBORDEMENT) 

Tarifs applicables à ce jour fixés par délibération du conseil municipal du 4 décembre 1998 convertis en 

euros à savoir :  

N°NST DESIGNATION DES MARCHANDISES 
TARIF A LA 

TONNE (en euros) 

6319 Pierre et gravier 0,15 

9 Goémon et autres produits bruts végétaux 0,23 

6410/20 Ciment – Chaux 0,2 

 Plâtre 0,2 

69 Autres matériaux de construction 0,2 

 Sel 0,2 

1799 Nourriture pour animaux 0,3 

32 Denrées énergétiques 0,3 

33 Hydrocarbures énergétiques gazeux ou comprimés 0,3 

3 Pommes de terre – Choux fleurs - Endives 0,46 

359 Fruits frais - tomates 0,46 

14 Denrées alimentaires périssables ou conservées non périssables 0,46 

12 Boissons 0,53 

13 Stimulants et épicerie 0,53 

 Légumes frais ou congelés 0,46 

91 Véhicules et matériel de transport 1,14 

92 Tracteurs, machines et appareillages agricoles 1,14 

579 Bois de chauffage 0,15 

71 Engrais 0,3 

 

TAXE SUR LES PASSAGERS / REDEVANCE POUR SERVICES RENDUS 

Délibération du conseil municipal du 3 mai 2002 fixant la taxe sur les passagers à cinq pour cent (5%) du 

prix du billet. 
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TARIFS DE LA REDEVANCE D’EQUIPEMENT DES PORTS DE PECHE 

 

Suivant la délibération n°2/28.11.2016 de la CCI de MORLAIX fixant le montant de la REPP  à 3% (1.50% pour le pêcheur + 1.50% pour le mareyeur), et vu 

l’avis favorable du conseil portuaire du vieux port de ROSCOFF en date du  27/06/2017, à compter de ce jour : 

- La redevance d’équipement des ports de pêche est calculée sur la valeur des produits de la pêche débarqués aux ports de ROSCOFF-BLOSCON ou 

VIEUX PORT. 

- Il n’existe qu’une seule collecte de cette taxe, avec un taux unique sur ROSCOFF ; 
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Droits de port dans le port de CONCARNEAU institués en 
application du livre III du Code des Transports. 

TARIF N° 8, applicable à la date du 1er janvier 2018 

SECTION I Redevance 
sur le navire 

Article 1er - Conditions d'application de la redevance 

11 - Il est perçu sur tout navire de commerce du port de CONCARNEAU une redevance en euro/m3 déterminée 
en fonction du volume géométrique du navire, calculé en application des dispositions de l'article R5321-20 du 
Code des Transports, selon les dispositions suivantes, indiquées au tableau ci-après : 

 

TYPES ET CATEGORIES DE NAVIRES ENTREES SORTIES. 

1 - PAQUEBOTS .   0.03    . 0.03 

2 - NAVIRES TRANSBORDEURS 0.03 0.03 

3 - NAVIRES TRANSPORTANT DES HYDROCARBURES LIQUIDES 0.04 0.04 

4 - NAVIRES TRANSPORTANT DES GAZ LIQUEFIES 0.04 0.04 

5 - NAVIRES TRANSPORTANT PRINCIPALEMENT DES MARCHANDISES 
UQUIDES EN VRAC AUTRES QU'HYDROCARBURES 

0.12 0.12 

6 - NAVIRES TRANSPORTANT DES MARCHANDISES SOLIDES EN VRAC 0.12 0.12 

7 - NAVIRES REFRIGERES OU POLYTHERMES 0.06 0.06 

8 - NAVIRES DE CHARGE A MANUTENTION HORIZONTALE 0.10 0.10 

9 - NAVIRES PORTE-CONTENEURS 0.10 0.10 

10 - NAVIRES PORTE-BARGES 0.10 0.10 

11 - AEROGLISSEURS ET HYDROGLISSEURS 0.10 0.10 

12 - NAVIRES AUTRES QUE CEUX DESIGNES CI-DESSUS (NAVIRES A 
PASSAGERS...) 

0.05 0.05 

12 - sans objet 

13-sans objet 

14 - Lorsqu'un navire ne débarque ou ne transborde ni passagers, ni marchandises, n'embarque ni passagers, ni 
marchandises, la redevance sur le navire n'est liquidée qu'une fois. 

15 - La redevance sur le navire n'est liquidée qu'une fois, à la sortie : 
 

■ Lorsque le navire n'effectue aucune opération commerciale ; 
■ Lorsque le navire n'effectue que des opérations de soutage, d'avitalllement ou de déchargement de 

déchets d'exploitation ou de résidus de cargaison. 
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16 - En application des dispositions de l'article R5321-22 du Code des Transports, la redevance sur le navire n'est pas 
applicable aux navires suivants : 

■ Navires affectés à l'assistance aux navires, notamment aux missions de pilotage, de remorquage, de lamanage 
et de sauvetage ; 

■  Navires affectés à la récupération des déchets et à la lutte contre la pollution ; - 
■ Navires affectés aux dragages d'entretien, à la signalisation maritime, à la lutte contre l'incendie et aux 

services administratifs ; 
■ Navires en relâche forcée qui n'effectuent aucune opération commerciale ; 
■ Navires qui, ne pouvant avoir accès à une installation portuaire, sont contraints d'effectuer leurs opérations 

de débarquement, d'embarquement ou de transbordement en dehors du port. 

La redevance est facultative pour les navires affectés à des missions culturelles ou humanitaires ou présentant un intérêt 
général pour le patrimoine maritime. 

17 - En application des dispositions de l'article R5321-51 du code des Transports : 
■ le minimum de perception des droits de port est fixé à 4.19 euros 
■ le seuil de perception des droits de port est fixé à 2.10 euros 

Article 2 - Dispositions relatives aux modulations en fonction du rapport transport effectif par rapport à la capacité- du 
navire dans son activité dominante, par type et catégorie de navire, en application des dispositions des alinéas I. II. III de 
l'article R5321-24 du Code des Transports. 

21 - Les modulations applicables aux navires, par type et catégorie, transportant des passagers, sont déterminées en 
fonction du rapport existant entre le nombre de passagers débarqués, embarqués ou transbordés et la capacité d'accueil 
du navire en passagers, dans les conditions suivantes : 

■ Rapport Inférieur ou égal à 2/3 réduction de 10% 
■ Rapport inférieur ou égal à 1/2 réduction de 30% 
■ Rapport inférieur ou égal à 1/4 réduction de 50% 
■ Rapport inférieur ou égal à 1/8 réduction de 60% 
■ Rapport inférieur ou égal à 1/20 réduction de 70% 
■ Rapport inférieur ou égal à 1/50 réduction de 80% 
■ Rapport inférieur ou égal à 1/100 réduction de 95% 

22 - Les modulations applicables aux navires transportant des marchandises sont déterminées en fonction du rapport 
existant entre le tonnage de marchandises débarquées, embarquées ou transbordées et le volume V du navire calculé en 
application de l'article R5321-20 du Code des Transports. 

Pour les types de navires qui transportent des marchandises, lorsque le nombre de tonnes de marchandises embarquées, 
débarquées ou transbordées et le volume V du navire, calculé en application de l'article R5321-20 précité, est égal ou 
inférieur aux taux ci-après, le tarif d'entrée ou le tarif de sortie est modulé dans (es proportions ci-après : 

■ Rapport inférieur ou égal à 2/15 réduction de 10% 
■ Rapport inférieur ou égal à 1/10 réduction de 30%   
■  Rapport inférieur ou égal à 1/20 réduction de 50% 
■ Rapport inférieur ou égal à 1/40 réduction de 60% 
■ Rapport inférieur ou égal à 1/100 réduction de 70% 
■ Rapport inférieur ou égal à 1/250 réduction de 80% 
■ Rapport inférieur ou égal à 1/500 réduction de 95% 

23- Les modulations prévues aux n° 21 et n° 22 ci-dessus ne s'appliquent pas aux navires n'effectuant que des opérations 
de soutage, d'avitaillement ou de déchargement de déchets d'exploitation ou de résidus de cargaison. 
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Article 3 - Dispositions relatives aux modulations en fonction de la fréquence des touchées, en application du V de l'article 
R5321-24 du Code des Transports : 

31 -Pour les navires des lignes régulières ouvertes au public selon un itinéraire et un horaire fixés à l'avance, les taux de la 
redevance par type de navire font l'objet d'abattements en fonction du type de navire et du nombre des départs sur l'année 
civile : 

Sans objet. 

32 - Pour les navires qui, sans appartenir à des lignes régulières, fréquentent habituellement le même port, les taux de la 
redevance par type de navire peuvent faire l'objet d'abattements en fonction du type de navire et du nombre des départs 
sur la période : 

Sans objet. 

33 - Les abattements prévus au présent article ne peuvent se cumuler avec ceux mentionnés à l'article 2 ; 
Lorsque le redevable satisfait également aux conditions dudit article 2, il bénéficie du traitement le plus favorable. 

Article 4 - Dispositions relatives à l'abattement supplémentaire prévu à l'article R5321-25 du Code des Transports : 

Les abattements prévus aux articles 2 et 3 peuvent être assortis d'un abattement supplémentaire en faveur des trafics 
nouveaux ou de lignes nouvelles intracommunautaires de passagers, de marchandises sur remorques (dites RO*RO), ou 
de conteneurs, sans toutefois pouvoir excéder, ni 50% de la base sur laquelle il s'applique, ni une durée de deux ans. 

Sans objet 

Article 5 - Dispositions relatives aux possibilités de modulations prévues à l'article R5321-27 du Code des Transports : 

Sans objet 

Article 6- Dispositions relatives aux forfaits prévus à l'article R5321-28 du Code des Transports : 

Les navires effectuant, au titre d'une relation nouvelle, un transport maritime de passagers, de marchandises sur remorques 
(dites RO-RO) ou de conteneurs, entre les Etats membres de l'Union européenne ou des Etats parties à l'accord sur 
l'Espace économique européen, sont soumis, pendant une durée n'excédant pas trois ans : 
 ■ soit à un forfait de redevance sur le navire, fixé pour l'ensemble de leur activité, pour une période déterminée, et liquidé 
au prorata temporis par échéances au plus de trois mois ; 
 ■ soit à un forfait de redevance sur le navire, fixé à l'unité par passager, remorque, tonne ou multiple de tonnes, ou 
conteneur, et applicable conformément aux dispositions des articles R5321-18 et R5321-33 du Code des Transports. 

Sans objet. 
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SECTION II Redevance sur les 
marchandises 

Article 7 - Conditions d'application de la redevance sur les marchandises prévues aux articles R5321-30 à R5321-
33 du Code des Transports : 

71 - Il est perçu sur tes marchandises débarquées, embarquées ou transbordées dans le port de 
CONCARNEAU, ainsi que sur tous les produits congelés débarqués des navires de pêche, une redevance en 
euro par tonne, en application du code NST, selon les modalités suivantes : 

I - REDEVANCE AU POIDS BRUT 
(En euro par tonne) 

 

Numéro 
nomenclature 
N.S.T 

DESIGNATION DES MARCHANDISES DEBARQUEMENT 
EMBARQUEMENT 

TRANSBORDEMENT (1) 

01 Céréales 0.26 
02 Pomme de terre 0.31 
03 Autres légumes frais et fruits frais 0.40 
04 Matières textiles et déchets 0.27 
05 Bois et lièges 0.23 
06 Betteraves à sucre 0.18 

09 . Autres matières premières d'origine animale ou végétale 1.20 
11 Sucre 0.18 
12 Boissons 0.31 
13 Stimulants et épicerie 0.27 

1410 viande fraîche, réfrigérée ou congelée 0.67 
1410-1 Poissons, crustacés et coquillages frais, saumurés ou 

réfrigérés - poissons, crustacés et coquillages congelés, 
sauf thons et langoustes congelés 

'  
 
  3.49 

1420- 2 
1420-21 
1420-22 

Thon congelé : 
AJbacore et 
germon Listao et 
patudo 

 
 11.74        
  5,87 

1420-3 Langouste congelée  439.36 
1421 à 1480 Autres denrées alimentaires périssables ou semi-périssables  0.00 

16 Denrées alimentaires non périssables et houblon  0.26 
17 Nourriture pour animaux et déchets alimentaires  0.23 
18 Oléagineux .  0.26 

21 à 23 Combustibles minéraux solides  0.18 
31 Pétrole brut  0.09 
32 Dérivés énergétiques  0.13 
33 Hydrocarbures énergétiques gazeux, liquéfiés ou comprimés  0.13 
34 Dérivés non énergétiques  0.07         ' 
41 Minerai de fer  0.07 
45 Minerais et déchets non ferreux  0.07 
46 Ferrailles et poussières de hauts fourneaux  0.13 
51 Fonte et aciers bruts  0.13 
52 Demi-produits sidérurgiques laminés  0.13 
53 Produits sidérurgiques laminés C.C.OA  0.13 
54 Tôles, feuillards et bandes en acier  0.13 
55 Autres produits de la sidérurgie, de la forge et de la fonderie  0.13 
56 Métaux non ferreux  0.13 
61 Sables, graviers, argiles, scories  0.08 

û' 

1531



5 
 

Numéro 
nomenclature 

N.S.T 

DESIGNATION DES MARCHANDISES DEBARQUEMENT 
EMBARQUEMENT 

TRANSBORDEMENT (1) 

6210 Sel brut ou raffiné 0.09 
6220 Pyrites de fer non grillées 0.09 
6230 Soufre 0.13 

63 Autres pierres, terres et minéraux 0.13 
64 Ciment, chaux 0.15 
65 Plâtre 0.15 
69 Autres minéraux de construction manufacturés 0.15. 
71 Engrais naturel - Maërl 0.11 
72 Engrais manufacturés 0.23 
81 Produits chimiques de base 0.20 
82 Alumine 0.20 
83 Produits carbochlmiques 0.20 
84 Cellulose et déchets 0.23 
89 Autres matières chimiques. 0.23 
91 Véhicules et matériel de transport 0.25. 
92 Tracteurs, machines et apareillages agricoles 0.25 
93 Autres machines, moteurs et pièces 0.25 
94 Articles métalliques 0.25 
95 Verre, verrerie, produits céramiques 0.25 
96 Cuirs, textiles, habillement 0.25 
97 Articles manufacturés divers 0.25 
99 Transactions spéciales 0.25 

100 Autres marchandises 0.00 

Il - REDEVANCE A L'UNITE 

Sans objet 

72 - Les produits de la pêche débarqués acquittent la redevance sur les marchandises, selon les taux prévus ci-
dessus pour les catégories correspondantes, s'il n'y a ni redevance d'équipement des ports de pêche, ni 
redevance de stationnement des navires de pêche. 

Article 8 - Conditions de liquidation des redevances du tableau figurant à l'article 7 : 

81 - Pour chaque déclaration, les redevances prévues au tableau 1 figurant à l'article 7 du présent tarif sont 
perçues sur le poids global des marchandises appartenant à une même catégorie. 

a) Elles sont liquidées : 
■ à la tonne, lorsque le poids est supérieur à 900 kg ; 
■ au quintal, lorsque ce poids est égal ou inférieur à 900 kg. Toute fraction de tonne ou de quintal est 

comptée pour une unité. 

La liquidation de la redevance au quintal est égale au dixième de la liquidation de la redevance à la tonne. 

b) Sous réserve des exemptions applicables aux cadres, conteneurs et caisses palettes, les emballages sont en 
principe soumis au même taux que les marchandises qu'ils contiennent. Toutefois, lorsqu'une déclaration se 
rapport à des marchandises de plusieurs catégories, la totalité des emballages est classée d'office dans la 
catégorie dominant en poids. 

1532



6 

Aucun récapitulatif n'est alors exigé. La déclaration doit simplement mentionner le poids global des marchandises 
déclarées. 

L'absence de bordereau récapitulatif équivaut à l'acceptation par le déclarant de la liquidation simplifiée et il ne 
sera donné suite à aucune demande ultérieure tendant à obtenir la révision sur la base de la perception par 
catégorie. 

84 - En application des dispositions de l'article R5321-51 du Code des Transports : 
■ le minimum de perception est fixé à 4.58 € par déclaration 
■ le seuil de perception est fixé à 2.29 € par déclaration 

85 - La redevance sur les marchandises n'est pas due dans les cas énumérés à l'article R5321-33 du code des 
Transports. 

SECTION m Redevance sur 
les passagers 

Article 9 - Conditions d'application de la redevance sur les passagers prévue aux articles R5321-24 à R5321-
36 du Code des Transports 

91 - Les passagers débarqués, embarqués, transbordés sont soumis à une redevance de 0.00 euro par 
passager. 

SECTION IV Redevance de 
stationnement des navires 

Article 10 ■ Conditions d'application de la redevance de stationnement prévue à l'article R5321-19 du Code des 
Transports 

101 - Les navires ou engins flottants assimilés, à l'exception des navires en activité de pêche relevant de 
l'annexe II, dont le séjour, soit en l'absence d'opération commerciales, soit à l'exclusion du temps nécessaire aux 
opérations commerciales dans le port de CONCARNEAU, dépasse une durée de 15 jours, sont soumis à une 
redevance de stationnement dont le taux en euro est fixé par m3 et par jour, selon le volume géométrique du 
navire calculé comme indiqué à l'article R5321-20 du Code des Transports. 

■ Ce taux est fixé à 0.02 € par m3 et par jour du 16*™° jour au 45èma jour inclus ; 
■ Ce taux est fixé à 0.01 € par m3 et par jour du 46&n8 jour au 75ôffl0 jour inclus ; 
■ Ce taux est fixé à 0.005 € par m3 et par jour pour un séjour supérieur à 75 jours. 

102 - La redevance de stationnement est à la charge de l'armateur ou du propriétaire, Le minimum de 
perception est de 7 € par navire, le seuil de perception est fixé à 3,50 € par navire. 

103 - Sont exonérés de la redevance de stationnement : 
■ les navires échoués en forme de radoub ; 
■ les navires de guerre ; 
■ les bâtiments de service des administrations de l'Etat ; 
■ les navires affectés au pilotage et au remorquage qui ont le port de CONCARNEAU pour port 

d'attache ; 
■ les bâtiments de servitude et les engins flottants de manutention ou de travaux. 

Article 11 - Le présent tarif entrera en vigueur dans les conditions fixées aux articles R5321-11 et R5321-15 du 
Code des Transports. 
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103 - Sont exonérés de la redevance de stationnement : 
■ les navires échoués en forme de radoub ; 
■ (es navires de guerre ; 
■ les bâtiments de service des administrations de l'Etat ; 
■ les navires affectés au pilotage et au remorquage qui ont le port de CONCARNEAU pour port 

d'attache ; 
■ les bâtiments de servitude et les engins flottants de manutention ou de travaux. 

Article 12 - Le présent tarif entrera en vigueur dans les conditions fixées aux articles R5321-14 et R5321-15 du 
Code des Transports. 
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CONVENTION ENTRE LA REGION BRETAGNE  
 

ET LA CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE METROPOLITAINE 

BRETAGNE OUEST 
 

AVANCES REMBOURSABLES  
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment sa quatrième partie relative à la Région ; 
Vu l’article R.712-36 du Code de commerce ;  
Vu le contrat de concession accordée à la Chambre de commerce et d’industrie de Brest pour l’exploitation dans le 
port de Brest de trois formes de radoub et de leurs accessoires, ainsi que de l’établissement et de l’exploitation des 
outillages nécessaires à l’utilisation de ces ouvrages ; 
Vu la loi n° 2000-321 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations et notamment 
son article 10 ; 
Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la Loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 
relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques ; 
Vu l’arrêté du 11 octobre 2006 portant fixation des modalités de présentation du compte-rendu financier prévu par 
le quatrième alinéa de l’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relatif à la transparence financière des aides 
octroyées par les personnes publiques ; 
Vu le règlement financier adopté par le Conseil régional ; 
Vu la délibération n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les délégations 
accordées à la Commission permanente ; 
Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice 2017 ; 
Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 
Vu l’avis du  ……………..………... de la commission des finances de la CCIMBO ; 
Vu la délibération du  ………..…………... , par laquelle l’assemblée générale de la CCIMBO a approuvé la convention 
qui suit et autorisé son président à la signer ; 
Vu la délibération n°                                                         de la Commission permanente du Conseil régional en date du 
4 décembre 2017  accordant une avance remboursable à la Chambre de commerce et d’industrie métropolitaine de 
Brest au titre de la concession pour l’exploitation dans le port de Brest de trois formes de radoub et de leurs 
accessoires, ainsi que de l’établissement et de l’exploitation des outillages nécessaires à l’utilisation de ces ouvrages 
ci-après dénommée "concession réparation navale du port de Brest" et autorisant le Président du Conseil régional 
à signer la présente convention ; 

 
 

ENTRE 
 
La Région Bretagne,  
Représentée par Monsieur Loïg Chesnais-Girard, agissant au nom et en sa qualité de Président du 
Conseil régional,  
Ci-après dénommée "l’Autorité concédante" 
D’une part, 

ET 
 
La Chambre de Commerce et d’Industrie métropolitaine Bretagne ouest, 1 place du 19ème 
R.I., 29200 Brest, représentée par M. Frank BELLION, Président,  
Ci-après dénommée « le Concessionnaire » 
D’autre part, 

 
 
 
 
 
 
 

 

P.0209 Développer le système portuaire - Page 178 / 195

Envoyé en préfecture le 05/12/2017

Reçu en préfecture le 05/12/2017

Affiché le 

ID : 035-233500016-20171204-17_0209_14-DE

1535



 

 

 
Préambule  

La loi relative aux libertés et responsabilités locales du 13 août 2004 a organisé le transfert aux 
collectivités territoriales des aéroports et des ports. Dans ce cadre, la Région s’est notamment vue 
transférer le contrat de concession « réparation navale du port de Brest » établi par l’Etat qui ne prévoit 
pas un engagement du concessionnaire à ses risques et périls.  
 
Cette activité de réparation navale du port de Brest a été marquée sur les trois dernières années par des 
cycles d’activité très aléatoires. 

Ainsi, après une très bonne année 2015, l’activité du début d’année 2016 s’est d’abord affaiblie, puis très 
fortement ralentie nécessitant la mise en place de périodes de chômage partiel. L’année 2017 a 
redémarré avec quelques navires en formes, sans pour autant améliorer la situation financière de la 
concession qui doit actuellement faire face à un déficit important de sa trésorerie. Le projet de budget 
rectificatif 2017 présente un déficit prévisionnel du solde budgétaire en raison notamment de 
l’échéancier de paiement consenti au client principal de la concession, dans le cadre d’une procédure 
suivie par le Tribunal de Commerce. 

La situation déficitaire de la concession ainsi que son origine ont été constatées et partagées entre le 
Concessionnaire et le Concédant. L’article 42 du contrat de concession passé par l’Etat et confié à la CCI 
de Brest le 23 septembre 1970 énonce que l’Autorité concédante se trouve subrogée à tous les droits du 
Concessionnaire à l’échéance de la concession. L’Autorité concédante rentre donc en possession de la 
situation du fonds de réserve ce qui exclut la notion de risques et périls pour le Concessionnaire en place.  

Les parties conviennent de la nécessité de réaliser un audit financier en prévision de la clôture de la 
concession au 1er décembre 2018 et de rétablir l’équilibre du solde budgétaire de la concession à fin 2017, 
afin de permettre la continuité du service public sur l’année 2018.   
 

 

Il a été convenu les dispositions suivantes : 
 
 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION  
 

La présente convention a pour objet de définir les conditions et modalités qui permettent de rétablir 
l’équilibre du solde budgétaire de la concession à fin 2017.  

 
1.1 L’Autorité concédante consent au Concessionnaire qui l’accepte, une avance remboursable dont les 

caractéristiques sont les suivantes : 
- Montant : 2 700 000 euros 
- Taux d’intérêt : Euribor 12 mois  
- Durée totale de l’avance remboursable : 1 an 

 
1.2 Les services généraux du Concessionnaire consentent une avance à la concession « Réparation 

navale du port de Brest » dont les caractéristiques sont les suivantes : 
- Montant : 1 800 000 euros 
- Taux d’intérêt : Euribor 12 mois  
- Durée totale de l’avance remboursable : 1 an 

 
 

ARTICLE 2 - CONDITIONS D’UTILISATION DE L’AVANCE REMBOURSABLE 

 

Le Concessionnaire : 

- s’engage à remettre à la Région sur sa demande, dans les 6 mois de la clôture de l’exercice 2017, 
une copie certifiée de ses bilans, budgets et comptes de résultats de l’exercice écoulé, ainsi que 
tout document faisant connaître les résultats de son activité ; 

- accepte que cette avance remboursable ne puisse en aucun cas donner lieu à profit. 
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ARTICLE 3 – MODALITES DE VERSEMENT 
 

3.1 L’avance remboursable sera versée par l’Autorité concédante au Concessionnaire en une seule 

tranche de 2 700 000 € sur le compte bancaire suivant du Concessionnaire : 
- Numéro de compte : 30047 14070 00021641401 63  
- Nom et adresse de la banque : CIC FINISTERE NORD 
- Nom du titulaire du compte : CCI METROPOLITAINE BRETAGNE OUEST  

 
 

3.2 L’avance des services généraux du Concessionnaire sera versée par imputation et inscription en une 
seule tranche par virement interne du service général du concessionnaire à la concession Réparation 
Navale. 
 
 

ARTICLE 4 - IMPUTATION BUDGETAIRE 
 

Le montant de l’avance remboursable versée par l’Autorité concédante sera imputé au budget de la 
Région, au chapitre 908, programme 209. 
 
 

ARTICLE 5 – DUREE ET MODALITES DE REMBOURSEMENT 
 

5.1 L’avance remboursable octroyée par l’Autorité concédante sera remboursée à la clôture de la 
« concession réparation navale de Brest » selon les modalités de l’article 38 du contrat de concession. 

 5.2 L’avance consentie par les services généraux du Concessionnaire devra être remboursée selon les 
excédents du service et au plus tard à la clôture de la « concession réparation navale de Brest ». Dans le 
cas où le remboursement ne serait pas envisageable à l’échéance de la concession, les deux parties 
conviennent que la part non remboursée de l’avance rentrerait dans le cadre prévu par l’article 42 du 
contrat de concession susvisé et portant sur les remboursements par l’Autorité concédante en fin de 
concession.  

 

ARTICLE 6 – MODALITES DE CONTROLE DE L’AUTORITE CONCEDANTE 
 

6.1 L’Autorité concédante peut procéder à tout contrôle qu’elle juge utile, directement ou par des 
personnes ou organismes dûment mandatés par elle, pour s’assurer du respect de ses engagements par 
le Concessionnaire.  
 
6.2   L’Autorité concédante se réserve la possibilité de contrôler l’utilisation qui a été faite de l’avance 
remboursable pendant toute la durée de la convention ainsi que pendant une période de 4 ans à compter 
du paiement du solde de l’accompagnement régional. 
 
 

ARTICLE 7 - DUREE DE LA CONVENTION  
 

La présente convention : 
7.1 prend effet à compter de la date de sa signature excepté pour l’objet 1.2 de la présente convention 

qui devra également tenir compte de la date d’approbation par l’autorité de tutelle, conformément 
à l’article R. 712-36 du Code de commerce ; 

7.2 et prend fin à l’échéance de la concession susvisée. 
 
 

ARTICLE 8 – MODIFICATION DE LA CONVENTION 
 

Toute modification des termes de la présente convention doit faire l’objet d’un avenant écrit entre les 
parties, conclu dans les mêmes formes et conditions que la présente convention.  
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ARTICLE 9 – DENONCIATION ET RESILIATION DE LA CONVENTION 
 

9.1 Le Concessionnaire peut renoncer à tout moment à l’exécution de la présente convention, par lettre 
recommandée avec accusé de réception adressée à l’Autorité concédante. La résiliation prend effet à 
l’expiration d’un délai de 30 jours à compter de la réception de la lettre. Dans ce cas, l’Autorité 
concédante exigera, sous forme de titre exécutoire, le remboursement immédiat de la totalité des 
sommes restant à rembourser. 
 
9.2 En cas de non-respect de ses obligations contractuelles par le Concessionnaire, l’Autorité concédante 
se réserve le droit de résilier la présente convention. La résiliation prendra effet à l’expiration d’un délai 
de 30 jours suivant la réception par le Concessionnaire d’une lettre recommandée avec accusé de 
réception valant mise en demeure et restée sans effet. L’Autorité concédante pourra alors exiger, sous 
forme de titre exécutoire, le remboursement immédiat de la totalité des sommes restant à rembourser.  
 
 

ARTICLE 10 - DECHEANCE DU TERME 
 

Le remboursement de la totalité de l’avance remboursable consentie par l’Autorité concédante sera de 
plein droit immédiatement exigible : 
10.1        En cas de dissolution du Concessionnaire ; 
10.2 En cas d'inexactitude sur les justifications fournies et les déclarations faites par le 
Concessionnaire à l’Autorité concédante ; 
 
 

ARTICLE 11 – LITIGES 
 

11.1     En cas de litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention, les parties 
s’efforceront de rechercher un accord amiable. 
11.2      En cas de désaccord persistant, le litige sera porté à l’appréciation du Tribunal administratif de 
Rennes. 
 
 

ARTICLE 12 –EXECUTION DE LA CONVENTION 
 

Le Président du Conseil régional, le Payeur régional de Bretagne et le Président de la Chambre de 
Commerce et d’Industrie métropolitaine Bretagne ouest, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de 
l’exécution de la présente convention. 
 
FAIT à RENNES en trois exemplaires originaux. 
 

Le ………………………………… 
 

Pour le Concessionnaire (1) Pour le Président du Conseil régional 
de Bretagne 

  
 
  
 
 
(1) Nom et qualité du signataire et cachet de l'organisme. 

Convention approuvée par le Préfet de la Région Bretagne, tutelle du CONCESSIONNAIRE  
le …………………………………… 

LA TUTELLE 
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REGION BRETAGNE 

17_0301_08  

 

 

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

 

4 décembre 2017 

 

DELIBERATION 

 

Programme 301-Assurer la qualité de la relation emploi formation par la 

connaissance, la concertation et l'orientation 

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 24 novembre 2017, s'est 
réunie le 4 décembre 2017 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération modifiée n° 17_ DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

 

DECIDE 

 

En section de fonctionnement : 

 

- d'AFFECTER sur le montant d’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 546 600,86 € 
pour le financement des opérations figurant en annexe ; 

 

- d’ATTRIBUER les aides aux bénéficiaires désignés dans les tableaux annexés et d'AUTORISER le 
Président à signer les actes juridiques nécessaires au versement de ces aides ; 
 

- d’APPROUVER les termes de la convention avec l'ABEA et jointe à la présente délibération, et 
d’AUTORISER le Président du Conseil régional à la signer. 
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Direction de l’Emploi et de la Formation Tout au Long de la Vie 
 
Service Analyse et prospective emploi-formation 
Tél.: 02 99 27 15 32 – courriel : isabelle.deparis@bretagne.bzh 
 
 

 

CONVENTION N° 17008016 
 

Association Bretonne des Entreprises Agroalimentaires (ABEA) 
 

Assistance technique auprès de l'instance bretonne de dialogue social pour le secteur alimentaire 
 

 

 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 
VU le règlement budgétaire et financier adopté par la Région ; 
VU la délibération n° 17_0301_08 de la Commission permanente du 4 décembre 2017 attribuant une subvention 
à l'Association Bretonne des Entreprises Agroalimentaires (ABEA), et autorisant le Président à signer la présente 
convention. 
 
 
 

ENTRE 

 
La Région Bretagne, 
Représentée par Monsieur Loïg CHESNAIS-GIRARD, en sa qualité de Président du Conseil régional, 
Ci-après dénommée « la Région », 
D’une part, 
 
 

ET 
 
 
L'Association Bretonne des Entreprises Agroalimentaires (ABEA), 
Association Loi 1901, 
8 rue Jules Maillard de la Gournerie, 
CS 83939, 
35039 RENNES CEDEX, 
Représentée par Monsieur Jean-Luc CADE, en sa qualité de Directeur Général, 
Ci-après dénommé « le bénéficiaire », 
D’autre part, 
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IL A ETE CONVENU LES DISPOSITIONS SUIVANTES : 
 
 
 

Article 1 – Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet de définir les conditions et modalités selon lesquelles la Région s’engage à 
subventionner les missions d'assistance technique auprès de l'instance bretonne de dialogue social pour le secteur 
alimentaire. 
 
 
Article 2 – Montant de la participation financière de la Région 
 
2.1- Le plan de financement prévisionnel de l’action, qui indique de façon claire et détaillée l’ensemble des dépenses 
et des recettes prévues est précisé à l’annexe 1 et fait partie intégrante de la présente convention. 
 
2.2- La Région s’engage à verser au bénéficiaire une subvention d’un montant de 37 925,00 euros sur une dépense 
subventionnable de 228 200,00 euros TTC, soit un taux de participation régionale de 16,62 %. Le montant de la 
subvention régionale ne pourra en aucun cas être revu à la hausse et sera, le cas échéant, réduit au prorata des 
dépenses réelles justifiées. 
 
2.3- Dans le cadre de cette opération, le bénéficiaire sera amené à soutenir différents partenaires cités en annexe 1 de 
la présente convention sur la base de critères prédéfinis (jours de présence, représentativité syndicale). 
 
 
Article 3 – Délai de validité et annulation de la subvention 
 
Si le bénéficiaire n’a pas fourni toutes les pièces justificatives de la subvention dans un délai de 24 mois, à compter 
de la dernière date de signature de la convention, le solde de la subvention sera annulé et la part de l’avance non 
justifiée éventuellement versée par la Région devra lui être restituée. 
 
 
Article 4 – Durée de la convention 
 
La convention prend effet à compter de la dernière date de signature, pour une durée de 36 mois. 
 
 
Article 5 – Engagements du bénéficiaire 
 
5.1- Le bénéficiaire s’engage à utiliser la subvention pour la seule réalisation de l’action pour laquelle la subvention 
est attribuée, et à mettre en œuvre tous les moyens à sa disposition. 
 
5.2- Il accepte que la subvention ne puisse en aucun cas donner lieu à profit et qu’elle soit limitée au montant 
nécessaire pour équilibrer les recettes et les dépenses de l’action. 
 
5.3- Il s’engage en vertu de l’article L. 1611-4 du CGCT, à fournir à la Région, une copie certifiée de ses budgets et de 
ses comptes de l’exercice écoulé, ainsi que tous documents faisant connaître les résultats de son activité. 
 
5.4- Il s’engage à informer la Région des modifications intervenues dans ses statuts. 
 
5.5- Il est seul responsable à l’égard des tiers, y compris pour les dommages de toute nature qui seraient causés à 
ceux-ci lors de l’exécution de l’action. 
 
 
Article 6 – Communication 
 
6.1- Le bénéficiaire s’engage à mentionner le soutien financier de la Région, notamment en faisant figurer le logo de 
la Région sur ses documents et publications officiels de communication relatifs à l’action subventionnée. 
 
6.2- Il s’engage également à faire mention du soutien de la Région dans ses rapports avec les médias. 
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Article 7 – Modalités de versement 
 
7.1- La subvention est versée au bénéficiaire par la Région comme suit : 
 

· Une avance de 50 % du montant mentionné à l’article 2, dès la signature de la présente 
convention. 

· Le solde , au prorata des dépenses réelles justifiées, dans la limite du montant mentionné à l’article 
2, sur présentation par le bénéficiaire d'un bilan qualitatif de l'opération et du budget réalisé 
correspondant. 

 
7.2- Le paiement dû par la Région sera effectué sur le compte bancaire suivant du bénéficiaire : 
 

· Numéro de compte : 18829 35415 04042975140 11 

· Nom et adresse de la banque : BANQUE E&I RENNES 

· Nom du titulaire du compte : Association Bretonne des Entreprises Agroalimentaires 
 
 
Article 8 – Imputation budgétaire 
 
La subvention accordée au bénéficiaire sera imputée au budget de la Région, au chapitre 931, programme n° 301, 
dossier n°17008016. 
 
 
Article 9 – Modalités de contrôle de l’utilisation de la subvention 
 
9.1- La Région peut procéder à tout contrôle qu’elle juge utile, directement ou par des personnes ou organismes 
dûment mandatés par elle, pour s’assurer du respect de ses engagements par le bénéficiaire. 
 
9.2- La Région se réserve le droit d’exercer un contrôle sur pièces et sur place, qui consiste en un examen de 
l’ensemble des pièces justificatives, des recettes et dépenses relatives à l’action financée dans le cadre de la présente 
convention. A défaut de fournir le compte rendu technique et financier prévu à l’article 7, le contrôle pourra s’étendre 
à l’ensemble des comptes et de la gestion du bénéficiaire. Ce dernier s’engage ainsi à donner au personnel de la Région, 
ainsi qu’aux personnes mandatées par elles, un droit d’accès approprié aux sites, locaux ou siège de l’organisme. 
 
 
Article 10 – Modification de la convention 
 
Toute modification des termes de la présente convention, y compris de ses annexes, doit faire l’objet d’un avenant 
écrit entre les parties, conclu dans les mêmes formes et conditions que la présente convention, excepté pour les 
ajustements n'entraînant pas de modification de la valeur des paramètres (dépense subventionnable et taux), de 
calcul de l'aide maximale ni de modification de l'objet de l'aide, qui relèvent d'une décision du président du Conseil 
régional. 
 
 
Article 11 – Dénonciation et Résiliation de la convention 
 
11.1 - Le bénéficiaire peut renoncer à tout moment à l’exécution de la présente convention, par lettre recommandée 
avec accusé de réception adressée à la Région. Dans ce cas, la résiliation de la convention prend effet à l’expiration 
d’un délai de 30 jours à compter de la réception de la lettre. La Région se réserve alors le droit de demander le 
remboursement partiel ou total de la subvention. 
 
11.2 - En cas de non respect de ses obligations contractuelles par le bénéficiaire, la Région se réserve le droit de résilier 
la présente convention. La résiliation prendra effet à l’expiration d’un délai de 30 jours suivant la réception par le 
bénéficiaire d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure restée sans effet. La Région 
pourra alors exiger le remboursement partiel ou total de la subvention. 
 
11.3- La Région peut de même mettre fin à la convention, sans préavis, dès lors que le bénéficiaire a fait des 
déclarations fausses ou incomplètes pour obtenir la subvention prévue dans la convention. Ce dernier est alors tenu 
de rembourser la totalité de la subvention. 
 
11.4- En cas de résiliation ou de dénonciation de la convention, la Région se réserve le droit de demander, sous forme 
de titre exécutoire, le remboursement total ou partiel des sommes versées. 
 
 
Article 12 – Modalités de remboursement de la subvention 
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Dans le cas où les dépenses réelles seraient inférieures à la dépense subventionnable, la participation régionale sera 
réduite au prorata lors du paiement du solde de la subvention par application du taux de participation régional au 
montant d'exécution constaté. Le trop perçu éventuel fait l'objet d'un reversement à la Région. 
 
 
Article 13 – Litiges 
 
13.1- En cas de litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention, les parties s’efforceront de 
rechercher un accord amiable. 
 
13.2- En cas de désaccord persistant, le litige sera porté à l’appréciation du Tribunal administratif de Rennes. 
 
 
Article 14 – Exécution de la convention 
 
Le Président du Conseil régional, le Payeur Régional de Bretagne et le Bénéficiaire, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne de l’exécution de la présente convention. 

 
 
 
 

Fait en 4 exemplaires 
 

 

 

POUR LE BÉNÉFICIAIRE, POUR LA RÉGION, 

à                   , le ….............  à                   , le …............. 
 
  Le Président du Conseil régional, 
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Annexe 1 
BUDGET PREVISIONNEL DE L'ACTION 

Mise en œuvre du dialogue social dans le secteur alimentaire breton 
 

Proposition d'action présentée par : ABEA, CGAD, CFDT, CGT, Coop de France Ouest, CFTC, CFE-CGC, FEDEV, Culture Viande 
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REGION BRETAGNE  
17_0302_07 

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

Réunion du 4 décembre 2017 

DELIBERATION 

 

Programme 0302 : Favoriser les initiatives des jeunes en formation, 
leur mobilité et les projets éducatifs des lycées 

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 24 novembre, s’est 

réunie le 4 décembre sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n°17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les délégations 

accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

 
Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 
Et après avoir délibéré ; 

 
 

DECIDE 
Le groupe Front National votre contre les 138 opérations relevant du dispositif  

« Karta Bretagne ». 

 
 

· En section de fonctionnement : 
 

 
- d'AFFECTER sur le montant d’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 1 566 226 € pour le 

financement des opérations figurant en annexe. 
 
- d'APPROUVER les termes de la convention entre la Région Bretagne et l’Association « Etonnants 

voyageurs » pour l’organisation de la journée lycéens et apprentis au festival Etonnants voyageurs. 
 

- de DONNER ACTE  au Président du Conseil régional du bilan, pour l'année scolaire 2016-2017, de 
l'attribution des aides individuelles au premier équipement professionnel 

 

- de DESAFFECTER les crédits de l’opération figurant dans le tableau des annulations partielles annexé pour 
un montant de 300 000 € 

 
- De PROCEDER : 
. à l’annulation des crédits non utilisés relatifs à l'autorisation de programme 2017 correspondant aux 2 
opérations figurant dans le tableau des annulations annexé pour un montant total de 460,90 euros. 
. aux ajustements des opérations relatives au dispositif « Karta Bretagne » pour un montant total  de  

2 567,90 €. 
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Direction de l'éducation, des langues de Bretagne et du sport 

Service des projets éducatifs, citoyens et de la mobilité des jeunes 

 

 

CONVENTION D’ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION POUR 
 Opération Etonnants Voyageurs - année 2018 - Journée lycéens et apprentis 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le règlement financier adopté par le Conseil régional ; 
Vu la délibération Commission permanente du Conseil régional du 4 avril 2016 approuvant les conventions types ; 
Vu la délibération n° 17_0302_08 de la Commission permanente du Conseil régional en date du 4 décembre 2017 attribuant une 
subvention d’un montant de 26 000 euros à l’Association Etonnants Voyageurs pour : « Opération Etonnants Voyageurs - année 

2018 - Journée lycéens et apprentis » et autorisant le Président du Conseil régional à signer la présente convention ; 
 

ENTRE : 
La Région Bretagne,  
Représentée par le Président du Conseil régional,  
Ci-après dénommée « la Région »,  
D’une part, 
 

ET 
L’Association « Etonnants Voyageurs », 
24 avenue des Français Libres - 35000 RENNES, 
Représentée par Monsieur Michel LE BRIS, agissant en son nom et en sa qualité de Président, 
Ci-après dénommé « le bénéficiaire »,  
D’autre part, 
 

Il a été convenu les dispositions suivantes : 
 

PREAMBULE 
 
Dans le cadre du Festival « Etonnants Voyageurs », la Région Bretagne propose, courant octobre, aux classes de 
tous les lycées publics et privés de Bretagne ainsi qu’aux CFA bretons, de participer à la manifestation que 
l’association Etonnants Voyageurs organise pour permettre à environ 30 classes (près de 800 lycéens et apprentis) 
de participer à la journée qui leur est réservée, de visiter le festival et de rencontrer les auteurs. 

 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet de définir les conditions et modalités selon lesquelles la Région Bretagne 
s'engage à soutenir le bénéficiaire pour l’organisation, pendant le festival Etonnants Voyageurs 2018, de la journée 
réservée aux lycéens et apprentis, le vendredi 18 mai 2018. 
 
Cette subvention est composée d’un soutien à l’organisation : 
 

- de la manifestation pour un montant de 22 000 € 
- de la mise à disposition de coupons pour permettre à chaque classe participante d’acquérir des ouvrages 

au sein du salon du livre du festival pour leur CDI pour un montant de 4 000 €. 
 
Le bénéficiaire s'engage en partenariat avec la Région Bretagne, à organiser cette journée de rencontre d’auteurs, de 
visite du festival. 
En outre, il : 

- participe au concours proposé aux classes en assurant, notamment, l’interface avec les lycées et CFA, 
- assure, en collaboration avec les services de la Région, l’organisation d’une remise de prix par le Conseil 

régional de Bretagne, pendant la journée des lycéens, 
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- met à disposition des coupons d’achat de livres aux classes participantes sur le salon et fournit à la Région 
l’ensemble des justificatifs. 

- mentionne systématiquement le partenariat de la Région et appose le logo régional dans toute 
communication concernant la journée réservée aux lycéens. 

 
Le plan de financement prévisionnel figure en annexe à la présente convention. 
 

ARTICLE 2 : MONTANT DE LA PARTICIPATION FINANCIERE DE LA REGION 
2.1- Le plan de financement prévisionnel de l’action, qui indique de façon claire et détaillée l’ensemble des dépenses 
et des recettes prévues est précisé à l’annexe et fait partie intégrante de la présente convention. 
 
2.2- La Région s’engage à verser au bénéficiaire une subvention d’un montant de 26 000,00 euros sur une dépense 
subventionnable de 51 825 euros, soit un taux de participation régionale de près de 50%. Le montant de la 
subvention régionale ne pourra en aucun cas être revu à la hausse et sera, le cas échéant, réduit au prorata des 
dépenses réelles justifiées. 
 

ARTICLE 3 : DELAI DE VALIDITE ET ANNULATION DE LA SUBVENTION 
Si le bénéficiaire n’a pas fourni toutes les pièces justificatives de la subvention dans un délai de 12 mois, à compter 
de la dernière date de signature de la convention, la subvention sera annulée et la subvention éventuellement versée 
par la Région devra lui être restituée. 
 

ARTICLE 4 : DUREE DE LA CONVENTION 
La convention prend effet à compter de la dernière date de signature, pour une durée de 12 mois. 
 

ARTICLE 5 : ENGAGEMENT DU BENEFICIAIRE 
 
Le bénéficiaire s'engage à utiliser la subvention pour la seule réalisation des deux opérations mentionnées à l’article 
1, pour laquelle celle-ci est attribuée, et à mettre en œuvre tous les moyens à sa disposition. 
 
Il accepte que la subvention ne puisse en aucun cas donner lieu à profit et qu’elle soit limitée au montant nécessaire 
pour équilibrer les recettes et les dépenses de l’opération. 
 
Il est seul responsable à l’égard des tiers, y compris pour les dommages de toute nature qui seraient causés à ceux-ci 
lors de l’exécution de la convention. 
 

ARTICLE 6 : COMMUNICATION 
6.1- Le bénéficiaire s’engage à mentionner le soutien financier de la Région, notamment en faisant figurer le logo de 
la Région sur ses documents et publications officiels de communication relatifs à l’action subventionnée. 
 
6.2- Il s’engage également à faire mention du soutien de la Région dans ses rapports avec les médias. 
 

ARTICLE 7 : MODALITES DE VERSEMENT 
7.1- La subvention est versée au bénéficiaire par la Région comme suit : 
 
Le versement est effectué sur demande du bénéficiaire, certifiant et justifiant de la réalisation partielle ou totale de 
l'action. 
Quelles que soient les modalités de versement, le solde ne peut être versé qu'après justification par le bénéficiaire de 
l'achèvement de l'opération par la production du compte rendu financier prévu par l'arrêté du 11 octobre 2006, 
relatif au compte rendu financier prévu par l'article 10 de la loi du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens 
dans leurs relations avec les administrations. Ce compte rendu a pour objet la description des opérations 
comptables qui attestent de la conformité des dépenses effectuées à l'objet de la subvention. 
 
Le paiement dû par la Région sera effectué sur le compte bancaire suivant du bénéficiaire : 
Numéro de Compte : 42559 00055 41020021859 63  
Banque : CREDITCOOP RENNES 
Nom du titulaire du compte : ASS ETONNANTS VOYAGEURS 

 

ARTICLE 8 : IMPUTATION BUDGETAIRE 
La subvention accordée au bénéficiaire sera imputée au budget de la Région, au chapitre 932, programme N° 0302, 
dossier n° 17007528. 
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ARTICLE 9 : MODALITES DE CONTROLE DE L’UTILISATION DE LA SUBVENTION 
9.1- La Région peut procéder à tout contrôle qu’elle juge utile, directement ou par des personnes ou organismes 
dûment mandatés par elle, pour s’assurer du respect de ses engagements par le bénéficiaire. 
 
9.2- La Région se réserve le droit d’exercer un contrôle sur pièces et sur place, qui consiste en un examen de 
l’ensemble des pièces justificatives, des recettes et dépenses relatives à l’action financée dans le cadre de la présente 
convention. A défaut de fournir le compte rendu technique et financier prévu à l’article 7, le contrôle pourra 
s’étendre à l’ensemble des comptes et de la gestion du bénéficiaire. Ce dernier s’engage ainsi à donner au personnel 
de la Région, ainsi qu’aux personnes mandatées par elles, un droit d’accès approprié aux sites, locaux ou siège de 
l’organisme. 
 

ARTICLE 10 : MODIFICATION DE LA CONVENTION 
Toute modification des termes de la présente convention, y compris de ses annexes, doit faire l’objet d’un avenant 
écrit entre les parties, conclu dans les mêmes formes et conditions que la présente convention, excepté pour les 
ajustements n'entraînant pas de modification de la valeur des paramètres (dépense subventionnable et taux), de 
calcul de l'aide maximale ni de modification de l'objet de l'aide, qui relèvent d'une décision du président du Conseil 
régional. 
 

ARTICLE 11 : DENONCIATION ET RESILIATION DE LA CONVENTION 
11.1 - Le bénéficiaire peut renoncer à tout moment à l’exécution de la présente convention, par lettre recommandée 
avec accusé de réception adressée à la Région. Dans ce cas, la résiliation de la convention prend effet à l’expiration 
d’un délai de 30 jours à compter de la réception de la lettre. La Région se réserve alors le droit de demander le 
remboursement partiel ou total de la subvention. 
 
11.2 - En cas de non-respect de ses obligations contractuelles par le bénéficiaire, la Région se réserve le droit de 
résilier la présente convention. La résiliation prendra effet à l’expiration d’un délai de 30 jours suivant la réception 
par le bénéficiaire d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure restée sans effet. La 
Région pourra alors exiger le remboursement partiel ou total de la subvention. 
 
11.3- La Région peut de même mettre fin à la convention, sans préavis, dès lors que le bénéficiaire a fait des 
déclarations fausses ou incomplètes pour obtenir la subvention prévue dans la convention. Ce dernier est alors tenu 
de rembourser la totalité de la subvention. 
 
11.4- En cas de résiliation ou de dénonciation de la convention, la Région se réserve le droit de demander, sous 
forme de titre exécutoire, le remboursement total ou partiel des sommes versées. 
 

ARTICLE 12 : MODALITES DE REMBOURSEMENT DE LA SUBVENTION 
Dans le cas où les dépenses réelles seraient inférieures à la dépense subventionnable, la participation régionale sera 
réduite au prorata lors du paiement du solde de la subvention par application du taux de participation régional au 
montant d'exécution constaté. Le trop-perçu éventuel fait l'objet d'un reversement à la Région. 
 

ARTICLE 13 : LITIGES 
13.1- En cas de litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention, les parties s’efforceront de 
rechercher un accord amiable. 
 
13.2- En cas de désaccord persistant, le litige sera porté à l’appréciation du Tribunal administratif de Rennes. 
 

ARTICLE 14 : EXECUTION DE LA CONVENTION 
Le Président du Conseil régional, le Payeur Régional de Bretagne et le Bénéficiaire, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne de l’exécution de la présente convention. 
 
Fait en deux exemplaires originaux. 
 
POUR LE BENEFICIAIRE, 
 
A    , le  
 
Le Président de l’Association Etonnants Voyageurs, 
 
 

POUR LA REGION 
 
A Rennes, le 
 
Le Président du Conseil régional, 
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Participation à l’achat du premier équipement professionnel des lycéens 
 
Rendu-compte 2016 

 
Lors de cette commission permanente, il vous est rendu compte de l’attribution de l’aide au premier 
équipement des lycéens, conformément au règlement budgétaire et financier adopté lors de la session des 15 
et 16 décembre 2011. 
 

Année scolaire 2016-2017 

Les montants attribués entre le 1er juillet 2016 et le 30 juin 2017 concernent 5 565 lycéens pour un montant de   
655 305 euros. 

Les deux tableaux suivants détaillent les aides accordées par sexe et barème. 

 

Bénéficiaires par sexe : 

Sexe Nombre de bénéficiaires Montant attribué 

Féminin 1 359 190 585 € 

Masculin 4 206 464 720 € 

Total 5 565 655 305 € 

76 % des aides concernent des garçons, ce qui correspond à la répartition des élèves par sexe dans les filières 
professionnelles. 

 

Bénéficiaires en fonction des barèmes : 

 

SECTEUR Barème Nombre de 
bénéficiaires 

Montant attribué 

Autres secteurs (liste limitative 
des formations éligibles) 

60 € 363 21 780 € 

Métaux, Carrosserie, Serrurerie, 
Transport et logistique, Nettoyage 

et assainissement, Fleuriste, 

 

75 € 

 

411 

 

30 825 € 

Agriculture, Mécanique, 
Electricité, Electronique, 

Electrotechnique, Graphisme, 
Maritime 

 

100 € 

 

3 027 

302 700 € 

Métiers de l’hôtellerie 
restauration, Métiers de 

l’alimentaire, Bâtiment, Bois, 
Optique,Travaux publics, Métiers 

de la Sécurité 

 

150 € 

 

1 528 

229 200 € 

Coiffure et esthétique, Horlogerie 300 € 2369 70 800 € 

 Total 5 565 655 305 € 

46,2 % du budget concerne les secteurs rattachés au barème de 100 € et  35 % sont rattachés au barème de 
150 €.  
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Bénéficiaires en fonction des réseaux et des secteurs : 

 

 
Réseau 

 

 
Secteur 

Nombre de 
bénéficiaires 

Montant attribué 

Agricole Privé 561 56 100 € 

Agricole Public 4 400 € 

Education nationale Privé sous contrat 1 724 222 050 € 

Education nationale Public 2 996 348 755 € 

FRMFR Privé sous contrat 112 11 200 € 

Maritime Public 168 16 800 € 

Total 5 565 655 305 € 

 
 
Je vous serais obligé de bien vouloir de donner acte de l'attribution des aides. 
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REGION BRETAGNE 

 

 

 

 

 

 

17_0303_ET_06 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

 

4 décembre 2017 

 

DELIBERATION 

 

Programme 0303 – Adapter le patrimoine bâti à l’accueil des lycéens  

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 24 novembre 2017, s'est 
réunie le 4 décembre 2017 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération modifiée n° 17_ DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2016 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

 

DECIDE 

 

− d'AFFECTER sur le montant d’autorisation de programme disponible un crédit total de 1 034 000 € 
pour le financement des opérations figurant en annexe (2) ; 
 

− de VALIDER les éléments essentiels du programme, l’estimation financière de l’opération 
OP17XYB2 (PR17R5DO) portant sur la restructuration des espaces science du lycée René Cassin à 
Montfort s/Meu (754K€ TTC), le plan de financement prévisionnel, ainsi que le type de consultation 
de maîtrise d’œuvre, d’AUTORISER le mandataire à lancer la consultation de maîtrise d’œuvre 
(procédure adaptée) et d’AUTORISER le Président du Conseil Régional à engager les diverses 
formalités réglementaires (autorisation de travaux, permis de construire et/ou démolir); 
 

− de VALIDER les éléments essentiels du programme, l’estimation financière de l’opération OP170RIJ 
(PR179ITC) portant sur l’adaptation des locaux pour la formation DMA horlogerie au lycée Jean 
Jaurès à Rennes (795K€ TTC), le plan de financement prévisionnel, ainsi que le type de consultation 
de maîtrise d’œuvre, d’AUTORISER le mandataire à lancer la consultation de maîtrise d’œuvre 
(procédure adaptée) et d’AUTORISER le Président du Conseil Régional à engager les diverses 
formalités réglementaires (autorisation de travaux, permis de construire et/ou démolir). 
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Programme n°303
Action budgétaire : 303-12

Commission Permanente du 04/12/2017
Annexe à la délibération n° 17_0303_ET_06

Décision proposée à la présente Commission Permanente :

Affectation des crédits portant sur l'opération globale - études et travaux (754 000 €)

Opération globale (études + travaux)

Date de CP Décisions Opération OP17XYB2

04/12/2017 Le programme de l'opération prévoit :

    - la mise aux normes des salles de travaux pratiques SVT ;

    - le déplacement des salles de travaux pratiques EXAO physiques ;

    - la restructuration des locaux annexes des salles de travaux pratiques chimie, SVT et EXA physiques.

Le calendrier prévisionnel du projet est le suivant :

Programme : novembre 2017

Etudes : décembre 2017 -> octobre 2018

Travaux : octobre 2018 -> septembre 2020

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Montant TTC

Etudes préalables 11 000

Maîtrise d'œuvre 72 000

OPC/CT/SPS 18 000

Aléas, révisions et divers 5 000

Sous-total "Etudes" 106 000

Restructuration 600 000

Aléas et révisions 48 000

Sous-total "Travaux" 648 000
Total 754 000 valeur fin de chantier (septembre 2020)

04/12/2017 Maîtrise d'œuvre : procédure adaptée

Maîtrise d'ouvrage : déléguée à la SemBreizh

04/12/2017 INI Montant affecté 754 000,00 €

Montant total affecté : 754 000,00 €

FICHE PROJET n°PR17R5DO

Lycée René Cassin - MONTFORT s/MEU

Restructuration des espaces sciences

Historique du projet
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Programme n°303
Action budgétaire : 303-21

Commission Permanente du 04/12/2017
Annexe à la délibération n° 17_0305_ET_06

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation des crédits portant sur les études préalables (180 000 €)

Date de CP Décisions Etudes préalables

OP17ZS56

Sur un terrain de 2,4 hectares, l'établissement dispose d'un service de restauration neuf (2016) et de 2

bâtiments construits en 1977 : un bâtiment "externat - restauration" et un bâtiment "logements" pour une

surface total de plancher d'environ 10 000 m².

Excepté le service de restauration neuf, le cadre bâti se dégrade et n'offre plus de bonnes conditions d'ensei-

gnement. La configuration et les principes constructifs des locaux rendent les interventions complexes.

Par ailleurs, les projets actuels d'urbanisation (Brest Métropole) constituent une opportunité de relâcher la

contrainte foncière en reconstruisant des logements de fonction.

Une fois les logements de fonctions déconstruits, cet emplacement libéré permet de fournir une plate-forme

pour construire un bâtiment d'externat, objet de la présente opération.

Il est proposé d'inscrire dans un premier temps les crédits nécessaires aux études préalables, déléguées à

la SemBreizh.

04/12/2017 INI Montant affecté 180 000 €

Montant total affecté : 180 000 €

FICHE PROJET n°PR17Y57S

Lycée Amiral Ronarc'h - BREST

Construction d'un bâtiment externat

Historique du projet
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Programme n°303
Action budgétaire : 303-21

Commission Permanente du 04/12/2017
Annexe à la délibération n° 17_0305_ET_06

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation des crédits portant sur l'opération "études" (100 000 €)

Approbation du programme

Engagement des formalités réglementaires

Lancement de la procédure de passation de marché de maîtrise d'œuvre

Date de CP Décisions Etudes

OP170RIJ

04/12/2017 Validation du programme de travaux comprenant :

     - la constitution de pôles identifiés pour la formation horlogerie et la formation MEI

     - l'améliortation des locaux adjacents (sanitaires, local d'entretien, local serveur)

     - la mise au normes accessibilités du bâtiment.

Le calendrier prévisionnel du projet est le suivant :

Programme : octobre 2017

Etudes : fév 17 -> juillet 19

Travaux : juillet 2019 -> août 2020

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Montant TTC

Etudes préalables 20 000

Sous-total "Etudes préalables" 20 000

Etudes et divers 12 000

Maîtrise d'œuvre 65 000

OPC/CT/SPS 18 200

Aléas et révisions 4 800

Sous-total "Etudes" 100 000

Travaux 648 000

Aléas et révisions 47 000

Sous-total "Travaux" 695 000
Total 795 000 valeur fin de chantier (août 2020)

Maîtrise d'œuvre : consultation dans le cadre d'une procédure adaptée

Maîtrise d'ouvrage : déléguée à la SemBreizh

04/12/2017 INI Montant affecté 100 000 €

Montant total affecté : 100 000 €

FICHE PROJET n°PR179ITC

Lycée Jean Jaurès - RENNES

Adaptation des locaux pour la formation DMA horlogerie

Historique du projet
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REGION BRETAGNE 

 

 

 

 

 

 

17_0303_TRX_05 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

 

4 décembre 2017 

 

DELIBERATION 

 

Programme 0303 – Adapter le patrimoine bâti à l’accueil des lycéens  

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 24 novembre 2017, s'est 
réunie le 4 décembre 2017 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération modifiée n° 17_ DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2016 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

 

DECIDE 

 

− d'AFFECTER sur le montant d’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 3 284 000 € pour 
le financement des opérations figurant en annexe (7) ; 
 

− de PROCEDER à l’ajustement des opérations figurant en annexe (3) pour un montant de 204 000 € ; 
 

 

− d’APPROUVER les termes de la convention de financement intervenant avec Lannion Trégor 
Communauté au titre des travaux de transformation de la Chapelle des Cœurs du Christ en équipement 
sportif visant à accueillir les enseignements des « Arts du Cirque » du lycée Joseph Savina à Tréguier 
et d’AUTORISER le Président du Conseil Régional à la signer. 
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Programme n°303
Action budgétaire : 303-21

Commission Permanente du 04/12/2017
Annexe à la délibération n° 17_0303_TRX_05

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation des crédits portant sur l'opération "travaux" (2 713 000 €)

Etudes

Date de CP Décisions Opération OP16SXZQ

11/07/2016 Validation du programme de construction d'une halle technique de 2000 m² comportant :

   - la création vestiaires élèves et professeurs ;

   - la création de sanitaires

   - la construction d'une halle de 7 m de hauteur comprenant des salles d'enseignement et des aires d'ensei-

   gnement pour le gros œuvre, la taille de pierre et la charpente.

Le calendrier prévisionnel du projet est le suivant :

Programme : juin 2016

Etudes : octobre 2016 -> décembre 2017

Travaux : décembre 2017 -> avril 2019

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Montant TTC

Etudes et divers 12 000

Maîtrise d'œuvre 204 000

OPC/CT/SPS 102 000

Aléas et révisions 19 000

Sous-total "Etudes" 337 000

Construction 2 208 000

Restructuration 36 000

Equipements et VRD 336 000

Aléas et révisions 133 000

Sous-total "Travaux" 2 713 000
Total 3 050 000 valeur fin de chantier (avril 2019)

Maîtrise d'œuvre : consultation dans le cadre d'un marché en appel d'offres restreint

Maîtrise d'ouvrage : déléguée à la SemBreizh

11/07/2016 INI Montant affecté 337 000 €

Montant total affecté : 337 000 €

Travaux (TRX)

Opération OP17WUYH

Dévolution des marchés : marché passé en procédure adaptée

Montant estimé des marchés : 2 150 000 € HT au stade APD (valeur juin 2016)

Durée prévisionnelle des travaux : 24 mois

04/12/2017 INI Montant affecté 2 713 000 €

Montant total affecté : 2 713 000 €

Montant total affecté du projet : 3 050 000 €

FICHE PROJET n°PR16WBOB

Lycée Jean Monnet - QUINTIN

Construction d'une halle technique

Historique du projet
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Rendu-compte des marchés et avenants (RCDP)

Prestations intellectuels / Fournitures courantes et services

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif Montant initial 8 756,00 € Session de juin 2017

BUREAU 

VERITAS ST BRIEUC CT s.o. 24/02/2017
avenant 0,00 €

total 8 756,00 €

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif Montant initial 2 310,00 € Session de juin 2017

DEKRA 

INDUSTRIAL LANGUEUX SPS s.o. 20/02/2017
avenant 0,00 €

total 2 310,00 €

Montant total des marchés : 11 066,00 €

Maîtrise d'œuvre

Titulaire Ville Date de notif Montant initial 132 100,00 € Session de février 2017

ARMOR 

INGERNIERIE LANGUEUX 08/11/2016
avenant 0,00 €

total 132 100,00 €

Montant total du marché : 132 100,00 €

FICHE PROJET n°PR16WBOB

Lycée Jean Monnet - QUINTIN

Construction d'une halle technique

Les marchés
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Programme n°303
Action budgétaire : 303-21

Commission Permanente du 04/12/2017
Annexe à la délibération n° 17_0303_TRX_05

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation d'un crédit complémentaire pour l'opération "travaux / construction" (123 000 €)

Etudes (ET)

Date de CP Décisions Opération OP115046 (études)

Cette opération s’inscrit dans la restructuration générale de l’établissement qui a pour objectifs essentiels :

    - de construire un espace scientifique pour l'accueil des lycéens et des élèves des classes préparatoires 

    aux grandes écoles ;

    - de réhabiliter lourdement le corps des bâtiments AA'A'' pour les fonctions suivantes : accueil, 

    administration, locaux de vie scolaire, locaux d'enseignement, logements de fonction, locaux techniques ;

    - de créer un accès principal et une cour interne principale de liaison entre l'espace scientifique et le corps 

    des bâtiments AA'A' et de traiter les allées périphériques et patios situés en proximité de ces bâtiments neufs

    ou restructurés ;

   - de déconstruire le bâtiment C au terme de la restructuration des bâtiments AA'A''

Le calendrier prévisionnel du projet est le suivant :

Programme : juillet 2013

Etudes : mars 2014 -> février 2018

Travaux : février 2018 -> mars 2020

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Montant TTC

Etudes préalables 20 000
Etudes diverses 60 000

Maîtrise d'œuvre 2 000 000

OPC/CT/SPS 357 200

Aléas et révisions 152 800

Sous-total "Etudes" 2 590 000

Construction 5 640 000

Aléas et révisions 254 000

Sous-total "Construction" 5 894 000 => objet du présent complément
Restructuration 8 640 000

Aléas et révisions 432 000

Sous-total "Restructuration" 9 072 000
Rémunération mandataire 24 000

Total 17 600 000 valeur fin de chantier (mars 2020)

Maîtrise d'œuvre : - consultation dans le cadre d'un concours

- le nombre d'équipes admises à concourir est de 4

  le montant des primes est fixé à 60 000 € HT, soit 71 760 € TTC

Maîtrise d'ouvrage : déléguée à la SemBreizh

Du 28/04/2011 INI Montant affecté 2 845 760 €

au 16/04/2015

Montant total affecté : 2 845 760 €

Travaux

Opération OP16WZWB (travaux / construction)

Travaux :

Dévolution des marchés : marchés passés dans le cadre d'une procédure adaptée

Montant prévisionnel HT des travaux (stade APS) : 4 507 265 €

Date de réception prévisionnelle : mars 2020

05/12/2016 INI Montant affecté 5 771 000 €

04/12/2017 CPL Montant affecté 123 000 €

Montant total affecté : 5 894 000 €

Montant total affecté du projet : 8 739 760 €

FICHE PROJET n°PR115046

Lycée Brizeux - QUIMPER

Espace scientifique (construction en extension 1 450m²)

Historique du projet
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Rendu-compte des marchés et avenants (RCDP)

Prestations intellectuels / Fournitures courantes et services

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
68 110,00 €

ACOUSTIQUE ET 

ENVIRONNEMENT VANNES AMO QE - 05/01/2015
avenant 0,00 €

total 68 110,00 €

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
47 410,00 €

APAVE LORIENT CT - 05/01/2015 avenant 0,00 €

total 47 410,00 €

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
22 869,00 €

APAVE LORIENT SPS - 05/01/2015 avenant 0,00 €

total 22 869,00 €

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
7 850,00 €

ARMOR 

ECONOMIE LORIENT

Analyse 

esquisse 

MOE - 09/01/2015

avenant 0,00 €

total 7 850,00 €

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
12 277,20 €

EQUANTEC BREST DAAT 2,5 21/09/2015 avenant 0,00 €

total 12 277,20 €

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
27 000,00 €

SADE CGTH BREST Diag réseaux 2,5 13/06/2016
avenant 0,00 €

total 27 000,00 €

Montant total des marchés : 185 516,20 €

Maîtrise d'œuvre

Titulaire Ville Date de notif
Montant 

initial
1 697 662,56 €

CP du 2 juillet 2015

SABA ST BRIEUC 21/07/2015 avenant 0,00 €

total 1 697 662,56 €

Montant total du marché : 1 697 662,56 €

FICHE PROJET n°PR115046

Lycée Brizeux - QUIMPER

Espace scientifique (construction en extension 1 450m²)

Les marchés

Session mars 2016

Session octobre 2016
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Programme n°303
Action budgétaire : 303-22

Commission Permanente du 04/12/2017
Annexe à la délibération n° 17_0303_TRX_05

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation d'un crédit pour l'opération globale (17 000 €)

Date de CP Décisions Globale

OP17ATK9

L'opération consiste à remplacer l'autocom dont la maintenance et les paramétrages (par minitel)

s'avèrent difficiles. Suite aux diagnostics menés pendant l'été 2017, il est proposé de remplacer cet équipement

et d'améliorer certaines parties du réseau informatique pour notamment s'adapter aux technologies IP.

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Montant TTC

Prestations et fournitures 1 400

Travaux 15 600

Total 17 000

Maîtrise d'ouvrage : directe

04/12/2017 INI Montant affecté 17 000 €

Montant total affecté : 17 000 €

FICHE PROJET n°PR17KT3Q

Lycée Jean Macé - RENNES

Remplacement de l'autocom

Historique du projet
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Programme n°303
Action budgétaire : 303-22

Commission Permanente du 04/12/2017
Annexe à la délibération n° 17_0303_TRX_05

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation d'un crédit complémentaire pour l'opération "travaux" (80 000 €)

Etudes (ET)

Date de CP Décisions Opération OP145026

La rénovation du réseau global établissement permettra la mise en conformité du réseau informatique existant

et la mise en conformité du réseau électrique associé. Actuellement doté de 671 points d’accès dédiés à 

l’enseignement, l’établissement sera équipé à terme de 1167 points, permettant ainsi un accès plus aisé aux 

 ressources numériques.

Le calendrier prévisionnel du projet est le suivant :

Programme : janvier 2015

Etudes : juillet 2015 -> octobre 2017

Travaux : octobre 2017 -> avril 2018

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Montant TTC

Etudes préalables 48 600

Maîtrise d'œuvre 73 800

OPC/CT/SPS 19 680

Aléas, révisions et divers 10 440

Sous-total "Etudes" 152 520

Construction 1 056 000

Aléas et révisions 84 000

Sous-total "Travaux" 1 140 000
Total 1 292 520 valeur fin de chantier (avril 2018)

Maîtrise d'œuvre : consultation dans le cadre d'un marché en procédure adaptée

Maîtrise d'ouvrage : déléguée à la SEemBreizh

03/07/2014 INI Montant affecté 60 000 €

16/04/2015 CPL Montant affecté 95 520 €

Montant total affecté : 155 520 €

Travaux (TRX)

Opération OP15AXTQ (travaux)

Dévolution des marchés : marchés passés en procédure adaptée

Montant estimé des marchés HT : 878 760 € au stade PRO

15/11/2015 INI Montant affecté 860 000 €

05/12/2016 CPL Montant affecté 200 000 €

04/12/2017 INI2 Montant affecté 80 000 €

Montant total affecté : 1 140 000 €

Montant total affecté du projet : 1 295 520 €

FICHE PROJET n°PR145026

Lycée Rabelais - ST BRIEUC

Courants faibles (réseau informatique global de l'établissement)

Historique du projet
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Rendu-compte des marchés et avenants (RCDP)

Prestations intellectuels / Fournitures courantes et services

Titulaire Ville Lot Date de notif Montant initial 7 532,50 € Session juin 2017

DEKRA 

INDUSTRIAL LANGUEUX CT 13/03/2017
avenant 0,00 €

total 7 532,50 €

Titulaire Ville Lot Date de notif Montant initial 1 890,00 € Session juin 2017

DEKRA 

INDUSTRIAL LANGUEUX SPS 13/03/2017
avenant 0,00 €

total 1 890,00 €

Montant total des marchés : 9 422,50 €

Maîtrise d'œuvre

Titulaire Ville Date de notif Montant initial 37 700,00 € Session octobre 2015

ARMOR 

INGENIERIE LANGUEUX 03/07/2015
avenant 9 860,00 €

total 47 560,00 €

Montant total du marché : 47 560,00 €

Montant total des marchés : 56 982,50 €

FICHE PROJET n°PR145026

Lycée Rabelais - ST BRIEUC

Courants faibles (réseau informatique global de l'établissement)

Les marchés
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Programme n°303
Action budgétaire : 303-23

Commission Permanente du 04/12/2017
Annexe à la délibération n° 17_0303_TRX_05

Décision proposée à la présente Commission Permanente :

Approbation de la convention de subvention pour la création de 2 salles pour les "Arts du cirque" de J. Savina à Tréguier au profit de Lannion

Trégor Communauté et affectation des crédits correspondants (350 000 € HT)

Modalités d'attribution

Date de CP Décisions

Conformément au budget 2016, voté en Session les 15 et 16 mars 2016, les modalités d'attibution des

subventions d'investissement sont les suivantes* :

        a) Salles de sports (construction, extension ou rénovation)

- subvention maximale de 350 000 € (taux maximum de 40% du coût HT)

- subvention complémentaire de 45 000 € pour les locaux spécifiques réservés aux lycées.

        b) Aires extérieures (construction, extension ou rénovation)

- subvention maximale de 80 000 € (taux maximum de 20% du coût HT)

        c) Piscines (bassins sportifs : construction, extension ou rénovation)

- construction : forfait de 120 000 €

- extension ou rénovation : subvention maximale de 80 000 € (taux maximum de 10% du coût HT)

Le montant incitatif de la part de financement supportée par la Région justifie l'instauration de conditions

d'attribution précises pour garantir aux lycéens un accès suffisant aux équipements municipaux, inter-

communaux ou propriétés de comités d'entreprises ou d'établissements. Ces derniers devront par ailleurs

offrir une capacité d'adaptation aux contraintes pédagogiques. 

L'attribution de la participation régionale est soumise au respect des conditions suivantes :

- pour les salles de sports : les gymnases devront présenter au moins une salle de dimensions 

minimale de 44 mètres sur 24 mètres, quand il s'agit d'équipements neufs (sauf équipements 

spécialisés) ;

- le bénéficiaire sollicitant la participation de la Région doit s'engager par délibération à réserver

effectivement aux lycées :

- pour les salles de sports : 40% des heures d'ouverture pendant le temps scolaire,

 soit un minimum de 28 heures hebdomadaires. 

- pour les aires extérieures et les bassins sportifs : un quota horaire annuel à définir

conjointement avec le lycée et le maître d'ouvrage.

       Ces engagements garantiront aux établissements des bases satisfaisantes pour négocier la convention 

       de mise à disposition passée avec la collectivité locale, l'établissement publics de coopération ou le 

       comité d'entreprises ou d'établissements.

* Des modalités spécifiques peuvent être définies en partenariat avec les villes ou les EPCI lorsque l'usage

consenti à un lycée est très supérieur à celui prévu dans le cadre des aides définies de manière forfaitaire pour

l'ensemble des collectivités qui mettent à disposition leurs équipements pour l'enseignement de l'EPS en lycée.

04/04/2016 Validation des modalités d'attribution

Subvention - Lannion Trégor Communauté

OP17RNBS

04/12/2017 INI Montant affecté 350 000,00 €

04/12/2017 CONV Lannion Trégor Communauté (LTC) a présenté un projet de revalorisation urbaine intégrant :

     - l'acquisition d'un site

     - la création de locaux à usages culturels et d'enseignements par l'école de musique ;

     - la création de 2 salles pour les activités "Arts du cirque" dispensées par le lycée J. Savina à Tréguier ;

     - la création d'habitats (sociaux et privés).

L'ensemble de ce projet est estimé à 1,6 M°€, dont 600K€ pour les locaux spécifiques au lycée Savina.

La convention a pour objet de définir les modalités selon lesquelles la Région s'engage à subventionner cette

opération : 

    - 285 000 € au titre du dispositif ci-dessus (40% de 600 000 € HT + 45 000 € pour les locaux spécifiques) ;

    - 65 0000 € de subvention d'investissement compte-tenu de l'intérêt du projet immobilier porté par LTC pour

la Région.

Elle est conclue pour une durée de 36 mois à compter de sa notification au bénéficiaire.

Le coût des travaux est de 600 000 € HT répartis selon le plan de financement suivant :

FICHE PROJET n°PR15ITIV

Divers bénéficiaires

Espaces sportifs intégrés

Historique du projet
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Lannion Trégor Communauté-aménagement de locaux dans l’ancien
couvent des sœurs du Christ sis à Tréguier, dédiés aux activités

circassiennes.

VU le code de l'éducation et notamment son article L.214-4 ;

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L1111-10, L.1311-15, L.1611-8 et
L.4221-1 et suivants,

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment ses articles L.111-7, L.111-7-1 à 3,

VU la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits, la participation et la citoyenneté des
personnes handicapées et notamment son article 41,

VU la délibération de la Commission permanente du Conseil régional du 4 avril 2016 arrêtant les critères
d'attribution  des  subventions  de  la  Région  Bretagne  aux  collectivités,  structures,  intercommunales,
comités  d'entreprises  ou  d'établissements  pour  la  création  et/ou  la  modernisation  des  équipements
sportifs mise à disposition des lycéens ;

VU la délibération du Conseil communautaire de Lannion Trégor Communauté en date du 28 juin 2017
qui prévoit l’acquisition de l’ancien couvent des sœurs du Christ et l’aménagement de locaux permettant
notamment  aux  lycéens  du  lycée  Savina  de  Tréguier  de  pratiquer  les  activités  physiques  liées  aux
enseignements  de  l’option  « arts  du  cirque »,  pour  un  montant  prévisionnel  d’opération  (travaux  et
honoraires) de 600 000 €/HT

VU la  délibération  n°17_0303_TRX_05  de  la  Commission  permanente  du  Conseil  régional  du  4
décembre 2017 attribuant une subvention d’investissement de 350 000 € à Lannion Trégor Communauté
pour  la  réalisation  de  ces  aménagements et  la  mise  à  disposition  de  ces  locaux  au  bénéfice  des
enseignements circassiens dispensés par le lycée Savina de Tréguier pour un minimum de 28 heures par
semaine sur le temps scolaire ;

ENTRE

La Région Bretagne,
Représentée par Monsieur Loïg Chesnais-Girard, en sa qualité de Président du Conseil régional,
Ci-après dénommée « La Région »,
D’une part,

ET

Lannion-Trégor Communauté,

1 rue Monge à Lannion,
Représenté par Monsieur Joël Le Jeune, en sa qualité de Président de Lannion-Trégor Communauté,
Ci-après dénommé « le bénéficiaire »,
D’autre part,
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IL A ÉTÉ CONVENU LES DISPOSITIONS SUIVANTES :

PRÉAMBULE

Le lycée Joseph Savina dispose dans sa série littéraire, d'une option « Cirque » initiée en 2010. Le lycée
Savina dispensait cet enseignement dans une partie de ses ateliers « bois et staff », en cours de restructu-
ration. A la rentrée scolaire 2018 il ne sera plus possible de poursuivre cet enseignement dans ces locaux
et la Région recherchait avec le proviseur du lycée une solution pérenne pour permettre la poursuite des
activités liées à cette formation. En 2017 l’option « Cirque » concerne environ 45 élèves de seconde géné-
rale, 1er et Terminale GT, plus 15 élèves de l'Association Sportive, soit 60 élèves. 

Dans l’objectif de mettre à disposition du lycée Savina de Tréguier des locaux adaptés aux pratiques phy-
siques et sportives de cet enseignement spécifique circassien, une réflexion a donc été conduite par les
élus régionaux de ce lycée associant M. Le Maire Tréguier, M. Le président de Lannion Trégor Commu-
nauté (LTC) et Mme la proviseure du lycée. Cette recherche a pu aboutir avec la décision du conseil com-
munautaire de LTC du 28 juin 2017 d’acquérir l’ancien couvent des sœurs du Christ situé au centre de
Tréguier à moins de 400 mètres du lycée, et de réaliser des travaux d’aménagement dans ces locaux pour
créer un espace adapté aux enseignements et entraînements circassiens. Les travaux consistent à aména-
ger dans une partie de ces bâtiments des vestiaires et sanitaires, un bureau et deux surfaces sportives
équipées pour permettre les activités physiques liées aux enseignements (agrès, trapèzes, etc…) dans les
deux chapelles de l’ancien couvent en profitant de la hauteur importante sous charpente.  

Par note technique du 15 septembre 2017, LTC a transmis à la Région le projet d’aménagement des locaux
dédiés aux activités circassiennes, le planning enveloppe de réalisation et le plan prévisionnel de finance-
ment des travaux. Le montant prévisionnel du projet « Cirque » est de 600 000 €/HT et le calendrier pré-
visionnel prévoit la mise à disposition de ces équipements au Lycée Joseph Savina pour l’année scolaire
2018-2019  avec la demande de Permis de Construire en novembre 2017, un début des travaux  en février
2018  et une fin des travaux en octobre 2018. 

Le 5 octobre 2017 une réunion technique s’est tenue au lycée Savina. Les services opérationnels de LTC
ont pu présenter l’avant-projet sommaire (APS) d’aménagement des locaux annexes et des deux chapelles.
Cette réunion a permis de vérifier, en concertation avec la direction du lycée et l’enseignant concerné, la
bonne adéquation de la proposition de LTC par rapport aux besoins pédagogiques liés à cette formation. 

Compte tenu de l’intérêt de ce projet pour les enseignements liés à cette option « Cirque » la Région s’en-
gage à subventionner le maître d’ouvrage Lannion-Trégor Communauté pour la réalisation de ces aména-
gements à hauteur de 350 000 € :

·          285 000 € (40% de 600 000 € + 45 000 € pour les locaux spécifiques réservés aux lycéens), confor-
mément à la délibération de la Commission permanente du Conseil régional du 4 avril 2016 arrêtant les
critères d'attribution des subventions de la Région Bretagne aux collectivités, structures, intercommu-
nales, comités d'entreprises ou d'établissements pour la création ou la modernisation des équipements
sportifs mise à disposition des lycéens ;
·          65 000 € de subvention d’investissement, compte tenu de l’intérêt du projet immobilier porté par
LTC pour la Région.

L’apport de cette subvention permet en contrepartie de mettre à disposition du lycée Savina de Tréguier
des locaux adaptés pour les besoins des enseignements circassiens, pour un minimum de 28 heures par
semaine, sur le temps scolaire.

Dans l’objectif d’ouvrir l’usage de cet équipement à d’autres publics, ces locaux pourront être utilisés par
d’autres partenaires (écoles, collèges, associations etc…) en dehors des plages horaires consacrées aux en-
seignements de l’option « arts du cirque » dispensée par le lycée Savina de Tréguier, notamment aux
élèves des écoles primaires et des collèges, futurs lycéens susceptibles de choisir l’option « arts du cirque »
en seconde.

Une convention tripartite d’usage de ces locaux sera signée ultérieurement  entre le propriétaire des lo-
caux et/ou le gestionnaire délégué, le lycée Savina de Tréguier  et la Région afin de définir précisément les
modalités d’utilisation de cet équipement, notamment les frais de viabilisation des locaux (eau et éner-
gies) qui seront facturés par le gestionnaire de l’équipement au lycée au prorata du temps d’utilisation par
les lycéens de ces locaux. 
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Article 1 – Objet de la convention

La présente convention a pour objet  de définir les  conditions et  modalités  selon lesquelles la Région
s’engage à subventionner l’opération d’aménagement des locaux, sis dans l’ancien couvent des sœurs du
Christ à Tréguier, dédiés aux enseignements circassiens dispensés par le lycée Savina de Tréguier. (plan
de réalisation physique, échéancier prévisionnel et plan prévisionnel de financement en annexe 1)

Article 2 – Critères de participation financière de la Région et engagements du bénéficiaire

2.1 -Critères de participation financière de la Région
L'attribution de la participation régionale est soumise au respect des conditions suivantes :

-  le  bénéficiaire sollicitant la participation de la Région s'engage par délibération à réserver
effectivement à l'établissement scolaire Savina de Tréguier 40 % des heures d'ouverture pendant
le temps scolaire, soit un minimum de 28 heures hebdomadaires.

Cependant, si le lycée Savina de Tréguier n’a pas l’usage de ces 28 heures hebdomadaires, cet
équipement pourra être mis à disposition d’autres publics et en priorité aux scolaires.

2.2 - Conditions d'utilisation de la subvention
Le bénéficiaire s’engage à utiliser la subvention pour la seule réalisation de l’opération pour laquelle la
subvention est octroyée, et à mettre en œuvre tous les moyens à sa disposition.

Il s'engage à respecter les conditions d'attribution de la subvention visées à l'article 2.1.

Il s’engage à ne pas employer tout ou partie de la subvention reçue de la Région au profit d’un autre
organisme privé, association, société ou œuvre.  

Il accepte que la subvention ne puisse en aucun cas donner lieu à profit et qu’elle soit limitée au montant
nécessaire pour équilibrer les recettes et les dépenses de l’opération.

2.3 - Communication
➢ Règles de communication applicables à tous les projets d'investissements 

subventionnés par la Région :

• La mention du soutien de la Région

Le bénéficiaire s'engage à mentionner le soutien financier de la Région, notamment en faisant figurer le
logo  de  la  Région  sur  ses  supports  de  communication  (site  internet,  brochure,  etc.)  et  publications
(études, rapports, etc.) officiels relatifs à l'opération subventionnée. Il s'engage également à faire mention
du soutien financier de la Région dans ses rapports avec les médias. Le logo de la Région Bretagne est
téléchargeable sur le site internet du Conseil régional.

Le bénéficiaire s'engage à faciliter l'accès d'un photographe missionné par la Région, pour réaliser un
reportage photos valorisant l'équipement, le cas échéant. Dans ce cas, le bénéficiaire sera contacté en
amont par la Région Bretagne pour organiser sa venue.  

• L'apposition de supports fournis par la Région     :

En dessous de 500 000 € d'aides publiques totales, des supports adaptés au type d'investissement
(plaques,  autocollants,  vitrophanie,  etc.)  sont  transmis  par  le  Conseil  régional.  Ces  supports  sont  à
apposer de manière permanente et visible sur les équipements subventionnés, dès que possible et au plus
tard 3 mois après l'achèvement de l'opération. Les modalités d'apposition du support sont détaillées par
les services régionaux lors de l'attribution de l'aide.

Le bénéficiaire s'engage à fournir une photographie attestant de la publicité réalisée grâce aux supports
transmis par le Conseil régional. Le solde de l'aide régionale sera versé après production de ce justificatif.

➢ Communication  supplémentaire  pendant  la  réalisation  de  l'opération  pour  les
projets  concernant  des  travaux  de  construction,  de  rénovation immobilière  ou
d'infrastructures :

Pour les opérations d'un montant supérieur à 150 000 € TTC ou ayant reçues une aide de la Région
supérieure à 23 000 €HT, le panneau de chantier, ou à défaut, un panneau spécifique réalisé aux frais du
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bénéficiaire,  sera  apposé  dans  un  endroit  visible  du  public.  Il  indiquera  à  minima  les  informations
suivantes :

- la mention « avec le soutien financier du Conseil régional de Bretagne »
- le logo de la Région
- si possible, le montant de l'aide régionale accordée.

Article 3 – Montant de la subvention et conditions de versement

3.1 – Montant de la subvention
Le plan de financement prévisionnel de l’opération, qui indique de façon claire et détaillée l’ensemble des
dépenses et des recettes prévues est précisé à l’annexe 1 et fait partie intégrante de la présente convention.

La Région s’engage à verser au bénéficiaire une subvention d’un montant maximal et forfaitaire de 350
000 euros sur une dépense subventionnable de 600 000 euros HT. Le montant de la subvention régionale
ne pourra en aucun cas être revu à la hausse.  

3.2 – Modalités de versement
La subvention est versée au bénéficiaire par la Région comme suit :

 Une avance de 30% du montant mentionné à l’article 3.1, sur production d’une demande
de  paiement  établie  par  le  bénéficiaire  accompagnée  d’un  document  attestant  du
démarrage de l’opération certifié par la personne responsable.

 Un acompte de 30% du montant de la subvention sur présentation par le bénéficiaire
des  justificatifs  de  paiements  attestant  de  la  réalisation  de  60%  des  dépenses
prévisionnelles.

 Le solde dans la limite du montant mentionné à l’article 3.1, sur présentation par le
bénéficiaire des derniers justificatifs de paiements et d’un compte rendu financier de
l’opération visé par le commissaire aux comptes s’il en dispose ou le représentant légal
de l’organisme et également d'une photographie attestant de la publicité réalisée grâce
aux supports transmis par le Conseil régional

Les paiements auront lieu sur attestation de service fait par la Région.

Les paiements dus par la Région sont effectués sur le compte bancaire suivant du bénéficiaire :
 Numéro de compte : < … >
 Nom et adresse de la banque : < …>
 Nom du titulaire du compte : <...>

La subvention accordée au bénéficiaire sera imputée au budget de la Région, au chapitre 902, programme
n°303.

Article 4 – Modalités d'exécution de la convention

4.1- Modalités de contrôle

La  Région  peut  procéder  à  tout  contrôle  qu’elle  juge  utile,  directement  ou  par  des  personnes  ou
organismes dûment mandatés par elle, pour s’assurer du respect de ses engagements par le bénéficiaire. A
cet effet, le bénéficiaire a obligation de transmettre une photographie attestant que les obligations de pose
d’une plaque décrite à l'alinéa 4 de l'article 2-3 sont remplies, au moment de la sollicitation du solde de la
subvention.

La Région se réserve le droit d’exercer un contrôle sur pièces et sur place, qui consiste en un examen de
l’ensemble  des  pièces  justificatives  des  dépenses  relatives  à  l’opération  à  laquelle  elle  a  apporté  son
concours et de la bonne exécution du plan de financement prévisionnel sur la base duquel elle a pris sa
décision.  Le  bénéficiaire  s’engage  ainsi  à  donner  au  personnel  de  la  Région,  ainsi  qu’aux  personnes
mandatées par elles, un droit d’accès approprié aux sites, locaux ou siège de l’organisme.

Il s’engage à informer la Région des modifications intervenues dans ses statuts.
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4.2- Modalités de dénonciation et résiliation

En cas de non-respect de ses obligations contractuelles par le bénéficiaire, la Région se réserve le droit de
résilier la présente convention. La résiliation prendra effet à l’expiration d’un délai de 30 jours suivant la
réception par le bénéficiaire d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure
restée sans effet. La Région pourra alors exiger le remboursement partiel ou total de la subvention.

La Région peut de même mettre fin à la convention, sans préavis, dès lors que le bénéficiaire a établi des
déclarations fausses ou incomplètes pour obtenir la subvention prévue dans la convention. Ce dernier est
alors tenu de rembourser la totalité de la subvention.

4.3- Modalités de remboursement de la subvention
En cas de résiliation ou de dénonciation de la convention, la Région se réserve le droit de demander, sous
forme de titre exécutoire, le remboursement total ou partiel des sommes versées.

Dans le cas où les dépenses réelles seraient inférieures à la dépense subventionnable, la participation
régionale sera réduite au prorata lors du paiement du solde de la subvention.

La Région exigera le remboursement total de la subvention si le bénéficiaire n’est pas en mesure de lui
fournir l’attestation prévue à l’article L.111-7-4 du code de la construction et de l’habitation, document
attestant de la prise en compte des règles concernant l’accessibilité des personnes handicapées.

Article 5 – Durée de la convention

Concernant le versement de la subvention, la convention prend effet à compter de sa date de notification
au bénéficiaire pour une durée de 36 mois.

Article 6 – Modification de la convention et litiges

6.1 - Modification de la convention
Toute modification des termes de la présente convention, y compris de ses annexes, doit faire l’objet d’un
avenant écrit entre les parties, conclu dans les mêmes formes et conditions que la présente convention.

6.2 - Litiges
En cas de litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention, les parties s’efforceront
de rechercher un accord amiable.

En cas de désaccord persistant, le litige sera porté à l’appréciation du Tribunal administratif de Rennes.

Article 7 – Exécution de la convention

Le Président du Conseil régional, le Payeur régional de Bretagne, l'établissement et le bénéficiaire, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente convention.

Fait à           , le …/…/…
En trois exemplaires,

POUR LA REGION,               POUR LE BENEFICIAIRE,
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Annexe 1.

Couvent des Sœurs du Christ à Tréguier
Aménagement des chapelles en salles d’enseignement des arts

du cirque

I. Localisation et état actuel du site
Le site du Couvent des Sœurs du Christ représente une surface de 2,2 ha, dont 8 600 m² de surface de
planchers, vide et en vente depuis de nombreuses années.
Lannion-Trégor Communauté est en voie d’acquérir ce patrimoine exceptionnel,  construit  à partir du
XVIIème siècle, afin de le réhabiliter, dans le cadre d’une démarche de revitalisation urbaine.

>UN PATRIMOINE LOCALISE AU CŒUR DU CENTRE-VILLE DE TREGUIER
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>PLANS ACTUELS

7
1601



>ETAT DU BÂTI
Les 2 chapelles ont été construites au XIXème siècle. Structurellement, elles constituent deux bâtiments
indépendants ; en façade sur rue (façade Ouest), elles fusionnent en une seule façade.
La chapelle située au Sud (dite chapelle des laïcs) présente une voûte ogivale. Son sol est constitué d’un
dallage béton sur terre-plein, recouvert d’un sol sportif vétuste. Elle comporte 2 sacristies. Cette chapelle a
été utilisée par le passé comme salle de sports d’un collège privé et sert actuellement à un atelier de
réparation d’orgues.
La chapelle située au Nord (dite chapelle des sœurs) présente une voûte plate. Son sol est composé d’un
parquet bois sur lambourdes bois.
Ces 2 chapelles comportent un certain nombre de désordres et de pathologies :

‐ Une fuite en toiture est présente sur la façade ouest de la chapelle des laïcs
‐ Les refends Nord, central et Sud des 2 chapelles présentent des fissures importantes au niveau de

leurs liaisons avec les murs de façades, mettant en évidence un début de perte de cohésion entre re-
fends et façades

‐ Une partie des revêtements muraux des 2 sacristies est constituée de plaques en amiante-ciment
‐ Le parquet et l’empoutrellement bois de la chapelle des sœurs doivent être remplacés (affaissement,

présence de parasites)

I. Liste et descriptif des locaux prévus
La première phase du projet,  sous maîtrise d’ouvrage communautaire,  consistera à acquérir le  site,  à
élaborer un schéma directeur (identification de tous les usages possibles du site) et à réaliser les premiers
travaux de réhabilitation, répondant à des besoins clairement identifiés :

création de deux salles d'enseignement des arts du cirque dans les 2 chapelles, mises à disposition
de la formation « arts du cirque » du lycée Joseph Savina, en situation de fragilité. Une contribu-
tion financière est attendue de la part du Conseil Régional qui soutient cette action.

>LISTE DES LOCAUX PREVUS

PROGRAMME

N° Fiche Désignation (local/espace)
Surface
unitaire

Nb
Surface
totale

 ZONE SPORTIVE    

 FC 01 Chapelle des laïcs 168 1 168

 FC 02 Chapelle des sœurs 124 1 124

 VESTIAIRES / SANITAIRES

 FC 03 1 vestiaire H ; 1 vestiaire F ; 
chacun : 3 douches dont 1 PMR

17,5 2 35

 FC 04 Sanitaires (hommes : 1 WC et 
un urinoir ; femmes : 2 WC)

15 1 15

 LOCAUX ANNEXES

 FC 05 Sas d'entrée 8 1 8

 FC 06 Bureau 15 1 15

 FC 07 Rangements 23 1 23

 FC 08 Régie son – lumière 10 1 10

  TOTAL
(m²)

398
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I. Détail des travaux prévus
La mission de maîtrise d’œuvre vient à peine de démarrer ; il est par conséquent trop tôt pour avoir une
idée précise de la totalité des travaux nécessaires. Sont a priori nécessaires les travaux suivants :

‐ Réparation des fuites en couverture et sur les gouttières
‐ Remplacement des pièces de charpentes pourries
‐ Reprise de maçonneries pour traitement définitif des fissures entre refends et façades
‐ Remplacement du parquet et du solivage bois de la chapelle des sœurs par un plancher béton
‐ Isolation thermique intérieure des murs et du plancher haut
‐ Mise en œuvre d’un revêtement de sol sportif au sol des 2 chapelles
‐ Mise en œuvre d’accroches au sol, aux murs et au plafond nécessaires à la pratique des arts du

cirque (structure indépendante de la structure existante des chapelles)
‐ Aménagement de 2 vestiaires (H / F), avec 3 douches individuelles (dont une accessible aux PMR)

dans chacun, de sanitaires, d’un bureau (qui servira aussi de local pédagogique pour certains en-
seignements), d’un local de rangement

‐ Réfection complète de l’installation électrique de la zone traitée
‐ Installation d’une alarme incendie, en conformité avec le classement du futur établissement,
‐ Pose de portes d’issue de secours
‐ Installation de chauffage et ventilation

Après  travaux,  la  zone  aménagée  pour  l’enseignement  des  arts  du  cirque  sera  classée  ERP  en  5ème

catégorie, de types R et X.

I. Plan de financement prévisionnel

II. Calendrier prévisionnel de l’opération
La mission de maîtrise d’œuvre a débuté début septembre 2017.
L’objectif de mise à disposition au Lycée Joseph Savina est la rentrée scolaire 2018-2019.
Il est par conséquent envisagé de :

‐ Déposer la demande de Permis de Construire en novembre 2017
‐ Débuter les travaux en février 2018
‐ Terminer les travaux en septembre ou octobre 2018

9
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REGION BRETAGNE 

 

17_0304_07 

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL RÉGIONAL 

4 décembre 2017 

DÉLIBÉRATION 

Programme 0304 – Participer aux investissements immobiliers dans les 
établissements privés 

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 24 novembre 2017, s'est 

réunie le lundi 4 décembre 2017 sous la Présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n°17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les délégations 

accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Vu l'ensemble des délibérations approuvant les conventions types et les avenants types ; 

Vu la délibération Commission permanente du Conseil régional du 10 juillet 2017 approuvant le protocole de 

partenariat 2017-2021 entre la Région Bretagne et le Comité Académique de l’Enseignement Catholique (C.A.E.C) ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

DECIDE 

 

- d'ADOPTER les modalités spécifiques d'intervention de la Région au titre de ce programme, figurant en 

annexe ; 

- d'APPROUVER le Protocole de partenariat 2018-2022 entre la Région Bretagne et le CONSEIL NATIONAL 

DE L’ENSEIGNEMENT AGRICOLE PRIVE DE BRETAGNE (CNEAP) agissant au nom et pour le compte des 

établissements privés sous contrat d’association avec le Ministère de l’agriculture et d’autoriser Monsieur le Président 

à le signer. 

 

En section d'investissement : 

- d'AFFECTER sur le montant d'autorisation de programme disponible, un crédit de 2 008 959.98 euros pour 

le financement des 13 opérations figurant en annexe ; 

- d’AUTORISER le Président du Conseil régional à signer les conventions avec les bénéficiaires désignés dans 

les tableaux annexés ; 
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REGION BRETAGNE 

 

En section de fonctionnement : 

- d'AFFECTER sur le montant d'autorisation de programme disponible, un crédit de 199 249.90 euros pour 

le financement des 3 opérations figurant en annexe ; 

- d’APPROUVER les termes des conventions d’assistance technique annexées ; 

- d’AUTORISER le Président du Conseil régional à les signer avec les bénéficiaires désignés dans les tableaux 

annexés. 
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Direction de l’éducation des langues de Bretagne et du sport 

Service de l’équipement des établissements de formation 

 

Dossiers n°17007477 / n°17007514 

 

CONVENTION D’ASSISTANCE TECHNIQUE 

 
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.1611-4 et L.4221-1 et 
suivants ; 
VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations et notamment son article 10 ; 
VU le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris en application de l’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 
2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques ; 
VU l’arrêté du 11 octobre 2006 relatif au compte rendu financier prévu par l’article 10 de la loi du 12 avril 
2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations, 
VU la délibération n°17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 
VU l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 
VU la délibération n°17_0310_04 de la Commission permanente du Conseil régional du 10 juillet 2017 
adoptant « le protocole de partenariat » entre la région Bretagne et le Comité Académique de 
l’Enseignement Catholique (CAEC) ;  
VU la délibération n°17_0304_07 de la Commission permanente du Conseil régional du 4 décembre 2017 
attribuant une subvention de 135 000,00 € pour la réalisation de l’opération intitulée « Assistance 
technique à l’instruction des dossiers de demandes de travaux et d’équipements » ; 
VU la délibération n°17_0307_06 de la Commission permanente du Conseil régional du 4 décembre 2017 
attribuant une subvention de 15 000,00 € pour la réalisation de l’opération intitulée « Assistance 
technique à l’instruction des dossiers de demandes de travaux et d’équipements » ; 

VU la délibération n°17_0304_07 de la Commission permanente du Conseil régional du 4 décembre 2017 
approuvant la présente convention et autorisant le Président à la signer, 
 

ENTRE 
 
La Région Bretagne, 
Représentée par Monsieur Loïg Chesnais Girard, en sa qualité de Président du Conseil régional,  
Ci-après dénommée « la Région », d’une part, 
 
 

ET 
 
Le COMITE ACADEMIQUE DE L’ENSEIGNEMENT CATHOLIQUE, représenté par son Président, M. Jean-
Loup LEBER, ci-après désigné « le bénéficiaire », d’autre part. 
 
 

Il a été convenu les dispositions suivantes : 
 

PREAMBULE : 
 
La région Bretagne et le Comité Académique de l’Enseignement Catholique ont signé un protocole de 
partenariat sur la période 2017-2020 formalisant leurs relations sur l’ensemble des sujets partagés selon 
leurs compétences respectives en matière d’enseignement. La Commission permanente a adopté les 
dispositions de ce protocole et a autorisé le Président à le signer lors de sa réunion du 10 juillet 2017. Dans 
son article 3.1, le protocole stipule que « la Région s’engage à accompagner le CAEC dans le financement de 
sa mission de coordination des projets d’investissements soutenus par le Conseil régional. Cette aide 
forfaitaire est fixée à 150 k€ chaque année pendant la durée du protocole 2017 à 2021 ». 
La présente convention vise à mettre en œuvre cette disposition du protocole signé. 
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Article 1 – Objet de la convention 
 
Le bénéficiaire est chargé par la Région de la mise en œuvre d’une assistance technique sur les dossiers 
de demande de subvention pour la réalisation de travaux et l’acquisition d’équipements présentés par 
les établissements de son réseau. Ces opérations sont financées au titre des programmes d’intervention 
304 « participer aux investissements immobiliers dans les établissements privés » et 307 « participer à 
l’amélioration des équipements pédagogiques dans les établissements privés ». 
 
Article 2 – Mise en œuvre de l’assistance technique 
 
Le bénéficiaire s'engage à : 

· vérifier que chaque dossier présenté est complet et à assurer les relances auprès des 
établissements de son réseau le cas échéant ; 

· réaliser une analyse de chaque dossier, formaliser et transmettre son avis à la Région ; 
· vérifier le respect des plafonds de financement imposés par la loi Falloux pour les 

établissements concernés ; 
· collecter et transmettre à la Région les bilans et comptes de résultat certifiés par le 

commissaire aux comptes des établissements ayant bénéficié d’une subvention de la Région. 
Ces documents sont annexés au compte administratif de la Région. 

 
Le bénéficiaire peut proposer à la Région, pour les dossiers présentés par les établissements de son 
réseau, des adaptations lui paraissant souhaitables pour le financement, les critères d'attribution et 
l'ordre de priorité des dossiers 
 
Article 3 – Montant de la participation financière de la Région 
 
La Région s’engage à verser au bénéficiaire une subvention forfaitaire d’un montant de 150 000 euros. 
Le montant de la subvention ne pourra en aucun cas être revu ni à la hausse, ni à la baisse.  
 
Article 4 – Conditions d’utilisation de la subvention 
 
Le bénéficiaire s’engage : 

· à utiliser la subvention pour la seule réalisation de l’action pour laquelle la subvention est 
attribuée, et à mettre en œuvre tous les moyens à sa disposition. 

· à ne pas employer tout ou partie de la subvention reçue de la Région au profit d’un autre 
organisme privé, association, société ou œuvre.  

· en vertu de l’article L. 1611-4 du CGCT, à fournir à la Région, une copie certifiée de ses budgets 
et de ses comptes de l’exercice écoulé, ainsi que tous documents faisant connaître les résultats 
de son activité. 

 
Le bénéficiaire accepte que la subvention ne puisse en aucun cas donner lieu à profit. 
Le bénéficiaire est seul responsable à l’égard des tiers, y compris pour les dommages de toute nature 
qui seraient causés à ceux-ci lors de l’exécution de l’action. 
 
Article 5 – Modalités de versement 
 
La subvention forfaitaire précisée à l’article 2 de la présente convention fait l’objet d’un versement 
unique au bénéficiaire. 
Le paiement dû par la Région sera effectué sur le compte bancaire suivant du bénéficiaire : 
Numéro de compte : 15589 22870 03191921240 47  
Nom et adresse de la banque : CCM St Brieuc Centre-Ville 
Nom du titulaire du compte : COMITE ACADEMIQUE DE L’ENSEIGNEMENT CATHOLIQUE 
n°00008090 
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Article 6 – Imputation budgétaire 
 
La subvention accordée au bénéficiaire sera imputée au budget de la Région, par la ventilation 
suivante :  
La somme de 135 000€ sera imputée au chapitre 932, programme n°0304, dossier n°17007477 La 
somme de 15 000€ sera imputée au chapitre 932, programme n°0307, dossier n°17007514 
 
Article 7 – Modalités de contrôle de l’utilisation de la subvention 
 
La Région peut procéder à tout contrôle qu’elle juge utile, directement ou par des personnes ou 
organismes dûment mandatés par elle, pour s’assurer du respect de ses engagements par le 
bénéficiaire. 
Le bénéficiaire s’engage à fournir à la Région une copie certifiée de son budget et de ses comptes de 
l’exercice écoulé, ainsi que tous documents faisant connaître les résultats de son activité. 
 
Article 8 – Modification de la convention 
 
Toute modification des termes de la présente convention doit faire l’objet d’un avenant écrit entre les 
parties, conclu dans les mêmes formes et conditions que la présente convention. 
 
Article 9 – Durée de la convention 
 
La convention prend effet à compter de sa date de signature par l’ensemble des parties, pour une durée 
de 12 mois. 
 
Article 10 – Dénonciation et Résiliation de la convention 
 
Le bénéficiaire peut renoncer à tout moment à l’exécution de la présente convention, par lettre 
recommandée avec accusé de réception adressée à la Région. Dans ce cas, la résiliation de la 
convention prend effet à l’expiration d’un délai de 30 jours à compter de la réception de la lettre. La 
Région se réserve alors le droit de demander le remboursement partiel ou total de la subvention. 
 
En cas de non-respect de ses obligations contractuelles par le bénéficiaire, la Région se réserve le droit 
de résilier la présente convention. La résiliation prendra effet à l’expiration d’un délai de 30 jours 
suivant la réception par le bénéficiaire d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise 
en demeure restée sans effet. La Région pourra alors exiger le remboursement partiel ou total de la 
subvention. 
 
Article 11 – Modalités de remboursement de la subvention 
 
En cas de résiliation ou de dénonciation de la convention, la Région se réserve le droit de demander, 
sous forme de titre exécutoire, le remboursement total ou partiel des sommes versées. 
 
Article 12 – Litiges 
 
En cas de litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention, les parties 
s’efforceront de rechercher un accord amiable. 
En cas de désaccord persistant, le litige sera porté à l’appréciation du Tribunal administratif de 
Rennes. 
 
Article 13 – Exécution de la convention 
 
Le Président du Conseil régional, le Payeur Régional de Bretagne et le Bénéficiaire, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente convention. 
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Fait à Rennes, le …/…/…  
En 3 exemplaires 
 
 

 
 
 
Pour le Comité Académique  Pour la Région Bretagne, 
de l’enseignement catholique,  Le Président du Conseil régional  
Le Président 
 
 
 
 
M. Jean-Loup LEBER     M. Loig Chesnais Girard 
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Direction de l’éducation des langues de Bretagne et du sport 

Service de l’équipement des établissements de formation 

 

Dossier n°17007479 

 

CONVENTION D’ASSISTANCE TECHNIQUE 

 
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.1611-4 et L.4221-1 et 
suivants ; 
VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations et notamment son article 10 ; 
VU le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris en application de l’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 
2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques ; 
VU l’arrêté du 11 octobre 2006 relatif au compte rendu financier prévu par l’article 10 de la loi du 12 avril 
2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations, 
VU la délibération n°17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 
VU l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 
VU la délibération n°17_0304_07 de la Commission permanente du Conseil régional du 4 décembre 2017 
attribuant une subvention de 49 448.33 € pour la réalisation de l’opération intitulée « Assistance 
technique à l’instruction des dossiers des lycées CREAP – Année 2017 » ; 

VU la délibération n°17_0304_07 de la Commission permanente du Conseil régional du 4 décembre 2017 
approuvant la présente convention et autorisant le Président à la signer ; 
VU la délibération n°17_0304_07 de la Commission permanente du Conseil régional du 4 décembre 2017 
approuvant la modification du cadre d’intervention du programme 304 ; 
 
 
 

ENTRE 
 
La Région Bretagne, 
Représentée par Monsieur Loïg Chesnais Girard, en sa qualité de Président du Conseil régional,  
Ci-après dénommée « la Région », d’une part, 
 
 

ET 
 
Le CONSEIL REGIONAL DE L’ENSEIGNEMENT AGRICOLE PRIVE, représenté par son Président, ci-après 
désigné « le bénéficiaire », d’autre part. 
 
 

Il a été convenu les dispositions suivantes : 
PREAMBULE : 
 
Le cadre d’intervention du programme 304 prévoit de verser une subvention de fonctionnement de 0,5 % du 
montant TTC de l'assiette des subventions au profit du Conseil Régional de l'Enseignement Agricole Privé 
(CREAP) pour sa participation à la préparation technique des dossiers de demandes de financement de 
travaux. 
La présente convention vise à mettre en œuvre cette disposition du cadre d’intervention. 
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Article 1 – Objet de la convention 
 
Le bénéficiaire est chargé par la Région de la mise en œuvre d’une assistance technique sur les dossiers 
de demande de subvention pour la réalisation de travaux présentés par les établissements de son 
réseau. Ces opérations sont financées au titre du programme d’intervention 304 « participer aux 
investissements immobiliers dans les établissements privés ». 
 
Article 2 – Mise en œuvre de l’assistance technique 
 
Le bénéficiaire s'engage à : 

· vérifier que chaque dossier présenté est complet et à assurer les relances auprès des 
établissements de son réseau le cas échéant ; 

· réaliser une analyse de chaque dossier, formaliser et transmettre son avis à la Région ; 
· collecter et transmettre à la Région les bilans et comptes de résultat certifiés par le 

commissaire aux comptes des établissements ayant bénéficié d’une subvention de la Région. 
Ces documents sont annexés au compte administratif de la Région. 

 
Le bénéficiaire peut proposer à la Région, pour les dossiers présentés par les établissements de son 
réseau, des adaptations lui paraissant souhaitables pour le financement, les critères d'attribution et 
l'ordre de priorité des dossiers 
 
Article 3 – Montant de la participation financière de la Région 
 
La Région pour sa part, s'engage à verser au CONSEIL REGIONAL DE L'ENSEIGNEMENT 
AGRICOLE PRIVE une subvention de 49 448.33 €. Cette subvention est calculée conformément aux 
dispositions du cadre d’intervention : 
 

Assiette des subventions accordées aux établissements du réseau CREAP 
(CP de février à décembre 2017) 

9 889 665.00 € 

Taux 0.5% 

Montant de la subvention 49 448.33 € 

 
Article 4 – Conditions d’utilisation de la subvention 
 
Le bénéficiaire s’engage : 

· à utiliser la subvention pour la seule réalisation de l’action pour laquelle la subvention est 
attribuée, et à mettre en œuvre tous les moyens à sa disposition. 

· à ne pas employer tout ou partie de la subvention reçue de la Région au profit d’un autre 
organisme privé, association, société ou œuvre.  

· en vertu de l’article L. 1611-4 du CGCT, à fournir à la Région, une copie certifiée de ses budgets 
et de ses comptes de l’exercice écoulé, ainsi que tous documents faisant connaître les résultats 
de son activité. 

 
Le bénéficiaire accepte que la subvention ne puisse en aucun cas donner lieu à profit. 
Le bénéficiaire est seul responsable à l’égard des tiers, y compris pour les dommages de toute nature 
qui seraient causés à ceux-ci lors de l’exécution de l’action. 
 
Article 5 – Modalités de versement 
 
La subvention forfaitaire précisée à l’article 2 de la présente convention fait l’objet d’un versement 
unique au bénéficiaire. 
Le paiement dû par la Région sera effectué sur le compte bancaire suivant du bénéficiaire : 
Numéro de compte : 15589 56989 00723767440 93 
Nom et adresse de la banque : CCM Vannes Thiers 
Nom du titulaire du compte : CONSEIL REGIONAL DE L'ENSEIGNEMENT AGRICOLE PRIVE 
n°00104166 
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Article 6 – Imputation budgétaire 
 
La subvention accordée au bénéficiaire sera imputée au budget de la Région :  
La somme de 49 448.33€ sera imputée au chapitre 932, programme n°0304, dossier n°17007479   
 
Article 7 – Modalités de contrôle de l’utilisation de la subvention 
 
La Région peut procéder à tout contrôle qu’elle juge utile, directement ou par des personnes ou 
organismes dûment mandatés par elle, pour s’assurer du respect de ses engagements par le 
bénéficiaire. 
Le bénéficiaire s’engage à fournir à la Région une copie certifiée de son budget et de ses comptes de 
l’exercice écoulé, ainsi que tous documents faisant connaître les résultats de son activité. 
 
Article 8 – Modification de la convention 
 
Toute modification des termes de la présente convention doit faire l’objet d’un avenant écrit entre les 
parties, conclu dans les mêmes formes et conditions que la présente convention. 
 
Article 9 – Durée de la convention 
 
La convention prend effet à compter de sa date de signature par l’ensemble des parties, pour une durée 
de 12 mois. 
 
Article 10 – Dénonciation et Résiliation de la convention 
 
Le bénéficiaire peut renoncer à tout moment à l’exécution de la présente convention, par lettre 
recommandée avec accusé de réception adressée à la Région. Dans ce cas, la résiliation de la 
convention prend effet à l’expiration d’un délai de 30 jours à compter de la réception de la lettre. La 
Région se réserve alors le droit de demander le remboursement partiel ou total de la subvention. 
 
En cas de non-respect de ses obligations contractuelles par le bénéficiaire, la Région se réserve le droit 
de résilier la présente convention. La résiliation prendra effet à l’expiration d’un délai de 30 jours 
suivant la réception par le bénéficiaire d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise 
en demeure restée sans effet. La Région pourra alors exiger le remboursement partiel ou total de la 
subvention. 
 
Article 11 – Modalités de remboursement de la subvention 
 
En cas de résiliation ou de dénonciation de la convention, la Région se réserve le droit de demander, 
sous forme de titre exécutoire, le remboursement total ou partiel des sommes versées. 
 
Article 12 – Litiges 
 
En cas de litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention, les parties 
s’efforceront de rechercher un accord amiable. 
En cas de désaccord persistant, le litige sera porté à l’appréciation du Tribunal administratif de 
Rennes. 
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Article 13 – Exécution de la convention 
 
Le Président du Conseil régional, le Payeur Régional de Bretagne et le Bénéficiaire, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente convention. 
 
 
 
 
Fait à Rennes, le …/…/…  
En 3 exemplaires 
 
 

 
 
 
Pour le Conseil Régional  Pour la Région Bretagne, 
de l’enseignement agricole privé,  Le Président du Conseil régional  
Le Président 
 
 
 
 
       M. Loïg Chesnais Girard 
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Direction de l’éducation des langues de Bretagne et du sport 

Service de l’équipement des établissements de formation 

 

Dossier n°17007485 

 

CONVENTION D’ASSISTANCE TECHNIQUE 

 
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.1611-4 et L.4221-1 et 
suivants ; 
VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations et notamment son article 10 ; 
VU le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris en application de l’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 
2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques ; 
VU l’arrêté du 11 octobre 2006 relatif au compte rendu financier prévu par l’article 10 de la loi du 12 avril 
2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations, 
VU la délibération n°17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 
VU l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 
VU la délibération n°17_0304_07 de la Commission permanente du Conseil régional du 4 décembre 2017 
attribuant une subvention de 14 801.57 € pour la réalisation de l’opération intitulée « Assistance 
technique à l’instruction des dossiers des MFR – Année 2017 » ; 

VU la délibération n°17_0304_07 de la Commission permanente du Conseil régional du 4 décembre 2017 
approuvant la présente convention et autorisant le Président à la signer ; 
VU la délibération n°17_0304_07 de la Commission permanente du Conseil régional du 4 décembre 2017 
approuvant la modification du cadre d’intervention du programme 304 ; 
 
 
 
 

ENTRE 
 
La Région Bretagne, 
Représentée par Monsieur Loïg Chesnais Girard, en sa qualité de Président du Conseil régional,  
Ci-après dénommée « la Région », d’une part, 
 
 

ET 
 
La FEDERATION REGIONALE DES MFREO DE BRETAGNE, représentée par son Président, ci-après 
désigné « le bénéficiaire », d’autre part. 
 
 

Il a été convenu les dispositions suivantes : 
PREAMBULE : 
 
Le cadre d’intervention du programme 304 prévoit de verser une subvention de fonctionnement de 0,5 % du 
montant TTC de l'assiette des subventions au profit de la Fédération régionale des MFREO Bretagne 
(FRMFR) pour sa participation à la préparation technique des dossiers de demandes de financement de 
travaux. 
La présente convention vise à mettre en œuvre cette disposition du cadre d’intervention. 
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Article 1 – Objet de la convention 
 
Le bénéficiaire est chargé par la Région de la mise en œuvre d’une assistance technique sur les dossiers 
de demande de subvention pour la réalisation de travaux présentés par les établissements de son 
réseau. Ces opérations sont financées au titre du programme d’intervention 304 « participer aux 
investissements immobiliers dans les établissements privés ». 
 
Article 2 – Mise en œuvre de l’assistance technique 
 
Le bénéficiaire s'engage à : 

· vérifier que chaque dossier présenté est complet et à assurer les relances auprès des 
établissements de son réseau le cas échéant ; 

· réaliser une analyse de chaque dossier, formaliser et transmettre son avis à la Région ; 
· collecter et transmettre à la Région les bilans et comptes de résultat certifiés par le 

commissaire aux comptes des établissements ayant bénéficié d’une subvention de la Région. 
Ces documents sont annexés au compte administratif de la Région. 

 
Le bénéficiaire peut proposer à la Région, pour les dossiers présentés par les établissements de son 
réseau, des adaptations lui paraissant souhaitables pour le financement, les critères d'attribution et 
l'ordre de priorité des dossiers 
 
Article 3 – Montant de la participation financière de la Région 
 
La Région pour sa part, s'engage à verser à la FEDERATION REGIONALE DES MFREO DE 
BRETAGNE une subvention de 14 801.57 €. Cette subvention est calculée conformément aux 
dispositions du cadre d’intervention : 
 

Assiette des subventions accordées aux Maisons Familiales Rurales (CP de 
février à décembre 2017) 

2 960 313.00 € 

Taux 0.5% 

Montant de la subvention 14 801.57 € 

 
Article 4 – Conditions d’utilisation de la subvention 
 
Le bénéficiaire s’engage : 

· à utiliser la subvention pour la seule réalisation de l’action pour laquelle la subvention est 
attribuée, et à mettre en œuvre tous les moyens à sa disposition. 

· à ne pas employer tout ou partie de la subvention reçue de la Région au profit d’un autre 
organisme privé, association, société ou œuvre.  

· en vertu de l’article L. 1611-4 du CGCT, à fournir à la Région, une copie certifiée de ses budgets 
et de ses comptes de l’exercice écoulé, ainsi que tous documents faisant connaître les résultats 
de son activité. 

 
Le bénéficiaire accepte que la subvention ne puisse en aucun cas donner lieu à profit. 
Le bénéficiaire est seul responsable à l’égard des tiers, y compris pour les dommages de toute nature 
qui seraient causés à ceux-ci lors de l’exécution de l’action. 
 
Article 5 – Modalités de versement 
 
La subvention forfaitaire précisée à l’article 2 de la présente convention fait l’objet d’un versement 
unique au bénéficiaire. 
Le paiement dû par la Région sera effectué sur le compte bancaire suivant du bénéficiaire : 
Numéro de compte : 13606 00029 00996920000 33 
Nom et adresse de la banque : CRCA Rennes Liberté 
Nom du titulaire du compte : FEDERATION REGIONALE DES MFREO DE BRETAGNE n°00104166 
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Article 6 – Imputation budgétaire 
 
La subvention accordée au bénéficiaire sera imputée au budget de la Région :  
La somme de 14 801.57€ sera imputée au chapitre 932, programme n°0304, dossier n°17007485   
 
Article 7 – Modalités de contrôle de l’utilisation de la subvention 
 
La Région peut procéder à tout contrôle qu’elle juge utile, directement ou par des personnes ou 
organismes dûment mandatés par elle, pour s’assurer du respect de ses engagements par le 
bénéficiaire. 
Le bénéficiaire s’engage à fournir à la Région une copie certifiée de son budget et de ses comptes de 
l’exercice écoulé, ainsi que tous documents faisant connaître les résultats de son activité. 
 
Article 8 – Modification de la convention 
 
Toute modification des termes de la présente convention doit faire l’objet d’un avenant écrit entre les 
parties, conclu dans les mêmes formes et conditions que la présente convention. 
 
Article 9 – Durée de la convention 
 
La convention prend effet à compter de sa date de signature par l’ensemble des parties, pour une durée 
de 12 mois. 
 
Article 10 – Dénonciation et Résiliation de la convention 
 
Le bénéficiaire peut renoncer à tout moment à l’exécution de la présente convention, par lettre 
recommandée avec accusé de réception adressée à la Région. Dans ce cas, la résiliation de la 
convention prend effet à l’expiration d’un délai de 30 jours à compter de la réception de la lettre. La 
Région se réserve alors le droit de demander le remboursement partiel ou total de la subvention. 
 
En cas de non-respect de ses obligations contractuelles par le bénéficiaire, la Région se réserve le droit 
de résilier la présente convention. La résiliation prendra effet à l’expiration d’un délai de 30 jours 
suivant la réception par le bénéficiaire d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise 
en demeure restée sans effet. La Région pourra alors exiger le remboursement partiel ou total de la 
subvention. 
 
Article 11 – Modalités de remboursement de la subvention 
 
En cas de résiliation ou de dénonciation de la convention, la Région se réserve le droit de demander, 
sous forme de titre exécutoire, le remboursement total ou partiel des sommes versées. 
 
Article 12 – Litiges 
 
En cas de litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention, les parties 
s’efforceront de rechercher un accord amiable. 
En cas de désaccord persistant, le litige sera porté à l’appréciation du Tribunal administratif de 
Rennes. 
 

P.0304 Participer aux investissements immobiliers dans les établissements privés - Page 17 / 27

Envoyé en préfecture le 05/12/2017

Reçu en préfecture le 05/12/2017

Affiché le 

ID : 035-233500016-20171204-17_0304_07-DE

1620



 

03_AD_05_0304_07 

 

 

 

Article 13 – Exécution de la convention 
 
Le Président du Conseil régional, le Payeur Régional de Bretagne et le Bénéficiaire, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente convention. 
 
 
 
 
Fait à Rennes, le …/…/…  
En 3 exemplaires 
 
 

 
 
 
Pour la Fédération Régionale des Pour la Région Bretagne, 
MFREO de Bretagne,  Le Président du Conseil régional  
Le Président 
 
 
 
 
       M. Loïg Chesnais Girard 
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Protocole de partenariat 2018-2021. 

Entre la Région Bretagne, représentée par le Président du Conseil régional de Bretagne, d’une part, 

Et le Conseil National de l’Enseignement Agricole Privé de Bretagne, (CNEAP Bretagne), 
agissant au nom et pour le compte des établissements privés sous contrat d’association avec le Minis-
tère de l’Agriculture, représenté par son Président, d’autre part. 
 
Préambule 

Par le présent protocole, la Région et le CNEAP Bretagne reconnaissent mutuellement l'enjeu de la 
relation équilibrée instaurée par la Région entre les établissements du réseau de l'enseignement public 
et ceux de l’enseignement privé. Cet équilibre, historique en Bretagne, contribue à la qualité du sys-
tème éducatif breton, au profit des jeunes qui s’y forment et de leurs familles, comme cela a été rappelé 
par le Président du Conseil Régional dans son discours du 27 mai 2016. 
 
Si les relations entre la Région et les établissements privés d'enseignement sous contrat d'association 
avec l’Etat sont régies par la loi, la Région et le CNEAP Bretagne souhaitent enrichir ce lien par un 
protocole dont l'objet est de préciser : 
 

· Leurs attentes réciproques à l'égard des conditions d'établissement de la carte des formations 
professionnelles initiales par la voie scolaire et en apprentissage. 

 

· Le cadre des interventions facultatives du Conseil régional. 
 
Les deux parties s'accordent pour que le présent protocole porte sur les exercices budgétaires 2018, 
2019, 2020 et 2021, avec une clause de revoyure en 2019. 
 
Ce protocole ne s’applique qu’aux seuls établissements adhérents au CNEAP Bretagne. 
 
La mise en œuvre du principe de libre administration des collectivités locales s’accorde avec le principe 
fondamental de la liberté d’enseignement reconnu par les lois de la République. Il n’est dès lors pas 
question « d’obligation » de financement à la charge de la Région pour les investissements réalisés par 
les lycées privés, la Région conservant son libre arbitre en la matière. 
 
Rappel législatif : 
 
La loi Rocard du 31 décembre 1984 portant réforme des relations entre l’Etat et les établissements 
d’enseignement agricole privés, autorise de fait, les collectivités locales à octroyer des aides sans 
limitation aux établissements agricoles privés adhérant au CNEAP, en lien avec les 5 missions de la dite 
loi : 
 
1 - Ils assurent une formation générale, technologique et professionnelle initiale et continue, 
 
2 - Ils participent à l'animation et au développement des territoires, 
 
3 - Ils contribuent à l'insertion scolaire, sociale et professionnelle des jeunes et à l'insertion sociale et 
professionnelle des adultes, 
 
4 - Ils contribuent aux activités de développement, d'expérimentation et d'innovation agricoles et 
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agroalimentaires, 
 
5 - Ils participent à des actions de coopération internationale, notamment en favorisant les échanges 
et l'accueil d'élèves, apprentis, étudiants, stagiaires et enseignants. 
 
Article 1 : de l’évolution de la carte des formations 
 
S’agissant de la carte des formations, dans la continuité des mesures mises en œuvre depuis sa prise 
de compétence, la Région affirme sa volonté de faire évoluer la carte des formations dans l'objectif de 
construire un appareil de formation favorisant la réussite des élèves, en harmonies avec les 
dynamiques territoriales, s'inscrivant dans les équilibres entre les réseaux et cohérent avec l'objectif 
de soutenabilité des moyens. Elle confirme sa disponibilité pour organiser les échanges sur les projets 
d’évolution des formations proposés par les établissements avec les représentants du CNEAP Bretagne, 
en amont de l'instruction partagée entre la Région et les autorités académiques, et dans le respect des 
orientations régionales. 
 
Après la transmission, au cours du premier semestre de chaque année, des orientations stratégiques 
régionales, une rencontre spécifique entre la Région et le CNEAP Bretagne est organisée chaque année, 
permettant à l'Enseignement catholique de faire part à la Région de ses projets et de ses souhaits 
d’évolution des cartes des formations des lycées sous contrat avec le Ministère de l’agriculture et en 
lien avec le CFA ECB. Cette réunion se tient avant l’envoi par le CNEAP Bretagne à la DRAAF des 
propositions des établissements. 
 
Les parties reconnaissent néanmoins que ces échanges préalables doivent respecter l'instruction 
conjointe de la Région et des autorités académiques. 
 
Par ailleurs le cadre de référence de ces échanges sur la carte des formations des établissements est le 
CPRDFOP 2017-2021, ainsi que les documents stratégiques qui émanent du Ministère de l’agriculture 
et de la DRAAF en vigueur pour la période considérée.   

 
Les établissements représentés par le CNEAP-Bretagne sont également associés aux démarches 
d'appropriation et d'échange sur les orientations stratégiques régionales qui sont organisées au niveau 
territorial afin de leur permettre de proposer des projets répondant aux enjeux identifiés. 
 
En ce qui concerne les nouvelles modalités de répartition des « fonds libres » issus de la collecte de la 
taxe d'apprentissage la Région s'engage à répartir ces fonds de façon équilibrée entre les différents 
réseaux éligibles. 
 
Article 2 : des soutiens facultatifs 
 
Article 2.1 : de l’immobilier des locaux consacrés à l’enseignement initial, hors 
exploitations agricoles annexées aux lycées. 
 
Le CNEAP Bretagne confirme la nécessité de maintenir des investissements dans les établissements 
de son réseau, afin de poursuivre l’amélioration de la qualité d’accueil des lycées, la performance 
énergétique du bâti et les conditions d’accessibilité. 
 
Le Conseil régional entend soutenir ces investissements qui contribuent à offrir aux jeunes bretons des 
conditions d’accueil favorables dans les établissements d’enseignement. En complément des travaux 
de modernisation, d’extension, de réhabilitation, le Conseil régional souhaite faire un effort particulier 
sur la mise en accessibilité des établissements et la mise à niveau des réseaux numériques, nécessité 
par l’arrivée de la fibre optique à la porte des établissements. 
 
Pour se faire le CNEAP Bretagne disposera d’une enveloppe annuelle maximale de subventions pour 
l’immobilier des lycées consacré aux formations initiales sous statut scolaire. Le niveau prévisionnel 
des subventions de la Région sur la durée du protocole est le suivant, sous réserve de l'adoption par 
l'assemblée régionale des budgets nécessaires. Les montants sont fixés en référence aux montants 
annuels alloués les années précédentes aux 26 établissements scolaires qui dépendent du CNEAP 
Bretagne. 
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 2018 2019 2020 2021 

Soutien des investissements immobiliers, mise en 
accessibilité, et structuration des réseaux 

numériques 
4 484 000 €* 3 484 000 € 3 484 000 € 3 484 000 € 

 
*Pour les 2 années 2017 et 2018 les montants sont augmentés d’une enveloppe annuelle forfaitaire de 
1 M€ afin de participer au financement du déménagement du lycée de St Jacut-les-Pins à Redon. 
 
Le CNEAP Bretagne s'engage à poursuivre ses travaux d'intégration des objectifs et des méthodes de 
l'éco-référentiel de la Région Bretagne et à permettre le contrôle des projets par les services de la 
Région. 
 
Article 2.2 : du déploiement du THD dans les lycées 
 
Dans le cadre du déploiement de Bretagne Très Haut Débit, le Conseil régional a sollicité de Mégalis, 
maître d’ouvrage du programme BTHD, un raccordement accéléré des établissements à la fibre 
optique. Ce programme d’accélération concernera les établissements privés, afin de leur garantir un 
accès au THD dans les mêmes temporalités que les établissements publics. 
 
Les établissements du réseau CNEAP Bretagne peuvent bénéficier des conditions d'accès négociées 
avec un opérateur par la Région. 
 
Article 2-3 : des subventions aux équipements pédagogiques 
 
Pour donner de la visibilité aux établissements sur le niveau de soutien dont ils pourront bénéficier, la 
Région prévoit de maintenir sur la durée du protocole le niveau de subvention suivant. 
 

 2018 2019 2020 2021 

Soutien aux équipements pédagogiques  650 000 €*  650 000 €*  650 000 €*  650 000 €* 

 
*Ces montants pourront être légèrement modulés, dans le cadre de l’enveloppe globale allouée aux 
réseaux des établissements privés (CAEC, CNEAP et FRMFR) en fonction des projets présentés, une 
certaine fongibilité des enveloppes entre réseaux ayant été appliquée jusqu’à présent, aux bénéfices 
des trois réseaux. 
 
Par ailleurs, afin d’offrir aux établissements privés une plus grande souplesse d’usage des 
financements auxquels ils peuvent prétendre au titre des matériels pédagogiques, la Région veillera à 
harmoniser le cadre d'intervention des deux réseaux public et privé. 
 
Articles 2-4 : des subventions aux investissements dans les exploitations agricoles et 
horticoles, le financement des Contrats d’Autonomie et de Progrès (C.A.P). 
 
Dans le cadre de sa politique pour une Nouvelle Alliance agricole, la Région participe aux financements 
des rénovations et améliorations des exploitations agricoles et horticoles rattachées aux lycées privés 
agricoles du réseau du CNEAP. 
 
Ces investissements sont attribués par la commission régionale en charge de l’examen des projets 
présentés. Ces soutiens sont attribués suivant des règles communes aux lycées agricoles publics et 
privés. Les montants sont définis au cas par cas, en fonction de l’adéquation entre les objectifs 
régionaux et ceux des établissements qui font la demande d’aide, dans la limite de  50% du coût des 
projets présentés, plafonnés à 300 000 € TTC. 
 
L’ensemble des lycées privés agricoles qui disposent d’une exploitation agricole/horticole sont éligibles 
à cette aide. Chacun de ces établissements peut bénéficier de plusieurs financements au titre du CAP, 
dans la limite du plafond global de 300 000 TTC par établissement, pour l’ensemble des projets 
déposés de 2012 jusqu’en 2021. 
 
 
Articles 2-5 : des dotations pédagogiques en soutien au fonctionnement des 
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exploitations agricoles et horticoles des établissements scolaires.   
 
Depuis les années 2000 la Région participe aux dépenses de fonctionnement des exploitations 
agricoles des lycées publics et privés afin d’inciter les établissements à utiliser ces équipements pour 
la pédagogie. Le soutien annuel des 10 exploitations agricoles et horticoles des lycées privés se monte 
à 180 000 €. La Région s’engage à maintenir globalement ce soutien au même niveau que 
précédemment.   
 

 2018 2019 2020 2021 

Soutien au fonctionnement pédagogique des 
exploitations agricoles et horticoles annexées 

aux lycées. 
 180 000 €  180 000 €  180 000 € 180 000 € 

 
Ce soutien versé à chaque établissement en fin d’année civile est conditionné par la production d’un 
rapport d’activité transmis à la Région avant décembre. La Région et le CNEAP conviennent que la 
forme et le fond de ces rapports et les critères d’affectation de la subvention à chaque établissement 
sont à retravailler afin d’améliorer l’adéquation entre les objectifs du CAP et les objectifs de formation 
des jeunes. Ce travail sera conduit en concertation avec le CNEAP Bretagne et l’autorité académique 
(la DRAAF). 
 
Article 2-6 : Accompagnement financier du CNEAP Bretagne. 
 

La Région s’engage à accompagner le CNEAP Bretagne dans le financement de sa mission de 
coordination des projets d’investissements soutenus par le Conseil régional, cette aide 
forfaitaire est fixée à 50 000 € chaque année pendant la durée du protocole 2018 à 2021. Cette 
somme  forfaitaire couvre la totalité des investissements immobiliers et les équipements. 
 
Article 3 : du soutien aux projets éducatifs 
 
En créant le dispositif « Karta Bretagne », la Région a souhaité accompagner les projets éducatifs 
portés par les établissements dans le cadre des axes prioritaires d'intervention de la Région. Consciente 
du rôle des établissements privés dans le système éducatif breton, ce dispositif est ouvert aux 
établissements de l’ensemble des réseaux, dans les mêmes conditions. 
 
Pendant la durée du présent protocole, la Région s’engage à maintenir ce dispositif facultatif au 
bénéfice des établissements privés du CNEAP Bretagne. 
 
Article 4 : des autres soutiens 
 
Pendant la durée du présent protocole, la Région s’engage à maintenir les dispositifs suivants au 
bénéfice des établissements privés du CNEAP Bretagne dans les mêmes conditions que pour les lycées 
publics et à parité avec les modalités utilisées pour les lycées publics : 
 

• Aide au premier équipement ; 

• Aide à la mobilité. 

• Aide aux manuels scolaires. 
 
Les modifications qui pourraient affecter les financements au bénéfice du réseau public seront de façon 
équivalente modifiées pour le réseau privé. 
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5 

Article 4 : de la gouvernance et du suivi de la convention 
 
Le Conseil régional de Bretagne et le CNEAP Bretagne, s'engagent, une fois par an, en amont de 
l'élaboration du Budget Primitif, à échanger sur les perspectives financières de l'année suivante. 
 
Plus particulièrement, il est convenu d’établir en 2019 une évaluation du présent protocole, pouvant 
amener à une revoyure de ses dispositions, qui ne pourront pas en modifier les grands équilibres 
financiers. 
 
Fait à Rennes en deux exemplaires, le   

 
 

Le Président du CNEAP Bretagne, 
 
 
 

Jean SALMON 

 
 

Le Président du Conseil Régional, 
 
 
 

Loïg Chesnais-Girard 

 

P.0304 Participer aux investissements immobiliers dans les établissements privés - Page 23 / 27

Envoyé en préfecture le 05/12/2017

Reçu en préfecture le 05/12/2017

Affiché le 

ID : 035-233500016-20171204-17_0304_07-DE

1626



  17_0304_07 

Annexe n° 1 
 

PROGRAMME 304 

PARTICIPER AUX INVESTISSEMENTS IMMOBILIERS DANS LES 

ETABLISSEMENTS PRIVES 

 

CADRE D’INTERVENTION 

 
1 Préserver la sécurité et l'accessibilité des usagers, améliorer les conditions 
d'accueil dans les lycées 
 

Destination et nature des travaux éligibles 
(fonctions de l'éco-référentiel) 

 Lycées relevant  
de l'Education 

Nationale 

Etablissements 
agricoles 

Remarques 

1 FONCTION ACCUEIL 

 Plafond 70 % du 
montant HT des 

travaux 

Plafond 50 % du 
montant TTC des 

travaux Pour les établissements relevant 
de l'Education Nationale 
dispensant des enseignements 
généraux,  la subvention est 
calculée dans la limite du 
montant disponible fixé par la 
loi Falloux. 
 
Pour les établissements relevant 
de l'Education Nationale 
dispensant des enseignements 
généraux,  techniques et 
professionnels, la subvention est 
déterminée au prorata des 
effectifs de chaque catégorie 
d'enseignement et dans la limite 
du montant disponible fixé par 
la loi Falloux pour 
l'enseignement général. 
 

11 CONSTRUCTION 
11-1 HONORAIRES PRESTATAIRES 

11-2 TOUS TRAVAUX 

12 
RENOVATION 
INTERIEURE 

12-1 HONORAIRES PRESTATAIRES 
12-2 VENTILATION / EXTRACTION ET PLOMBERIE SANITAIRE 

12-3 
REVETEMENTS - FINITIONS -AMENAGEMENTS 
INTERIEURS 

12-4 CHAUFFAGE ET ECS 
12-5 EQUIPEMENTS FIXES OU INTEGRES AU BATI 

13 
SECURITE ET MISE 
EN CONFORMITE 

13-1 HONORAIRES PRESTATAIRES 
13-2 SECURITE INCENDIE 

13-3 CONFORMITE ELECTRIQUE : COURANTS FORTS 

13-4 CONFORMITE ELECTRIQUE : COURANTS FAIBLES 
13-5 CONFORMITE DES ASCENSEURS 
13-6 AMELIORATION ACCESSIBILITE 

2 FONCTION ENSEIGNEMENT : ENSEIGNEMENT GENERAL 

Plafond 70 % du 
montant HT des 

travaux 

Plafond 50 % du 
montant TTC des 

travaux 

21 CONSTRUCTION 
21-1 HONORAIRES PRESTATAIRES 
21-2 TOUS TRAVAUX 

22 
RENOVATION 
INTERIEURE 

22-1 HONORAIRES PRESTATAIRES 

22-2 VENTILATION / EXTRACTION ET PLOMBERIE SANITAIRE 

22-3 
REVETEMENTS - FINITIONS -AMENAGEMENTS 
INTERIEURS 

22-4 CHAUFFAGE ET ECS 
22-5 EQUIPEMENTS FIXES OU INTEGRES AU BATI 

23   

23-1 HONORAIRES PRESTATAIRES 

23-2 SECURITE INCENDIE 

23-3 CONFORMITE ELECTRIQUE : COURANTS FORTS 

23-4 CONFORMITE ELECTRIQUE : COURANTS FAIBLES 

23-5 CONFORMITE DES ASCENSEURS 

23-6 AMELIORATION ACCESSIBILITE 

3 FONCTION ENSEIGNEMENT : ENSEIGNEMENT TECHNOLOGIQUE ET 
PROFESSIONNEL 

Plafond 70 % du 
montant HT des 

travaux 

Plafond 50 % du 
montant TTC des 

travaux 

 

31 CONSTRUCTION 
31-1 HONORAIRES PRESTATAIRES 

31-2 TOUS TRAVAUX 

32 
RENOVATION 
INTERIEURE 

32-1 HONORAIRES PRESTATAIRES 

32-2 VENTILATION / EXTRACTION ET PLOMBERIE SANITAIRE 

32-3 
REVETEMENTS - FINITIONS -AMENAGEMENTS 
INTERIEURS 

32-4 CHAUFFAGE ET ECS 

32-5 EQUIPEMENTS FIXES OU INTEGRES AU BATI 

33 
SECURITE ET MISE 
EN CONFORMITE 

33-1 HONORAIRES PRESTATAIRES 

33-2 SECURITE INCENDIE 
33-3 CONFORMITE ELECTRIQUE : COURANTS FORTS 

33-4 CONFORMITE ELECTRIQUE : COURANTS FAIBLES 
33-5 CONFORMITE DES ASCENSEURS 
33-6 AMELIORATION ACCESSIBILITE 
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4 FONCTION ENSEIGNEMENT : CDI 

Plafond 70 % du 
montant HT des 

travaux 

Plafond 50 % du 
montant TTC des 

travaux 

Pour les établissements relevant 
de l'Education Nationale 
dispensant des enseignements 
généraux,  la subvention est 
calculée dans la limite du 
montant disponible fixé par la 
loi Falloux. 
 
Pour les établissements relevant 
de l'Education Nationale 
dispensant des enseignements 
généraux,  techniques et 
professionnels, la subvention est 
déterminée au prorata des 
effectifs de chaque catégorie 
d'enseignement et dans la limite 
du montant disponible fixé par 
la loi Falloux pour 
l'enseignement général. 

41 CONSTRUCTION 
41-1 HONORAIRES PRESTATAIRES 
41-2 TOUS TRAVAUX 

42 
RENOVATION 
INTERIEURE 

42-1 HONORAIRES PRESTATAIRES 

42-2 VENTILATION / EXTRACTION ET PLOMBERIE SANITAIRE 

42-3 
REVETEMENTS - FINITIONS -AMENAGEMENTS 
INTERIEURS 

42-4 CHAUFFAGE ET ECS 
42-5 EQUIPEMENTS FIXES OU INTEGRES AU BATI 

43 
SECURITE ET MISE 
EN CONFORMITE 

43-1 HONORAIRES PRESTATAIRES 
43-2 SECURITE INCENDIE 
43-3 CONFORMITE ELECTRIQUE : COURANTS FORTS 
43-4 CONFORMITE ELECTRIQUE : COURANTS FAIBLES 
43-5 CONFORMITE DES ASCENSEURS 
43-6 AMELIORATION ACCESSIBILITE 

5 FONCTION ENSEIGNEMENT : ESPACES SCIENTIFIQUES 

Plafond 70 % du 
montant HT des 

travaux 

Plafond 50 % du 
montant TTC des 

travaux 

Pour les établissements relevant 
de l'Education Nationale 
dispensant des enseignements 
généraux,  la subvention est 
calculée dans la limite du 
montant disponible fixé par la 
loi Falloux. 
 
Pour les établissements relevant 
de l'Education Nationale 
dispensant des enseignements 
généraux,  techniques et 
professionnels, la subvention est 
déterminée au prorata des 
effectifs de chaque catégorie 
d'enseignement et dans la limite 
du montant disponible fixé par 
la loi Falloux pour 
l'enseignement général. 

51 CONSTRUCTION 
51-1 HONORAIRES PRESTATAIRES 
51-2 TOUS TRAVAUX 

52 
RENOVATION 
INTERIEURE 

52-1 HONORAIRES PRESTATAIRES 

52-2 VENTILATION / EXTRACTION ET PLOMBERIE SANITAIRE 

52-3 
REVETEMENTS - FINITIONS -AMENAGEMENTS 
INTERIEURS 

52-4 CHAUFFAGE ET ECS 
52-5 EQUIPEMENTS FIXES OU INTEGRES AU BATI 

53 
SECURITE ET MISE 
EN CONFORMITE 

53-1 HONORAIRES PRESTATAIRES 
53-2 SECURITE INCENDIE 
53-3 CONFORMITE ELECTRIQUE : COURANTS FORTS 
53-4 CONFORMITE ELECTRIQUE : COURANTS FAIBLES 
53-5 CONFORMITE DES ASCENSEURS 
53-6 AMELIORATION ACCESSIBILITE 

6 FONCTION ENSEIGNEMENT : INSTALLATIONS SPORTIVES 

Aires extérieures 
plafond 20 % du 
montant HT des 

travaux 
 

Bâtiments 
plafond 40 % du 
montant HT des 

travaux 
 

Piscine plafond  
10 % du montant 
HT des travaux 

Plafond 50 % du 
montant TTC des 

travaux 

Pour les établissements relevant 
de l'Education Nationale 
dispensant des enseignements 
généraux,  la subvention est 
calculée dans la limite du 
montant disponible fixé par la 
loi Falloux. 
 
Pour les établissements relevant 
de l'Education Nationale 
dispensant des enseignements 
généraux,  techniques et 
professionnels, la subvention est 
déterminée au prorata des 
effectifs de chaque catégorie 
d'enseignement et dans la limite 
du montant disponible fixé par 
la loi Falloux pour 
l'enseignement général. 
 
Montant maximum : 
-aires extérieures 76 000 € 
-bâtiments 330 000 € 
-piscine 76 000 € sauf 
construction neuve 100 000 € 

60 
RESTRUCTURATION 
LOURDE 

60-1 HONORAIRES PRESTATAIRES 
60-2 TOUS TRAVAUX 

61 CONSTRUCTION 
61-1 HONORAIRES PRESTATAIRES 
61-2 TOUS TRAVAUX 

62 
RENOVATION 
INTERIEURE 

62-1 HONORAIRES PRESTATAIRES 
62-2 TOUS TRAVAUX 

62-3 
REVETEMENTS - FINITIONS -AMENAGEMENTS 
INTERIEURS 

62-4 CHAUFFAGE ET ECS 
62-5 EQUIPEMENTS FIXES OU INTEGRES AU BATI 

63 
SECURITE ET MISE 
EN CONFORMITE 

63-1 HONORAIRES PRESTATAIRES 
63-2 TOUS TRAVAUX 

63-3 
REVETEMENTS - FINITIONS -AMENAGEMENTS 
INTERIEURS 

63-4 CHAUFFAGE ET ECS 
63-5 EQUIPEMENTS FIXES OU INTEGRES AU BATI 
63-6 AMELIORATION ACCESSIBILITE 

7 FONCTION VIE DANS L'ETABLISSEMENT : RESTAURATION 

Plafond 70 % du 
montant HT des 

travaux 

Plafond 50 % du 
montant TTC des 

travaux 

Pour les établissements relevant 
de l'Education Nationale 
dispensant des enseignements 
généraux,  la subvention est 
calculée dans la limite du 
montant disponible fixé par la 
loi Falloux. 
 
Pour les établissements relevant 
de l'Education Nationale 
dispensant des enseignements 
généraux,  techniques et 
professionnels, la subvention est 
déterminée au prorata des 
effectifs de chaque catégorie 
d'enseignement et dans la limite 
du montant disponible fixé par 
la loi Falloux pour 
l'enseignement général. 

70 
RESTRUCTURATION 
LOURDE 

70-1 HONORAIRES PRESTATAIRES 
70-2 TOUS TRAVAUX 

71 CONSTRUCTION 
71-1 HONORAIRES PRESTATAIRES 
71-2 TOUS TRAVAUX 

72 
RENOVATION 
INTERIEURE 

72-1 HONORAIRES PRESTATAIRES 

72-2 VENTILATION / EXTRACTION ET PLOMBERIE SANITAIRE 

72-3 
REVETEMENTS - FINITIONS -AMENAGEMENTS 
INTERIEURS 

72-4 CHAUFFAGE ET ECS 
72-5 EQUIPEMENTS FIXES OU INTEGRES AU BATI 

73 
SECURITE ET MISE 
EN CONFORMITE 

73-1 HONORAIRES PRESTATAIRES 
73-2 SECURITE INCENDIE 
73-3 CONFORMITE ELECTRIQUE : COURANTS FORTS 
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73-4 CONFORMITE ELECTRIQUE : COURANTS FAIBLES 
73-5 CONFORMITE DES ASCENSEURS 
73-6 AMELIORATION ACCESSIBILITE 
73-7 TRAVAUX D'HYGIENE 

8 FONCTION VIE DANS L'ETABLISSEMENT : INTERNAT 

Plafond 60 % du 
montant HT des 

travaux 

Plafond 50 % du 
montant TTC des 

travaux 

Pour les établissements relevant 
de l'Education Nationale 
dispensant des enseignements 
généraux,  la subvention est 
calculée dans la limite du 
montant disponible fixé par la 
loi Falloux. 
 
Pour les établissements relevant 
de l'Education Nationale 
dispensant des enseignements 
généraux,  techniques et 
professionnels, la subvention est 
déterminée au prorata des 
effectifs de chaque catégorie 
d'enseignement et dans la limite 
du montant disponible fixé par 
la loi Falloux pour 
l'enseignement général. 

80 
RESTRUCTURATION 
LOURDE 

80-1 HONORAIRES PRESTATAIRES 
80-2 TOUS TRAVAUX 

81 CONSTRUCTION 
81-1 HONORAIRES PRESTATAIRES 
81-2 TOUS TRAVAUX 

82 
RENOVATION 
INTERIEURE 

82-1 HONORAIRES PRESTATAIRES 

82-2 VENTILATION / EXTRACTION ET PLOMBERIE SANITAIRE 

82-3 
REVETEMENTS - FINITIONS -AMENAGEMENTS 
INTERIEURS 

82-4 CHAUFFAGE ET ECS 
82-5 EQUIPEMENTS FIXES OU INTEGRES AU BATI 

83 
SECURITE ET MISE 
EN CONFORMITE 

83-1 HONORAIRES PRESTATAIRES 
83-2 SECURITE INCENDIE 
83-3 CONFORMITE ELECTRIQUE : COURANTS FORTS 
83-4 CONFORMITE ELECTRIQUE : COURANTS FAIBLES 
83-5 CONFORMITE DES ASCENSEURS 
83-6 AMELIORATION ACCESSIBILITE 

9 FONCTION VIE DANS L'ETABLISSEMENT : AUTRES ESPACES 

Plafond 70 % du 
montant HT des 

travaux 

Plafond 50 % du 
montant TTC des 

travaux 

Pour les établissements relevant 
de l'Education Nationale 
dispensant des enseignements 
généraux,  la subvention est 
calculée dans la limite du 
montant disponible fixé par la 
loi Falloux. 
 
Pour les établissements relevant 
de l'Education Nationale 
dispensant des enseignements 
généraux,  techniques et 
professionnels, la subvention est 
déterminée au prorata des 
effectifs de chaque catégorie 
d'enseignement et dans la limite 
du montant disponible fixé par 
la loi Falloux pour 
l'enseignement général. 

91 CONSTRUCTION 
91-1 HONORAIRES PRESTATAIRES 
91-2 TOUS TRAVAUX 

92 
RENOVATION 
INTERIEURE 

92-1 HONORAIRES PRESTATAIRES 

92-2 VENTILATION / EXTRACTION ET PLOMBERIE SANITAIRE 

92-3 
REVETEMENTS - FINITIONS -AMENAGEMENTS 
INTERIEURS 

92-4 CHAUFFAGE ET ECS 
92-5 EQUIPEMENTS FIXES OU INTEGRES AU BATI 

93 
SECURITE ET MISE 
EN CONFORMITE 

93-1 HONORAIRES PRESTATAIRES 
93-2 SECURITE INCENDIE 
93-3 CONFORMITE ELECTRIQUE : COURANTS FORTS 
93-4 CONFORMITE ELECTRIQUE : COURANTS FAIBLES 
93-5 CONFORMITE DES ASCENSEURS 
93-6 AMELIORATION ACCESSIBILITE 

10 FONCTION TRANSVERSALE :SANITAIRES 

Plafond 70 % du 
montant HT des 

travaux 

Plafond 50 % du 
montant TTC des 

travaux 

Pour les établissements relevant 
de l'Education Nationale 
dispensant des enseignements 
généraux,  la subvention est 
calculée dans la limite du 
montant disponible fixé par la 
loi Falloux. 
 
Pour les établissements relevant 
de l'Education Nationale 
dispensant des enseignements 
généraux,  techniques et 
professionnels, la subvention est 
déterminée au prorata des 
effectifs de chaque catégorie 
d'enseignement et dans la limite 
du montant disponible fixé par 
la loi Falloux pour 
l'enseignement général. 

101 CONSTRUCTION 
101-1 HONORAIRES PRESTATAIRES 
101-2 TOUS TRAVAUX 

102 
RENOVATION 
INTERIEURE 

102-1 HONORAIRES PRESTATAIRES 

102-2 VENTILATION / EXTRACTION ET PLOMBERIE SANITAIRE 

102-3 
REVETEMENTS - FINITIONS -AMENAGEMENTS 
INTERIEURS 

102-4 CHAUFFAGE ET ECS 
102-5 EQUIPEMENTS FIXES OU INTEGRES AU BATI 

103 
SECURITE ET MISE 
EN CONFORMITE 

103-1 HONORAIRES PRESTATAIRES 

103-2 SECURITE INCENDIE 
103-3 CONFORMITE ELECTRIQUE : COURANTS FORTS 
103-4 CONFORMITE ELECTRIQUE : COURANTS FAIBLES 
103-5 CONFORMITE DES ASCENSEURS 
103-6 AMELIORATION ACCESSIBILITE 

11 FONCTION TRANSVERSALE : CIRCULATION 

Plafond 70 % du 
montant HT des 

travaux 

Plafond 50 % du 
montant TTC des 

travaux 

Pour les établissements relevant 
de l'Education Nationale 
dispensant des enseignements 
généraux,  la subvention est 
calculée dans la limite du 
montant disponible fixé par la 
loi Falloux. 
 
Pour les établissements relevant 
de l'Education Nationale 
dispensant des enseignements 
généraux,  techniques et 
professionnels, la subvention est 
déterminée au prorata des 
effectifs de chaque catégorie 
d'enseignement et dans la limite 
du montant disponible fixé par 
la loi Falloux pour 
l'enseignement général. 

111 CONSTRUCTION 
111-1 HONORAIRES PRESTATAIRES 
111-2 TOUS TRAVAUX 

112 
RENOVATION 
INTERIEURE 

112-1 HONORAIRES PRESTATAIRES 

112-2 VENTILATION / EXTRACTION ET PLOMBERIE SANITAIRE 

112-3 
REVETEMENTS - FINITIONS -AMENAGEMENTS 
INTERIEURS 

112-4 CHAUFFAGE ET ECS 
112-5 EQUIPEMENTS FIXES OU INTEGRES AU BATI 

113 
SECURITE ET MISE 
EN CONFORMITE 

113-1 HONORAIRES PRESTATAIRES 
113-2 SECURITE INCENDIE 
113-3 CONFORMITE ELECTRIQUE : COURANTS FORTS 
113-4 CONFORMITE ELECTRIQUE : COURANTS FAIBLES 
113-5 CONFORMITE DES ASCENSEURS 
113-6 AMELIORATION ACCESSIBILITE 

12 TOUTES FONCTIONS Plafond 70 % du Plafond 50 % du Pour les établissements relevant 
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120 
RESTRUCTURATION 
LOURDE 

120-1 HONORAIRES PRESTATAIRES montant HT des 
travaux 

montant TTC des 
travaux 

de l'Education Nationale 
dispensant des enseignements 
généraux,  la subvention est 
calculée dans la limite du 
montant disponible fixé par la 
loi Falloux. 
 
Pour les établissements relevant 
de l'Education Nationale 
dispensant des enseignements 
généraux,  techniques et 
professionnels, la subvention est 
déterminée au prorata des 
effectifs de chaque catégorie 
d'enseignement et dans la limite 
du montant disponible fixé par 
la loi Falloux pour 
l'enseignement général. 

120-2 TOUS TRAVAUX 

123 
SECURITE ET MISE 
EN CONFORMITE 

123-1 HONORAIRES PRESTATAIRES 
123-2 SECURITE INCENDIE 
123-3 CONFORMITE ELECTRIQUE : COURANTS FORTS 
123-4 CONFORMITE ELECTRIQUE : COURANTS FAIBLES 
123-5 CONFORMITE DES ASCENSEURS 
123-6 AMELIORATION ACCESSIBILITE 

124 
MAITRISE DES 
CONSOMMATIONS 
ENERGETIQUES 

124-1 HONORAIRES PRESTATAIRES 

124-2 
ENVELOPPE DU BATIMENT : Isolation, menuiseries 
extérieures 

124-3 CHAUFFAGE 
124-4 SOLAIRE : Thermique ou photovoltaique 

125 CLOS COUVERT 

125-1 HONORAIRES PRESTATAIRES 
125-2 TOITURE / CHARPENTE 
125-3 ENDUIT / RAVALEMENT / BARDAGE 

126 
AMENAGEMENTS 
EXTERIEURS 

126-1 VRD ET ESPACES VERTS 
126-2 ACCES ET CLOTURE 
126-3 EQUIPEMENTS FIXES 

 

2 Opérations et phases d'études techniques préalables 

 

Les subventions attribuées peuvent financer : 

· les différentes phases d’une opération - acquisitions foncières ou immobilières, études, travaux 

d’aménagement- à la condition que ces phases soient prévues et réalisées dans la continuité.  

· les frais d’études préalables, expertises géologiques, géomètre, maîtrise d’œuvre, bureaux d’étude 

thermique, assistants au maître d’ouvrage et autres intervenants techniques permettant de mieux 

définir le programme de l’opération, notamment la prise en compte des principes d’éco-gestion et 

d’éco-conception dans les dossiers d’investissements immobiliers et de réduire les incertitudes 

techniques et financières.  

Les frais engagés  peuvent être pris en charge dans la limite de 3 années avant la signature de la convention. 

 

Le projet ne doit pas être commencé avant que le dossier de demande de financement ne soit déclaré complet 

par la Région, à l'exclusion des études préalables qui peuvent être prises en compte dans le cadre de 

l’opération.  

 

3 Assistance technique 

 
Subvention de fonctionnement de 0,5 % du montant des travaux TTC au profit du Conseil Régional de 

l'Enseignement Agricole Privé (CREAP) et de la Fédération régionale des MFREO Bretagne (FRMFR) pour 

leur participation à la préparation technique des dossiers de demandes de financement de travaux. 
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REGION BRETAGNE 

 

 

 

 

 

 

 17_0305_ET_05 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

 

4 décembre 2017 

 

DELIBERATION 

 

Programme 0305 – Mettre en œuvre une stratégie immobilière de gestion du 

patrimoine bâti des lycées  

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 24 novembre 2017, s'est 
réunie le 4 décembre 2017 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération modifiée n° 17_ DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2016 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

 

DECIDE 

 

 

- d'AFFECTER sur le montant d’autorisation de programme disponible un crédit total de 4 692 000 € 
pour le financement des opérations figurant en annexe (7) ; 
 

- de VALIDER les éléments essentiels du programme, l'estimation financière de OP17FZH5 
(PR151K9Q) portant sur la rénovation du pôle laverie du lycée Chateaubriand à Rennes (3,9 M°€ TTC), 
ainsi que le type de consultation de maîtrise d’œuvre, d’AUTORISER le mandataire à lancer la 
consultation de maîtrise d’œuvre (procédure formalisée) et d’AUTORISER le Président du Conseil 
Régional à engager les diverses formalités réglementaires (autorisation de travaux, permis de 
construire et/ou démolir) ; 
 

- de VALIDER les éléments essentiels du programme, l'estimation financière de l’opération 
OP177W0U (PR17KLI4) portant sur la sécurisation périmétrique du site du lycée R. Cassin à Montfort 
(190 K€ TTC), le plan de financement prévisionnel, ainsi que le type de consultation de maîtrise 
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d’œuvre, d’AUTORISER le mandataire à lancer la consultation de maîtrise d’œuvre (procédure 
adaptée) et d’AUTORISER le Président du Conseil Régional à engager les diverses formalités 
réglementaires (autorisation de travaux, permis de construire et/ou démolir) ; 
 

- de VALIDER les éléments essentiels du programme, l'estimation financière de l’opération 
OP17GXAF (PR17NSYF) portant sur la déconstruction et la reconstruction de garages au lycée Joliot 
Curie à Rennes (350 K€ TTC), ainsi que le type de consultation de maîtrise d’œuvre, d’AUTORISER 
le mandataire à lancer la consultation de maîtrise d’œuvre (procédure adaptée) et d’AUTORISER le 
Président du Conseil Régional à engager les diverses formalités réglementaires (autorisation de 
travaux, permis de construire et/ou démolir) ; 

 

- de VALIDER les éléments essentiels du programme, l'estimation financière de l’opération 
OP17QWMA (PR153PKI) portant sur la restructuration de l’outil de production du service de 
restauration du lycée Dupuy de Lôme à Lorient (2 M°€ TTC), le plan de financement prévisionnel, 
ainsi que le type de consultation de maîtrise d’œuvre, d’AUTORISER le mandataire à lancer la 
consultation de maîtrise d’œuvre (procédure adaptée) et d’AUTORISER le Président du Conseil 
Régional à engager les diverses formalités réglementaires (autorisation de travaux, permis de 
construire et/ou démolir) ; 

 

- de VALIDER les éléments essentiels du programme, l'estimation financière de l’opération 
OP170DD9 (PR15MFSD) portant sur l’aménagement de la laverie du lycée J. Crozet à Port-Louis 
(700 K€ TTC), le plan de financement prévisionnel, ainsi que le type de consultation de maîtrise 
d’œuvre, d’AUTORISER le mandataire à lancer la consultation de maîtrise d’œuvre (procédure 
adaptée) et d’AUTORISER le Président du Conseil Régional à engager les diverses formalités 
réglementaires (autorisation de travaux, permis de construire et/ou démolir) ; 

 

- de VALIDER les éléments essentiels du programme, l'estimation financière de l’opération 
OP17V3AR (PR17XIUF) portant sur la déconstruction du bâtiment gymnase/piscine du lycée F. Le 
Dantec à Lannion (725 K€ TTC), ainsi que le type de consultation de maîtrise d’œuvre, 
d’AUTORISER le mandataire à lancer la consultation de maîtrise d’œuvre (procédure adaptée) 
et d’AUTORISER le Président du Conseil Régional à engager les diverses formalités réglementaires 
(autorisation de travaux, permis de construire et/ou démolir) ; 

 

- de VALIDER les éléments essentiels du programme, l'estimation financière de l’opération 
OP17NY0P (PR17Z67E) portant sur la mise à niveau des installations de chaleur du LPA de St Aubin 
du Cormier (897 K€ TTC) le plan de financement prévisionnel, ainsi que le type de consultation de 
maîtrise d’œuvre, d’AUTORISER le mandataire à lancer la consultation de maîtrise d’œuvre 
(procédure adaptée) et d’AUTORISER le Président du Conseil Régional à engager les diverses 
formalités réglementaires (autorisation de travaux, permis de construire et/ou démolir). 
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Programme n°305

Action budgétaire : 305-21

Commission Permanente du 04/12/2017

Annexe à la délibération n° 17_0305_ET_05

Décision proposée à la présente Commission Permanente :

Affectation des crédits portant sur l'opération "études" (520 000 €)

Programme (PROG)

Date de CP Décisions Opération O16LLFN (programme)

Cette opération consiste à faire réaliser par une assistance à maîtrise d'ouvrage le programme des travaux

suivants :

    - rénovation du pôle de production ;

    - rénovation du pôle laverie ;

    - reconfiguration de la plonge ;

    - fluidification de la distribution ;

    - mise en adéquation des salles de restauration au regard du public accueilli.

26/09/2016 INI Montant affecté 36 000,00 €

        Assistance à maîtrise d'ouvrage

24/10/2016 CPL Montant affecté 15 000,00 €

20/03/2017 CPL Montant affecté 10 000,00 €         Diagnostics

Montant total affecté : 61 000,00 €

Etudes

Opération OP17FZH5

04/12/2017 Le programme de l'opération porte sur :

    - la rénovation des locaux de cuisson ;

    - la rénovation des laveries vaisselle et plonge-batterie ;

    - la renouvellement des zones de distribution ;

    - la restructuration des vestiaires en sous-sol ;

    - le reconditionnement et extension intra-muros de la zone de stockaga - approvisionnement.

Le calendrier prévisionnel du projet est le suivant :

Programme : octobre 2017

Etudes : décembre 2017 -> février 2019

Travaux : février 2019 -> mars 2020

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt / le CD 35 sera sollicité pour le financement

de l'opération (380 collégiens rationnaires)

Budget prévisionnel du projet :

Montant TTC

Etudes de programmation 61 000

Sous-total "Direct" 61 000

Etudes préalables 24 000

Maîtrise d'œuvre 374 000

OPC/CT/SPS 94 000

Aléas, révisions et divers 24 000

Sous-total "Etudes" 516 000 => Objet de la présente affectation

Restructuration 2 892 000

Aléas et révisions 203 000

Sous-total "Travaux" 3 095 000

Bâtiments pour la restauration 228 000

Sous-total "Travaux" 228 000

Total 3 900 000 valeur fin de chantier (mars 2020)

04/12/2017 Maîtrise d'œuvre : procédure formalisée (appel d'offres)

Maîtrise d'ouvrage : déléguée à la SemBreizh

04/12/2017 INI Montant affecté 520 000,00 €

Montant total affecté : 520 000,00 €

FICHE PROJET n°PR151K9Q

Lycée Chateaubriand - RENNES

Restauration (rénovation du pôle laverie et adaptation des espaces à la progression des effectifs)

Historique du projet
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Programme n°305

Action budgétaire : 305-21

Commission Permanente du 04/12/2017

Annexe à la délibération n° 17_0305_ET_05

Décision proposée à la présente Commission Permanente :

Affectation des crédits portant sur l'opération globale (190 000 €)

Opération globale (études + travaux)

Date de CP Décisions Opération OP177W0U

04/12/2017 L'objectif général de l'opération consiste à :

    - améliorer la protection du site ;

    - remplacer une partie des clôtures et en rehausser la hauteur ;

    - traiter les points limitant la possilité de franchissement et intrusion ;

    - créer des portillons ;

    - créer des portails en cohérence avec la hauteur des clôtures.

Le calendrier prévisionnel du projet est le suivant :

Programme : octobre 2017

Etudes : décembre 2017 -> mai 2018

Travaux : mai 2018 -> septembre 2018

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Montant TTC

Etudes préalables 7 200

Maîtrise d'œuvre 16 600

OPC/CT/SPS 13 800

Aléas, révisions et divers 2 400

Sous-total "Etudes" 40 000

VRD, aménagements 138 000

Aléas et révisions 12 000

Sous-total "Travaux" 150 000

Total 190 000 valeur fin de chantier (septembre 2018)

04/12/2017 Maîtrise d'œuvre : procédure adaptée

Maîtrise d'ouvrage : déléguée à la SEMAEB

04/12/2017 INI Montant affecté 190 000,00 €

Montant total affecté : 190 000,00 €

FICHE PROJET n°PR17KLI4

Lycée René Cassin - MONTFORT S/MEU

Sécurisation périmétrique du site

Historique du projet
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Programme n°305

Action budgétaire : 305-21

Commission Permanente du 04/12/2017

Annexe à la délibération n° 17_0305_ET_05

Décision proposée à la présente Commission Permanente :

Affectation des crédits portant sur l'opération globale (310 000 €)

Opération globale (études + travaux)

Date de CP Décisions Opération OP17GXAF

04/12/2017 Le programme de l'opération prévoit :

    - la déconstruction des actuels garages (10 pour une surface de 200 m²) ;

    - la construction de locaux de stockage (équivalent à 5 garages - 100 m² SDO) ;

    - l'aménagement des espaces extérieurs entre les locaux EMAT et les garages ;

    - la modification des circulations sur voirie ;

    - la réfection des marquages au sol, des clôtures et portillons.

Le calendrier prévisionnel du projet est le suivant :

Programme : octobre 2017

Etudes : 2018

Travaux : 2018/2019

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Montant TTC

Etudes préalables 16 000

Maîtrise d'œuvre 26 000

OPC/CT/SPS 15 000

Aléas, révisions et divers 3 000

Sous-total "Etudes" 60 000

Construction 96 000

Démolitions 36 000

VRD 84 000

Aléas et révisions 34 000

Sous-total "Travaux" 250 000

Total 310 000 valeur fin de chantier (2019)

04/12/2017 Maîtrise d'œuvre : procédure adaptée

Maîtrise d'ouvrage : déléguée à la SemBreizh

04/12/2017 INI Montant affecté 310 000,00 €

Montant total affecté : 310 000,00 €

FICHE PROJET n°PR17NSYF

Lycée Joliot Curie - RENNES

Déconstruction et reconstruction des garages

Historique du projet
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Programme n°305

Action budgétaire : 305-21

Commission Permanente du 04/12/2017

Annexe à la délibération n° 17_0305_ET_05

Décision proposée à la présente Commission Permanente :

Affectation des crédits portant sur l'opération globale ( 2 000 000 €)

Etudes

Date de CP Décisions Opération OP17FZH5

04/12/2017 Le programme de l'opération a pour objectif :

    - d'adapter l'outil au nombre de repas servis ;

    - de garantir la sécurité sanitaire des lieux ;

    - d'offrir une ventilation efficace et adaptée à la nouvelle conception de la production ;

    - de rénover le pôle laverie (outil ergonomique et adapté au nombre de repas servis) ;

    - rénover la chaufferie (résolution des problèmes de condensation sous les chambres froides).

Le calendrier prévisionnel du projet est le suivant :

Programme : octobre 2017

Etudes : décembre 2017 -> mars 2019

Travaux : mars 2019 -> mars 2020

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Montant TTC

Etudes préalables 61 000

Maîtrise d'œuvre 180 000

OPC/CT/SPS 39 000

Aléas, révisions et divers 23 000

Sous-total "Etudes" 303 000

Construction 216 000

Restructuration 84 000

Clos / couvert 120 000

Aménagements extérieurs 804 000

Autres travaux 192 000

Aléas et révisions 281 000

Sous-total "Travaux" 1 697 000

Total 2 000 000 valeur fin de chantier (mars 2020)

04/12/2017 Maîtrise d'œuvre : procédure adaptée

Maîtrise d'ouvrage : déléguée à la SemBreizh

04/12/2017 INI Montant affecté 2 000 000,00 €

Montant total affecté : 2 000 000,00 €

FICHE PROJET n°PR153PKI

Lycée Dupuy de Lôme - LORIENT

Service de restauration (restructuration de l'outil de production)

Historique du projet
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Programme n°305

Action budgétaire : 305-21

Commission Permanente du 04/12/2017

Annexe à la délibération n° 17_0305_ET_05

Décision proposée à la présente Commission Permanente :

Affectation des crédits portant sur l'opération globale (700 000 €)

Globale (études + travaux)

Date de CP Décisions Opération OP170DD9

04/12/2017 Le programme de l'opération porte sur :

    - la réaménagement de la laverie ;

    - sa mise en conformité (hygiène et sécurité) ;

    - l'améliortation des conditions de travail des agents.

Le calendrier prévisionnel du projet est le suivant :

Programme : octobre 2017

Etudes : décembre 2017 -> mars 2019

Travaux : mars 2019 -> rentrée 2019

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Montant TTC

Etudes préalables 46 000

Maîtrise d'œuvre 62 000

OPC/CT/SPS 13 000

Aléas, révisions et divers 9 000

Sous-total "Etudes" 130 000

Construction 60 000

Restructuration 216 000

Clos / couvert 66 000

Equipements particuliers 84 000

Démolition 54 000

Aléas et révisions 90 000

Sous-total "Travaux" 570 000

Total 700 000 valeur fin de chantier (rentrée 2019)

04/12/2017 Maîtrise d'œuvre : procédure adaptée

Maîtrise d'ouvrage : déléguée à la SemBreizh

04/12/2017 INI Montant affecté 700 000,00 €

Montant total affecté : 700 000,00 €

FICHE PROJET n°PR15MFSD

Lycée Julien Crozet - PORT LOUIS

Service de restauration : aménagement de la laverie

Historique du projet
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Programme n°305

Action budgétaire : 305-31

Commission Permanente du 04/12/2017

Annexe à la délibération n° 17_0305_ET_05

Décision proposée à la présente Commission Permanente :

Affectation des crédits portant sur l'opération "études" (75 000 €)

Etudes

Date de CP Décisions Opération OP17V3AR

04/12/2017 Le programme des travaux porte essentiellement sur la déconstruction du gymnase qui interviendra après la

construction de la salle multisport.

Le calendrier prévisionnel du projet est le suivant :

Programme : octobre 2017

Etudes : décembre 2017 -> mai 2019

Travaux : mai 2019 -> septembre 2019

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt avec possibilité de partenariat financier de la

Ville de Lannion (échanges en cours)

Budget prévisionnel du projet :

Montant TTC

Etudes préalables 24 000

Maîtrise d'œuvre 46 000

Aléas, révisions et divers 5 000

Sous-total "Etudes" 75 000 => objet de la présente affectation

Démolitions 576 000

Aléas et révisions 29 000

Sous-total "Travaux" 605 000

Total 680 000 valeur fin de chantier (septembre 2019)

04/12/2017 Maîtrise d'œuvre : procédure adaptée

Maîtrise d'ouvrage : déléguée à la Lannion Trégor Communauté

04/12/2017 INI Montant affecté 75 000,00 €

Montant total affecté : 75 000,00 €

FICHE PROJET n°PR17XIUF

Lycée Félix Le Dantec - LANNION

Déconstruction du bâtiment gymnase / piscine

Historique du projet
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Programme n°305

Action budgétaire : 305-32

Commission Permanente du 04/12/2017

Annexe à la délibération n° 17_0305_ET_05

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation des crédits portant l'opération globale (897 000 €)

Date de CP Décisions Programme (PROG)

OP17T4VN (programme)

Cette première opération, menée en maîtrise d'ouvrage directe, porte sur la réalisation des études préalables.

20/03/2017 INI Montant affecté 3 000 €

Montant total affecté : 3 000 €

Opération globale (études + travaux)

Opération OP17NY0P

04/12/2017 Le programme de l'opération prévoit :

    - la création de deux réseaux de chaleurs distincts

    - la mise en place d'une nouvelle chaufferie bois granulé

Le calendrier prévisionnel du projet est le suivant :

Programme : novembre 2017

Etudes : janvier 2018 -> juin 2019

Travaux : juin 2019 -> octobre 2019

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Montant TTC

Diagnostics 3 000

Sous-total "Direct" 3 000

Etudes préalables 7 200

Maîtrise d'œuvre 75 600

OPC/CT/SPS 19 000

Aléas, révisions et divers 1 400

Sous-total "Etudes" 103 200

Construction 552 000

VRD 204 000

Aléas et révisions 37 800

Sous-total "Travaux" 793 800

Total 900 000 valeur fin de chantier (octobre 2019)

04/12/2017 Maîtrise d'œuvre : procédure adaptée

Maîtrise d'ouvrage : déléguée à la SemBreizh

04/12/2017 INI Montant affecté 897 000,00 €

Montant total affecté : 897 000 €

FICHE PROJET n°PR17Z67E

LPA - ST AUBIN DU CORMIER

Production de chaleur : mise à niveau des installations pour répondre aux besoins du site

Historique du projet
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REGION BRETAGNE 

 

 

 

 

 

 

17_0305_FCT_05 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

 

4 décembre 2017 

 

DELIBERATION 

 

Programme 0305 – Mettre en œuvre une stratégie immobilière de gestion du 

patrimoine bâti des lycées  

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 24 novembre 2017, s'est 
réunie le 4 décembre 2017 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération modifiée n° 17_ DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2016 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

 

DECIDE 

 

 

- d'AFFECTER sur le montant d’autorisation d’engagement un crédit total de 182 000 € pour le 
financement des opérations figurant en annexe (4) ; 
 

- de PROCEDER à l’ajustement de l’opération figurant en annexe pour un montant de 30 000 € ; 
 

- d’ANNULER les crédits relatifs aux opérations figurant en annexe (2) pour un montant de 
828 000 €. 
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Programme n°305

Action budgétaire : 305-11

Commission Permanente du 04/12/2017

Annexe à la délibération n° 17_0305_FCT_05

Présentation générale

Date de CP Décisions Opération 17000609

Cette opération concerne les DTA (Diagnostic Techniques Amiante), les DAAT (Diagnostics Amiante Avant Travaux),

ainsi que les mesures d'empoussièrement.

Trois accords-cadres ont été lancés et notifiés en 2014 pour procéder aux commandes de ces prestations pour une 

durée d'un an renouvelable 3 fois.

Chaque nouvelle commande donne lieu à un marché subséquent relevant de ces accord-cadres.

13/02/2017 INI Montant affecté 231 500 €

04/12/2017 DIM Montant affecté -68 000 €

Montant total affecté : 163 500 €

Dossier n°17000609

Divers bénéficiaires

Contrôles réglementaires : amiante
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Programme n°305

Action budgétaire : 305-12

Commission Permanente du 04/12/2017

Annexe à la délibération n° 17_0305_FCT_05

Décision proposée à la présente Commission Permanente :

Affectation de crédits complémentaires (30 000 €)

Date de CP Décisions Opération 17002767

Le CEREMA (Centre d'études et d'expertise sur les risques, l'environnement, la mobilité et l'aménagement) a accompa-

gné la Région Bretagne dans l'élaboration du SDI (Schéma Directeur Immobilié). Il est proposé de lui confier deux 

nouvelles missions portant sur :

- quantification des indicateurs de mise en œuvre du SDI ;

- accompagnement sur la gestion du patrimoine et plus particulièrement de plan énergie des lycées bretons.

24/04/2017 INI Montant affecté 30 000 €

04/12/2017 CPL Montant affecté 30 000 €

Montant total affecté : 60 000 €

Dossier n°17002767

CEREMA

Suivi du SDI et du "Plan énergie"

Historique du projet
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Programme n°305

Action budgétaire : 305-22

Commission Permanente du 04/12/2017

Annexe à la délibération n° 17_0305_FCT_05

Décision proposée à la présente Commission Permanente :

Diminution du montant affecté (-760 000 €)

Date de CP Décisions Opération 17000608

Pour assurer la continuité du fonctionnement des établissements lors de travaux ou en cas d'évolution temporaire des

effectifs au-delà de la capacité d'accueil, le recours à la location de bâtiments modulaires est envisageable.

Un accord-cadre multi-attributaire a été attribué en 2014 aux sociétés COUGNAUD, DASSE et TOUAX. Chaque 

projet de location de bâtiments fera l'objet d'une mise en concurrence de ces entreprises en vue de l'attribution d'un

marché subséquent.

Ces marchés pourraient notamment concernés en 2017 les lycées de Dol de Bretagne et Montfort.

13/02/2017 INI Montant affecté 1 700 000 €

04/12/2017 DIM Montant affecté -760 000 €

Montant total affecté : 940 000 €

Dossier n°17000608

Divers bénéficiaires

Bâtiments démontables (installations et locations)

Historique du projet
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Programme n°305

Action budgétaire : 305-21

Commission Permanente du 04/12/2017

Annexe à la délibération n° 17_0305_FCT_05

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation d'une opération de fonctionnement (location de bâtiments modulaires) - 980 000 €

Etudes (ET)

Date de CP Décisions Opération OP130018

Le lycée Th. Monod est un établissement d'enseignement général et technologique agricole implanté sur la

commune de Le Rheu. Construit en 1976, il accueille en 2015 640 élèves. Les projections démongraphiques

conduisent à faire évoluer sa structure pédagogique.

L'opération comprend :

    - la restructuration du rez-de-chaussé : locaux de stockage de la restauration, escalier central, escaliers

    d'entrée et de sortie, sanitaires en lien avec la nouvelle entrée des rationnaires.

    - la restructuration de l'étage : ensemble des locaux (salles à manger et préparation)

    - la création d'un nouvel accès des rationnaires permettant une attente protégée et confortable.

Le calendrier prévisionnel du projet est le suivant :

Programme : avril 2014

Etudes : avril 2016 -> novembre 2017

Travaux : novembre 2017 -> mai 2019

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Montant TTC

Equipements 280 000

Sous-total "Direct" 280 000

Etudes préalables 33 600

Maîtrise d'œuvre 607 000

OPC/CT/SPS 110 900

Aléas, révisions et divers 30 500

Sous-total "Etudes" 782 000

Restructuration 4 418 000

VRD 144 000

Aléas et révisions 638 000

Sous-total "Travaux" 5 200 000 => Objet de la présente affectation

Total 6 262 000 valeur fin de chantier (mai 2019)

24/04/2014 - consultation dans le cadre d'un appel d'offres restreint

05/07/2015 - le nombre d'équipes admises à concourir est de 3

Maîtrise d'ouvrage : déléguée à la SEMAEB

Du 25/04/2013 INI Montant affecté 1 068 802 €

au 16/04/2015

Montant total affecté : 1 068 802 €

Travaux

Opération OP17K61R

Travaux :

Dévolution des marchés : marchés passés dans le cadre d'une procédure adaptée

Nombre de lot : 17

Montant prévisionnel HT des travaux (stade APD) : 3 600 000 €

Durée des travaux : 11 mois (hors période de préparation de chantier)

Date de réception prévisionnelle : mai 2019

25/09/2017 INI Montant affecté 5 200 000 €

Montant total affecté : 5 200 000 €

Montant total affecté du projet : 6 268 802 €

Frais accessoires / Location de bâtiments modulaires

Opération OP17339X

Afin de permettre la continuité de la restauration le temps des travaux, il est proposé de recourir à la location

de bâtiments modulaires pour recréer une restauration provisoire.

04/12/2017 INI Montant affecté 980 000 €

FICHE PROJET n°PR130018

Lycée Théodore Monod - LE RHEU

Service de restauration (restructuration)

Historique du projet

Maîtrise d'œuvre : 
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Rendu-compte des marchés et avenants (RCDP)

Prestations intellectuels / Fournitures courantes et services

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant

initial
16 060,00 €

Session octobre 2016

DEKRA

INDUSTRIAL

VERN

s/SEICHE CT s.o. 23/05/2016
avenant 200,00 €

Session octobre 2017

total 16 060,00 €

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant

initial
9 472,00 €

Session octobre 2016

BUREAU COBATI

NOYAL

CHATILLON

S/SEICHE SPS s.o. 21/05/2016

avenant 0,00 €

total 9 472,00 €

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant

initial
42 580,00 €

Session octobre 2016

ACOUSTIQUE

ENVIRONNEMENT VANNES AMO QE s.o. 29/07/2016
avenant 0,00 €

total 42 580,00 €

Montant total des marchés : 68 112,00 €

Maîtrise d'œuvre

Titulaire Ville Date de notif
Montant

initial
371 455,00 €

Session juin 2016

Gpt MICHOT 

Architecte RENNES 21/04/2016
avenant 0,00 €

total 371 455,00 €

Montant total du marché : 371 455,00 €

FICHE PROJET n°PR130018

Lycée Théodore Monod - LE RHEU

Service de restauration (restructuration)

Les marchés
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REGION BRETAGNE 

 

 

 

 

 

 

17_0305_INV_07 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

 

4 décembre 2017 

 

DELIBERATION 

 

Programme 0305 – Mettre en œuvre une stratégie immobilière de gestion du 

patrimoine bâti des lycées  

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 24 novembre 2017, s'est 
réunie le 4 décembre 2017 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération modifiée n° 17_ DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2016 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

 

DECIDE 

 

- d'AFFECTER sur le montant d’autorisation de programme disponible un crédit total de 4 700 000 € 
pour le financement des opérations figurant en annexe (3) ; 
 

- de PROCEDER à l’ajustement des opérations figurant en annexe (3) pour un montant de 
4 700 000 € ;  

 

- d’AUTORISER le Président du Conseil Régional à prendre toute décision concernant la réalisation 
et l’exécution des conventions de délégation de maîtrise d’ouvrage aux EPLE concernant les 
établissements suivants : 

· le lycée Auguste Pavie à Guingamp dans la limite de 120 000 € TTC ; 

· l’EREA de Taden dans la limite de 70 000 € TTC ; 

· l’EREA de Quimper dans la limite de 100 000 € TTC. 
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Programme n°305

Action budgétaire : 305-11

Commission Permanente du 04/12/2017

Annexe à la délibération n° 17_0305_INV_07

Présentation générale

Date de CP Décisions Opération OP16QKK7

Cette opération concerne les frais de maîtrise d'ouvrage 2016 correspondant à la rémunération annuelle du mandatai-

re dans le cadre du marché de mandat 2015-2016.

Le montant de la rémunération pour l'année 2016 est évalué à 4 200 000 € TTC et est versée mensuellement.

22/01/2016 INI Montant affecté 980 000 €

26/02/2016 CPL Montant affecté 3 220 000 €

05/12/2016 CPL Montant affecté 133 000 €

Montant total affecté : 4 333 000 €

Opération OP17J6AO

Cette opération concerne les frais de maîtrise d'ouvrage 2017 correspondant à la rémunération annuelle du mandatai-

re dans le cadre du marché de mandat 2015-2016, renouvellé pour 2 ans (2017-2018)

Le montant de la rémunération pour l'année 2017 est évalué à 4 700 000 € TTC et est versée mensuellement.

13/02/2017 INI Montant affecté 4 700 000 €

04/12/2017 CPL Montant affecté 700 000 €

Montant total affecté : 5 400 000 €

Marché

Prestations intellectuelles / Fournitures courantes et services

Titulaire Ville
N° du 

marché
Durée en mois

Date de 

notification

Montant initial 

H.T.

Avenant n°1 

H.T.

SEMAEB RENNES 2015-90001

24 mois 

(reconductible

une fois)

30/01/2015 3 448 000 €       143 750 €       

Montant total des marchés : 3 591 750 €

FICHE PROJET n°PR15EFSI

SEMAEB

Frais de maîtrise d'ouvrage pour les opérations d'investissement immobilier
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Programme n°305

Action budgétaire : 305-31

Commission Permanente du 04/12/2017

Annexe à la délibération n° 17_0305_INV_07

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation d'un crédit complémentaire (3 000 000 €)

Présentation générale

Date de CP Décisions Opération OP169B08 - 2016

Pour assurer la continuité du fonctionnement des établissements et notamment en cas d'évolution importante des

effectifs au-delà de la capacité d'accueil, le recours à l'achat de bâtiments modulaires est envisageable dans le

des accord-cadres attribués aux sociétés COUGNAUD, DASSE et TOUAX.

22/01/2016 INI Montant affecté 340 000 €

26/02/2016 CPL Montant affecté 660 000 €

Montant total affecté : 1 000 000 €

Opération OP17DR7X - 2017

13/02/2017 INI Montant affecté 1 000 000 €

10/07/2017 CPL Montant affecté 600 000 €

10/07/2017 CPL Montant affecté 3 000 000 €

Montant total affecté : 4 600 000 €

FICHE PROJET n°PR15SHT2

Divers bénéficiaires

Acquisitions et renouvellement de bâtiments modulaires

Historique du projet
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Programme n°305

Action budgétaire : 305-31

Commission Permanente du 04/12/2017

Annexe à la délibération n° 17_0305_INV_07

Décision proposée à la présente Commission Permanente :

Affectation d'un complément (1 000 000 €)

Dérogation au montant de la convention pour les EPLE suivants : A. Pavie à Guingamp, EREA de Taden et EREA de Quimper

Présentation générale

Date de CP Décisions Opération OP166TUF

Il est proposé d'affecter 4 millions d'euro aux délégations de maîtrise d'ouvrage qui peuvent être confiées aux 

établissements selon des modalités identiques à celles de 2015 à savoir :

   La Commission Permanente autorise la signature d'une convention de financement à hauteur maximum de 

   50 000 € TTC par établissement pour une durée de 48 mois. Ce mode opératoire permet à l'établissement d'engager 

   des travaux, sous réserve de l'accord de la collectivité sans être contraint par le calendrier des Conseils 

   d'Administration. Chaque demande, après instruction, fait l'objet d'une fiche "opération" comportant les spécificités

   techniques et les prescriptions de la Région "propriétaire". L'établissement ne peut engager des crédits

   qu'à hauteur du montant notifé dans les fiches "opérations".

   L'avis de la Commission Permanente est à nouveau sollicité pour augmenter, pour un établissement donné, soit le

   montant, soit la durée de la convention annuelle.

   La convention annuelle sera achevée quand les travaux de la dernière DMO seront terminés, chaque DMO

   ayant son propre délai.

13/02/2017 INI Montant affecté 2 000 000 €

10/07/2017 CPL Montant affecté 1 000 000 €

25/09/2017 CPL Montant affecté 1 000 000 €

04/12/2017 CPL Montant affecté 1 000 000 €

Montant total affecté : 5 000 000 €

Convention

13/02/2017 CONV Les termes de la convention annuelle type et de l'avenant type sont soumis à l'approbation de la Commission

Permanente ainsi que l'autorisation, au Président du Conseil Régional, de prendre toutes décisions concernant

la réalisation et l'exécution de la convention annuelle dans la limite des montants indiqués dans le tableau

ci-dessus.

Détails par établissement

Montant 

maximum de la 

convention

annuelle

Montant des 

DMO notifiées
Reliquat

CAULNES L Pro Agricole 50 000 7 300 42 700

DINAN L et LP "La Fontaine d. E." 50 000 50 000

04/12/2017 GUINGAMP L "Auguste Pavie" 120 000 112 600 7 400

GUINGAMP LP "Jules Verne" 50 000 46 900 3 100

LAMBALLE L "Henri Avril" 150 000 103 000 47 000

LANNION L et LP  "Félix le Dantec" 50 000 50 000

LOUDEAC L et LP Fulgence Bienvenue 50 000 29 200 20 800

MERDRIGNAC L Agricole  50 000 18 000 32 000

24/04/2017 PAIMPOL L et LP "Keraoul" 230 000 196 600 33 400

PAIMPOL L Pro Marit. Pierre Loti 50 000 6 000 44 000

PLOUISY L Agricole de Kernilien 50 000 5 900 44 100

QUINTIN L Prof. "Jean Monnet" 50 000 30 900 19 100

ROSTRENEN L Pro 50 000 22 200 27 800

ST BRIEUC LP "Jean Moulin" 50 000 50 000

ST BRIEUC L "Rabelais" 50 000 50 000

ST BRIEUC L P "Chaptal" 50 000 9 500 40 500

ST BRIEUC L "Ernest Renan" 50 000 50 000

10/07/2017 ST BRIEUC L et LP "Eugène Freyssinet" 100 000 79 500 20 500

10/07/2017 ST QUAY LP "La Closerie" 275 000 186 200 88 800

04/12/2017 TADEN EREA 70 000 54 300 15 700

TREGUIER L "Joseph Savina" 50 000 41 500 8 500

BREST L "Amiral Ronarc'h" 50 000 19 500 30 500

BREST LP "Dupuy de Lôme" 50 000 12 400 37 600

24/04/2017 BREST LCM "Harteloire" 100 000 93 900 6 100

BREST LCM "Iroise" 50 000 29 700 20 300

BREST L P "Jules Lesven" 50 000 50 000

20/03/2017 BREST Lycée La Pérouse 120 000 60 200 59 800

BREST L et LP "Vauban" 50 000 37 400 12 600

25/09/2017 CARHAIX L et LP "Paul Sérusier" 60 000 51 700 8 300

29/05/2017 CHATEAULIN L Jean Moulin 150 000 106 400 43 600

20/03/2017 CHATEAULIN EPLEFPA 150 000 106 700 43 300

CONCARNEAU L et LP "Pierre Guéguin" 50 000 50 000

DOUARNENEZ L "Jean-Marie Le Bris" 50 000 50 000

FOUESNANT L Agricole de Bréhoulou 50 000 18 000 32 000

LANDERNEAU L de l'Elorn 50 000 50 000

LANDIVISIAU L du Léon 50 000 6 800 43 200

MORLAIX L et LP"Tristan Corbière" 50 000 50 000

PLEYBEN LP des Métiers du Bâtiment 50 000 42 200 7 800

1 534 500Sous-total

FICHE PROJET n°PR15DT9M

Divers bénéficiaires

Interventions sur le patrimoine EPLE - 2017

Etablissement

Historique du projet
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Détails par établissement (suite)

Date de CP Décisions

Montant 

maximum de la 

convention 

annuelle

Montant des 

DMO notifiées
Reliquat

PLOUHINEC LP "Jean Moulin" 50 000 50 000

PONT DE BUIS L Pro 50 000 10 300 39 700

PONT L'ABBE L et LP "Laënnec" 50 000 5 320 44 680

04/12/2017 QUIMPER EREA Louise Michel 100 000 75 500 24 500

QUIMPER LCM "Brizeux" 50 000 41 500 8 500

QUIMPER L et LP "Chaptal" 50 000 50 000

QUIMPER L de Cornouaille 50 000 45 000 5 000

10/07/2017 QUIMPER L "Yves Thépot" 100 000 44 210 55 790

QUIMPERLE L "Kerneuzec" 50 000 11 000 39 000

QUIMPERLE LP "Roz Glas" 50 000 18 300 31 700

TREFFIAGAT L Pro Marit. Guilvinec 50 000 22 800 27 200

BAIN DE BRET. L Jean Brito 50 000 50 000

BRUZ Lycée Anita Conti 50 000 34 150 15 850

CESSON SEVIGNE L Sévigné 50 000 50 000

COMBOURG L  Chateaubriand 50 000 8 400 41 600

DINARD L hôtelier 50 000 35 100 14 900

DOL DE BRET. L Prof. A. Pelle 50 000 19 820 30 180

FOUGERES L J. Guéhenno 100 000 62 100 37 900

FOUGERES LP J. Guéhenno 50 000 26 500 23 500

LE RHEU L Agricole 50 000 16 500 33 500

10/07/2017 MONTFORT L René Cassin 100 000 13 600 86 400

REDON E.R.E.A. 50 000 18 100 31 900

REDON L et LP Beaumont 50 000 17 000 33 000

RENNES L René Descartes 50 000 27 600 22 400

RENNES L Prof. L. Guilloux 50 000 4 200 45 800

RENNES L E. Zola 50 000 27 900 22 100

RENNES Let LP J. Curie 50 000 21 500 28 500

RENNES L Prof. Coëtlogon 50 000 8 400 41 600

RENNES L J. Macé 50 000 43 300 6 700

RENNES L Prof. J. Jaurès 50 000 11 000 39 000

25/09/2017 RENNES L et L P. Mendès-France 100 000 51 300 48 700

25/09/2017 RENNES L Prof. Charles Tillon 75 000 54 300 20 700

RENNES E.R.E.A. 50 000 4 200 45 800

RENNES L et LP Bréquigny 50 000 6 400 43 600

RENNES L Chateaubriand 50 000 44 000 6 000

25/09/2017 RENNES L Victor et Hélène Basch 150 000 108 700 41 300

ST AUBIN DU CORMIEL Agricole 50 000 11 300 38 700

SAINT MALO L et LP Maupertuis 50 000 6 900 43 100

10/07/2017 SAINT MALO L J. Cartier 100 000 30 000 70 000

SAINT MALO L Pro Marit. 50 000 50 000

TINTENIAC LP Bel Air 50 000 25 100 24 900

VITRE L B. d'Argentré 50 000 18 600 31 400

VITRE LP La Champagne 150 000 97 300 52 700

AURAY L B. Franklin 50 000 8 200 41 800

AURAY L P B. Duguesclin 50 000 13 400 36 600

ETEL L P Emile James 50 000 32 300 17 700

ETEL L P Marit. 50 000 28 000 22 000

GUER L Brocéliande 50 000 34 200 15 800

HENNEBONT L V. Hugo 100 000 16 100 83 900

HENNEBONT L Prof. E. Zola 50 000 38 300 11 700

10/07/2017 JOSSELIN L P "Ampère" 120 000 112 050 7 950

LANESTER L Polyvalent "Jean Macé" 50 000 50 000

LOCMINE L Prof. "L. Armand" 50 000 50 000

LORIENT L Colbert 50 000 50 000

LORIENT L Dupuy de Lôme 50 000 50 000

LORIENT L P M. Le Franc 50 000 40 400 9 600

20/03/2017 PLOEMEUR E.R.E.A.  100 000 68 300 31 700

PONTIVY L P du Blavet 50 000 13 100 36 900

PONTIVY LEGTA Le Gros Chêne 50 000 19 300 30 700

PONTIVY L J. Loth 50 000 50 000

PORT LOUIS L P "Julien Crozet" 50 000 16 700 33 300

QUESTEMBERT L Marcelin Berthelot 50 000 24 200 25 800

SAINT JEAN BREV. L P Agricole 50 000 20 000 30 000

29/05/2017 VANNES L A. R. Lesage 200 000 157 800 42 200

VANNES L "Charles de Gaulle" 50 000 24 700 25 300

VANNES L P J. Guéhenno 100 000 80 750 19 250

3 409 500TOTAL

FICHE PROJET n°PR15DT9M

Divers bénéficiaires

Interventions sur le patrimoine EPLE - 2017

Etablissement
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REGION BRETAGNE 

 

 

 

 

 

 

17_0305_TRX_08 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

 

4 décembre 2017 

 

DELIBERATION 

 

Programme 0305 – Mettre en œuvre une stratégie immobilière de gestion du 

patrimoine bâti des lycées  

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 24 novembre 2017, s'est 
réunie le 4 décembre 2017 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération modifiée n° 17_ DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2016 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

 

DECIDE 

 

 

- d'AFFECTER sur le montant d’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 860 400 € pour 
le financement des opérations figurant en annexe (9) ; 

 

- de PROCEDER à l’ajustement des opérations figurant en annexe (5) pour un montant de 417 000 €. 
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Programme n°305

Action budgétaire : 305-21

Commission Permanente du 04/12/2017

Annexe à la délibération n° 17_0305_TRX_08

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation d'un crédit complémentaire pour l'opération globale (+ 50 000 €)

Affectation de crédits pour une opération "directe" (15 000 €) pour les frais de raccordement

Opération globale

Date de CP Décisions Opération OP15DC77

26/09/2016 Le programme de l'opération a pour objet de :

    - remplacer le transformateur existant

    - mettre en conformité les armoires électriques principales

Le calendrier prévisionnel du projet est le suivant :

Programme : juillet 2016

Etudes : novembre 2016 -> septembre 2017

Travaux : septembre 2017 -> juillet 2018

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Montant TTC

Frais de raccordement 15 000

Sous-total "Direct" 15 000

Etudes préalables 3 700

Maîtrise d'œuvre 10 300

OPC/CT/SPS 7 400

Aléas, révisions et divers 2 600

Sous-total "Etudes" 24 000

Equipement particulier 138 000

Aléas et révisions 9 000

Sous-total "Travaux" 147 000

Total 186 000 valeur fin de chantier (juillet 2018)

Maîtrise d'œuvre : consultation dans le cadre d'un Marché passé en Procédure Adaptée

Maîtrise d'ouvrage : déléguée à la SemBreizh

19/11/2015 INI Montant affecté 95 200 €

26/09/2016 CPL Montant affecté 26 000 €

04/12/2017 INI2 Montant affecté 50 000 €

Montant total affecté : 171 200 €

Frais accessoires

OP15962A

Il est proposé d'affecter les crédits nécessaires aux prestations de raccordement aux réseaux électriques

04/12/2017 INI Montant affecté 15 000 €

Montant total affecté : 15 000 €

Montant total affecté du projet : 186 200 €

FICHE PROJET n°PR150KYC

Lycée des Métiers - PLEYBEN

Conformité électrique (remplacement du transformateur)

Historique du projet
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Rendu-compte des marchés et avenants (RCDP)

Prestations intellectuels / Fournitures courantes et services

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant

initial
4 150,00 €

Session de juin 2017

SOCOTEC QUIMPER CT s.o. 19/12/2016 avenant 0,00 €

total 4 150,00 €

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant

initial
1 960,00 €

Session de juin 2017

SOCOTEC QUIMPER SPS s.o. 19/12/2016 avenant 0,00 €

total 1 960,00 €

Montant total des marchés : 6 110,00 €

Maîtrise d'œuvre

Titulaire Ville Date de notif
Montant

initial
6 800,00 €

Session de juin 2017

EPHEMERE PLOEMEUR 28/01/2017 avenant 0,00 €

total 6 800,00 €

Montant total du marché : 6 800,00 €

FICHE PROJET n°PR150KYC

Lycée des Métiers - PLEYBEN

Conformité électrique (remplacement du transformateur)

Les marchés
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Programme n°305

Action budgétaire : 305-21

Commission Permanente du 04/12/2017

Annexe à la délibération n° 17_0305_TRX_08

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation d'un crédit complémentaire sur l'opération globale (20 000 €)

Globale (ET + TRX)

Date de CP Décisions Opération OP155027

Ce projet vise à :

    - mettre en sécurité et en conformité la chaufferie ;

    - cloisonner les salles à manger du service de restauration ;

    - améliorer la ventilation et l'extraction en cuisine ;

    - réparer les poutrelles de désenfumage de l'internat.

Le calendrier prévisionnel du projet est le suivant :

Programme : août 2015

Etudes : septembre 2015 -> juillet 2016

Travaux : juillet 2016 -> octobre 2017

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Montant TTC

Etudes préalables 3 000

Maîtrise d'œuvre 26 000

OPC/CT/SPS 6 000

Aléas, révisions et divers 1 000

Sous-total "Etudes" 36 000

Restructuration 204 000

Aléas et révisions 10 000

Sous-total "Travaux" 214 000

Total 250 000 valeur fin de chantier (octobre 2017)

Maîtrise d'œuvre : consultation dans le cadre d'un marché en procédure adaptée

Maîtrise d'ouvrage : déléguée à la SemBreizh

21/05/2015 INI Montant affecté 200 000 €

26/09/2016 CPL Montant affecté 30 000 €

04/12/2017 INI2 Montant affecté 20 000 €

Montant total affecté : 250 000 €

FICHE PROJET n°PR155027

Lycée Cornouaille - QUIMPER

Mise en sécurité (bâtiment internat et chaufferie)

Historique du projet
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Rendu-compte des marchés et avenants (RCDP)

Prestations intellectuels / Fournitures courantes et services

Titulaire Ville Lot Date de notif Montant initial 518,50 € Session février 2017

DEKRA CONSEIL 

HSE GOUESNOU SPS 05/10/2016
avenant 0,00 €

total 518,50 €

Montant total des marchés : 518,50 €

Maîtrise d'œuvre

Titulaire Ville Date de notif Montant initial 16 100,00 € Session mars 2016

IPH

CESSON

SEVIGNE 08/12/2015
avenant 0,00 €

total 16 100,00 €

Montant total du marché : 16 100,00 €

Travaux

Titulaire Ville Lot Date de notif Montant initial 55 810,00 € Session décembre 2016

LARVOR BREST 1 - Gros œuvre 16/09/2016 avenant 0,00 €

total 55 810,00 €

Titulaire Ville Lot Date de notif Montant initial 89 764,47 € Session décembre 2016

PROTHERMIC PLUGUFFAN

2 - Chauffage / 

VMC 16/09/2016
avenant 3 836,53 €

total 93 601,00 €

Titulaire Ville Lot Date de notif Montant initial 9 178,22 € Session décembre 2016

BARGAIN PLUGUFFAN

3 - Electricité 

SSI 16/09/2016
avenant 1 139,99 €

total 10 318,21 €

Montant total des marchés : 159 729,21 €

Montant total des marchés : 176 347,71 €

FICHE PROJET n°PR155027

Lycée Cornouaille - QUIMPER

Mise en sécurité (bâtiment internat et chaufferie)

Les marchés
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Programme n°305

Action budgétaire : 305-21

Commission Permanente du 04/12/2017

Annexe à la délibération n° 17_0305_TRX_08

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation d'un crédits complémentaire sur l'opération globale (300 000 €)

Globale (ET + TRX)

Date de CP Décisions Opération OP145018

L'opération prévoit :

    - 

    - cloisonner les salles à manger du service de restauration ;

    - améliorer la ventilation et l'extraction en cuisine ;

    - réparer les poutrelles de désenfumage de l'internat.

Le calendrier prévisionnel du projet est le suivant :

Programme : juillet 2015

Etudes : juillet 2015 -> septembre 2017

Travaux : septembre 2017 -> mai 2020

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Montant TTC

Etudes préalables 50 000

Maîtrise d'œuvre 41 000

OPC/CT/SPS 46 000

Aléas, révisions et divers 28 000

Sous-total "Etudes" 165 000

Restructuration 900 000

Aléas et révisions 135 000

Sous-total "Travaux" 1 035 000

Total 1 200 000 valeur fin de chantier (mai 2020)

Maîtrise d'œuvre : consultation dans le cadre d'un marché en procédure adaptée

Maîtrise d'ouvrage : déléguée à la SemBreizh

24/04/2014 INI Montant affecté 150 000 €

27/11/2014 CPL Montant affecté 750 000 €

04/12/2017 INI2 Montant affecté 300 000 €

Montant total affecté : 1 200 000 €

FICHE PROJET n°PR145018

Lycée Victor Hugo - HENNEBONT

Travaux de sécurité divers (mise en conformité électrique et incendie)

Historique du projet
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Rendu-compte des marchés et avenants (RCDP)

Prestations intellectuels / Fournitures courantes et services

Titulaire Ville Lot Date de notif Montant initial 8 500,00 € Session juin 2016

APAVE VANNES CT 14/12/2015 avenant 0,00 €

total 8 500,00 €

Titulaire Ville Lot Date de notif Montant initial 6 000,00 € Session juin 2016

APAVE VANNES SPS 14/12/2015 avenant 0,00 €

total 6 000,00 €

Titulaire Ville Lot Date de notif Montant initial 14 940,00 € Session juin 2016

TPFI LORIENT OPC 19/02/2016 avenant 0,00 €

total 14 940,00 €

Titulaire Ville Lot Date de notif Montant initial 5 080,00 €

EQUANTEC BREST DAAT 12/10/2016 avenant 0,00 €

total 5 080,00 €

Montant total des marchés : 34 520,00 €

Maîtrise d'œuvre

Titulaire Ville Date de notif Montant initial 30 780,00 € Session mars 2016

NOX INGENIERIE RENNES 02/11/2015 avenant 0,00 €

total 30 780,00 €

Montant total du marché : 30 780,00 €

Montant total des marchés : 65 300,00 €

FICHE PROJET n°PR145018

Lycée Victor Hugo - HENNEBONT

Travaux de sécurité divers (mise en conformité électrique et incendie)

Les marchés
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Programme n°305

Action budgétaire : 305-21

Commission Permanente du 04/12/2017

Annexe à la délibération n° 17_0305_TRX_08

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation d'un crédit complémentaire sur l'opération globale (17 000 €)

Globale (études + travaux)

Date de CP Décisions OP125021

Cette opération s'inscrit dans la continuité de la mise en conformité de l'établissement et a pour objectifs :

    - mettre aux normes le poste de transformation ;

    - mettre en cohérence les installations électriques avec la destination des locaux ;

    - remplacer les menuiseries extérieures ;

    - reprendre les revêtements de façades.

Le calendrier prévisionnel du projet est le suivant :

Programme : juin 2012

Etudes : déc 2012 -> février 2016

Travaux : juillet 2017 -> mars 2018

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Montant TTC

Etudes et divers 12 000

Maîtrise d'œuvre 17 000

OPC/CT/SPS 5 600

Aléas et révisions 2 400

Rémunération mandataire 9 600

Sous-total "Etudes" 46 600

Restructuration 19 200

Clos / couvert 122 400

Aléas et révisions 11 800

Sous-total "Travaux" 153 400

Total 200 000 valeur fin de chantier (mars 2018)

Maîtrise d'œuvre : consultation dans le cadre d'une procédure adaptée

Maîtrise d'ouvrage : déléguée à la SemBreizh

29/03/2012 INI Montant affecté 113 000 €

25/09/2017 CPL Montant affecté 70 000 €

04/12/2017 CPL Montant affecté 17 000 €

Montant total affecté : 200 000 €

FICHE PROJET n°PR125021

LPA - ST JEAN BREVELAY

Travaux de sécurité divers (mise en conformité électrique, remise en état des éléments de clos et couvert)

Historique du projet
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Programme n°305

Action budgétaire : 305-21

Commission Permanente du 04/12/2017

Annexe à la délibération n° 17_0305_TRX_08

Décision proposée à la présente Commission Permanente :

Affectation d'un crédit complémentaire à l'opération globale (30 000 €)

Globale (ET + TRX)

Date de CP Décisions Opération OP16OOBU

05/12/2016 L’objectif de l’opération est de mettre fin aux désordres affectant le bâtiment E du Lycée Lesage à VANNES 

consécutifs aux infiltrations d’eau au niveau des circulations de ce bâtiment, des escaliers sud et des salles de 

cours E2/01 et E2/03, les effondrements des faux-plafonds des salles de cours E2/01 et E2/03 et les 

dégradations des installations électriques. Compte tenu de la nature des pierres et des jointements, la 

solution technique à étudier est celle du bardage complet du pignon compris toutes sujétions de reprises 

d’équipements liés et d’ouvrages annexes.Cette opération consiste à faire réaliser par une assistance à maîtrise 

d'ouvrage le programme des travaux.

Le calendrier prévisionnel du projet est le suivant :

Programme : novembre 2016

Etudes : decembre 2016 -> décembre 2017

Travaux : décembre 2017 -> juillet 2018

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Montant TTC

Etudes préalables 18 500

Maîtrise d'œuvre 25 000

OPC/CT/SPS 8 500

Aléas, révisions et divers 4 000

Sous-total "Etudes" 56 000

Construction 24 000

Clos / couvert 204 000

Aléas et révisions 16 000

Sous-total "Travaux" 244 000

Total 300 000 valeur fin de chantier (juillet 2018)

Maîtrise d'œuvre : consultation dans le cadre d'un Marché passé en Procédure Adaptée

Maîtrise d'ouvrage : déléguée à la SemBreizh

05/12/2016 INI Montant affecté 270 000,00 €

04/12/2017 CPL Montant affecté 30 000,00 €

Montant total affecté : 300 000,00 €

FICHE PROJET n°PR16UFZD

Lycée Lesage - VANNES

Façades (bardage du pignon Sud du bâtiment E)

Historique du projet
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Programme n°305

Action budgétaire : 305-32

Commission Permanente du 04/12/2017

Annexe à la délibération n° 17_0305_TRX_08

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation d'un crédit portant sur l'opération travaux (428 400 €)

Etudes

Date de CP Décisions Opération OP130061

Cette opération porte sur la rénovation des réseaux des bâtiments A, B, C, D et E :

    - réseaux d'eaux pluviales et eaux usées ;

    - réseaux d'adduction d'eau potable ;

    - réseaux incendie ;

    - extension du réseau bois énergie vers les bâtiments J, F et H.

Le calendrier prévisionnel du projet est le suivant :

Programme : juillet 2016

Etudes : avril 2016 -> janvier 2018

Travaux : janvier 2018 -> septembre 2018

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Montant TTC

Rémunération du mandataire 10 000

Etudes préalables 86 000

Maîtrise d'œuvre 36 000

OPC/CT/SPS 18 000

Sous-total "Etudes" 140 000

Restructuration 396 000

Aléas et révisions 32 400

Sous-total "Travaux" 428 400

Total 578 400 valeur fin de chantier (septembre 2018)

Maîtrise d'œuvre : consultation dans le cadre d'un marché en procédure adaptée

Maîtrise d'ouvrage : déléguée à la SemBreizh

05/12/2013 INI Montant affecté 220 000 €

16/04/2015 CPL Montant affecté 47 670 €

02/01/2016 DIM Montant affecté -64 459 €

Montant total affecté : 203 212 €

Travaux (TRX)

Opération OP175X4E

Dévolution des marchés : marchés passés dans le cadre d'une procédure adaptée

Montant prévisionnel HT des travaux (stade APD) : 330 000 € HT

Durée des travaux : 9 mois

04/12/2017 INI Montant affecté 428 400 €

Montant total affecté : 428 400 €

Montant total affecté du projet : 631 612 €

FICHE PROJET n°PR130061

Lycée Dupuy de Lôme - BREST

Chauffage - réseaux divers intérieurs (reprise des réseaux extérieurs : incendie, EU, EP, AEP, chaleur)

Historique du projet
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Rendu-compte des marchés et avenants (RCDP)

Maîtrise d'œuvre

Titulaire Ville Date de notif Montant initial 19 000,00 € Session octobre 2016

EXOCETH GUER 29/06/2016 avenant 0,00 €

total 19 000,00 €

Montant total du marché : 19 000,00 €

FICHE PROJET n°PR130061

Lycée Dupuy de Lôme - BREST

Chauffage - réseaux divers intérieurs (reprise des réseaux extérieurs : incendie, EU, EP, AEP, chaleur)

Les marchés
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REGION BRETAGNE 

17_0306_08 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL RÉGIONAL 

04 décembre 2017 

 

DÉLIBÉRATION 

Programme 0306 - Améliorer les équipements dans les lycées publics 

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 24 novembre 2017, 

s'est réunie le lundi 04 décembre 2017 à la Région Bretagne à Rennes, sous la Présidence de Monsieur Loïg 

CHESNAIS-GIRARD, Président du Conseil régional. 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la 

Région ; 

Vu la délibération n°17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 

délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la 

Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

DECIDE 

 

• d'ATTRIBUER les aides aux bénéficiaires désignés dans les tableaux annexés ; 

 

• d'AFFECTER sur le montant d'autorisation de programme disponible un crédit total de 

1 180 908,80 euros pour le financement des 19 opérations figurant dans les tableaux annexés ; 

 

• de DIMINUER les crédits relatifs à l'autorisation de programme 2017 correspondant aux 3 

opérations figurant dans le tableau des diminutions annexé pour un montant total de 3 057,50 euros. 
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REGION BRETAGNE 

 

17_0307_06 

 

 

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL RÉGIONAL 

4 décembre 2017 

DÉLIBÉRATION 

Programme 0307 – Participer à l’amélioration des équipements pédagogiques dans 
les établissements privés 

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 24 novembre 2017, s'est 

réunie le lundi 04 décembre 2017 sous la Présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n°17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les délégations 

accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Vu l'ensemble des délibérations approuvant les conventions types et les avenants types ; 

Vu la délibération Commission permanente du Conseil régional du 10 juillet 2017 approuvant le protocole de 

partenariat 2017-2021 entre la Région Bretagne et le Comité Académique de l’Enseignement Catholique (C.A.E.C) ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

DECIDE 

 

- d'ADOPTER les modalités spécifiques d'intervention de la Région au titre de ce programme, figurant en 

annexe ; 

 

En section d'investissement : 

- d'AFFECTER sur le montant d'autorisation de programme disponible, un crédit de 778 829.90 euros pour 

le financement des 40 opérations figurant en annexe ; 

- d’AUTORISER le Président du Conseil régional à signer les conventions avec les bénéficiaires désignés dans 

les tableaux annexés ; 

 

En section de fonctionnement : 

- d'AFFECTER sur le montant d'autorisation de programme disponible, un crédit de 18 145.24 euros pour le 

financement des 3 opérations figurant en annexe ; 
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REGION BRETAGNE 

 

- d’APPROUVER les termes des conventions d’assistance technique annexées ; 

- d’AUTORISER le Président du Conseil régional à les signer avec les bénéficiaires désignés dans les tableaux 

annexés. 
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Direction de l’éducation des langues de Bretagne et du sport 

Service de l’équipement des établissements de formation 

 

Dossier n°17007488 

 

CONVENTION D’ASSISTANCE TECHNIQUE 

 
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.1611-4 et L.4221-1 et 
suivants ; 
VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations et notamment son article 10 ; 
VU le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris en application de l’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 
2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques ; 
VU l’arrêté du 11 octobre 2006 relatif au compte rendu financier prévu par l’article 10 de la loi du 12 avril 
2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations, 
VU la délibération n°17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 
VU l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 
VU la délibération n°17_0307_06 de la Commission permanente du Conseil régional du 4 décembre 2017 
attribuant une subvention de 2 295.29 € pour la réalisation de l’opération intitulée « Assistance technique 
à l’instruction des dossiers d’équipements – Année 2017 » ; 

VU la délibération n°17_0307_06 de la Commission permanente du Conseil régional du 4 décembre 2017 
approuvant la présente convention et autorisant le Président à la signer ; 
VU la délibération n°17_0307_06 de la Commission permanente du Conseil régional du 4 décembre 2017 
approuvant la modification du cadre d’intervention du programme 307 ; 
 

ENTRE 
 
La Région Bretagne, 
Représentée par Monsieur Loïg Chesnais Girard, en sa qualité de Président du Conseil régional,  
Ci-après dénommée « la Région », d’une part, 
 
 

ET 
 
Le CONSEIL REGIONAL DE L’ENSEIGNEMENT AGRICOLE PRIVE, représenté par son Président, ci-après 
désigné « le bénéficiaire », d’autre part. 
 
 

Il a été convenu les dispositions suivantes : 
PREAMBULE : 
 
Le cadre d’intervention du programme 307 prévoit de verser une subvention de fonctionnement de 0,2 % du 
montant TTC de l'assiette des subventions au profit du Conseil Régional de l'Enseignement Agricole Privé 
(CREAP) pour sa participation à la préparation technique des dossiers de demandes de financement 
d'équipements. 
La présente convention vise à mettre en œuvre cette disposition du cadre d’intervention. 
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Article 1 – Objet de la convention 
 
Le bénéficiaire est chargé par la Région de la mise en œuvre d’une assistance technique sur les dossiers 
de demande de subvention pour la réalisation de travaux présentés par les établissements de son 
réseau. Ces opérations sont financées au titre du programme d’intervention 307 « participer à 
l’amélioration des équipements pédagogiques dans les établissements privés ». 
 
Article 2 – Mise en œuvre de l’assistance technique 
 
Le bénéficiaire s'engage à : 

· vérifier que chaque dossier présenté est complet et à assurer les relances auprès des 
établissements de son réseau le cas échéant ; 

· réaliser une analyse de chaque dossier, formaliser et transmettre son avis à la Région ; 
· collecter et transmettre à la Région les bilans et comptes de résultat certifiés par le 

commissaire aux comptes des établissements ayant bénéficié d’une subvention de la Région. 
Ces documents sont annexés au compte administratif de la Région. 

 
Le bénéficiaire peut proposer à la Région, pour les dossiers présentés par les établissements de son 
réseau, des adaptations lui paraissant souhaitables pour le financement, les critères d'attribution et 
l'ordre de priorité des dossiers 
 
Article 3 – Montant de la participation financière de la Région 
 
La Région pour sa part, s'engage à verser au CONSEIL REGIONAL DE L'ENSEIGNEMENT 
AGRICOLE PRIVE une subvention de 2 295.29 €. Cette subvention est calculée conformément aux 
dispositions du cadre d’intervention : 
 

Assiette des subventions accordées aux établissements du réseau CREAP 
(CP de février à décembre 2017) 

1 147 643.60 € 

Taux 0.2% 

Montant de la subvention 2 295 .29 € 

 
Article 4 – Conditions d’utilisation de la subvention 
 
Le bénéficiaire s’engage : 

· à utiliser la subvention pour la seule réalisation de l’action pour laquelle la subvention est 
attribuée, et à mettre en œuvre tous les moyens à sa disposition. 

· à ne pas employer tout ou partie de la subvention reçue de la Région au profit d’un autre 
organisme privé, association, société ou œuvre.  

· en vertu de l’article L. 1611-4 du CGCT, à fournir à la Région, une copie certifiée de ses budgets 
et de ses comptes de l’exercice écoulé, ainsi que tous documents faisant connaître les résultats 
de son activité. 

 
Le bénéficiaire accepte que la subvention ne puisse en aucun cas donner lieu à profit. 
Le bénéficiaire est seul responsable à l’égard des tiers, y compris pour les dommages de toute nature 
qui seraient causés à ceux-ci lors de l’exécution de l’action. 
 
Article 5 – Modalités de versement 
 
La subvention forfaitaire précisée à l’article 2 de la présente convention fait l’objet d’un versement 
unique au bénéficiaire. 
Le paiement dû par la Région sera effectué sur le compte bancaire suivant du bénéficiaire : 
Numéro de compte : 15589 56989 00723767440 93 
Nom et adresse de la banque : CCM Vannes Thiers 
Nom du titulaire du compte : CONSEIL REGIONAL DE L'ENSEIGNEMENT AGRICOLE PRIVE 
n°00104166 
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Article 6 – Imputation budgétaire 
 
La subvention accordée au bénéficiaire sera imputée au budget de la Région :  
La somme de 2 295.29 € sera imputée au chapitre 932, programme n°0307, dossier n°17007488   
 
Article 7 – Modalités de contrôle de l’utilisation de la subvention 
 
La Région peut procéder à tout contrôle qu’elle juge utile, directement ou par des personnes ou 
organismes dûment mandatés par elle, pour s’assurer du respect de ses engagements par le 
bénéficiaire. 
Le bénéficiaire s’engage à fournir à la Région une copie certifiée de son budget et de ses comptes de 
l’exercice écoulé, ainsi que tous documents faisant connaître les résultats de son activité. 
 
Article 8 – Modification de la convention 
 
Toute modification des termes de la présente convention doit faire l’objet d’un avenant écrit entre les 
parties, conclu dans les mêmes formes et conditions que la présente convention. 
 
Article 9 – Durée de la convention 
 
La convention prend effet à compter de sa date de signature par l’ensemble des parties, pour une durée 
de 12 mois. 
 
Article 10 – Dénonciation et Résiliation de la convention 
 
Le bénéficiaire peut renoncer à tout moment à l’exécution de la présente convention, par lettre 
recommandée avec accusé de réception adressée à la Région. Dans ce cas, la résiliation de la 
convention prend effet à l’expiration d’un délai de 30 jours à compter de la réception de la lettre. La 
Région se réserve alors le droit de demander le remboursement partiel ou total de la subvention. 
 
En cas de non-respect de ses obligations contractuelles par le bénéficiaire, la Région se réserve le droit 
de résilier la présente convention. La résiliation prendra effet à l’expiration d’un délai de 30 jours 
suivant la réception par le bénéficiaire d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise 
en demeure restée sans effet. La Région pourra alors exiger le remboursement partiel ou total de la 
subvention. 
 
Article 11 – Modalités de remboursement de la subvention 
 
En cas de résiliation ou de dénonciation de la convention, la Région se réserve le droit de demander, 
sous forme de titre exécutoire, le remboursement total ou partiel des sommes versées. 
 
Article 12 – Litiges 
 
En cas de litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention, les parties 
s’efforceront de rechercher un accord amiable. 
En cas de désaccord persistant, le litige sera porté à l’appréciation du Tribunal administratif de 
Rennes. 
 

P.0307 Participer à l'amélioration des équipements pédagogiques dans les établissements... - Page 11 / 18

Envoyé en préfecture le 05/12/2017

Reçu en préfecture le 05/12/2017

Affiché le 

ID : 035-233500016-20171204-17_0307_06-DE

1677



 

04_AD_03_0307_06 

 

 

 

Article 13 – Exécution de la convention 
 
Le Président du Conseil régional, le Payeur Régional de Bretagne et le Bénéficiaire, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente convention. 
 
 
 
 
Fait à Rennes, le …/…/…  
En 3 exemplaires 
 
 

 
 
 
Pour le Conseil Régional  Pour la Région Bretagne, 
de l’enseignement agricole privé,  Le Président du Conseil régional  
Le Président 
 
 
 
 
       M. Loïg Chesnais Girard 
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Direction de l’éducation des langues de Bretagne et du sport 

Service de l’équipement des établissements de formation 

 

Dossier n°17007489 

 

CONVENTION D’ASSISTANCE TECHNIQUE 

 
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.1611-4 et L.4221-1 et 
suivants ; 
VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations et notamment son article 10 ; 
VU le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris en application de l’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 
2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques ; 
VU l’arrêté du 11 octobre 2006 relatif au compte rendu financier prévu par l’article 10 de la loi du 12 avril 
2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations, 
VU la délibération n°17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 
VU l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 
VU la délibération n°17_0307_06 de la Commission permanente du Conseil régional du 4 décembre 2017 
attribuant une subvention de 849 .95 € pour la réalisation de l’opération intitulée « Assistance technique à 
l’instruction des dossiers d’équipements – Année 2017 » ; 

VU la délibération n°17_0307_06 de la Commission permanente du Conseil régional du 4 décembre 2017 
approuvant la présente convention et autorisant le Président à la signer ; 
VU la délibération n°17_0307_06 de la Commission permanente du Conseil régional du 4 décembre 2017 
approuvant la modification du cadre d’intervention du programme 307 ; 
 
 
 
 

ENTRE 
 
La Région Bretagne, 
Représentée par Monsieur Loïg Chesnais Girard, en sa qualité de Président du Conseil régional,  
Ci-après dénommée « la Région », d’une part, 
 
 

ET 
 
La FEDERATION REGIONALE DES MFREO DE BRETAGNE, représentée par son Président, ci-après 
désigné « le bénéficiaire », d’autre part. 
 
 

Il a été convenu les dispositions suivantes : 
PREAMBULE : 
 
Le cadre d’intervention du programme 307 prévoit de verser une subvention de fonctionnement de 0,2 % du 
montant TTC de l'assiette des subventions au profit de la Fédération régionale des MFREO Bretagne 
(FRMFR) pour sa participation à la préparation technique des dossiers de demandes de financement 
d'équipements. 
La présente convention vise à mettre en œuvre cette disposition du cadre d’intervention. 
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Article 1 – Objet de la convention 
 
Le bénéficiaire est chargé par la Région de la mise en œuvre d’une assistance technique sur les dossiers 
de demande de subvention pour la réalisation de travaux présentés par les établissements de son 
réseau. Ces opérations sont financées au titre du programme d’intervention 307 « participer à 
l’amélioration des équipements pédagogiques dans les établissements privés ». 
 
Article 2 – Mise en œuvre de l’assistance technique 
 
Le bénéficiaire s'engage à : 

· vérifier que chaque dossier présenté est complet et à assurer les relances auprès des 
établissements de son réseau le cas échéant ; 

· réaliser une analyse de chaque dossier, formaliser et transmettre son avis à la Région ; 
· collecter et transmettre à la Région les bilans et comptes de résultat certifiés par le 

commissaire aux comptes des établissements ayant bénéficié d’une subvention de la Région. 
Ces documents sont annexés au compte administratif de la Région. 

 
Le bénéficiaire peut proposer à la Région, pour les dossiers présentés par les établissements de son 
réseau, des adaptations lui paraissant souhaitables pour le financement, les critères d'attribution et 
l'ordre de priorité des dossiers 
 
Article 3 – Montant de la participation financière de la Région 
 
La Région pour sa part, s'engage à verser à la FEDERATION REGIONALE DES MFREO DE 
BRETAGNE une subvention de 849.95 €. Cette subvention est calculée conformément aux 
dispositions du cadre d’intervention : 
 

Assiette des subventions accordées aux Maisons Familiales Rurales (CP de 
février à décembre 2017) 

424 975.00 € 

Taux 0.2% 

Montant de la subvention 849.95 € 

 
Article 4 – Conditions d’utilisation de la subvention 
 
Le bénéficiaire s’engage : 

· à utiliser la subvention pour la seule réalisation de l’action pour laquelle la subvention est 
attribuée, et à mettre en œuvre tous les moyens à sa disposition. 

· à ne pas employer tout ou partie de la subvention reçue de la Région au profit d’un autre 
organisme privé, association, société ou œuvre.  

· en vertu de l’article L. 1611-4 du CGCT, à fournir à la Région, une copie certifiée de ses budgets 
et de ses comptes de l’exercice écoulé, ainsi que tous documents faisant connaître les résultats 
de son activité. 

 
Le bénéficiaire accepte que la subvention ne puisse en aucun cas donner lieu à profit. 
Le bénéficiaire est seul responsable à l’égard des tiers, y compris pour les dommages de toute nature 
qui seraient causés à ceux-ci lors de l’exécution de l’action. 
 
Article 5 – Modalités de versement 
 
La subvention forfaitaire précisée à l’article 2 de la présente convention fait l’objet d’un versement 
unique au bénéficiaire. 
Le paiement dû par la Région sera effectué sur le compte bancaire suivant du bénéficiaire : 
Numéro de compte : 13606 00029 00996920000 33 
Nom et adresse de la banque : CRCA Rennes Liberté 
Nom du titulaire du compte : FEDERATION REGIONALE DES MFREO DE BRETAGNE n°00104166 
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Article 6 – Imputation budgétaire 
 
La subvention accordée au bénéficiaire sera imputée au budget de la Région :  
La somme de 849.95 € sera imputée au chapitre 932, programme n°0304, dossier n°17007489   
 
Article 7 – Modalités de contrôle de l’utilisation de la subvention 
 
La Région peut procéder à tout contrôle qu’elle juge utile, directement ou par des personnes ou 
organismes dûment mandatés par elle, pour s’assurer du respect de ses engagements par le 
bénéficiaire. 
Le bénéficiaire s’engage à fournir à la Région une copie certifiée de son budget et de ses comptes de 
l’exercice écoulé, ainsi que tous documents faisant connaître les résultats de son activité. 
 
Article 8 – Modification de la convention 
 
Toute modification des termes de la présente convention doit faire l’objet d’un avenant écrit entre les 
parties, conclu dans les mêmes formes et conditions que la présente convention. 
 
Article 9 – Durée de la convention 
 
La convention prend effet à compter de sa date de signature par l’ensemble des parties, pour une durée 
de 12 mois. 
 
Article 10 – Dénonciation et Résiliation de la convention 
 
Le bénéficiaire peut renoncer à tout moment à l’exécution de la présente convention, par lettre 
recommandée avec accusé de réception adressée à la Région. Dans ce cas, la résiliation de la 
convention prend effet à l’expiration d’un délai de 30 jours à compter de la réception de la lettre. La 
Région se réserve alors le droit de demander le remboursement partiel ou total de la subvention. 
 
En cas de non-respect de ses obligations contractuelles par le bénéficiaire, la Région se réserve le droit 
de résilier la présente convention. La résiliation prendra effet à l’expiration d’un délai de 30 jours 
suivant la réception par le bénéficiaire d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise 
en demeure restée sans effet. La Région pourra alors exiger le remboursement partiel ou total de la 
subvention. 
 
Article 11 – Modalités de remboursement de la subvention 
 
En cas de résiliation ou de dénonciation de la convention, la Région se réserve le droit de demander, 
sous forme de titre exécutoire, le remboursement total ou partiel des sommes versées. 
 
Article 12 – Litiges 
 
En cas de litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention, les parties 
s’efforceront de rechercher un accord amiable. 
En cas de désaccord persistant, le litige sera porté à l’appréciation du Tribunal administratif de 
Rennes. 
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Article 13 – Exécution de la convention 
 
Le Président du Conseil régional, le Payeur Régional de Bretagne et le Bénéficiaire, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente convention. 
 
 
 
 
Fait à Rennes, le …/…/…  
En 3 exemplaires 
 
 

 
 
 
Pour la Fédération Régionale des Pour la Région Bretagne, 
MFREO de Bretagne,  Le Président du Conseil régional  
Le Président 
 
 
 
 
       M. Loïg Chesnais Girard 
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Annexe n° 1 
 

PROGRAMME 307 

PARTICIPER A L'AMELIORATION DES EQUIPEMENTS 

PEDAGOGIQUES DANS LES ETABLISSEMENTS PRIVES 

 

CADRE D’INTERVENTION 

 
L'intervention de la Région prend la forme soit : 

· d'une subvention dont l'assiette est déterminée sur la base du montant TTC. Les 
équipements sont acquis par l'établissement scolaire et sont remboursés au vu des factures 
acquittées ; 

· d'une mise à disposition. Les équipements sont acquis par la Région dans le cadre de 
procédures de marchés publics. 

 

1 Moderniser les équipements pour l'exploitation des lycées 

1.1 Participation à la modernisation des équipements des services d’hébergement et de 
restauration et des mobiliers scolaires 

Equipements éligibles et niveau d'intervention : 

Catégories Principaux matériels 
(liste non exhaustive) 

Niveau 
d'intervention 

Remarques 

Matériel pour les services de restauration et d'hébergement 

Plateaux de self / matériel de 
préparation et de cuisson / équipements 
réfrigérés / équipements de stockage et 
de transport / accès informatisé au self 

plafond 50 % 
tous réseaux 

Les équipements immobilisés et 
connectés aux réseaux (four / lave 
batterie...) sont pris en charge sur 
le programme immobilier 304 

Mobilier 

mobilier de l'internat et du restaurant  
Literie  / tables et chaises / chauffeuses 
détente 

plafond 50 % 
tous réseaux 

Plafonds de financement 
déterminés sur la base des prix 
des équipements retenus pour les 
lycées publics 

mobilier des salles de classe, des ateliers et du 
CDI 

Rangements- rayonnages / tableaux / 
mobilier informatique / paillasses sèches 
/ tables- chaises bureaux 

mobilier des locaux de vie lycéenne 
Tables, chaises, chauffeuses, babyfoot, 
billard 

Uniquement pour 
lycées privés relevant 

du ministère de 
l'Education Nationale 

plafond 50 % 
  dans la limite du 

montant disponible 
fixé par la loi Falloux 

 

 

1.2 Participation à l'acquisition des équipements dans le cadre des opérations de construction, 
de rénovation et de restructuration auxquelles la Région apporte une contribution financière 

 

Equipements éligibles : équipements destinés à équiper des locaux qui ont bénéficié d'une subvention au titre 
du programme 304 « Participer aux investissements immobiliers dans les établissements privés ». 

Niveau d'intervention : 

· à 50 % pour les établissements scolaires privés agricoles ; 

· à un taux plafonné à 50 %, dans la limite du montant disponible fixé par la loi Falloux, pour les lycées 
privés relevant du ministère de l'Education Nationale et le lycée Diwan. 

 

2 Adapter les équipements pédagogiques 

2.1 Adaptation des équipements aux évolutions pédagogiques et aux référentiels des 
formations 
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Catégories Principaux matériels 
(liste non exhaustive) 

Niveau d'intervention Remarques 

Equipements pour les disciplines 
d'enseignement général 

Matériels de sciences et de laboratoires / matériel 
d'EPS / petits matériels audiovisuels 

Subvention plafonnée à 50 % 
dans la limite du montant disponible fixé 
par la loi Falloux pour les lycées relevant 

du ministère de l'Education Nationale 

Les consommables sont pris en 
charge par le budget de 
fonctionnement des établissements 
 
Les plafonds de financement sont 
déterminés sur la base des prix des 
équipements retenus pour les lycées 
publics 
 
Les équipements informatiques pour 
le fonctionnement des réseaux 
(serveurs, onduleurs, switchs) ne font 
pas partie des équipements 
pédagogiques. 

Equipements spécifiques à 
l'enseignement technologique et 
professionnel 

Matériels de sciences et de laboratoires / matériel 
de mesure et d'analyse, d'acquisition, 
d'observation, de  contrôle, de simulation / 
matériel de chantier, de travail en hauteur, de 
soudage, de manutention / matériel médical, de 
secourisme/ matériel de nettoyage / matériel de 
restauration / électroménager / outils et outillages 
portatifs / motoculture / mallettes et maquettes 
didactiques /matériels professionnels spécifiques / 
moteurs / Machines d'ateliers : centre d'usinage, 
machines de coupe, machines-outils, presses / 
systèmes didactiques  / véhicules pédagogiques  

Subvention plafonnée à 50 % 
 

Subvention plafonnée à 80 % 
pour les lycées concernés par une baisse 

de taxe d'apprentissage 

Equipements informatiques 
pédagogiques 

Ordinateurs / périphériques / matériels 
d'Expérimentation Assistée par Ordinateur / 
vidéoprojecteurs / solutions interactives / logiciels 
pédagogiques 

Subvention plafonnée à 50 % 
dans la limite du montant disponible fixé 
par la loi Falloux pour les lycées relevant 

du ministère de l'Education Nationale 
 

Subvention plafonnée à 80 % 
pour les lycées concernés par une baisse 

de taxe d'apprentissage 
 
 

 
 

2.2 Acquisition des équipements pédagogiques liés aux évolutions de la carte des formations 
dans l'enseignement professionnel 

 

Equipements éligibles : équipements pédagogiques nécessaires à l'ouverture d'une formation du domaine de 
l'enseignement professionnel décidée par la Région. 

Niveau d'intervention : subvention à 100 % sur la base du montant TTC. 

 

2.3 Acquisition et mise à disposition des établissements sous contrat avec l’Éducation 
Nationale d'équipements informatiques pour les filières d’enseignement général 

 
Sur la base des demandes présentées par les lycées sous contrat avec le Ministère de l’Education Nationale, la 
Région met à disposition en priorité au profit des établissements d'enseignement général soumis à la loi 
Falloux, des matériels informatiques (ordinateurs, classes informatiques mobiles, imprimantes) acquis dans 
le cadre de procédures de marchés publics. 
 

 

1 Assistance technique 

 
Subvention de fonctionnement de 0,2 % du montant TTC de l'assiette des subventions au profit du Conseil 

Régional de l'Enseignement Agricole Privé (CREAP) et de la Fédération régionale des MFREO Bretagne 

(FRMFR) pour leur participation à la préparation technique des dossiers de demandes de financement 

d'équipements. 
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REGION BRETAGNE 

17_0308_07 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL RÉGIONAL 

4 décembre 2017 

 

DÉLIBÉRATION 

Programme 0308 - Développer le numérique éducatif 

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 24 novembre 2017, 

s'est réunie le lundi 4 décembre 2017 à la Région Bretagne à Rennes, sous la Présidence de Monsieur Loïg 

CHESNAIS-GIRARD, Président du Conseil régional. 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n°17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 

délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

DECIDE 

 

 

• d'ATTRIBUER les aides aux bénéficiaires désignés dans les tableaux annexés ; 

 

• d'AFFECTER sur le montant d'autorisation de programme disponible un crédit total de 

585 300,00 euros pour le financement des 6 opérations figurant dans les tableaux annexés ; 

 

• d’APPROUVER les termes des conventions annexées concernant : 

o la mise en place des coopératives pédagogiques numériques en lycées ; 

o la maintenance et l’assistance informatique dans les lycées et EREA  

• d’AUTORISER le Président du Conseil Régional à signer ces conventions, jointes en annexe. 
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04_AD_02_0308_07 

Direction de l’éducation des langues de Bretagne et du sport 
Service de l’équipement des établissements de formation 
 
Dossier n°INF17008 
 
 

CONVENTION RELATIVE A LA MISE EN PLACE DE COOPERATIVES PEDAGOGIQUES NUMERIQUES EN LYCEES 

 

 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.1611-4 et L.4221-1 et suivants ;  
VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations 
et notamment son article 10 ; 
VU l’arrêté du 11 octobre 2006 relatif au compte rendu financier prévu par l’article 10 de la loi du 12 avril 2000 
relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations, 
VU la délibération n°16-0308/1 de la Commission permanente du Conseil régional du 4 avril 2016 fixant les 
modalités spécifiques d’intervention au titre du programme 308 ; 
VU la délibération n°17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les délégations 
accordées à la Commission permanente ; 
VU l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 
VU la délibération n°17_0308_07 de la Commission permanente du Conseil régional du 4 décembre 2017 attribuant 
au lycée Félix Le Dantec de Lannion une subvention de 12 000,00 € pour la réalisation de l’opération intitulée 
« Acquisition d’équipements pour la mise en place de coopératives pédagogiques numériques en lycées (Efran) » 
et autorisant le Président à signer la présente convention. 
 
 
 
L’académie de Rennes, en lien avec les collectivités territoriales et des équipes de recherche, met en place depuis la 
rentrée scolaire 2016 le living lab Interactik « Éducation et numérique en Bretagne » à l’échelle régionale.  

Le living lab Interactik est un projet territorial autour du numérique éducatif. Il vise à faciliter la mise en relation de 
tous les acteurs bretons (partenaires éducatifs, universités et chercheurs, collectivités territoriales, entreprises) 
autour de ces sujets, d’une part en s’appuyant sur les apports de la recherche, à travers les deux projets bretons de 
recherche E-FRAN (ACTIF et IDÉE), d’autre part en participant à l’appropriation d’une culture numérique pour tous 
en soutien des actions et des choix de l’ensemble des acteurs de l’éducation sur le territoire. 

Il consiste en l’articulation de plusieurs projets qui ont vocation à s’alimenter et à faire système pour doter le territoire 
d’un outil performant au service du déploiement du numérique éducatif :  

1/ Deux projets de recherche e-FRAN (espaces de formation, de recherche et d’animation numériques)  

ACTIF (Apprentissage et Collaboration sur Tablettes, Interactions et Feedback) et IDÉE (Interactions Digitales pour 
l’Éducation et l’Enseignement) proposés par l’académie de Rennes, les universités de Rennes 1 et Rennes 2, l’UBO, 
l’INSA, l’ESPE de Bretagne et associant la Région Bretagne et l'Espace des sciences.  

Ces projets contribueront : 

· à favoriser des communautés de pratiques sur le territoire breton à partir de la mise en place de sites pilotes 
départementaux à Brest, Lannion, Lorient et Rennes, avec le concours des collectivités territoriales concernées ; 

· à concevoir de nouveaux outils et de nouvelles pratiques ; 

· à évaluer les impacts du numérique sur l’acquisition des savoirs fondamentaux des élèves et des jeunes.  

Ils mobilisent des laboratoires de recherche et des établissements scolaires correspondant à tous les niveaux 
d’enseignement. 

 
2/ Un projet de de plateforme régionale du numérique éducatif, bouquet de services en ligne destinés à 
favoriser : 

· les échanges entre tous les acteurs et l’émergence de nouveaux projets, 

· la constitution et le soutien initial d’équipes autour de ces nouveaux projets, 

· la diffusion des résultats des recherches au fil de l’eau,  

· l’information sur la vie du Living Lab. 
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3/ Un projet de création de quatre coopératives pédagogiques numériques pour favoriser la mise en place 
de communautés apprenantes de professeurs, d’inspecteurs, de chefs d’établissement et d’autres acteurs autour de 
l'incubation et de l’appropriation de nouvelles pratiques pédagogiques numériques. Les coopératives vont également 
agir avec les territoires environnants en créant des liens avec des acteurs multiples : collectivités, familles, 
associations, universités, centres de recherches, entreprises, etc.). 

Une coopérative pédagogique numérique est un réseau d'établissements à l’échelle départementale organisé 
autour de trois établissements pilotes : un lycée, un collège et une école. Elle est associée à un ou plusieurs tiers 
lieux numériques (Fablab, espace public numérique, centre de ressources, médiathèque, local associatif, ressources 
du Campus numérique de Bretagne, etc.).  

Elle regroupe ainsi des lieux d'expérimentation, de démonstration, de découverte et de co-working pédagogique et 
des ressources humaines pédagogiques (ESPE, professeurs, personnels d’encadrement, corps d’inspection), 
scientifiques (laboratoires, universités), technologiques (associations et entreprises partenaires) ainsi que des 
étudiants (ESPE et étudiant-apprenti en Master TEF 1 ). Sa forme et son organisation pourront différer d'un 
département à un autre en fonction du contexte et de l'engagement des collectivités impliquées, dans le respect des 
objectifs de réussite fixés entre partenaires à chaque début d’année scolaire.   

 

ENTRE 

 
La Région Bretagne, 
Représentée par Monsieur Loïg Chesnais Girard, en sa qualité de Président du Conseil régional,  
Ci-après dénommée « la Région », d’une part, 

ET 
 
 
L’académie de Rennes 
Représentée par Monsieur Thierry Terret, agissant en sa qualité de Recteur de l’académie de Rennes, Chancelier des 
Universités,  
Ci-après dénommée « académie », 

ET 
 
Le lycée Félix Le Dantec de Lannion 
Représenté par Madame Marie-Françoise Brilhault, agissant en qualité de Chef d’établissement 
Ci-après dénommé « l’établissement pilote », d'autre part. 
 

 

 

IL A ETE CONVENU LES DISPOSITIONS SUIVANTES : 
 
 

Article 1 – Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet de définir : 

· les conditions et modalités de mise à disposition de l’académie de locaux au sein de l’établissement pilote 
pour le fonctionnement d’une coopérative pédagogique numérique 

· les conditions et le niveau de la participation financière de la Région au financement d’équipements pour la 
coopérative pédagogique numérique 

· les conditions de fonctionnement de la coopérative pédagogique numérique au sein de l’établissement pilote. 
 

                                                 
1
 Master Technologies pour l’Éducation et la Formation, Université Rennes 2. 
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 3 

Article 2 – Equipements et installations mis à disposition de la coopérative pédagogique 
numérique 

 
2.1- Identification des locaux et équipements  
 
L’établissement pilote met à la disposition de la coopérative pédagogique numérique les locaux suivants à titre 
gratuit : 

· La salle B008 
· La salle B009 

 
Ces deux salles sont situées dans le bâtiment B, celui du GRETA, et sont en RDC.  
 
 
2.2- Période d’utilisation des locaux 
 
Les activités menées dans l’établissement pilote dans le cadre de la coopérative pédagogique numérique nécessitent 
une ouverture des locaux qui peuvent dépasser les horaires de l’établissement.  
 
L’établissement pilote et l’académie ont défini ensemble l’amplitude horaire hebdomadaire d’accès aux locaux dédiés 
à la coopérative pédagogique numérique, précisée ci-dessous : 
 
De 08h00 à 19h00, du lundi au vendredi.  
 
A titre exceptionnel, la coopérative pourra également proposer des animations en dehors de cette amplitude horaire 
hebdomadaire, sous réserve d’en avoir informé au préalable l’établissement pilote dans un délai de 20 jours ouvrés.  
 
 
2.3- Conditions d’utilisation des locaux 
 
Les locaux et les équipements mis à disposition de l’académie devront être accessibles à tout moment afin d’assurer 
les opérations d’entretien et de maintenance par les services régionaux, les entreprises et les prestataires de service 
mandatés par la Région pendant la durée de la convention.  
 
L’établissement pilote s’engage à : 

• Rendre accessible les locaux mis à disposition de la coopérative numérique 
• Permettre des conditions techniques et opérationnelles suffisantes pour le bon déroulé des animations 

et l’accueil du public : ouverture et accueil du public, mise à disposition de sanitaires, mise en place d’une 
signalétique 

• Assurer le nettoyage des locaux utilisés. 
 
L’académie s’engage à : 

• Respecter les locaux et appliquer les engagements pris à l’article 6 de la présente convention. 
• Installer le cadre technique opérationnel décrit à l’article 9. 

 
 
2.4- Effectifs et publics accueillis  
 
Les locaux mis à disposition de la coopérative vont accueillir :  

· des publics de l’éducation nationale des premier et second degrés 
· des publics ne relevant pas de l’éducation nationale. 

 
 
2.5- Dispositions relatives à la sécurité  
 
Préalablement à l'utilisation des locaux, l’académie reconnaît :  

- Être couverte par le Ministère de l'Éducation nationale pour les dommages pouvant résulter des activités 
exercées dans l'établissement pilote au cours de l'utilisation des locaux mis à disposition, l'État étant son 
propre assureur ; 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité ainsi que des consignes particulières et 
s'engage à les appliquer ;  
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- Avoir procédé avec le référent de l'établissement pilote, à une visite des locaux et voies d'accès qui seront 
effectivement utilisés ;  

- Avoir constaté avec le référent de l'établissement pilote, l'emplacement des dispositifs d'alarme, des 
moyens d'extinction et avoir pris connaissance des itinéraires d'évacuation et des issues de secours.  

 
Au cours de l'utilisation des locaux mis à sa disposition, l’académie s'engage à :  

- Contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ;  
- Faire appliquer les règles de sécurité aux participants.  

 
 
Article 3 – Participation financière de la Région pour l’acquisition d’équipements 
 
3.1- Montant de la subvention régionale  
 
L’enveloppe de la participation financière de la Région est fixée à 48 000,00 €. Ce montant est réparti de manière 
identique entre les 4 lycées supports d’une coopérative pédagogique numérique. Cette somme permet de participer 
aux achats de matériels pour la mise en œuvre du projet de coopérative pédagogique numérique pendant toute la 
durée de la convention. 
 
La Région s’engage à verser à l’établissement pilote une subvention d’un montant de 12 000,00 euros. Cette 
subvention correspond à une dépense subventionnable de 12 000,00 € soit un taux de financement de 100%, par 
dérogation au cadre d’intervention fixant le taux de financement à 80% pour les subventions. 
 
Le montant de la subvention régionale ne pourra en aucun cas être revu à la hausse et sera, le cas échéant, réduit au 
prorata des dépenses réelles justifiées. 
 
 
3.2- Délai de validité et annulation de la subvention  
 
Si l’établissement pilote n’a pas fourni toutes les pièces justifiant l’utilisation de la subvention dans un délai de 6 mois 
après le terme de la convention, le solde de la subvention sera annulé et la part de l’avance non justifiée 
éventuellement versée par la Région devra être restituée. 
 
 
3.3- Conditions d’utilisation de la subvention  
 
L’établissement pilote s’engage à utiliser la subvention pour la seule réalisation de l’action pour laquelle la subvention 
est attribuée. 
 
 
3.4- Communication  
 
L’établissement pilote et l’académie s’engagent : 

· À mentionner le soutien financier de la Région, notamment en faisant figurer le logo de la Région sur les 
documents et publications officiels de communication relatifs à l’action subventionnée. 

· À faire mention du soutien de la Région dans leurs rapports avec les médias. 
 
 

3.5- Modalités de versement  
 
Le versement sera effectué sur demande de l’établissement pilote, certifiant et justifiant de la réalisation partielle ou 
totale de l’action. La subvention sera annulée, totalement ou partiellement, dans un délai de 48 mois à compter de la 
date de la dernière signature de la présente convention si l’établissement pilote n’a pas justifié de la réalisation de 
l’opération financée. Dans le cas où les dépenses réelles seraient inférieures à la dépense subventionnable, la 
participation régionale sera réduite au prorata lors du paiement du solde de la subvention. 
 
Les justificatifs de paiement à produire correspondent aux factures acquittées par l’établissement pilote et doivent 
porter la mention « facture acquittée » ainsi que le numéro de mandat. 
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Le paiement dû par la Région sera effectué sur le compte bancaire suivant de l’établissement pilote : 
- Numéro du bénéficiaire : 27 
- Numéro de compte : FR76 1007 1220 0000 0010 0206 290 TRPUFR1XXX 
- Banque : TP ST BRIEUC 

 
 
3.6- Imputation budgétaire  
 
La subvention accordée à l’établissement pilote sera imputée au budget de la Région, au chapitre 932, programme 
n°308, dossier INF17008. 
 
 
Article 4 – Fonctionnement de la coopérative pédagogique numérique dans l’établissement pilote 
 
4.1- Rappel du respect de l’ordre public, de l’hygiène et des bonnes mœurs 
 
Les activités de la coopérative pédagogique numérique devront se dérouler dans le respect de l’ordre public, de 
l’hygiène et des bonnes mœurs.  
 
 
4.2- Moyens humains mobilisés par l’établissement pilote et l’académie 
 
Pour le fonctionnement de la coopérative pédagogique numérique, l’académie et l’établissement pilote mobilisent 
des moyens humains sur des missions particulières.  
 
Par l’établissement pilote : 
L’établissement pilote désigne un référent en charge du suivi du fonctionnement de la coopérative pédagogique 
numérique au sein de l’équipe de Direction. Il est l’interlocuteur privilégié de l’académie pour le suivi opérationnel et 
technique de la coopérative pédagogique numérique au sein de l’établissement.   
 
Le gestionnaire de l’établissement assure le suivi et l’achat des matériels numériques dédiés à la coopérative 
pédagogique numérique. Il est l’interlocuteur de l’animateur de la coopérative pédagogique numérique sur les sujets 
qui touchent à l’entretien des locaux et à la sécurité.    
 
Par l’académie : 
Le chef de projet Interactik, est l’interlocuteur du chef d’établissement et de la Région pour tout ce qui concerne le 
fonctionnement et le bon déroulement de l’activité de la coopérative pédagogique numérique.    
 
L’animateur de la coopérative pédagogique numérique dispose d’une décharge de neuf (9) heures pour assurer la 
coordination locale et la programmation des activités et animations sur la coopérative pédagogique numérique.  
 
Un stagiaire/apprenti du master TEF (Technologies pour l’Éducation et la Formation) de l’université de Rennes 2, 
assiste l’animateur.  
 
Selon les besoins, l’animateur peut être assisté par des professeurs du premier ou du second degré, notamment 
RRUPN2 et E-RUN3, en exercice sur le BAPE dont dépend l’établissement pilote. Dans ce cas, les permanences et 
ateliers pris en charge par des personnes non désignées dans la présente convention feront l’objet d’une inscription 
à l’agenda de la coopérative et de l’acceptation du règlement de la coopérative par les intéressés. 
 
Un agent du DAIP4 pour répondre à l’ensemble des questions techniques concernant les locaux identifiés à l’article 
2.1 de la coopérative pédagogique numérique dans l’établissement. Il peut être sollicité par le chef d’établissement et 
l’animateur via la plateforme d’assistance en utilisant les processus spécifiquement mis en place pour la coopérative 
pédagogique numérique.  
 
En début de chaque année scolaire, la liste des personnes identifiées ci-dessus sera mise à jour et mise à disposition 
de tous les signataires.  
 
 

                                                 
2 Enseignants Référents aux Ressources et aux Usages Pédagogiques du Numérique (second degré) 
3 Enseignants Référents aux Usages du Numérique (premier degré) 
4 Dispositif d’Assistance Informatique de Proximité 
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4.3- Equipement de la coopérative pédagogique numérique dans l’établissement pilote 
 
L’établissement pilote est propriétaire du matériel acquis au titre de la coopérative pédagogique numérique. Il en est 
le responsable et s’assure de sa mise en sécurité en dehors des périodes d’animation.  
 
Un inventaire du matériel sera tenu conjointement par l’établissement pilote et l’académie. 
 
Le matériel de la coopérative est destiné à l’usage exclusif des activités menées dans le cadre de la coopérative 
pédagogique numérique.   
 
Ce matériel a vocation à être mobile pour permettre une utilisation entre les établissements pilotes d’une même 
coopérative pédagogique numérique. 
 
Son utilisation sur les différents établissements pilotes s’effectue sous la responsabilité exclusive de l’animateur de la 
coopérative pédagogique numérique. 
 
Exceptionnellement, le matériel peut faire l’objet d’un emprunt dans le cadre d’une animation réalisée sur un autre 
établissement de la coopérative pédagogique départementale. Dans ce cas, l’animateur en informera l’Établissement 
pilote au plus tard 10 jours ouvrés avant l’emprunt et complétera la fiche de prêt. 
 
 
4.4- Cadre technique de la coopérative pédagogique numérique dans l’établissement pilote 
 
Le service informatique de l’académie (SERIA) s’engage à installer un environnement technique adéquat pour 
permettre le fonctionnement de la coopérative et l’accueil de public et l’expérimentation d’outils et de solutions.  
 
Les locaux utilisés par la coopérative bénéficieront d’un réseau informatique indépendant du reste de l’établissement 
pour des raisons de sécurité. Ce réseau spécifique va permettre de délivrer des accès sécurisés à Internet et de garantir 
la traçabilité des connexions et l’identification des utilisateurs le cas échéant. Les données stockées sur le serveur 
pédagogique de l’établissement ne seront pas accessibles depuis la coopérative pédagogique numérique et les travaux 
qui y seront réalisés ne pourront donc pas être stockés ou sauvegardés sur le réseau pédagogique de l’établissement.     
 
 
Article 5 – Modification de la convention 
 
Toute modification des termes de la présente convention, y compris de ses annexes, doit faire l’objet d’un avenant 
écrit entre les parties, conclu dans les mêmes formes et conditions que la présente convention. 
 
 
Article 6 – Dénonciation et Résiliation de la convention 
 
6.1- Non-respect des obligations contractuelles 
 
En cas de non-respect des obligations contractuelles par l’une des parties, la Région se réserve le droit de résilier la 
présente convention. La résiliation prendra effet à l’expiration d’un délai de 30 jours suivant la réception d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure restée sans effet. 
 
 
6.2- Remise à disposition des locaux 
 
La résiliation de la présente convention peut intervenir par dénonciation par l’une des parties avec un préavis de trois 
mois avant la date de demande de remise à disposition des locaux, notifié par lettre recommandée avec accusé de 
réception pour cas de force majeure ou pour des motifs sérieux tenant au bon fonctionnement du service public de 
l'éducation ou à l'ordre public. 
 
 
Article 7 – Modalités de remboursement de la subvention 
 
En cas de résiliation ou de dénonciation de la convention, la Région se réserve le droit de demander, sous forme de 
titre exécutoire, le remboursement total ou partiel des sommes versées. 
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Article 8– Litiges 
 
En cas de litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention, les parties s’efforceront de 
rechercher un accord amiable. En cas de désaccord persistant, le litige sera porté à l’appréciation du Tribunal 
administratif de Rennes. 
 
 
Article 9 – Durée de la convention 
 
La convention prend effet à compter de sa date de signature par l’ensemble des parties. Le terme de la convention est 
fixé au 31 août 2020. 
 
 
Article 10 – Exécution de la convention 
 
Le Président du Conseil régional, le Payeur Régional de Bretagne, le Recteur de l’académie de Rennes, le chef 
d’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente convention. 

 
 
 

Fait à Rennes, le  
En trois exemplaires 
 
 
Le Recteur Le Président du Conseil régional  Le chef d’établissement 
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   04_AD_03_0308_07 

 

Direction de l’éducation des langues de Bretagne et du sport 
Service de l’équipement des établissements de formation 
 
Dossier n°INF17009 
 
 

CONVENTION RELATIVE A LA MISE EN PLACE DE COOPERATIVES PEDAGOGIQUES NUMERIQUES EN LYCEES 

 
 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.1611-4 et L.4221-1 et suivants ;  
VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations 
et notamment son article 10 ; 
VU l’arrêté du 11 octobre 2006 relatif au compte rendu financier prévu par l’article 10 de la loi du 12 avril 2000 
relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations, 
VU la délibération n°16-0308/1 de la Commission permanente du Conseil régional du 4 avril 2016 fixant les 
modalités spécifiques d’intervention au titre du programme 308 ; 
VU la délibération n°17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les délégations 
accordées à la Commission permanente ; 
VU l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 
VU la délibération n°17_0308_07 de la Commission permanente du Conseil régional du 4 décembre 2017 attribuant 
au lycée Vauban de Brest une subvention de 12 000,00 € pour la réalisation de l’opération intitulée « Acquisition 
d’équipements pour la mise en place de coopératives pédagogiques numériques en lycées (Efran) » et autorisant 
le Président à signer la présente convention. 
 
 
 
L’académie de Rennes, en lien avec les collectivités territoriales et des équipes de recherche, met en place depuis la 
rentrée scolaire 2016 le living lab Interactik « Éducation et numérique en Bretagne » à l’échelle régionale.  

Le living lab Interactik est un projet territorial autour du numérique éducatif. Il vise à faciliter la mise en relation de 
tous les acteurs bretons (partenaires éducatifs, universités et chercheurs, collectivités territoriales, entreprises) 
autour de ces sujets, d’une part en s’appuyant sur les apports de la recherche, à travers les deux projets bretons de 
recherche E-FRAN (ACTIF et IDÉE), d’autre part en participant à l’appropriation d’une culture numérique pour tous 
en soutien des actions et des choix de l’ensemble des acteurs de l’éducation sur le territoire. 

Il consiste en l’articulation de plusieurs projets qui ont vocation à s’alimenter et à faire système pour doter le territoire 
d’un outil performant au service du déploiement du numérique éducatif :  

1/ Deux projets de recherche e-FRAN (espaces de formation, de recherche et d’animation numériques)  

ACTIF (Apprentissage et Collaboration sur Tablettes, Interactions et Feedback) et IDÉE (Interactions Digitales pour 
l’Éducation et l’Enseignement) proposés par l’académie de Rennes, les universités de Rennes 1 et Rennes 2, l’UBO, 
l’INSA, l’ESPE de Bretagne et associant la Région Bretagne et l'Espace des sciences.  

Ces projets contribueront : 

· à favoriser des communautés de pratiques sur le territoire breton à partir de la mise en place de sites pilotes 
départementaux à Brest, Lannion, Lorient et Rennes, avec le concours des collectivités territoriales concernées ; 

· à concevoir de nouveaux outils et de nouvelles pratiques ; 

· à évaluer les impacts du numérique sur l’acquisition des savoirs fondamentaux des élèves et des jeunes.  

Ils mobilisent des laboratoires de recherche et des établissements scolaires correspondant à tous les niveaux 
d’enseignement. 

 
2/ Un projet de de plateforme régionale du numérique éducatif, bouquet de services en ligne destinés à 
favoriser : 

· les échanges entre tous les acteurs et l’émergence de nouveaux projets, 

· la constitution et le soutien initial d’équipes autour de ces nouveaux projets, 

· la diffusion des résultats des recherches au fil de l’eau,  

· l’information sur la vie du Living Lab. 
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3/ Un projet de création de quatre coopératives pédagogiques numériques pour favoriser la mise en place 
de communautés apprenantes de professeurs, d’inspecteurs, de chefs d’établissement et d’autres acteurs autour de 
l'incubation et de l’appropriation de nouvelles pratiques pédagogiques numériques. Les coopératives vont également 
agir avec les territoires environnants en créant des liens avec des acteurs multiples : collectivités, familles, 
associations, universités, centres de recherches, entreprises, etc.). 

Une coopérative pédagogique numérique est un réseau d'établissements à l’échelle départementale organisé 
autour de trois établissements pilotes : un lycée, un collège et une école. Elle est associée à un ou plusieurs tiers 
lieux numériques (Fablab, espace public numérique, centre de ressources, médiathèque, local associatif, ressources 
du Campus numérique de Bretagne, etc.).  

Elle regroupe ainsi des lieux d'expérimentation, de démonstration, de découverte et de co-working pédagogique et 
des ressources humaines pédagogiques (ESPE, professeurs, personnels d’encadrement, corps d’inspection), 
scientifiques (laboratoires, universités), technologiques (associations et entreprises partenaires) ainsi que des 
étudiants (ESPE et étudiant-apprenti en Master TEF 1 ). Sa forme et son organisation pourront différer d'un 
département à un autre en fonction du contexte et de l'engagement des collectivités impliquées, dans le respect des 
objectifs de réussite fixés entre partenaires à chaque début d’année scolaire.   

 

ENTRE 

 
La Région Bretagne, 
Représentée par Monsieur Loïg Chesnais Girard, en sa qualité de Président du Conseil régional,  
Ci-après dénommée « la Région », d’une part, 

ET 
 
 
L’académie de Rennes 
Représentée par Monsieur Thierry Terret, agissant en sa qualité de Recteur de l’académie de Rennes, Chancelier des 
Universités,  
Ci-après dénommée « académie », 

ET 
 
Le lycée Vauban de Brest 
Représenté par Monsieur Gilles Benic, agissant en qualité de Chef d’établissement 
Ci-après dénommé « l’établissement pilote », d'autre part. 
 

 

 

IL A ETE CONVENU LES DISPOSITIONS SUIVANTES : 
 
 

Article 1 – Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet de définir : 

· les conditions et modalités de mise à disposition de l’académie de locaux au sein de l’établissement pilote 
pour le fonctionnement d’une coopérative pédagogique numérique 

· les conditions et le niveau de la participation financière de la Région au financement d’équipements pour la 
coopérative pédagogique numérique 

· les conditions de fonctionnement de la coopérative pédagogique numérique au sein de l’établissement pilote 
 
 

                                                 
1
 Master Technologies pour l’Éducation et la Formation, Université Rennes 2. 
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Article 2 – Equipements et installations mis à disposition de la coopérative pédagogique 
numérique 

 
2.1- Identification des locaux et équipements  
 
L’établissement pilote met à la disposition de la coopérative pédagogique numérique les locaux suivants à titre 
gratuit : 

· La salle X116 d’une superficie de 150 m². 
· La salle X122 d’une superficie de 95 m². 

 
 
2.2- Période d’utilisation des locaux 
 
Les activités menées dans l’établissement pilote dans le cadre de la coopérative pédagogique numérique nécessitent 
une ouverture des locaux qui peuvent dépasser les horaires de l’établissement.  
 
L’établissement pilote et l’académie ont défini ensemble l’amplitude horaire hebdomadaire d’accès aux locaux dédiés 
à la coopérative pédagogique numérique, précisée ci-dessous : 
 
De 08h00 à 19h00, du lundi au vendredi.  
 
A titre exceptionnel, la coopérative pourra également proposer des animations en dehors de cette amplitude horaire 
hebdomadaire, sous réserve d’en avoir informé au préalable l’établissement pilote dans un délai de 20 jours ouvrés.  
 
 
2.3- Conditions d’utilisation des locaux 
 
Les locaux et les équipements mis à disposition de l’académie devront être accessibles à tout moment afin d’assurer 
les opérations d’entretien et de maintenance par les services régionaux, les entreprises et les prestataires de service 
mandatés par la Région pendant la durée de la convention.  
 
L’établissement pilote s’engage à : 

• Rendre accessible les locaux mis à disposition de la coopérative numérique 
• Permettre des conditions techniques et opérationnelles suffisantes pour le bon déroulé des animations 

et l’accueil du public : ouverture et accueil du public, mise à disposition de sanitaires, mise en place d’une 
signalétique 

• Assurer le nettoyage des locaux utilisés  
 
L’académie s’engage à : 

• Respecter les locaux et appliquer les engagements pris à l’article 6 de la présente convention. 
• Installer le cadre technique opérationnel décrit à l’article 9. 

 
 
2.4- Effectifs et publics accueillis  
 
Les locaux mis à disposition de la coopérative vont accueillir :  

· des publics de l’éducation nationale des premier et second degrés 
· des publics ne relevant pas de l’éducation nationale  

 
2.5- Dispositions relatives à la sécurité  
 
Préalablement à l'utilisation des locaux, l’académie reconnaît :  

- Être couverte par le Ministère de l'Éducation nationale pour les dommages pouvant résulter des activités 
exercées dans l'établissement pilote au cours de l'utilisation des locaux mis à disposition, l'État étant son 
propre assureur ; 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité ainsi que des consignes particulières et 
s'engage à les appliquer ;  

- Avoir procédé avec le référent de l'établissement pilote, à une visite des locaux et voies d'accès qui seront 
effectivement utilisés ;  

- Avoir constaté avec le référent de l'établissement pilote, l'emplacement des dispositifs d'alarme, des 
moyens d'extinction et avoir pris connaissance des itinéraires d'évacuation et des issues de secours.  
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Au cours de l'utilisation des locaux mis à sa disposition, l’académie s'engage à :  

- Contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ;  
- Faire appliquer les règles de sécurité aux participants.  

 
 
Article 3 – Participation financière de la Région pour l’acquisition d’équipements 
 
3.1- Montant de la subvention régionale  
 
L’enveloppe de la participation financière de la Région est fixée à 48 000,00 €. Ce montant est réparti de manière 
identique entre les 4 lycées supports d’une coopérative pédagogique numérique. Cette somme permet de participer 
aux achats de matériels pour la mise en œuvre du projet de coopérative pédagogique numérique pendant toute la 
durée de la convention. 
 
La Région s’engage à verser à l’établissement pilote une subvention d’un montant de 12 000,00 euros. Cette 
subvention correspond à une dépense subventionnable de 12 000,00 € soit un taux de financement de 100%, par 
dérogation au cadre d’intervention fixant le taux de financement à 80% pour les subventions. 
 
Le montant de la subvention régionale ne pourra en aucun cas être revu à la hausse et sera, le cas échéant, réduit au 
prorata des dépenses réelles justifiées. 
 
 
3.2- Délai de validité et annulation de la subvention  
 
Si l’établissement pilote n’a pas fourni toutes les pièces justifiant l’utilisation de la subvention dans un délai de 6 mois 
après le terme de la convention, le solde de la subvention sera annulé et la part de l’avance non justifiée 
éventuellement versée par la Région devra être restituée. 
 
 
3.3- Conditions d’utilisation de la subvention  
 
L’établissement pilote s’engage à utiliser la subvention pour la seule réalisation de l’action pour laquelle la subvention 
est attribuée. 
 
 
3.4- Communication  
 
L’établissement pilote et l’académie s’engagent : 

· À mentionner le soutien financier de la Région, notamment en faisant figurer le logo de la Région sur les 
documents et publications officiels de communication relatifs à l’action subventionnée. 

· À faire mention du soutien de la Région dans leurs rapports avec les médias. 
 
 

3.5- Modalités de versement  
 
Le versement sera effectué sur demande de l’établissement pilote, certifiant et justifiant de la réalisation partielle ou 
totale de l’action. La subvention sera annulée, totalement ou partiellement, dans un délai de 48 mois à compter de la 
date de la dernière signature de la présente convention si l’établissement pilote n’a pas justifié de la réalisation de 
l’opération financée. Dans le cas où les dépenses réelles seraient inférieures à la dépense subventionnable, la 
participation régionale sera réduite au prorata lors du paiement du solde de la subvention. 
 
Les justificatifs de paiement à produire correspondent aux factures acquittées par l’établissement pilote et doivent 
porter la mention « facture acquittée » ainsi que le numéro de mandat. 
 
Le paiement dû par la Région sera effectué sur le compte bancaire suivant de l’établissement pilote : 

- Numéro du bénéficiaire : 48 
- Numéro de compte : FR76 1007 1290 000 0010 0328 658 TRPUFRP1XXX 
- Banque : TP BREST 
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3.6- Imputation budgétaire  
 
La subvention accordée à l’établissement pilote sera imputée au budget de la Région, au chapitre 932, programme 
n°308, dossier INF17009 
 
 
Article 4 – Fonctionnement de la coopérative pédagogique numérique dans l’établissement pilote 
 
4.1- Rappel du respect de l’ordre public, de l’hygiène et des bonnes mœurs 
 
Les activités de la coopérative pédagogique numérique devront se dérouler dans le respect de l’ordre public, de 
l’hygiène et des bonnes mœurs.  
 
 
4.2- Moyens humains mobilisés par l’établissement pilote et l’académie 
 
Pour le fonctionnement de la coopérative pédagogique numérique, l’académie et l’établissement pilote mobilisent 
des moyens humains sur des missions particulières.  
 
Par l’établissement pilote : 
L’établissement pilote désigne un référent en charge du suivi du fonctionnement de la coopérative pédagogique 
numérique au sein de l’équipe de Direction. Il est l’interlocuteur privilégié de l’académie pour le suivi opérationnel et 
technique de la coopérative pédagogique numérique au sein de l’établissement.   
 
Le gestionnaire de l’établissement assure le suivi et l’achat des matériels numériques dédiés à la coopérative 
pédagogique numérique. Il est l’interlocuteur de l’animateur de la coopérative pédagogique numérique sur les sujets 
qui touchent à l’entretien des locaux et à la sécurité.    
 
Par l’académie : 
Le chef de projet Interactik, est l’interlocuteur du chef d’établissement et de la Région pour tout ce qui concerne le 
fonctionnement et le bon déroulement de l’activité de la coopérative pédagogique numérique.    
 
L’animateur de la coopérative pédagogique numérique dispose d’une décharge de neuf (9) heures pour assurer la 
coordination locale et la programmation des activités et animations sur la coopérative pédagogique numérique.  
 
Un stagiaire/apprenti du master TEF (Technologies pour l’Éducation et la Formation) de l’université de Rennes 2, 
assiste l’animateur.  
 
Selon les besoins, l’animateur peut être assisté par des professeurs du premier ou du second degré, notamment 
RRUPN2 et E-RUN3, en exercice sur le BAPE dont dépend l’établissement pilote. Dans ce cas, les permanences et 
ateliers pris en charge par des personnes non désignées dans la présente convention feront l’objet d’une inscription 
à l’agenda de la coopérative et de l’acceptation du règlement de la coopérative par les intéressés. 
 
Un agent du DAIP4 pour répondre à l’ensemble des questions techniques concernant les locaux identifiés à l’article 
2.1 de la coopérative pédagogique numérique dans l’établissement. Il peut être sollicité par le chef d’établissement et 
l’animateur via la plateforme d’assistance en utilisant les processus spécifiquement mis en place pour la coopérative 
pédagogique numérique.  
 
En début de chaque année scolaire, la liste des personnes identifiées ci-dessus sera mise à jour et mise à disposition 
de tous les signataires.  
 
 
4.3- Equipement de la coopérative pédagogique numérique dans l’établissement pilote 
 
L’établissement pilote est propriétaire du matériel acquis au titre de la coopérative pédagogique numérique. Il en est 
le responsable et s’assure de sa mise en sécurité en dehors des périodes d’animation.  
 
Un inventaire du matériel sera tenu conjointement par l’établissement pilote et l’académie. 

                                                 
2 Enseignants Référents aux Ressources et aux Usages Pédagogiques du Numérique (second degré) 
3 Enseignants Référents aux Usages du Numérique (premier degré) 
4 Dispositif d’Assistance Informatique de Proximité 
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Le matériel de la coopérative est destiné à l’usage exclusif des activités menées dans le cadre de la coopérative 
pédagogique numérique.   
 
Ce matériel a vocation à être mobile pour permettre une utilisation entre les établissements pilotes d’une même 
coopérative pédagogique numérique. 
 
Son utilisation sur les différents établissements pilotes s’effectue sous la responsabilité exclusive de l’animateur de la 
coopérative pédagogique numérique. 
 
Exceptionnellement, le matériel peut faire l’objet d’un emprunt dans le cadre d’une animation réalisée sur un autre 
établissement de la coopérative pédagogique départementale. Dans ce cas, l’animateur en informera l’Établissement 
pilote au plus tard 10 jours ouvrés avant l’emprunt et complétera la fiche de prêt. 
 
 
4.4- Cadre technique de la coopérative pédagogique numérique dans l’établissement pilote 
 
Le service informatique de l’académie (SERIA) s’engage à installer un environnement technique adéquat pour 
permettre le fonctionnement de la coopérative et l’accueil de public et l’expérimentation d’outils et de solutions.  
 
Les locaux utilisés par la coopérative bénéficieront d’un réseau informatique indépendant du reste de l’établissement 
pour des raisons de sécurité. Ce réseau spécifique va permettre de délivrer des accès sécurisés à Internet et de garantir 
la traçabilité des connexions et l’identification des utilisateurs le cas échéant. Les données stockées sur le serveur 
pédagogique de l’établissement ne seront pas accessibles depuis la coopérative pédagogique numérique et les travaux 
qui y seront réalisés ne pourront donc pas être stockés ou sauvegardés sur le réseau pédagogique de l’établissement.     
 
 
Article 5 – Modification de la convention 
 
Toute modification des termes de la présente convention, y compris de ses annexes, doit faire l’objet d’un avenant 
écrit entre les parties, conclu dans les mêmes formes et conditions que la présente convention. 
 
 
Article 6 – Dénonciation et Résiliation de la convention 
 
6.1- Non-respect des obligations contractuelles 
 
En cas de non-respect des obligations contractuelles par l’une des parties, la Région se réserve le droit de résilier la 
présente convention. La résiliation prendra effet à l’expiration d’un délai de 30 jours suivant la réception d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure restée sans effet. 
 
 
6.3- Remise à disposition des locaux 
 
La résiliation de la présente convention peut intervenir par dénonciation par l’une des parties avec un préavis de trois 
mois avant la date de demande de remise à disposition des locaux, notifié par lettre recommandée avec accusé de 
réception pour cas de force majeure ou pour des motifs sérieux tenant au bon fonctionnement du service public de 
l'éducation ou à l'ordre public. 
 
 
Article 7 – Modalités de remboursement de la subvention 
 
En cas de résiliation ou de dénonciation de la convention, la Région se réserve le droit de demander, sous forme de 
titre exécutoire, le remboursement total ou partiel des sommes versées. 
 
 
Article 8– Litiges 
 
En cas de litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention, les parties s’efforceront de 
rechercher un accord amiable. En cas de désaccord persistant, le litige sera porté à l’appréciation du Tribunal 
administratif de Rennes. 
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Article 9 – Durée de la convention 
 
La convention prend effet à compter de sa date de signature par l’ensemble des parties. Le terme de la convention est 
fixé au 31 août 2020. 
 
 
Article 10 – Exécution de la convention 
 
Le Président du Conseil régional, le Payeur Régional de Bretagne, le Recteur de l’académie de Rennes, le chef 
d’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente convention. 

 
 

Fait à Rennes, le  
En trois exemplaires 
 
 
Le Recteur Le Président du Conseil régional  Le chef d’établissement 
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Direction de l’éducation des langues de Bretagne et du sport 
Service de l’équipement des établissements de formation 
 
Dossier n°INF17010 
 

 

CONVENTION RELATIVE A LA MISE EN PLACE DE COOPERATIVES PEDAGOGIQUES NUMERIQUES EN LYCEES 

 
 
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.1611-4 et L.4221-1 et suivants ;  
VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations 
et notamment son article 10 ; 
VU l’arrêté du 11 octobre 2006 relatif au compte rendu financier prévu par l’article 10 de la loi du 12 avril 2000 
relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations, 
VU la délibération n°16-0308/1 de la Commission permanente du Conseil régional du 4 avril 2016 fixant les 
modalités spécifiques d’intervention au titre du programme 308 ; 
VU la délibération n°17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les délégations 
accordées à la Commission permanente ; 
VU l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 
VU la délibération n°17_0308_07 de la Commission permanente du Conseil régional du 4 décembre 2017 attribuant 
au lycée Bréquigny de Rennes une subvention de 12 000,00 € pour la réalisation de l’opération intitulée 
« Acquisition d’équipements pour la mise en place de coopératives pédagogiques numériques en lycées (Efran) » 
et autorisant le Président à signer la présente convention. 
 
 
 
L’académie de Rennes, en lien avec les collectivités territoriales et des équipes de recherche, met en place depuis la 
rentrée scolaire 2016 le living lab Interactik « Éducation et numérique en Bretagne » à l’échelle régionale.  

Le living lab Interactik est un projet territorial autour du numérique éducatif. Il vise à faciliter la mise en relation de 
tous les acteurs bretons (partenaires éducatifs, universités et chercheurs, collectivités territoriales, entreprises) 
autour de ces sujets, d’une part en s’appuyant sur les apports de la recherche, à travers les deux projets bretons de 
recherche E-FRAN (ACTIF et IDÉE), d’autre part en participant à l’appropriation d’une culture numérique pour tous 
en soutien des actions et des choix de l’ensemble des acteurs de l’éducation sur le territoire. 

Il consiste en l’articulation de plusieurs projets qui ont vocation à s’alimenter et à faire système pour doter le territoire 
d’un outil performant au service du déploiement du numérique éducatif :  

1/ Deux projets de recherche e-FRAN (espaces de formation, de recherche et d’animation numériques)  

ACTIF (Apprentissage et Collaboration sur Tablettes, Interactions et Feedback) et IDÉE (Interactions Digitales pour 
l’Éducation et l’Enseignement) proposés par l’académie de Rennes, les universités de Rennes 1 et Rennes 2, l’UBO, 
l’INSA, l’ESPE de Bretagne et associant la Région Bretagne et l'Espace des sciences.  

Ces projets contribueront : 

· à favoriser des communautés de pratiques sur le territoire breton à partir de la mise en place de sites pilotes 
départementaux à Brest, Lannion, Lorient et Rennes, avec le concours des collectivités territoriales concernées ; 

· à concevoir de nouveaux outils et de nouvelles pratiques ; 

· à évaluer les impacts du numérique sur l’acquisition des savoirs fondamentaux des élèves et des jeunes.  

Ils mobilisent des laboratoires de recherche et des établissements scolaires correspondant à tous les niveaux 
d’enseignement. 

 
2/ Un projet de de plateforme régionale du numérique éducatif, bouquet de services en ligne destinés à 
favoriser : 

· les échanges entre tous les acteurs et l’émergence de nouveaux projets, 

· la constitution et le soutien initial d’équipes autour de ces nouveaux projets, 

· la diffusion des résultats des recherches au fil de l’eau,  

· l’information sur la vie du Living Lab. 
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3/ Un projet de création de quatre coopératives pédagogiques numériques pour favoriser la mise en place 
de communautés apprenantes de professeurs, d’inspecteurs, de chefs d’établissement et d’autres acteurs autour de 
l'incubation et de l’appropriation de nouvelles pratiques pédagogiques numériques. Les coopératives vont également 
agir avec les territoires environnants en créant des liens avec des acteurs multiples : collectivités, familles, 
associations, universités, centres de recherches, entreprises, etc.). 

Une coopérative pédagogique numérique est un réseau d'établissements à l’échelle départementale organisé 
autour de trois établissements pilotes : un lycée, un collège et une école. Elle est associée à un ou plusieurs tiers 
lieux numériques (Fablab, espace public numérique, centre de ressources, médiathèque, local associatif, ressources 
du Campus numérique de Bretagne, etc.).  

Elle regroupe ainsi des lieux d'expérimentation, de démonstration, de découverte et de co-working pédagogique et 
des ressources humaines pédagogiques (ESPE, professeurs, personnels d’encadrement, corps d’inspection), 
scientifiques (laboratoires, universités), technologiques (associations et entreprises partenaires) ainsi que des 
étudiants (ESPE et étudiant-apprenti en Master TEF 1 ). Sa forme et son organisation pourront différer d'un 
département à un autre en fonction du contexte et de l'engagement des collectivités impliquées, dans le respect des 
objectifs de réussite fixés entre partenaires à chaque début d’année scolaire.   

 

ENTRE 

 
La Région Bretagne, 
Représentée par Monsieur Loïg Chesnais Girard, en sa qualité de Président du Conseil régional,  
Ci-après dénommée « la Région », d’une part, 

ET 
 
 
L’académie de Rennes 
Représentée par Monsieur Thierry Terret, agissant en sa qualité de Recteur de l’académie de Rennes, Chancelier des 
Universités,  
Ci-après dénommée « académie », 

ET 
 
Le lycée Bréquigny de Rennes 
Représenté par Monsieur Philippe Debray, agissant en qualité de Chef d’établissement 
Ci-après dénommé « l’établissement pilote », d'autre part. 
 

 

 

IL A ETE CONVENU LES DISPOSITIONS SUIVANTES : 
 
 

Article 1 – Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet de définir : 

· les conditions et modalités de mise à disposition de l’académie de locaux au sein de l’établissement pilote 
pour le fonctionnement d’une coopérative pédagogique numérique 

· les conditions et le niveau de la participation financière de la Région au financement d’équipements pour la 
coopérative pédagogique numérique 

· les conditions de fonctionnement de la coopérative pédagogique numérique au sein de l’établissement pilote 
 
 

                                                 
1
 Master Technologies pour l’Éducation et la Formation, Université Rennes 2. 
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Article 2 – Equipements et installations mis à disposition de la coopérative pédagogique 
numérique 

 
2.1- Identification des locaux et équipements  
 
L’établissement pilote met à la disposition de la coopérative pédagogique numérique les locaux suivants à titre 
gratuit : 

· La salle B205 située au deuxième étage du bâtiment B (45 m²). 
· Le bureau F007 (15 m²)  

 
 
2.2- Période d’utilisation des locaux 
 
Les activités menées dans l’établissement pilote dans le cadre de la coopérative pédagogique numérique nécessitent 
une ouverture des locaux qui peuvent dépasser les horaires de l’établissement.  
 
L’établissement pilote et l’académie ont défini ensemble l’amplitude horaire hebdomadaire d’accès aux locaux dédiés 
à la coopérative pédagogique numérique, précisée ci-dessous : 
 
De 08h00 à 19h00, du lundi au vendredi.  
 
A titre exceptionnel, la coopérative pourra également proposer des animations en dehors de cette amplitude horaire 
hebdomadaire, sous réserve d’en avoir informé au préalable l’établissement pilote dans un délai de 30 jours ouvrés.  
 
 
2.3- Conditions d’utilisation des locaux 
 
Les locaux et les équipements mis à disposition de l’académie devront être accessibles à tout moment afin d’assurer 
les opérations d’entretien et de maintenance par les services régionaux, les entreprises et les prestataires de service 
mandatés par la Région pendant la durée de la convention.  
 
L’établissement pilote s’engage à : 

• Rendre accessible les locaux mis à disposition de la coopérative numérique 
• Permettre des conditions techniques et opérationnelles suffisantes pour le bon déroulé des animations 

et l’accueil du public : ouverture et accueil du public, mise à disposition de sanitaires, mise en place d’une 
signalétique 

• Assurer le nettoyage des locaux utilisés  
 
L’académie s’engage à : 

• Respecter les locaux et appliquer les engagements pris à l’article 6 de la présente convention. 
• Installer le cadre technique opérationnel décrit à l’article 9. 

 
 
2.4- Effectifs et publics accueillis  
 
Les locaux mis à disposition de la coopérative vont accueillir :  

· des publics de l’éducation nationale des premier et second degrés 
· des publics ne relevant pas de l’éducation nationale  

 
 

2.5- Dispositions relatives à la sécurité  
 
Préalablement à l'utilisation des locaux, l’académie reconnaît :  

- Être couverte par le Ministère de l'Éducation nationale pour les dommages pouvant résulter des activités 
exercées dans l'établissement pilote au cours de l'utilisation des locaux mis à disposition, l'État étant son 
propre assureur ; 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité ainsi que des consignes particulières et 
s'engage à les appliquer ;  

- Avoir procédé avec le référent de l'établissement pilote, à une visite des locaux et voies d'accès qui seront 
effectivement utilisés ;  

- Avoir constaté avec le référent de l'établissement pilote, l'emplacement des dispositifs d'alarme, des 
moyens d'extinction et avoir pris connaissance des itinéraires d'évacuation et des issues de secours.  
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Au cours de l'utilisation des locaux mis à sa disposition, l’académie s'engage à :  

- Contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ;  
- Faire appliquer les règles de sécurité aux participants.  

 
 
Article 3 – Participation financière de la Région pour l’acquisition d’équipements 
 
3.1- Montant de la subvention régionale  
 
L’enveloppe de la participation financière de la Région est fixée à 48 000,00 €. Ce montant est réparti de manière 
identique entre les 4 lycées supports d’une coopérative pédagogique numérique. Cette somme permet de participer 
aux achats de matériels pour la mise en œuvre du projet de coopérative pédagogique numérique pendant toute la 
durée de la convention. 
 
La Région s’engage à verser à l’établissement pilote une subvention d’un montant de 12 000,00 euros. Cette 
subvention correspond à une dépense subventionnable de 12 000,00 € soit un taux de financement de 100%, par 
dérogation au cadre d’intervention fixant le taux de financement à 80% pour les subventions. 
 
Le montant de la subvention régionale ne pourra en aucun cas être revu à la hausse et sera, le cas échéant, réduit au 
prorata des dépenses réelles justifiées. 
 
 
3.2- Délai de validité et annulation de la subvention  
 
Si l’établissement pilote n’a pas fourni toutes les pièces justifiant l’utilisation de la subvention dans un délai de 6 mois 
après le terme de la convention, le solde de la subvention sera annulé et la part de l’avance non justifiée 
éventuellement versée par la Région devra être restituée. 
 
 
3.3- Conditions d’utilisation de la subvention  
 
L’établissement pilote s’engage à utiliser la subvention pour la seule réalisation de l’action pour laquelle la subvention 
est attribuée. 
 
 
3.4- Communication  
 
L’établissement pilote et l’académie s’engagent : 

· À mentionner le soutien financier de la Région, notamment en faisant figurer le logo de la Région sur les 
documents et publications officiels de communication relatifs à l’action subventionnée. 

· À faire mention du soutien de la Région dans leurs rapports avec les médias. 
 
 

3.5- Modalités de versement  
 
Le versement sera effectué sur demande de l’établissement pilote, certifiant et justifiant de la réalisation partielle ou 
totale de l’action. La subvention sera annulée, totalement ou partiellement, dans un délai de 48 mois à compter de la 
date de la dernière signature de la présente convention si l’établissement pilote n’a pas justifié de la réalisation de 
l’opération financée. Dans le cas où les dépenses réelles seraient inférieures à la dépense subventionnable, la 
participation régionale sera réduite au prorata lors du paiement du solde de la subvention. 
 
Les justificatifs de paiement à produire correspondent aux factures acquittées par l’établissement pilote et doivent 
porter la mention « facture acquittée » ainsi que le numéro de mandat. 
 
Le paiement dû par la Région sera effectué sur le compte bancaire suivant de l’établissement pilote : 

- Numéro du bénéficiaire : 83 
- Numéro de compte : FR76 1007 1350 0000 0010 0536 836 TRPUFRP1XXX 
- Banque : TP RENNES 
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3.6- Imputation budgétaire  
 
La subvention accordée à l’établissement pilote sera imputée au budget de la Région, au chapitre 932, programme 
n°308, dossier INF17010. 
 
 
Article 4 – Fonctionnement de la coopérative pédagogique numérique dans l’établissement pilote 
 
4.1- Rappel du respect de l’ordre public, de l’hygiène et des bonnes mœurs 
 
Les activités de la coopérative pédagogique numérique devront se dérouler dans le respect de l’ordre public, de 
l’hygiène et des bonnes mœurs.  
 
 
4.2- Moyens humains mobilisés par l’établissement pilote et l’académie 
 
Pour le fonctionnement de la coopérative pédagogique numérique, l’académie et l’établissement pilote mobilisent 
des moyens humains sur des missions particulières.  
 
Par l’établissement pilote : 
L’établissement pilote désigne un référent en charge du suivi du fonctionnement de la coopérative pédagogique 
numérique au sein de l’équipe de Direction. Il est l’interlocuteur privilégié de l’académie pour le suivi opérationnel et 
technique de la coopérative pédagogique numérique au sein de l’établissement.   
 
Le gestionnaire de l’établissement assure le suivi et l’achat des matériels numériques dédiés à la coopérative 
pédagogique numérique. Il est l’interlocuteur de l’animateur de la coopérative pédagogique numérique sur les sujets 
qui touchent à l’entretien des locaux et à la sécurité.    
 
Par l’académie : 
Le chef de projet Interactik, est l’interlocuteur du chef d’établissement et de la Région pour tout ce qui concerne le 
fonctionnement et le bon déroulement de l’activité de la coopérative pédagogique numérique.    
 
L’animateur de la coopérative pédagogique numérique dispose d’une décharge de neuf (9) heures pour assurer la 
coordination locale et la programmation des activités et animations sur la coopérative pédagogique numérique.  
 
Un stagiaire/apprenti du master TEF (Technologies pour l’Éducation et la Formation) de l’université de Rennes 2, 
assiste l’animateur.  
 
Selon les besoins, l’animateur peut être assisté par des professeurs du premier ou du second degré, notamment 
RRUPN2 et E-RUN3, en exercice sur le BAPE dont dépend l’établissement pilote. Dans ce cas, les permanences et 
ateliers pris en charge par des personnes non désignées dans la présente convention feront l’objet d’une inscription 
à l’agenda de la coopérative et de l’acceptation du règlement de la coopérative par les intéressés. 
 
Un agent du DAIP4 pour répondre à l’ensemble des questions techniques concernant les locaux identifiés à l’article 
2.1 de la coopérative pédagogique numérique dans l’établissement. Il peut être sollicité par le chef d’établissement et 
l’animateur via la plateforme d’assistance en utilisant les processus spécifiquement mis en place pour la coopérative 
pédagogique numérique.  
 
En début de chaque année scolaire, la liste des personnes identifiées ci-dessus sera mise à jour et mise à disposition 
de tous les signataires.  
 
 
4.3- Equipement de la coopérative pédagogique numérique dans l’établissement pilote 
 
L’établissement pilote est propriétaire du matériel acquis au titre de la coopérative pédagogique numérique. Il en est 
le responsable et s’assure de sa mise en sécurité en dehors des périodes d’animation.  
 
Un inventaire du matériel sera tenu conjointement par l’établissement pilote et l’académie. 
 

                                                 
2 Enseignants Référents aux Ressources et aux Usages Pédagogiques du Numérique (second degré) 
3 Enseignants Référents aux Usages du Numérique (premier degré) 
4 Dispositif d’Assistance Informatique de Proximité 
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Le matériel de la coopérative est destiné à l’usage exclusif des activités menées dans le cadre de la coopérative 
pédagogique numérique.   
 
Ce matériel a vocation à être mobile pour permettre une utilisation entre les établissements pilotes d’une même 
coopérative pédagogique numérique. 
 
Son utilisation sur les différents établissements pilotes s’effectue sous la responsabilité exclusive de l’animateur de la 
coopérative pédagogique numérique. 
 
Exceptionnellement, le matériel peut faire l’objet d’un emprunt dans le cadre d’une animation réalisée sur un autre 
établissement de la coopérative pédagogique départementale. Dans ce cas, l’animateur en informera l’Établissement 
pilote au plus tard 15 jours ouvrés avant l’emprunt et complétera la fiche de prêt. 
 
 
4.4- Cadre technique de la coopérative pédagogique numérique dans l’établissement pilote 
 
Le service informatique de l’académie (SERIA) s’engage à installer un environnement technique adéquat pour 
permettre le fonctionnement de la coopérative et l’accueil de public et l’expérimentation d’outils et de solutions.  
 
Les locaux utilisés par la coopérative bénéficieront d’un réseau informatique indépendant du reste de l’établissement 
pour des raisons de sécurité. Ce réseau spécifique va permettre de délivrer des accès sécurisés à Internet et de garantir 
la traçabilité des connexions et l’identification des utilisateurs le cas échéant. Les données stockées sur le serveur 
pédagogique de l’établissement ne seront pas accessibles depuis la coopérative pédagogique numérique et les travaux 
qui y seront réalisés ne pourront donc pas être stockés ou sauvegardés sur le réseau pédagogique de l’établissement.     
 
 
Article 5 – Modification de la convention 
 
Toute modification des termes de la présente convention, y compris de ses annexes, doit faire l’objet d’un avenant 
écrit entre les parties, conclu dans les mêmes formes et conditions que la présente convention. 
 
 
Article 6 – Dénonciation et Résiliation de la convention 
 
6.1- Non-respect des obligations contractuelles 
 
En cas de non-respect des obligations contractuelles par l’une des parties, la Région se réserve le droit de résilier la 
présente convention. La résiliation prendra effet à l’expiration d’un délai de 30 jours suivant la réception d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure restée sans effet. 
 
6.3- Remise à disposition des locaux 
 
La résiliation de la présente convention peut intervenir par dénonciation par l’une des parties avec un préavis de trois 
mois avant la date de demande de remise à disposition des locaux, notifié par lettre recommandée avec accusé de 
réception pour cas de force majeure ou pour des motifs sérieux tenant au bon fonctionnement du service public de 
l'éducation ou à l'ordre public. 
 
 
Article 7 – Modalités de remboursement de la subvention 
 
En cas de résiliation ou de dénonciation de la convention, la Région se réserve le droit de demander, sous forme de 
titre exécutoire, le remboursement total ou partiel des sommes versées. 
 
 
Article 8– Litiges 
 
En cas de litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention, les parties s’efforceront de 
rechercher un accord amiable. En cas de désaccord persistant, le litige sera porté à l’appréciation du Tribunal 
administratif de Rennes. 
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Article 9 – Durée de la convention 
 
La convention prend effet à compter de sa date de signature par l’ensemble des parties. Le terme de la convention est 
fixé au 31 août 2020. 
 
 
Article 10 – Exécution de la convention 
 
Le Président du Conseil régional, le Payeur Régional de Bretagne, le Recteur de l’académie de Rennes, le chef 
d’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente convention. 

 
 

Fait à Rennes, le 
En trois exemplaires 
 
 
Le Recteur Le Président du Conseil régional  Le chef d’établissement 
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04_AD_05_0308_07 

 

Direction de l’éducation des langues de Bretagne et du sport 
Service de l’équipement des établissements de formation 
 
Dossier n°INF17011 
 

 

CONVENTION RELATIVE A LA MISE EN PLACE DE COOPERATIVES PEDAGOGIQUES NUMERIQUES EN LYCEES 

 
 
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.1611-4 et L.4221-1 et suivants ;  
VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations 
et notamment son article 10 ; 
VU l’arrêté du 11 octobre 2006 relatif au compte rendu financier prévu par l’article 10 de la loi du 12 avril 2000 
relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations, 
VU la délibération n°16-0308/1 de la Commission permanente du Conseil régional du 4 avril 2016 fixant les 
modalités spécifiques d’intervention au titre du programme 308 ; 
VU la délibération n°17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les délégations 
accordées à la Commission permanente ; 
VU l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 
VU la délibération n°17_0308_07 de la Commission permanente du Conseil régional du 4 décembre 2017 attribuant 
au lycée Colbert de Lorient une subvention de 12 000,00 € pour la réalisation de l’opération intitulée « Acquisition 
d’équipements pour la mise en place de coopératives pédagogiques numériques en lycées (Efran) » et autorisant 
le Président à signer la présente convention. 
VU le visa du SERIA de l’académie de Rennes 
 
 
 
L’académie de Rennes, en lien avec les collectivités territoriales et des équipes de recherche, met en place depuis la 
rentrée scolaire 2016 le living lab Interactik « Éducation et numérique en Bretagne » à l’échelle régionale.  

Le living lab Interactik est un projet territorial autour du numérique éducatif. Il vise à faciliter la mise en relation de 
tous les acteurs bretons (partenaires éducatifs, universités et chercheurs, collectivités territoriales, entreprises) 
autour de ces sujets, d’une part en s’appuyant sur les apports de la recherche, à travers les deux projets bretons de 
recherche E-FRAN (ACTIF et IDÉE), d’autre part en participant à l’appropriation d’une culture numérique pour tous 
en soutien des actions et des choix de l’ensemble des acteurs de l’éducation sur le territoire. 

Il consiste en l’articulation de plusieurs projets qui ont vocation à s’alimenter et à faire système pour doter le territoire 
d’un outil performant au service du déploiement du numérique éducatif :  

1/ Deux projets de recherche e-FRAN (espaces de formation, de recherche et d’animation numériques)  

ACTIF (Apprentissage et Collaboration sur Tablettes, Interactions et Feedback) et IDÉE (Interactions Digitales pour 
l’Éducation et l’Enseignement) proposés par l’académie de Rennes, les universités de Rennes 1 et Rennes 2, l’UBO, 
l’INSA, l’ESPE de Bretagne et associant la Région Bretagne et l'Espace des sciences.  

Ces projets contribueront : 

· à favoriser des communautés de pratiques sur le territoire breton à partir de la mise en place de sites pilotes 
départementaux à Brest, Lannion, Lorient et Rennes, avec le concours des collectivités territoriales concernées ; 

· à concevoir de nouveaux outils et de nouvelles pratiques ; 

· à évaluer les impacts du numérique sur l’acquisition des savoirs fondamentaux des élèves et des jeunes.  

Ils mobilisent des laboratoires de recherche et des établissements scolaires correspondant à tous les niveaux 
d’enseignement. 

 
2/ Un projet de de plateforme régionale du numérique éducatif, bouquet de services en ligne destinés à 
favoriser : 

· les échanges entre tous les acteurs et l’émergence de nouveaux projets, 

· la constitution et le soutien initial d’équipes autour de ces nouveaux projets, 

· la diffusion des résultats des recherches au fil de l’eau,  

· l’information sur la vie du Living Lab. 
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 2 

3/ Un projet de création de quatre coopératives pédagogiques numériques pour favoriser la mise en place 
de communautés apprenantes de professeurs, d’inspecteurs, de chefs d’établissement et d’autres acteurs autour de 
l'incubation et de l’appropriation de nouvelles pratiques pédagogiques numériques. Les coopératives vont également 
agir avec les territoires environnants en créant des liens avec des acteurs multiples : collectivités, familles, 
associations, universités, centres de recherches, entreprises, etc.). 

Une coopérative pédagogique numérique est un réseau d'établissements à l’échelle départementale organisé 
autour de trois établissements pilotes : un lycée, un collège et une école. Elle est associée à un ou plusieurs tiers 
lieux numériques (Fablab, espace public numérique, centre de ressources, médiathèque, local associatif, ressources 
du Campus numérique de Bretagne, etc.).  

Elle regroupe ainsi des lieux d'expérimentation, de démonstration, de découverte et de co-working pédagogique et 
des ressources humaines pédagogiques (ESPE, professeurs, personnels d’encadrement, corps d’inspection), 
scientifiques (laboratoires, universités), technologiques (associations et entreprises partenaires) ainsi que des 
étudiants (ESPE et étudiant-apprenti en Master TEF 1 ). Sa forme et son organisation pourront différer d'un 
département à un autre en fonction du contexte et de l'engagement des collectivités impliquées, dans le respect des 
objectifs de réussite fixés entre partenaires à chaque début d’année scolaire.   

 

ENTRE 

 
La Région Bretagne, 
Représentée par Monsieur Loïg Chesnais Girard, en sa qualité de Président du Conseil régional,  
Ci-après dénommée « la Région », d’une part, 

ET 
 
 
L’académie de Rennes 
Représentée par Monsieur Thierry Terret, agissant en sa qualité de Recteur de l’académie de Rennes, Chancelier des 
Universités,  
Ci-après dénommée « académie », 

ET 
 
Le lycée Colbert de Lorient 
Représenté par Monsieur Pascal Marzin, agissant en qualité de Chef d’établissement 
Ci-après dénommé « l’établissement pilote », d'autre part. 
 

 

 

IL A ETE CONVENU LES DISPOSITIONS SUIVANTES : 
 
 

Article 1 – Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet de définir : 

· les conditions et modalités de mise à disposition de l’académie de locaux au sein de l’établissement pilote 
pour le fonctionnement d’une coopérative pédagogique numérique 

· les conditions et le niveau de la participation financière de la Région au financement d’équipements pour la 
coopérative pédagogique numérique 

· les conditions de fonctionnement de la coopérative pédagogique numérique au sein de l’établissement pilote 
 
 

                                                 
1
 Master Technologies pour l’Éducation et la Formation, Université Rennes 2. 

P.0308 Développer le numérique éducatif - Page 26 / 39

Envoyé en préfecture le 05/12/2017

Reçu en préfecture le 05/12/2017

Affiché le 

ID : 035-233500016-20171204-17_0308_07-DE

1710



 3 

Article 2 – Equipements et installations mis à disposition de la coopérative pédagogique 
numérique 

 
2.1- Identification des locaux et équipements  
 
L’établissement pilote met à la disposition de la coopérative pédagogique numérique les locaux suivants à titre 
gratuit : 

· La salle SI 102 au 1er étage du bâtiment SI d’une surface de 57,5 m².  
 
 
2.2- Période d’utilisation des locaux 
 
Les activités menées dans l’établissement pilote dans le cadre de la coopérative pédagogique numérique nécessitent 
une ouverture des locaux qui peuvent dépasser les horaires de l’établissement.  
 
L’établissement pilote et l’académie ont défini ensemble l’amplitude horaire hebdomadaire d’accès aux locaux dédiés 
à la coopérative pédagogique numérique, précisée ci-dessous : 
 
De 08h00 à 19h00, du lundi au vendredi.  
 
A titre exceptionnel, la coopérative pourra également proposer des animations en dehors de cette amplitude horaire 
hebdomadaire, sous réserve d’en avoir informé au préalable l’établissement pilote dans un délai de 20 jours ouvrés.  
 
 
2.3- Conditions d’utilisation des locaux 
 
Les locaux et les équipements mis à disposition de l’académie devront être accessibles à tout moment afin d’assurer 
les opérations d’entretien et de maintenance par les services régionaux, les entreprises et les prestataires de service 
mandatés par la Région pendant la durée de la convention.  
 
L’établissement pilote s’engage à : 

• Rendre accessible les locaux mis à disposition de la coopérative numérique 
• Permettre des conditions techniques et opérationnelles suffisantes pour le bon déroulé des animations 

et l’accueil du public : ouverture et accueil du public, mise à disposition de sanitaires, mise en place d’une 
signalétique 

• Assurer le nettoyage des locaux utilisés  
 
L’académie s’engage à : 

• Respecter les locaux et appliquer les engagements pris à l’article 6 de la présente convention. 
• Installer le cadre technique opérationnel décrit à l’article 9. 

 
 
2.4- Effectifs et publics accueillis  
 
Les locaux mis à disposition de la coopérative vont accueillir :  

· des publics de l’éducation nationale des premier et second degrés 
· des publics ne relevant pas de l’éducation nationale  

 
 

2.5- Dispositions relatives à la sécurité  
 
Préalablement à l'utilisation des locaux, l’académie reconnaît :  

- Être couverte par le Ministère de l'Éducation nationale pour les dommages pouvant résulter des activités 
exercées dans l'établissement pilote au cours de l'utilisation des locaux mis à disposition, l'État étant son 
propre assureur ; 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité ainsi que des consignes particulières et 
s'engage à les appliquer ;  

- Avoir procédé avec le référent de l'établissement pilote, à une visite des locaux et voies d'accès qui seront 
effectivement utilisés ;  

- Avoir constaté avec le référent de l'établissement pilote, l'emplacement des dispositifs d'alarme, des 
moyens d'extinction et avoir pris connaissance des itinéraires d'évacuation et des issues de secours.  
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 4 

 
Au cours de l'utilisation des locaux mis à sa disposition, l’académie s'engage à :  

- Contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ;  
- Faire appliquer les règles de sécurité aux participants.  

 
 
Article 3 – Participation financière de la Région pour l’acquisition d’équipements 
 
3.1- Montant de la subvention régionale  
 
L’enveloppe de la participation financière de la Région est fixée à 48 000,00 €. Ce montant est réparti de manière 
identique entre les 4 lycées supports d’une coopérative pédagogique numérique. Cette somme permet de participer 
aux achats de matériels pour la mise en œuvre du projet de coopérative pédagogique numérique pendant toute la 
durée de la convention. 
 
La Région s’engage à verser à l’établissement pilote une subvention d’un montant de 12 000,00 euros. Cette 
subvention correspond à une dépense subventionnable de 12 000,00 € soit un taux de financement de 100%, par 
dérogation au cadre d’intervention fixant le taux de financement à 80% pour les subventions. 
 
Le montant de la subvention régionale ne pourra en aucun cas être revu à la hausse et sera, le cas échéant, réduit au 
prorata des dépenses réelles justifiées. 
 
 
3.2- Délai de validité et annulation de la subvention  
 
Si l’établissement pilote n’a pas fourni toutes les pièces justifiant l’utilisation de la subvention dans un délai de 6 mois 
après le terme de la convention, le solde de la subvention sera annulé et la part de l’avance non justifiée 
éventuellement versée par la Région devra être restituée. 
 
 
3.3- Conditions d’utilisation de la subvention  
 
L’établissement pilote s’engage à utiliser la subvention pour la seule réalisation de l’action pour laquelle la subvention 
est attribuée. 
 
 
3.4- Communication  
 
L’établissement pilote et l’académie s’engagent : 

· À mentionner le soutien financier de la Région, notamment en faisant figurer le logo de la Région sur les 
documents et publications officiels de communication relatifs à l’action subventionnée. 

· À faire mention du soutien de la Région dans leurs rapports avec les médias. 
 
 

3.5- Modalités de versement  
 
Le versement sera effectué sur demande de l’établissement pilote, certifiant et justifiant de la réalisation partielle ou 
totale de l’action. La subvention sera annulée, totalement ou partiellement, dans un délai de 48 mois à compter de la 
date de la dernière signature de la présente convention si l’établissement pilote n’a pas justifié de la réalisation de 
l’opération financée. Dans le cas où les dépenses réelles seraient inférieures à la dépense subventionnable, la 
participation régionale sera réduite au prorata lors du paiement du solde de la subvention. 
 
Les justificatifs de paiement à produire correspondent aux factures acquittées par l’établissement pilote et doivent 
porter la mention « facture acquittée » ainsi que le numéro de mandat. 
 
Le paiement dû par la Région sera effectué sur le compte bancaire suivant de l’établissement pilote : 

- Numéro du bénéficiaire : 113 
- Numéro de compte : FR76 1007 1560 0000 0010 0204 570 TRPUFRP1XXX 
- Banque : TP VANNES 
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3.6- Imputation budgétaire  
 
La subvention accordée à l’établissement pilote sera imputée au budget de la Région, au chapitre 932, programme 
n°308, dossier INF17011. 
 
 
Article 4 – Fonctionnement de la coopérative pédagogique numérique dans l’établissement pilote 
 
4.1- Rappel du respect de l’ordre public, de l’hygiène et des bonnes mœurs 
 
Les activités de la coopérative pédagogique numérique devront se dérouler dans le respect de l’ordre public, de 
l’hygiène et des bonnes mœurs.  
 
 
4.2- Moyens humains mobilisés par l’établissement pilote et l’académie 
 
Pour le fonctionnement de la coopérative pédagogique numérique, l’académie et l’établissement pilote mobilisent 
des moyens humains sur des missions particulières.  
 
Par l’établissement pilote : 
L’établissement pilote désigne un référent en charge du suivi du fonctionnement de la coopérative pédagogique 
numérique au sein de l’équipe de Direction. Il est l’interlocuteur privilégié de l’académie pour le suivi opérationnel et 
technique de la coopérative pédagogique numérique au sein de l’établissement.   
 
Le gestionnaire de l’établissement assure le suivi et l’achat des matériels numériques dédiés à la coopérative 
pédagogique numérique. Il est l’interlocuteur de l’animateur de la coopérative pédagogique numérique sur les sujets 
qui touchent à l’entretien des locaux et à la sécurité.    
 
Par l’académie : 
Le chef de projet Interactik, est l’interlocuteur du chef d’établissement et de la Région pour tout ce qui concerne le 
fonctionnement et le bon déroulement de l’activité de la coopérative pédagogique numérique.    
 
L’animateur de la coopérative pédagogique numérique dispose d’une décharge de neuf (9) heures pour assurer la 
coordination locale et la programmation des activités et animations sur la coopérative pédagogique numérique.  
 
Un stagiaire/apprenti du master TEF (Technologies pour l’Éducation et la Formation) de l’université de Rennes 2, 
assiste l’animateur.  
 
Selon les besoins, l’animateur peut être assisté par des professeurs du premier ou du second degré, notamment 
RRUPN2 et E-RUN3, en exercice sur le BAPE dont dépend l’établissement pilote. Dans ce cas, les permanences et 
ateliers pris en charge par des personnes non désignées dans la présente convention feront l’objet d’une inscription 
à l’agenda de la coopérative et de l’acceptation du règlement de la coopérative par les intéressés. 
 
Un agent du DAIP4 pour répondre à l’ensemble des questions techniques concernant les locaux identifiés à l’article 
2.1 de la coopérative pédagogique numérique dans l’établissement. Il peut être sollicité par le chef d’établissement et 
l’animateur via la plateforme d’assistance en utilisant les processus spécifiquement mis en place pour la coopérative 
pédagogique numérique.  
 
En début de chaque année scolaire, la liste des personnes identifiées ci-dessus sera mise à jour et mise à disposition 
de tous les signataires.  
 
 
4.3- Equipement de la coopérative pédagogique numérique dans l’établissement pilote 
 
L’établissement pilote est propriétaire du matériel acquis au titre de la coopérative pédagogique numérique. Il en est 
le responsable et s’assure de sa mise en sécurité en dehors des périodes d’animation.  
 
Un inventaire du matériel sera tenu conjointement par l’établissement pilote et l’académie. 
                                                 
2 Enseignants Référents aux Ressources et aux Usages Pédagogiques du Numérique (second degré) 
3 Enseignants Référents aux Usages du Numérique (premier degré) 
4 Dispositif d’Assistance Informatique de Proximité 
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Le matériel de la coopérative est destiné à l’usage exclusif des activités menées dans le cadre de la coopérative 
pédagogique numérique.   
 
Ce matériel a vocation à être mobile pour permettre une utilisation entre les établissements pilotes d’une même 
coopérative pédagogique numérique. 
 
Son utilisation sur les différents établissements pilotes s’effectue sous la responsabilité exclusive de l’animateur de la 
coopérative pédagogique numérique. 
 
Exceptionnellement, le matériel peut faire l’objet d’un emprunt dans le cadre d’une animation réalisée sur un autre 
établissement de la coopérative pédagogique départementale. Dans ce cas, l’animateur en informera l’Établissement 
pilote au plus tard 10 jours ouvrés avant l’emprunt et complétera la fiche de prêt. 
 
 
4.4- Cadre technique de la coopérative pédagogique numérique dans l’établissement pilote 
 
Le service informatique de l’académie (SERIA) s’engage à installer un environnement technique adéquat pour 
permettre le fonctionnement de la coopérative et l’accueil de public et l’expérimentation d’outils et de solutions.  
 
Les locaux utilisés par la coopérative bénéficieront d’un réseau informatique indépendant du reste de l’établissement 
pour des raisons de sécurité. Ce réseau spécifique va permettre de délivrer des accès sécurisés à Internet et de garantir 
la traçabilité des connexions et l’identification des utilisateurs le cas échéant. Les données stockées sur le serveur 
pédagogique de l’établissement ne seront pas accessibles depuis la coopérative pédagogique numérique et les travaux 
qui y seront réalisés ne pourront donc pas être stockés ou sauvegardés sur le réseau pédagogique de l’établissement.     
 
 
Article 5 – Modification de la convention 
 
Toute modification des termes de la présente convention, y compris de ses annexes, doit faire l’objet d’un avenant 
écrit entre les parties, conclu dans les mêmes formes et conditions que la présente convention. 
 
 
Article 6 – Dénonciation et Résiliation de la convention 
 
6.1- Non-respect des obligations contractuelles 
 
En cas de non-respect des obligations contractuelles par l’une des parties, la Région se réserve le droit de résilier la 
présente convention. La résiliation prendra effet à l’expiration d’un délai de 30 jours suivant la réception d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure restée sans effet. 
 
 
6.3- Remise à disposition des locaux 
 
La résiliation de la présente convention peut intervenir par dénonciation par l’une des parties avec un préavis de trois 
mois avant la date de demande de remise à disposition des locaux, notifié par lettre recommandée avec accusé de 
réception pour cas de force majeure ou pour des motifs sérieux tenant au bon fonctionnement du service public de 
l'éducation ou à l'ordre public. 
 
 
Article 7 – Modalités de remboursement de la subvention 
 
En cas de résiliation ou de dénonciation de la convention, la Région se réserve le droit de demander, sous forme de 
titre exécutoire, le remboursement total ou partiel des sommes versées. 
 
 
Article 8– Litiges 
 
En cas de litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention, les parties s’efforceront de 
rechercher un accord amiable. En cas de désaccord persistant, le litige sera porté à l’appréciation du Tribunal 
administratif de Rennes. 
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Article 9 – Durée de la convention 
 
La convention prend effet à compter de sa date de signature par l’ensemble des parties. Le terme de la convention est 
fixé au 31 août 2020. 
 
 
Article 10 – Exécution de la convention 
 
Le Président du Conseil régional, le Payeur Régional de Bretagne, le Recteur de l’académie de Rennes, le chef 
d’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente convention. 

 
 

Fait à Rennes, le 
En trois exemplaires 
 
 
Le Recteur Le Président du Conseil régional  Le chef d’établissement 
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04_AD_06_0308_07 

Direction des systèmes d’information 

Service informatique des territoires 

 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.1611-4 et L.4221-1 et suivants ;  

VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations 

et notamment son article 10 ; 

VU l’arrêté du 11 octobre 2006 relatif au compte rendu financier prévu par l’article 10 de la loi du 12 avril 2000 

relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations, 

VU la délibération n°17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les délégations 

accordées à la Commission permanente ; 

VU la délibération n°17_0308_07 de la Commission permanente du Conseil régional du 4 décembre 2017 

approuvant la présente convention et autorisant le Président à la signer ; 

Vu le Contrat d'objectifs 2014-2018 signé entre l'académie de Rennes et l'administration centrale le 15 juillet 

2014 ; 

Vu le projet académique pour la période 2016-2019 relatif à faciliter les parcours de réussite de chaque élève. 

 

CONVENTION RELATIVE A LA 

MAINTENANCE ET A L’ASSISTANCE INFORMATIQUE  

DANS LES LYCEES ET EREA PUBLICS  

 
La maitrise des usages du numérique est un enjeu majeur pour l’avenir des élèves des lycées et EREA de Bretagne. 
Elle est une condition de leur insertion citoyenne, sociale et professionnelle.  
Pour soutenir le développement des usages numériques dans l’enseignement, dans et hors la classe, l’académie et la 
région Bretagne collaborent à mettre en œuvre les architectures informatiques et numériques dans les établissements 
afin que les usagers puissent :  

· disposer de débits Internet adaptés ; 
· utiliser des équipements informatiques fiables et disponibles s’appuyant sur des infrastructures résilientes ; 
· accéder simplement et en confiance à leurs services numériques dans un environnement sécurisé et centré 

sur leurs besoins. 
L’académie et la région Bretagne joignent leurs efforts, d’une part, pour la fourniture d’informations, ressources et 
applications qui se fonde sur la réussite du déploiement de l’ENT « Toutatice », d’autre part pour l’amélioration de 
la qualité du service rendu à la communauté éducative par un renforcement de la maintenance et de l’assistance 
informatique dans les établissements ainsi que le développement d’un socle de services commun. 

 

ENTRE 

La Région Bretagne, 

Représentée par Monsieur Loïg Chesnais Girard, en sa qualité de Président du Conseil régional,  

Ci-après dénommée « la Région », d’une part, 

ET 

 

L’académie de Rennes 

Représentée par Thierry Terret, agissant en sa qualité de Recteur de l’académie de Rennes, Chancelier des 

Universités,  

Ci-après dénommée « l’académie », d’autre part. 
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IL A ETE CONVENU LES DISPOSITIONS SUIVANTES : 
 

 
Article 1 – Objet de la convention 

La région Bretagne et l’académie associent leurs moyens d’assistance et de maintenance pour créer un dispositif 
centré sur l’établissement et ses acteurs. La présente convention précise les modalités de mise en œuvre et la 
répartition des responsabilités d’assistance et de maintenance de ce dispositif partagé  
 
 
Article 2 – Gouvernance stratégique et opérationnelle 

2.1 Le comité de pilotage stratégique 
 
La gouvernance stratégique de la mutualisation des moyens d’assistance est assurée par le comité de pilotage 
numérique académie-région, co-présidé par le Recteur de l’académie et le Président du Conseil régional, ou leurs 
représentants, qui réunit les acteurs de la maitrise d’ouvrage et de la maitrise d’œuvre de l’informatique et du 
numérique pour l’éducation de la Région et de l’académie, ainsi que les représentants des réseaux d’enseignement 
agricole et maritime.  
Le rôle du comité de pilotage est : 

· D’impulser les orientations stratégiques ; 
· De valider la feuille de route stratégique et opérationnelle ; 
· D’évaluer le déploiement du nouveau dispositif ; 
· D’évaluer les solutions co-construites de délivrance de service.  

Ce comité se réunit une fois par an. 
 
2.2 Le comité de suivi opérationnel 
 
Ce comité est constitué des responsables opérationnels des dispositifs d’assistance de la DSI de la Région Bretagne 
et de la DSI de l’académie. 
Le rôle du comité est de : 

· Préparer la feuille de route stratégique et opérationnelle ; 
· Valider la feuille de route technique qui en découle ; 
· Adapter l’organisation du dispositif en fonction des changements ; 
· Valider les changements majeurs ; 
· Suivre le portefeuille des projets informatiques et numériques ; 
· Suivre et impulser la veille technique et fonctionnelle ; 
· Gérer les problèmes d’organisation du dispositif ; 
· Gérer les problèmes majeurs en établissement.  

Ce comité se réunit une fois par mois. 
 
2.3 Le comité technique 
 
Ce comité regroupe les experts techniques (niveau 3) de l’Académie et de la Région.  
Le rôle du comité est de : 

· Préparer la feuille de route technique ; 
· Faire la revue des projets engagés dans le feuille de route technique ; 
· Organiser la résolution des problèmes complexes ;  
· Préparer et coordonner les changements majeurs. 

Ce comité se réunit au moins une fois par mois avant le comité de suivi opérationnel. 
 
2.4 Les comités locaux de proximité  
 
Ces comités sont organisés dans les territoires entre les intervenants de niveau 2 de l’académie et de la Région afin 
de coordonner les activités réparties, relevant de la gestion des infrastructures, équipements et logiciels en 
production.  
Le rôle de ces comités est de : 

· Faire le point sur les incidents et problèmes en cours et se concerter sur les solutions à appliquer ; 
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· Programmer les changements informatiques dans les établissements de leur secteur et d’informer ces 
derniers ; 

· Faire remonter les incidents et les besoins de changements majeurs au comité de suivi opérationnel. 
Ces comités se réunissent au moins une fois par mois. 
 
2.5 Les commissions informatiques en établissement scolaire 
 
Ces commissions rassemblent, dans chaque établissement, sous l’autorité du chef d’établissement, au moins, les 
autorités de l’établissement, les autorités et intervenants de niveau 1 et 2 du dispositif de maintenance et d’assistance 
de la Région et de l’académie, le référent ressources aux usages pédagogiques numériques de l’établissement, le 
correspondant sécurité des systèmes d’information de l’établissement et un représentant du réseau 
d’accompagnement pédagogique de l’Académie.  
Elles ont pour objectif de faire le point sur les besoins, les difficultés sur tous les aspects de l’informatique  et du 
numérique dans l’établissement.  
Ces commissions se réunissent au moins deux fois par an. 
 
 
Article 3 – Répartition des activités de maintenance et d’assistance informatique 

La répartition des activités de maintenance et d’assistance entre les DSI de la Région et de l’académie a pour objectif 
d’accorder leurs dispositifs sur leurs domaines de responsabilité respectifs vis-à-vis des établissements scolaires 
publics, à partir de leur prise en charge par la Région Bretagne (cf. article 6).  
 
3.1 Le domaine administratif 
 
Ce domaine comprend les serveurs, postes de travail permettant aux personnels de direction et leurs assistants de 
mener les activités d’organisation et de gestion de l’établissement. 
 

ACTIVITES Responsabilité  

Définition des configurations matérielles et logicielles des postes de 
travail et du serveur administratif  

ACADÉMIE 

Achat/renouvellement des matériels RÉGION 
Installation sur site des postes de travail et mise en service sur le réseau RÉGION 
Création de la machine virtuelle d’hébergement d’HORUS avec les 
caractéristiques souhaitées 

RÉGION 

Intégration au domaine et administration des postes de travail ACADÉMIE 
Déploiement, montée en version, administration de la solution HORUS ACADÉMIE 
Assistance à la gestion des comptes de domaine ACADÉMIE 
Sauvegarde et restauration des données ACADÉMIE 

 
3.2 Configuration des réseaux 
 
Les réseaux permettent l’accès aux services et ressources utilisées par les acteurs de l’établissement. Cela comprend 
le réseau filaire interne, le réseau radio et l’accès à l’Internet. Le réseau interne de l’établissement est découpé en 
sous-réseaux de façon à protéger les ressources sensibles. La configuration de règles d’interaction entre ces réseaux 
doit respecter les préconisations de l’académie. Ces préconisations sont définies à partir de la PSSIE – Politique de 
Sécurité des Systèmes d’Information de l’Etat.  
 
3.2.1 Répartition concernant les réseaux filaires (LAN) 
 

ACTIVITES Responsabilité  

Définition du plan d’adressage ACADÉMIE/RÉGION 
Création de VLAN sur demande  REGION 
Mise en œuvre du plan d’adressage (NPA) RÉGION 
Support de niveau 3 sur le plan d’adressage (NPA) ACADÉMIE 
Définition des configurations des composants de routage LAN et MAN ACADÉMIE/RÉGION 
Configuration des actifs réseaux RÉGION 
Supervision RÉGION/ACADÉMIE 
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3.2.2 Répartition concernant les réseaux radio (WIFI) 
 

ACTIVITES Responsabilité  

Choix et évolution des solutions ACADÉMIE/RÉGION 
Administration des bornes ACADÉMIE 
Achat des bornes RÉGION 
Mise en service des bornes RÉGION 
Configuration du DNS pour accrochage automatique au manager 
hébergé au rectorat 

RÉGION 

Suivi d’activité, supervision ACADÉMIE/RÉGION 
 
3.3 Gestion du domaine pédagogique  
 
Le domaine pédagogique comprend les équipements et logiciels mis à disposition des enseignants et élèves. Il doit 
permettre l’enregistrement de contenus personnels, partagés et sécurisés conformément aux besoins pédagogiques. 
Ce domaine doit : 

· identifier ses utilisateurs et ne donner accès qu’aux ressources autorisées ; 
· fournir un environnement de travail adapté aux disciplines enseignées ; 
· pouvoir être inspecté par l’équipe opérationnelle du responsable de la sécurité des systèmes d’information 

(RSSI) académique, afin qu’elle soit en mesure de remplir ses obligations régaliennes : 
· Caractérisation des incidents signalés au moyen de la chaine d’alerte SSI ; 
· Vérification de la conformité aux mesures de sécurité à couvrir au regard de la PSSIE. 

 
ACTIVITES Responsabilité  

Choix et évolution des solutions ACADÉMIE/RÉGION 
Création d’espaces d’échange à la demande RÉGION 
Création de comptes à la demande RÉGION 
Accès aux journaux d’accès ACADÉMIE 
Audit sécurité ACADÉMIE 

 
3.4 Gestion du poste de travail et des applications 
 
Le poste de travail à vocation à fournir un environnement adapté aux besoins des utilisateurs et opérationnel.  
Le maintien en condition opérationnelle du poste de travail repose sur :  

· Un processus de modélisation d’une configuration minimum viable, une image, comprenant le système 
d’exploitation optimisé et un jeu d’application dit de base permettant des usages bureautiques, l’accès à 
Internet et sa protection anti-virale ; 

· Un service d’installation et restauration des postes à partir des modèles. 
 
L’adaptation du poste aux besoins des utilisateurs nécessite de mettre en jeu des connaissances métiers, de sécurité 
et de configuration fine des systèmes d’exploitation des postes de travail. La mise à disposition d’une application doit 
pouvoir se faire au fur et à mesure des demandes utilisateur.  
L’adaptation dynamique de l’environnement du poste de travail passe par : 

· le référencement des applications nécessaires dans un catalogue ; 
· l’empaquetage de ces applications dans des automates d’installation afin de les diffuser facilement ; 
· la mise en place d’un service de déploiement automatisé dit « magasin d’applications » pour diffuser les 

applications sur les postes de travail opérationnels en fonction des enseignements. 
 

ACTIVITES Responsabilité  

Conception/choix de la solution « magasin d’application métier » ACADÉMIE/RÉGION  
Administration du magasin d’application  ACADÉMIE 
Intégration d’application dans le magasin ACADÉMIE 
Installation d’application sur les postes de travail ACADÉMIE/RÉGION  
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3.5 Sécurité des systèmes d’information 
 
La sécurité des systèmes d’information a pour objectif de protéger les équipements, les données et les personnes. La 
protection des personnes nécessite des solutions de filtrage des sites web, de blocage des applications indésirables 
sur les équipements traditionnels et mobiles. La protection des équipements nécessite une solution antivirale ainsi 
qu’un équipement dit « pare-feu » permettant de contrôler les communications inter-réseaux.  
La sécurité des données est assurée par des dispositifs de contrôle d’accès et de sauvegarde permettant une perte de 
données maximale d’au plus un jour, gérés par l’académie et la Région en fonction de leur domaine de responsabilité 
respectif. 
 
3.5.1 Répartition relatives à la protection du poste de travail 

ACTIVITES Responsabilité  

Mise à disposition de la solution d’antivirus ACADÉMIE 
Mise à disposition d’un serveur pour héberger la console Antivirus RÉGION 
Administration de la solution d’antivirus d’établissement ACADÉMIE 
Incorporation du client antivirus dans les images de poste de 
travail 

RÉGION 

Mise à jour de sécurité du poste de travail RÉGION 
Inventaire des configurations à risque ACADÉMIE/RÉGION 

 
3.5.2 Répartition relatives à la gestion du pare-feu  

ACTIVITES Responsabilité  

Choix de la solution ACADÉMIE/REGION 
Installation de la solution / remplacement RÉGION  
Création et administration des VLANs ACADÉMIE 
Administration de la solution ACADÉMIE 
Assistance au filtrage d’URL ACADÉMIE 

 
3.5.3 Répartition relative au domaine SSI 

ACTIVITES Responsabilité  

Gestion des signalements d’incidents SSI (alerte.ssi@ac-
rennes.fr) 

ACADÉMIE 

Inspection et qualification des incidents ACADÉMIE 
Remédiation et résolution des problèmes  ACADÉMIE/REGION 
Inspection et audit des systèmes d’information de l’EPLE ACADÉMIE 
Fourniture d’un accès aux journaux d’accès des composants 
de sécurité 

RÉGION 

Assistance au chef d’établissement et ses délégataires ACADÉMIE 
Accompagnement des usages numériques sécurisés ACADÉMIE 

 

3.6 Gestion des usages innovants  
 
Ce domaine concerne l’administration des tablettes, et de zones appelées « bulles pédagogiques » permettant les 
expérimentations de nouveaux équipements, le fonctionnement de laboratoires informatiques et numériques ainsi 
que le soutien fonctionnel et technique aux espaces INTERACTIK du projet EFRAN (dont coopératives pédagogiques 
numériques). 
 
3.6.1 Répartition pour la gestion des tablettes 

ACTIVITES Responsabilité  

Conception/ évolution des solutions participant au soutien des usages 
des tablettes 

ACADÉMIE 

Achat des équipements et logiciels RÉGION/EPLE 
Enrôlement des équipements et logiciels ACADÉMIE/RÉGION  
Administration des équipements et logiciels ACADÉMIE 

 
3.6.2 Répartition pour la gestion des bulles pédagogiques (laboratoires et coopératives) 

ACTIVITES Responsabilité  

Conception/ évolutions des solutions numériques et informatiques ACADÉMIE/REGION 
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Achat des équipements et logiciels RÉGION/EPLE 
Mise en service des équipements et logiciels ACADÉMIE 
Administration des équipements et logiciels ACADÉMIE 

 
 
Article 4 – Relation utilisateur et guichet unique 

Toute demande d’assistance concernant les équipements, logiciels et services administrés par la Région doit être 
finalement enregistrée dans l’outil de gestion INTERSIT mis en fonctionnement par la DSI de la Région.  
 
De même, toute demande d’assistance à l’utilisation des services numériques administrés par l’académie doit être 
finalement enregistrée dans l’outil de gestion ITOP des demandes d’assistance académique.  
 
Tenant compte de ces deux outils et de l’organisation respective des équipes d’assistance des deux parties, il est 
considéré comme essentiel de fournir une saisine fédérée constituant un point d’entrée unique à l’utilisateur. Cette 
saisine sera exposée sous une charte graphique commune « académie-région » et, par un jeu de questions, permettra 
d’orienter la demande de l’utilisateur vers ITOP ou INTERSIT. 
 
Afin de gérer les erreurs d’aiguillage, les outils ITOP et INTERSIT seront interfacés afin de permettre aux 
intervenants de les transférer facilement de l’un à l’autre tout en maintenant la relation avec l’utilisateur. 
 
 
Article 5 – Cible des services communs 

5.1 La centralisation des services d’infrastructure et métiers 
 
L’amélioration globale de la qualité des services mis à disposition des agents et usagers du service public de 
l’éducation s’appuie sur la mise en commun des capacités d’hébergement de la Région et de l’Académie. 
 
La Région et l’Académie collaborent à la mise en œuvre de l’Espace Numérique de Travail « TOUTATICE » depuis 
2011. Cet espace de travail et les services numériques qui le composent sont hébergés dans les centres de données de 
l’académie. Le développement de cette offre de service métier centralisée concourt à améliorer la disponibilité des 
applications.  
En continuité du plan d’amélioration des débits Internet des lycées, la Région engage un projet de centralisation des 
services d’infrastructures des lycées afin d’augmenter leur disponibilité. Elle s’appuie pour cela sur son centre de 
données.  
 
Au fur et à mesure du déploiement du haut débit, les services hébergés en lycée pourront être déplacés sur les centres 
de données de la Région et de l’académie en fonction de leurs responsabilités. 
La mutualisation des centres de données de la Région et de l’Académie constitue une offre d’hébergement de haute 
capacité et haute-disponibilité pour les lycées. La centralisation progressive des services métiers et d’infrastructure 
permettra de garantir une meilleure disponibilité pour l’utilisateur et réduire les interventions dites de proximité 
dans les établissements. 
 
5.2 Fourniture d’identité 
 
La prise en charge des annuaires d’infrastructure des établissements par la Région nécessite de mettre en œuvre un 
service de fourniture des données scolaires juridiquement conforme et techniquement sécurisé, pour la création des 
comptes utilisateurs des élèves et agents. Ces comptes leur permettront, entre autres, de se connecter sur les postes 
de travail de l’établissement.  
Ce service de fourniture garantira que, conformément à la loi informatique et liberté, seules les données à caractère 
personnel nécessaires seront transmises pour l’alimentation de ces annuaires. Le canal de transmission sera sécurisé 
afin d’éviter l’évasion ou la récupération illicite de ces données. Les jeux de données seront détruits après traitement. 
Ce traitement sera déclaré à la CNIL. 
 
5.3 Fédération de services 
 
L’offre de service pour les agents et usagers des lycées sera portée par l’académie et la Région. Pour faciliter les accès 
de ces personnes, une fédération d’identité et de services sera mise en œuvre. Ainsi, un élève, un parent pourront 
accéder à des informations numériques propres aux services de la Région (transports, …) avec leurs identités fournies 
par l’académie. De même, un chef d’établissement, un gestionnaire, un enseignant pourront accéder aux services 
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développés par la Région avec leurs identifiants académiques. Réciproquement, les agents de la Région utilisateurs 
de services de l’Education nationale pourront y accéder avec leurs identifiants institutionnels régionaux. 
Cette fédération permettra de simplifier l’expérience des utilisateurs, de promouvoir facilement une offre de service 
territoriale, centrée sur les agents et usagers des lycées. 
 
5.4  Télé-administration des infrastructures  
 
Afin de garantir un bon temps d’intervention, tout sera mis en œuvre par l’académie et la Région pour développer les 
activités d’administration à distance existantes des équipements hébergés en établissement ou, à la cible, dans les 
centres de données de la Région et de l’académie, sous réserve que ceux-ci soient atteignables via une adresse unique. 
Le nouveau plan d’adressage des équipements nécessaire a été mis au point par l’académie et sera déployé au fur et 
à mesure de la prise en charge par la Région des lycées (cf. Article 6). 
 

Article 6 – Mise en place de la présente convention 

6.1 Mise en œuvre de la convention 
 
La présente convention se met en place dans les lycées pris en charge par la Région à partir de la rentré 2017. Le plan 
de prise en charge est établi sur un rythme de quinze établissements par an.  
De septembre 2017 à septembre 2018, s’ajoutera la migration progressive des établissements antérieurement pris en 
charge par la région dans le cadre défini par la présente convention.  
L’académie reste entièrement en responsabilité de l’assistance des établissements restants, jusqu’à leur prise en 
charge par la Région. 
 
6.2 Suivi de la mise en œuvre de la convention 
 
Le suivi de la mise en œuvre de cette convention est effectué dans le cadre du comité de suivi opérationnel et fera 
l’objet d’un bilan annuel présenté au comité de pilotage.   
 
6.3 Évaluation du dispositif de maintenance et d’assistance 
 
Le dispositif de maintenance et d’assistance informatique Région – académie fera l’objet d’une évaluation présentée 
dans le cadre du comité de pilotage annuel regroupant les représentants de l’académie et de la Région. 
 
 
Article 7 – Modification de la convention 

Toute modification des termes de la présente convention, y compris de ses annexes, doit faire l’objet d’un avenant 
écrit entre les parties, conclu dans les mêmes formes et conditions que la présente convention. 
 
 
Article 8 – Dénonciation et résiliation de la convention 

En cas de non-respect des obligations contractuelles par l’une des parties, la présente convention peut faire l’objet 
d’une résiliation. La résiliation prendra effet à l’expiration d’un délai de 30 jours suivant la réception d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure restée sans effet. 
L’académie ou la Région peuvent mettre fin à la présente convention par lettre recommandé avec accusé de réception 
en respectant un préavis de six mois. Le préavis court à compter de la date de réception de la lettre recommandée. 
 

Article 9 – Litiges 

En cas de litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention, les parties s’efforceront de 
rechercher un accord amiable. En cas de désaccord persistant, le litige sera porté à l’appréciation du Tribunal 
administratif de Rennes. 
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Article 10 – Durée de la convention 

Cette convention est conclue pour une durée de 3 ans Elle prend effet à compter de la date de signature par les deux 
parties. 
 
 
Article 11 – Exécution de la convention 

Le Président du Conseil régional, le Recteur de l’académie de Rennes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution de la présente convention. 

 
 
 
Fait à Rennes, le 
En deux exemplaires 
 
 
Le Recteur de l’Académie de Rennes Le Président du Conseil régional de Bretagne 
 
 
 
Thierry TERRET Loïg CHESNAIS-GIRARD 
 

P.0308 Développer le numérique éducatif - Page 39 / 39

Envoyé en préfecture le 05/12/2017

Reçu en préfecture le 05/12/2017

Affiché le 

ID : 035-233500016-20171204-17_0308_07-DE

1723



REGION BRETAGNE   

 

 

 

17_0309_08 

 

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

Réunion du 4 décembre 2017 

DELIBERATION 

Programme 309 – Assurer le fonctionnement des lycées publics 

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 24 novembre 2017, 

s'est réunie le lundi 4 décembre 2017 à la Région Bretagne à Rennes, sous la Présidence de Monsieur Loïg 

CHESNAIS-GIRARD, Président du Conseil régional. 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la 

Région ; 

Vu la délibération n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 

délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la 

Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

DECIDE 

 

ü En section de fonctionnement : 

- d'AFFECTER sur le montant de l’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 386 369,81 euros au 

financement des opérations présentées dans le tableau n°1. 

 

ü Attribution de concessions de logements aux personnels dans les EPLE 

- d’AUTORISER le Président du Conseil régional à signer les conventions d’occupation précaire aux 
conditions fixées par le service des domaines pour les logements demeurés vacants lorsque les besoins résultant 
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de la nécessité absolue de service ont été satisfaits ou lorsque les titulaires des emplois définis précédemment 
ont été autorisés à ne pas occuper leur logement. 

 

- d'ARRETER les emplois bénéficiaires de concessions de logement par nécessité absolue de service pour 
onze établissement indiqués dans le tableau n°2. 

 

 
ü Conventions d'utilisation d’équipements sportifs extérieurs aux établissements scolaires 

- d’APPROUVER les termes des conventions prévoyant les conditions d’utilisation des équipements 
sportifs extérieurs par cinq établissements scolaire qui apparaissent dans le tableau n°3 et d’AUTORISER le 
Président du Conseil régional à les signer. 

 
ü Désaffectations de biens mobiliers 

- de PROPOSER au Préfet de la Région Bretagne, la désaffectation des biens mobiliers désignés dans les 

délibérations du conseil d’administration de quatre établissements donnant un avis favorable à leur 

désaffectation et dont les références apparaissent dans le tableau n°4. 

 

 

P.0309 Assurer le fonctionnement des lycées publics - Page 2 / 44

Envoyé en préfecture le 05/12/2017

Reçu en préfecture le 05/12/2017

Affiché le 

ID : 035-233500016-20171204-17_0309_08-DE

1725



P
.0

3
0
9
 A

s
s
u
re

r 
le

 f
o
n
c
ti
o
n
n
e
m

e
n
t 
d
e
s
 l
y
c
é
e
s
 p

u
b
lic

s
 -

 P
a
g
e
 3

 /
 4

4

Envoyé en préfecture le 05/12/2017

Reçu en préfecture le 05/12/2017

Affiché le 

ID : 035-233500016-20171204-17_0309_08-DE

1726



Délibération n°17_309_09 
 

 

 
Commission permanente du 4 décembre 2017   Tableau n°2 

 

 
 

 
 

 

ATTRIBUTION DE CONCESSIONS DE LOGEMENTS  
 

 
 
 

N°BEN ETABLISSEMENT  Annexe 

 
2 EREA –QUIMPER  1 

37 Lycée Chaptal – SAINT-BRIEUC 2 
39 Lycée Freyssinet – SAINT-BRIEUC 3 
41 Lycée Jean Moulin – SAINT-BRIEUC 4 
42 Lycée Professionnel la Closerie – SAINT QUAY PORTRIEUX 5 
61 Lycée de l’Elorn - LANDERNEAU 6 
66 Lycée Jean Moulin - PLOUHINEC 7 
81 Lycée Beaumont - REDON 8 
116 Lycée du Blavet - PONTIVY 9 
120 Lycée Professionnel Jean Guéhenno - VANNES 10 

31311 Lycée François René Chateaubriand - COMBOURG 11 
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Délibération n°17_309_09 
 

 

 

 
 

 

 
REPARTITION PAR EMPLOI DES LOGEMENTS DE FONCTION 

DE L'EREA DE QUIMPER 
 

 
 
 
Proposition du conseil d'administration du 7 novembre 2017 
 
 

 
 

EMPLOI 

 
NATURE  

DE 
L'OCCUPATION 

 
LOGEMENT CONCEDE 

  N° SITUATION TYPE SURFACE 

Néant NAS 002.01 Bâtiment A, rez de 
chaussée 

F6 107 m² 

Directrice NAS 002.02 Bâtiment Internat, 
1er étage 

F5 85 m² 

Néant NAS 002.03 Bâtiment B, 1er étage F2 44 m² 

Agent territorial NAS 002.04  Bâtiment B, 1er étage  F6 110 m² 

Conseiller principal 
d'Education 

NAS 002.05 Bâtiment A, 1er étage  F4 73 m² 

Infirmière NAS 002.06 Bâtiment B, rez de 
chaussée  

F2 44 m² 

 Désaffecté 002.08 Bâtiment Internat, 
rez de chaussée 

F3 63 m² 

Coordinatrice principale NAS 002.09 Bâtiment B, rez de 
chaussée 

F5 92 m² 

Infirmier(e) NAS 002.10 Bâtiment A, 1er étage  F3 58 m² 

Agent territorial NAS 002.11 Bâtiment Internat, 
2ème étage 

F5 85 m² 

 
 
NAS : Concession par nécessité absolue de service 
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Délibération n°17_309_09 
 

 
 
 

 
REPARTITION PAR EMPLOI DES LOGEMENTS DE FONCTION 

DU LYCEE CHAPTAL - SAINT BRIEUC 
 

 
 
Propositions du conseil d'administration du 6 juillet 2017 
 
 
 

 
 

EMPLOI 

 
NATURE 

DE 

 
LOGEMENT CONCEDE 

 

 L'OCCUPATION  
N° 

 
SITUATION 

 
TYPE 

 
SURFACE 

Proviseur NAS 37.01 Bâtiment D, 7ème étage F5 100 m² 

Gestionnaire NAS 37.02 Bâtiment D, 6ème étage F4 90 m² 

Proviseur-adjoint NAS 37.03 Bâtiment D, 5ème étage F4 90 m² 

Agent territorial NAS 37.04 Bâtiment D, 3ème étage F4 80 m² 

Conseiller d'éducation NAS 37.05 Bâtiment C, 2ème étage F4 80 m² 

Agent territorial NAS 37.06 Bâtiment D, 4ème étage F4 80 m² 

Secrétaire d'administration NAS 37.07 Bâtiment C, 3ème étage F4 80 m² 

Conseiller d'éducation NAS 37.08 Bâtiment C, 1er étage F4 80 m² 

Infirmier (e) NAS 37.09 Bâtiment D, 1er étage F3 70 m² 

Néant NAS 37.10 Bâtiment B, rez de 
chaussée 

F3 64 m² 

Infirmier(e) NAS 37.11 Bâtiment D, 2ème étage F3 70 m² 

Agent territorial NAS 37.12 Bâtiment D, 8ème étage F3 70 m² 

Néant NAS 37.13 Bâtiment D, 2ème étage F3 70 m² 

 
 

NAS : Concession par nécessité absolue de service 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

P.0309 Assurer le fonctionnement des lycées publics - Page 7 / 44

Envoyé en préfecture le 05/12/2017

Reçu en préfecture le 05/12/2017

Affiché le 

ID : 035-233500016-20171204-17_0309_08-DE

1729



Délibération n°17_309_09 
 

 

REPARTITION PAR EMPLOI DES LOGEMENTS DE FONCTION  
DU LYCEE EUGENE FREYSSINET - SAINT BRIEUC 

 

 
 
 

Propositions du conseil d'administration du 9 octobre 2017 
 

 
 
 
 

 
 

NATURE 

 
LOGEMENT CONCEDE 

EMPLOI 
 
 

DE  
L'OCCUPATION 

 
N° 

 
SITUATION 

 
TYPE 

 
SURFACE 

 

Agent territorial NAS 039.01 Bâtiment B, 1er étage F6 126 m² 

Proviseur-adjoint NAS 039.02 Bâtiment B, 2ème étage F6 126 m² 

Agent territorial NAS 039.03 Bâtiment B, rez de chaussée F5 115 m² 

Agent territorial NAS 039.04 Bâtiment A, 2ème,étage F5 108 m² 

Conseiller d'éducation NAS 039.05 Bâtiment A, 4ème étage F5 108 m² 

Infirmier(e) NAS 039.06 Bâtiment A, 3ème étage F5 108 m² 

Conseiller d'éducation NAS 039.07 Bâtiment B, 3ème étage gauche F5 85 m² 

Adjoint administration NAS 039.08 Bâtiment B, 3ème étage droite F5 99 m² 

Conseiller d’éducation NAS 039.09 Bâtiment B, 4ème étage gauche F5 85 m² 

Gestionnaire NAS 039.10 Bâtiment B, 4ème étage droite F6 99 m² 

Infirmier(e) NAS 039.11 Bâtiment A, 1er étage F5 106 m² 

Proviseur NAS 039.12 Bâtiment B, rez de chaussée F3 76 m² 
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Délibération n°17_309_09 
 

 

 

 
REPARTITION PAR EMPLOI DES LOGEMENTS DE FONCTION 

DU LP JEAN MOULIN - ST BRIEUC 
 

 
 
 
Propositions du conseil d'administration du 28 septembre 2017 
 
 

 
 
 

 
 

NATURE 

  
LOGEMENT CONCEDE 

 

EMPLOI 
 
 

DE  
L'OCCUPATION 

 
N° 

 
SITUATION 

 
TYPE 

 
SURFACE 

 

Proviseur NAS 041.01 Bâtiment G, 2ème étage F5 102 m² 

Conseiller d'éducation NAS 041.02 Bâtiment G, 2ème étage F2 52 m² 

Gestionnaire NAS 041.03 Bâtiment G, 1er étage F4 87 m² 

Conseiller d'éducation NAS 041.04 Bâtiment G, rez de 
chaussée 

F4 90 m² 

Infirmier(e) NAS 041.05 Bâtiment G, 1er étage F3 76 m² 

Proviseur-Adjoint NAS 041.07 Bâtiment G, rez de 
chaussée 

F4 85 m² 

Agent territorial NAS 041.08 Bâtiment G, 2ème étage F3 76 m² 

Agent territorial NAS 041.09 Bâtiment G, 1er étage F4 85 m² 

Conseiller d'éducation NAS 041.10 Bâtiment G, 2ème étage F3 76 m² 

Agent territorial NAS 041.11 Bâtiment G, 1er étage F4 85 m² 

 
 
NAS : Concession par nécessité absolue de service 
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Délibération n°17_309_09 
 

 

 

 

 
REPARTITION PAR EMPLOI DES LOGEMENTS DE FONCTION 

DU LP LA CLOSERIE - ST QUAY PORTRIEUX 
 

 
 
Propositions du conseil d'administration du 26 septembre 2017 
 
 
 

 
 
 

 
 

NATURE 

 
LOGEMENT CONCEDE 

EMPLOI 
 
 

DE  
L'OCCUPATION 

 
N° 

 
SITUATION 

 
TYPE 

 
SURFACE 

 

Proviseur* NAS 42.01 Bâtiment E, rez-
de-chaussée 

F4 110 m² 

Gestionnaire NAS 42.02 Bâtiment 
internat/C, 2ème 
étage 

F3 83 m² 

Agent d’accueil NAS 42.03 Bâtiment A, rez-
de-chaussée 

F3 80 m² 

Infirmier(e) NAS 42.04 Bâtiment 
internat/C, 2ème 
étage 

F3 83 m² 

Proviseur* NAS 42.05 Bâtiment E, rez-
de-chaussée 

F4 101 m² 

 
 

*Logement 42-01 et 42-05 : fusion temporaire des deux logements 
NAS : Concession par nécessité absolue de service 
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Délibération n°17_309_09 
 

 
 

 
REPARTITION PAR EMPLOI DES LOGEMENTS DE FONCTION 

DU LYCEE DE L'ELORN - LANDERNEAU 
 

 
 
 

Propositions du conseil d'administration du 28 septembre 2017 
 
 

 
 
 

 
 

NATURE 

 
LOGEMENT CONCEDE 

EMPLOI 
 
 

DE  
L'OCCUPATION 

 
N° 

 
SITUATION 

 
TYPE 

 
SURFACE 

 

Gestionnaire NAS 061.01 Bâtiment W1 F5 160 m² 

Agent territorial NAS 061.02 Bâtiment I F5 109 m² 

Proviseur adjoint NAS 061.03 Bâtiment W2 F5 160 m² 

Proviseur NAS 061.04 Bâtiment W3 F5 160 m² 

Conseiller d'éducation NAS 061.05 Bâtiment F, 1er étage aile 1 F4 72 m² 

Secrétaire d'administration NAS 061.06 Bâtiment F, 2ème étage aile 1 F4 71 m² 

Agent territorial NAS 061.07 Bâtiment F, 1er étage aile 3 F4 82 m² 

Secrétaire d'administration NAS 061.10 Bâtiment F, 1er étage aile 3 F4 86 m² 

Infirmier(e) NAS 061.12 Bâtiment G, 1er étage F3 78 m² 

Agent territorial  NAS 061.13 Bâtiment I, Rez de Chaussée F3 63 m² 

Néant NAS 061.14 Bâtiment V6 F3 81 m² 

Infirmier(e) NAS 061.15 Bâtiment G, Rez de Chaussée F3 101 m² 

 
 

NAS : Concession par nécessité absolue de service 
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Délibération n°17_309_09 
 

 

 

 

 
REPARTITION PAR EMPLOI DES LOGEMENTS DE FONCTION 

DU LP JEAN MOULIN - PLOUHINEC 
 

 
 
 
Propositions du conseil d'administration du 23 juin 2014 
 
 

 NATURE  
DE  

  
LOGEMENT CONCEDE 

 

EMPLOI  
L’OCCUPATION 

 
N° 

 
SITUATION 

 
TYPE 

 
SURFACE 

 

Néant NAS 66.01 Bâtiment D – 1e 
étage 

F5 96 m² 
 

Proviseur  NAS 66.02 Bâtiment D – 2e 
étage 

F4 95 m² 
 

Néant NAS 66.03 Bâtiment C – 3e 
étage 

F3 74 m² 
 

Agent territorial NAS 66.04 Bâtiment D – 1e 
étage 

F4 73 m² 
 

Néant NAS 66.05 Bâtiment D – 
Rez de chaussée 

F3 60 m² 
 

Infirmier(e) NAS 66.06  Bâtiment B – 2e 
étage 

F3 59 m² 
 

Agent territorial 
 

NAS 66.07 Bâtiment B – 1e 
étage  

F2 32 m² 
 

 
NAS : concession par nécessité absolue de service 
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Délibération n°17_309_09 
 

 

REPARTITION PAR EMPLOI DES LOGEMENTS DE FONCTION 

DU LYCEE BEAUMONT - REDON  
 

 
 
 

Propositions du conseil d'administration de l'établissement du 28 septembre 2017 
 

 NATURE LOGEMENT CONCEDE 

EMPLOI 
 
 

DE  
L'OCCUPATION 

 
N° 

 
SITUATION 

 
TYPE 

 
SURFACE 

 

Proviseur adjoint  NAS 81. 01 Bâtiment B, 1er étage (3ème cage 

d'escalier) 

F5 115 m² 

Proviseur NAS 81. 02 Bâtiment B, 2ème étage gauche 

(1ère cage d'escalier) 

F5 100 m² 

Conseiller d’éducation NAS 81. 03 Bâtiment B, 2ème étage droite 

(2ème cage d'escalier) 

F5 100 m² 

Secrétaire d’administration NAS 81. 04 Bâtiment B, 2ème étage droite 

(1ère cage d'escalier) 

F4 90 m² 

Conseiller d’éducation NAS 81. 05 Bâtiment F, 1er étage droite F4 130 m² 

Principal - adjoint NAS 81. 06 Bâtiment G 3ème étage gauche F4 105 m² 

Proviseur adjoint NAS 81. 07 Bâtiment B, 1er étage gauche 

(2ème cage d'escalier) 

F4 80 m² 

Agent territorial NAS 81. 08 Bâtiment B, 1er étage droite (1ère 

cage d'escalier) 

F4 90 m² 

Attaché d’administration NAS 81. 10 Bâtiment B, 2ème étage gauche 

(2ème cage d'escalier) 

F4 90 m² 

Néant NAS 81. 11 Bâtiment F, 2ème étage droite F3 60 m² 

Gestionnaire NAS 81. 12 Bâtiment B, 1er étage gauche 

(1ère cage d'escalier) 

F5 100 m² 

Conseiller d’éducation NAS 81. 13 Bâtiment F, 3ème étage droite F3 60 m² 

Logement détruit DE 81. 14 Bâtiment B, rez de chaussée. F3 70 m² 

Néant NAS 81. 17 Bâtiment F, 4ème étage droite F3 60 m² 

Néant NAS 81. 20 Bâtiment G, 2ème étage gauche F4 105 m² 

Infirmier(e) NAS 81.21 Bâtiment G, 1er étage gauche F4  105 m² 

Agent territorial COP 81.22 Bâtiment G, 1er étage gauche F 2 55 m² 
 

 
NAS : Concession par nécessité absolue de service 
DE : Logement détruit 
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Délibération n°17_309_09 
 

 
 

 

 
REPARTITION PAR EMPLOI DES LOGEMENTS DE FONCTION 

DU LP DU BLAVET - PONTIVY 
 

 
 
 
Propositions du conseil d'administration du 5 octobre 2017 
 
 
 

 

 

 

 

 

NATURE 

  

LOGEMENT CONCEDE 

 

EMPLOI 

 

 

DE  

L'OCCUPATION 

 

N° 

 

SITUATION 

 

TYPE 

 

SURFACE 

 

Proviseur NAS 116.01 Bâtiment A F4 90 m² 

Proviseur adjoint NAS 116.02 Bâtiment I F4 85 m² 

Agent territorial NAS 116.03 Pavillon F3 61 m² 

Agent territorial NAS 116.04 Bâtiment I F4 85 m² 

Gestionnaire NAS 116.05 Bâtiment A F3 59 m² 

Infirmier(e) NAS 116.06 Bâtiment I F3 67 m² 

Conseiller d’Education NAS 116.07 Pavillon F3 61 m² 

Agent territorial NAS 116.08 Bâtiment A F3 51 m² 

       

 

 

 

 
NAS : Concession par nécessité absolue de service 
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Délibération n°17_309_09 
 

 
 

 
REPARTITION PAR EMPLOI DES LOGEMENTS DE FONCTION 

 
DU LP JEAN GUEHENNO - VANNES 

 
 
Proposition du conseil d’administration du 28 septembre 2017 
 

 
 
 

 
 

NATURE 

 
LOGEMENT CONCEDE 

EMPLOI 
 
 

DE  
L'OCCUPATION 

 
N° 

 
SITUATION 

 
TYPE 

 
SURFACE 

 

Proviseur NAS 120.01 Bâtiment F, 1er étage F5 119 m² 

Agent territorial NAS 120.02 Bâtiment F, 1er étage F3 67 m² 

Conseiller d’Education NAS 120.03 Bâtiment J, 2ème étage  F5 107 m² 

Agent territorial NAS 120.04 Bâtiment F, 1er étage F3 58 m² 

Proviseur adjoint NAS 120.05 Bâtiment J, 1er étage F5 107 m² 

Conseiller d’Education NAS 120.06 Bâtiment H, Rez de chaussée F4 76 m² 

Gestionnaire NAS 120.07 Bâtiment E, 1er étage F4 95 m² 

Infirmier(e) NAS 120.08 Bâtiment E, 1er étage F4 101 m² 

Infirmier(e) NAS 120.09 Bâtiment E, 1er étage F4 100 m² 

 
 
NAS : Concession par nécessité absolue de service 
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Délibération n°17_309_09 
 

 
 

 
REPARTITION PAR EMPLOI DES LOGEMENTS DE FONCTION 

DU LYCEE FRANCOIS RENE DE CHATEAUBRIAND - COMBOURG 
 

 
 
 
Proposition du conseil d'administration du 3 juillet 2017 
 
 

 
 
 

 
 

NATURE 

 
LOGEMENT CONCEDE 

EMPLOI 
 
 

DE  
L'OCCUPATION 

 
N° 

 
SITUATION 

 
TYPE 

 
SURFACE 

 

Gestionnaire NAS 31311.01 Pavillon F5 130 m² 

Principal adjoint NAS 31311.02 Bâtiment Collège, 1er étage Est F5 130 m² 

Proviseur NAS 31311.03 Bâtiment Collège, 2ème étage 
Ouest 

F5 104 m² 

Néant NAS 31311.04 Bâtiment Collège, 2ème étage 
Ouest 

F5 113 m² 

Proviseur adjoint NAS 31311.05 Bâtiment Collège, 1er étage Est F3 73 m² 

Néant NAS 31311.06 Bâtiment Collège, 1er étage Est F2 64 m² 

 
 
NAS : Nécessité Absolue de Service 
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Délibération n°17_309_08 

Commission permanente du 4 décembre 2017 Tableau n°4 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DESAFFECTATIONS DE BIENS MOBILIERS UTILISES PAR LES LYCEES 

 

 

 

 

 

N° BEN. VILLE ETABLISSEMENT 
DELIBERATION DU CONSEIL 

D’ADMINISTRATION DU LYCEE 

N° DATE SEANCE AVIS 

61 LANDERNEAU Lycée de l’Elorn 9 28 septembre 2017 Favorable 

81 REDON Lycée Beaumont 3 28 septembre 2017 Favorable 

97 RENNES Lycée Charles Tillon 6 25 septembre 2017 Favorable 

109 JOSSELIN Lycée Ampère 46 12 octobre 2017 Favorable 
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Délibération n°17_309_09 
 

Commission permanente du 4 décembre 2017     Tableau n°3 

 

 

 

 

 

CONVENTIONS D’UTILISATION DES EQUIPEMENTS SPORTIFS EXTERIEURS  
PAR DES ETABLISSEMENTS SCOLAIRES 

 

 
 
 
 

N° 
Ben 

Etablissement Tiers  Equipement 

81 Lycée Beaumont – Redon Communauté de communes du 
Pays de Redon 

Piscine 

95 Lycée Pro Jean Jaurès - Rennes Association de la Tour d’Auvergne Equipements sportifs 

95 Lycée Pro Jean Jaurès - Rennes Cercle Paul Bert Gayeulles Terrain escalade 

113 Lycée Colbert – Lorient Ville de Lorient Equipements sportifs 

114 Lycée Marie Le Franc - Lorient Ville de Lorient Equipements sportifs 

116 Lycée Professionnel du Blavet – Lorient Pontivy Communauté Piscine 
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REGION BRETAGNE   

 

 

17_0310_05 

 

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

Réunion du 4 décembre 2017 

DELIBERATION 

 

Programme 310 – Participer au fonctionnement des établissements privés 

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 24 novembre 2017, 

s'est réunie le lundi 4 décembre 2017 à la Région Bretagne à Rennes, sous la Présidence de celui-ci, au siège 

de la Région Bretagne à Rennes. 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 

délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Vu la délibération n°17_0310_01 en date du 13 février 2017 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

DECIDE 

 

ü En section de fonctionnement : 

- d'AFFECTER sur le montant de l’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 185 411 euros au 

financement des opérations présentées dans le tableau n°1. 

 

 

ü Conventions d'utilisation d’équipements sportifs extérieurs à un établissement scolaire 

- d’APPROUVER les termes des conventions prévoyant les conditions d’utilisation des équipements sportifs 
par deux établissements scolaires qui apparaissent dans le tableau n°3 et d’AUTORISER le Président du 
Conseil régional à les signer. 
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Délibération n°17_310_05 
 

Commission permanente du 4 décembre 2017     Tableau n°2 

 

 

 

 

 

CONVENTIONS D’UTILISATION DES EQUIPEMENTS SPORTIFS EXTERIEURS  
PAR UN ETABLISSEMENT SCOLAIRE 

 

 
 
 
 

N° 
Ben 

Etablissement Tiers  Equipement 

275 Lycée Saint Louis-La Paix à Lorient Ville de Lorient  Salle SVOB omnisport 

276 Lycée Saint Joseph – La Salle Ville de Lorient  Equipements sportifs 
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Délibération n° : 17_0311_08

Délibération du Conseil régional de Bretagne
Commission permanente du 4 décembre 2017 

Annulations totales d'opérations 
Programme : P.0311 – Renforcer la recherche et l'enseignement supérieur 

Chapitre 939

Nom du bénéficiaire Opération Objet 
Décision initiale Montant 

Affecté 
(en euros) 

Montant 
proposé 

(en Euros) 

Total 
(en euros 

Montant 
mandaté 

(en euros) 

Montant titre de 
recette 

(en euros) 
N° Date 

UNIVERSITE DE 
RENNES I   
35238 RENNES 

16003652 

Soutien à la préparation de projets 
européens : SUSTAINaCAT (9414) - 
Développement de la durabilité et de 
l'efficacité des ressources dans les 
industries chimiques et 
pharmaceutiques - Volet concrétisation 

16_0311_07 11/07/2016 1 800,00 -1 800,00 0,00 900,00 900,00

CNRS BRETAGNE 
PAYS LOIRE 
35069 RENNES 

16007447 

Soutien à la préparation de projets 
européens : CO3DIS (9721) – Etude 
comparée de maladies du 
développement chez l'humain – Volet 
amorçage *(12/09/2016) 

16_0311_10 5/12//2016 2 000,00 -2 000,00 0,00 1 000,00 1 000,00 

Nombre d'opérations : 2 
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REGION BRETAGNE            17_0312_07 

 

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

4 décembre 2017 

DELIBERATION 

 

Programme 0312-Adapter l'offre et la qualité de formation aux attentes des 
jeunes et aux besoins des entreprises 

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 24 novembre 2017, 

s'est réunie le lundi 4 décembre 2017 à la Région Bretagne à Rennes, sous la Présidence de Monsieur Le 

Président du Conseil régional. 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la 

Région ; 

Vu la délibération n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 

délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la 

Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

DECIDE 

Le groupe Front National s’abstient sur l’accompagnement au suivi et à l’intégration des 
apprentis allophones (opérations n° 17008047 et n°17008046). 

 

 

En section d’investissement : 

 

- d’AFFECTER  sur l’autorisation d’engagement disponible un crédit complémentaire de                        

2 010 678.61 € au financement des opérations présentées dans le tableau  figurant en annexe de la 

présente délibération. 

 

- de PROROGER les opérations figurant en annexe et d’AUTORISER le Président à 

signer les avenants et convention correspondants,  
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-  d’AUTORISER le Président du Conseil régional à procéder à résiliation de la convention 

avec la SCI La Propreté  INHNI et à signer la nouvelle convention avec le nouveau 

bénéficiaire nommé l’INHNI, 

 

 
En section de fonctionnement : 

 

- D’APPROUVER les aménagements aux conventions portant création de centre de 

formation d’apprentis, tels qu’indiqués dans le tableau « formations conventionnées » 

annexé à la présente délibération 

 

-  D’AUTORISER le Président du Conseil régional à signer les avenants correspondants 

aux aménagements des conventions portant création de centre de formation d’apprentis 

tels qu’ils figurent en annexe de la présente délibération. 

 

- d’AFFECTER sur l’autorisation d’engagement disponible, un crédit de total de                          

1 266 980 € pour le financement des 54 opérations figurant en annexe. 

 

- d’ARRÊTER le montant des dotations globales pour le fonctionnement pédagogique des 
Centres de Formation d’Apprentis pour l’année 2017 à hauteur de 38 951 397 €, comme 

précisé en annexe . 

- d’ARRÊTER le montant des restes à percevoir au titre de l’exercice 2016 à hauteur de   
583 792 €, comme précisé dans le tableau annexé. 

 

- de PROCEDER à l’émission de titres de perception correspondant à des trop-perçus sur 
l’exercice 2016, pour un montant total de 757 912 €, à l'encontre des organismes désignés 

et pour les sommes qui figurent dans le tableau annexé. 

 

- d’ARRÊTER le montant des ordres de reversement au titre de l’exercice 2017 à hauteur 
de 24 065 €, comme précisé dans le tableau annexé. 

 

- d’APPROUVER l’abandon de 50 % de l’aide exceptionnelle de 400 000€ octroyée le 25 

février 2010 à l’Association du Centre des Formations Alternées des Travaux Publics de 

Bretagne. 

- d’APPROUVER les termes de l’avenant n°2 à la convention du 12 mars 2010 portant 

attribution d’une aide remboursable au bénéfice de l’Association du Centre des Formations 

Alternées des Travaux Publics de Bretagne. 
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- d’AUTORISER le Président du Conseil Régional à signer l’avenant n°2 à la convention 

du 12 mars 2010. 

 

-  d’AUTORISER le Président du Conseil Régional à percevoir une recette de 200 000€ 

par l’émission de trois titres de perception selon l’échéancier suivant :  

o 1ère échéance : 100 000€ avant le 31 décembre 2017,  

o 2ème échéance : 50 000€ avant le 1er septembre 2018,  

o 3ème échéance : 50 000€ avant le 1er juillet 2019. 
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* Prise en compte des dépenses antérieures à la décision
Délibération n° : 17_0312_07

 
Délibération du Conseil régional de Bretagne

Commission permanente du 04 décembre 2017
Opération(s) nouvelle(s) - Subvention plafonnée

Programme : P.0312 - Adapter l'offre et la qualité de formation aux attentes des jeunes et aux besoins des entreprises
Chapitre : 901

Nom du bénéficiaire Opération Objet Dépense subventionnable
(en Euros)

Taux Montant  Proposé
(en Euros)

CCI TERRITORIALE ILLE ET VILAINE 
FACULTE DES METIERS BRUZ
35172  BRUZ

17006896 Réaménagement de la médiathèque - Bruz 163 800,00 50,00 81 900,00

ASSOCIATION GESTIONNAIRE CFAI 
BRETAGNE
22192 PLERIN CEDEX

17005909 Acquisition de matériels (module mécanique boucheuse à cames, 
dégroupeur mécanique et empileur/dépileur de palettes) liés à la 
formation BTS Maintenance des Systèmes (site Fougères)

75 198,00 50,00 37 599,00

CCI TERRITORIALE ILLE-ET-VILAINE 
(Siège)
35042 RENNES CEDEX

17005871 Remplacement du dispositif informatique -72 ordinateurs, 1 serveur 
et les équipements du réseau- (Site St Jouan des Guerêts)

67 118,04 50,00 33 559,02

UNICEM UNION NATIONALE 
INDUSTRIES MAT
75849 PARIS

17005927 Acquisition de 3 écrans interactifs, de 20 tablettes HP et  3 
connexions sans fil pour le CFA Louvigné du Désert (35)

63 508,80 50,00 31 754,40

UNIVERSITE DE BRETAGNE SUD
56321 LORIENT

17006492 Acquisition d'un banc pédagogique industriel (site de Lorient) 59 100,00 50,00 29 550,00

ASSOCIATION GESTIONNAIRE CFAI 
BRETAGNE
22192 PLERIN CEDEX

17005912 Mise en place d'un système informatique innovant pour ICAM (Site 
de Vannes)

57 588,00 50,00 28 794,00

CHAMBRE DE METIERS ET DE L 
ARTISANAT DES COTES D ARMOR
22440 PLOUFRAGAN

17006915 Acquisition d'outillages - Filière automobile - Ploufragan 57 466,30 50,00 28 733,15

CAMPUS DE L EXCELLENCE SPORTIVE 
DE BRETAGNE
35800 DINARD

17006812 Réfection salles de cours et parties communes du bâtiment 
Michelet, achat de revêtement de sol et de rideaux d'occultation 
dans salle polyvalente Michelet - Dinard

113 572,25 25,00 28 393,06

ASSOCIATION GESTIONNAIRE CFAI 
BRETAGNE
22192 PLERIN CEDEX

17005913 Acquisition de matériels pédagogiques (Ligne de production, CES 
Edupack Granta, licence réseau académique, mécanique et 
dynamique des fluides, stations de travail, banc moteur et appareils 
de mesure et d'enregistrement) pour ICAM (Vannes)

54 645,66 50,00 27 322,83

ASPECT BRETAGNE
35706 RENNES

17006500 Aménagement de 4 bureaux, d'une salle réunion et sécurisation 
parking (site Rennes)

53 992,58 50,00 26 996,29

CCI TERRITORIALE ILLE-ET-VILAINE 
(Siège)
35042 RENNES CEDEX

17005873 Recâblage complet du bâtiment suite au remplacement du dispositif 
informatique (site St Jouan des Guerêts)

46 007,74 50,00 23 003,87

LP LOUIS GUILLOUX
35703 RENNES

17006489 Acquisition d'une machine à réactiver et galber les contreforts, 
d'une presse à souder, d'un poste de verrage/brossage/cardage, d'un 
four à réactiver la colle et d'un banc de finissage pour le BTS Métiers 
de la Mode - (UFA Jean Guehonno à Fougères)

45 780,00 50,00 22 890,00

CHAMBRE DE METIERS ET DE L 
ARTISANAT DES COTES D ARMOR
22440 PLOUFRAGAN

17005672 Renouvellement de 2 fontaines à eau, d'un four à vapeur mixte et 
acquisition d'un conteneur isotherme pour le restaurant collectif à 
Ploufragan

36 483,00 50,00 18 241,50

CHAMBRE DES METIERS ET DE L 
ARTISANAT DU MORBIHAN
56008 VANNES

17005827 Aménagement d'un espace pédagogique (2 chambres avec salles de 
bains et espace d'accueil/salle de technologie) pour la filière 
hôtellerie (site Vannes)

36 031,70 50,00 18 015,85
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* Prise en compte des dépenses antérieures à la décision
Délibération n° : 17_0312_07

Nom du bénéficiaire Opération Objet Dépense subventionnable
(en Euros)

Taux Montant  Proposé
(en Euros)

CHAMBRE DE METIERS ET DE 
L'ARTISANAT
35012 RENNES

17005739 Rénovation et mise aux normes des laboratoires boulangerie-
pâtisserie-chocolaterie (site Bruz)

33 240,00 50,00 16 620,00

CHAMBRE AGRICULTURE DE 
BRETAGNE
35042 RENNES

17006660 Aménagement d'un atelier de maintenance (terrassement, 
maçonnerie, menuiserie isolation et électricité) - CFA Quintenic 
(22)

31 773,75 50,00 15 886,88

CHAMBRE REGIONALE DES METIERS 
ET DE L ARTISANAT DE BRETAGNE
35170 BRUZ

17006640 Acquisition de tablettes numériques pour la filière coiffure (CFA 
Bretons)

30 305,52 50,00 15 152,76

CCI TERRITORIALE ILLE-ET-VILAINE 
(Siège)
35042 RENNES CEDEX

17005884 Fourniture et pose d'une chaudière pour le bâtiment abritant la 
cuisine et le restaurant pédagogique et les 9 salles de cours (site St 
Jouan des Guerêts)

26 444,40 50,00 13 222,20

CHAMBRE DE METIERS ET DE 
L'ARTISANAT
35012 RENNES

17005730 Réaménagement des vestiaires alimentaires "boulangerie-
pâtisserie", mise en place de films dépolis sur zone à risque, 
acquisition de hublots lumineux pour ensemble des sanitaires et 
remplacement de panneaux "Regilt HS" (site Bruz)

26 375,00 50,00 13 187,50

CHAMBRE DE METIERS ET DE 
L'ARTISANAT
35012 RENNES

17005735 Aménagement extérieur : acquisition de poubelles et de tables de 
pique-nique pour l'extérieur (site Bruz)

25 501,00 50,00 12 750,50

ASSOCIATION DU CFA TP BRETAGNE
56800 PLOERMEL

17005903 Fourniture et pose d'une fermeture d'un hangar mini-engins, 2 
portes sectionnaires et 1 portillon de secours) pour le CFA de 
Plöermel

24 792,00 50,00 12 396,00

BATIMENT CFA BRETAGNE
35000 RENNES

17005889 Remplacement des détecteurs ioniques existants par des détecteurs 
optiques exigés par la règlementation en terme de sécurité pour les 
hébergements pour le CFA de Plérin

23 169,47 50,00 11 584,74

CHAMBRE DE METIERS ET DE L 
ARTISANAT DES COTES D ARMOR
22440 PLOUFRAGAN

17005575 Renouvellement du four et de la cellule de refroidissement pour la 
filière charcuterie

22 964,64 50,00 11 482,32

INHNI
94808 VILLEJUIF CEDEX

17005931 Renouvellement des équipements pour les TP en propreté et 
acquisition de matériels pour les TP Bio nettoyage et stérilisation 
pour le CFA de Bruz

21 384,99 50,00 10 692,50

CHAMBRE DE METIERS ET DE L 
ARTISANAT DES COTES D ARMOR
22440 PLOUFRAGAN

17006911 Acquisition d'un véhicule d'occasion, de quatre véhicules CFR et 
d'un véhicule pour maquette pédagogique pour la filière automobile 
- Ploufragan

18 000,00 50,00 9 000,00

CHAMBRE DE METIERS ET DE 
L'ARTISANAT
35012 RENNES

17005732 Acquisition d'équipements (4 soudeuses, 1 smartotdr, un kit de 
photométrie et un testeur de lignes ADLS/VDSL) pour l'ouverture 
de la section IRCC -Installateur de réseaux cablé de 
communication- (Site Bruz)

22 489,20 40,00 8 995,68

LES COMPAGNONS DU DEVOIR
75180 PARIS

17006515 Renouvellement de 10 postes informatiques fixes, logiciels et divers 
équipements (chaises, tables, chariot, piste graphique scolaire et kit 
formateur SST)  - Rennes

20 203,72 40,00 8 081,49

LORIENT
56315 LORIENT CEDEX

17006633 Acquisition d'un camion utilitaire  pour le BAC PRO Poissonnerie 
Ecailler Traiteur et le CAP APR (CFA)

16 080,00 50,00 8 040,00

CHAMBRE DE METIERS ET DE 
L'ARTISANAT
35012 RENNES

17005810 Remplacement/Réfection du faux plafond du laboratoire de 
boulangerie/pâtisserie et réfection du plafond et des peintures 
murales du salon de coiffure (site Fougères) (prise en compte de 
l'opération à compter du 9 juin 2017)

15 246,31 50,00 7 623,16

CCI TERRITORIALE ILLE ET VILAINE 
FACULTE DES METIERS BRUZ
35172  BRUZ

17006902 Mise en place de sous-compteurs électriques pour les locaux de 
l'association partagés par la Chambre de Métiers d'Ille et Vilaine et 
la Chambre de Commerce et d'Industrie  - Bruz

14 400,00 50,00 7 200,00

LES COMPAGNONS DU DEVOIR
75180 PARIS

17006552 Renouvellement de lots visseuses, découpe et assemblage pour la 
filière charpente - Rennes (ateliers)

14 649,38 40,00 5 859,75
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* Prise en compte des dépenses antérieures à la décision
Délibération n° : 17_0312_07

Nom du bénéficiaire Opération Objet Dépense subventionnable
(en Euros)

Taux Montant  Proposé
(en Euros)

ASPECT BRETAGNE
35706 RENNES

17006508 Aménagement extérieur (clotûre parking et portail automatique) -  
Rennes

9 910,00 50,00 4 955,00

CHAMBRE DE METIERS ET DE L 
ARTISANAT DES COTES D ARMOR
22440 PLOUFRAGAN

17005567 Renouvellement du four pour la filière cuisine - (Site Ploufragan) 9 840,00 50,00 4 920,00

LP LOUIS GUILLOUX
35703 RENNES

17006480 Renouvellement d'un poste informatique pour personnel 
administratif pour pouvoir installer des logiciels de PAO et 
acquisition de 5 licences utilisateurs gestion (pour le siège à Rennes)

9 744,00 50,00 4 872,00

CHAMBRE DE METIERS ET DE L 
ARTISANAT DES COTES D ARMOR
22440 PLOUFRAGAN

17005547 Renouvellement du four pour la filière boulangerie (site Ploufragan) 9 606,00 50,00 4 803,00

CHAMBRE DE METIERS ET DE 
L'ARTISANAT
35012 RENNES

17005718 Acquisition pour les 3 sites ( Bruz- St Malo et Fougères) d'un 
serveur informatique (controleur) et points d'accès et d'un pack de 5 
licences supplémentaires pour le site de Bruz

9 600,00 50,00 4 800,00

ASSOCIATION DU CFA TP BRETAGNE
56800 PLOERMEL

17005896 Renouvellement de 2 portes vitrées pour l'accès extérieur et  l'accès 
du hangar du centre à Ploërmel

9 091,20 50,00 4 545,60

CHAMBRE DE METIERS ET DE L 
ARTISANAT DES COTES D ARMOR
22440 PLOUFRAGAN

17005670 Renouvellement de 3 aspirateurs, de l'autolaveuse et de l'armoire 
refrigérée pour le site de Ploufragan

8 648,28 50,00 4 324,14

ASPECT BRETAGNE
35706 RENNES

17006506 Acquisition de mobiliers de bureau - site Rennes 8 075,88 50,00 4 037,94

EPLEA LA LANDE DE RENCONTRE
35140 SAINT-AUBIN-DU-CORMIER

17006493 Renouvellement de 9 ordinateurs portables et acquisition de 
mobilier (2 banquettes de 2 places, 1 de 3 places, 2 tables basses et 6 
chauffeuses) pour le hall d'entrée

7 383,34 50,00 3 691,67

ASPECT BRETAGNE
35706 RENNES

17006509 Renouvellement de 60 tables et de 60 chaises pour la salle de cours, 
la salle de reconnaissance des fleurs et l'atelier floral - Site UFA St 
Ilan

7 241,00 50,00 3 620,50

CHAMBRE DE METIERS ET DE L 
ARTISANAT DES COTES D ARMOR
22440 PLOUFRAGAN

17005693 Aménagement de l'accueil CFA (pose de cloisons acoustiques) 7 211,03 50,00 3 605,52

CCI TERRITORIALE ILLE-ET-VILAINE 
(Siège)
35042 RENNES CEDEX

17005880 Travaux de peinture et de métallisaion de 2 salles de cours et couloir 
attenant (site St Jouan des Guerêts)

7 176,49 50,00 3 588,25

LORIENT
56315 LORIENT CEDEX

17006511 Renouvellement du mobilier scolaire des salles 1 et 2 du CFA : 
acquisition de 84 chaises, 40 tables, 2 tables info, 2 chaires de 
professeur + 2 tiroirs et 2 blocs

7 160,29 50,00 3 580,15

CAMPUS DE L EXCELLENCE SPORTIVE 
DE BRETAGNE
35800 DINARD

17006874 Acquisition d'un photocopieur - (Site Dinard) 6 990,00 50,00 3 495,00

CHAMBRE DE METIERS ET DE 
L'ARTISANAT
35012 RENNES

17005711 Aménagement d'un plateau technique mutualisé pour la filière 
bâtiment (site Fougères)

6 872,06 50,00 3 436,03

LES COMPAGNONS DU DEVOIR
75180 PARIS

17006516 Renouvellement d'une perceuse et d'une scie à ruban pour la filière 
serrurerie-métallerie - St Jacques de la Lande (ateliers)

8 440,56 40,00 3 376,22

CHAMBRE DE METIERS ET DE 
L'ARTISANAT
35012 RENNES

17005740 Acquisition d'un lave-linge séchant et d'une autolaveuse (site St 
Malo) (prise en compte de l'opération à compter du 2 octobre 2017)

6 700,69 50,00 3 350,35

CCI TERRITORIALE ILLE-ET-VILAINE 
(Siège)
35042 RENNES CEDEX

17005850 Travaux d'aménagement pour la création d'une chambre et d'une 
salle de bain pour la filière hotellerie (Site St Jouan des Guerêts)

6 530,66 50,00 3 265,33

CHAMBRE DES METIERS ET DE L 
ARTISANAT DU MORBIHAN
56008 VANNES

17005826 Création d'un espace pédagogique (2 chambres avec salles de bains 
et espace d'accueil/salle de technologie avec les équipements 
mobiliers) pour la filière hôtellerie (site Vannes)

6 492,96 50,00 3 246,48
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* Prise en compte des dépenses antérieures à la décision
Délibération n° : 17_0312_07

Nom du bénéficiaire Opération Objet Dépense subventionnable
(en Euros)

Taux Montant  Proposé
(en Euros)

CHAMBRE DE METIERS ET DE L 
ARTISANAT DES COTES D ARMOR
22440 PLOUFRAGAN

17005663 Acquisition d'une perceuse à colonne pour le service de 
maintenance, de 12 tables, de  40 chaises et de 2 chariots pour 
examens ou autres manifestations pour le site de Ploufragan

6 399,14 50,00 3 199,57

CHAMBRE DE METIERS ET DE L 
ARTISANAT DES COTES D ARMOR
22440 PLOUFRAGAN

17005695 Acquisition d'équipements pour la formation Sauveteur Secouriste 
du Travail (pour les sites de Dinan et de Ploufragan)

6 215,94 50,00 3 107,97

CHAMBRE DE METIERS ET DE L 
ARTISANAT DES COTES D ARMOR
22440 PLOUFRAGAN

17005657 Acquisition d'une machine de découpe pour la filière signalétique 
Enseigne et Décor à Dinan

6 048,00 50,00 3 024,00

CHAMBRE DE METIERS ET DE 
L'ARTISANAT
35012 RENNES

17005715 Acquisition de mobiliers pédagogiques pour le centre de ressources 
(tables, chaises, mobiliers informatique, étagères) et 
renouvellement des chaises en salle de classe (site Fougères)

6 033,00 50,00 3 016,50

CHAMBRE DE METIERS ET DE 
L'ARTISANAT
35012 RENNES

17005708 Acquisition d'une imprimante 3 D pour la formation de prothésiste 
dentaire (site Bruz) (Prise en compte de l'opération à compter du 2 
octobre 2017)

5 959,80 50,00 2 979,90

CHAMBRE DE METIERS ET DE 
L'ARTISANAT DU FINISTERE
29000 QUIMPER

17005702 Acquisition de Thermoplongeur, batteur et chauffe plaques pour la 
filière alimentaire

5 648,22 50,00 2 824,11

ASSOCIATION DU CFA TP BRETAGNE
56800 PLOERMEL

17005898 Aménagement d'une porte automatique coulissante en 
remplacement de portes vitrées traditionnelles à Plöermel

5 414,40 50,00 2 707,20

LORIENT
56315 LORIENT CEDEX

17006611 Installation points d'accès WIFI dans le CFA : 5 bornes d'accès sans 
fil et 5 injecteurs de puissance, câblage (prise en compte de 
l'opération à compter du 12 septembre 2017)

5 020,33 50,00 2 510,17

CHAMBRE DE METIERS ET DE L 
ARTISANAT DES COTES D ARMOR
22440 PLOUFRAGAN

17005653 Acquisition de matériels (5 oscilloscopes analogiques et 5 
générateurs de fonction) pour les sciences appliquées du site de 
Dinan

4 689,00 50,00 2 344,50

CCI TERRITORIALE ILLE-ET-VILAINE 
(Siège)
35042 RENNES CEDEX

17005881 Remplacement de 60 robinets de radiateur - salles de cours et 
bureaux - (site St Jouan des Guerêts)

3 946,98 50,00 1 973,49

PROMOTRANS ASSOCIATION
75014 PARIS

17005999 Renouvellement de mobiliers scolaires pour 3 salles de cours (32 
tables) - Bruz

3 562,32 50,00 1 781,16

CCI DU MORBIHAN INSTITUT DE 
FORMATION
56323 LORIENT

17005886 Acquisition de 21 fauteuils bureautique (site de Lorient) 3 507,00 50,00 1 753,50

PROMOTRANS ASSOCIATION
75014 PARIS

17006001 Renouvellement de 5 vidéoprojecteurs - (site de Bruz) 3 282,41 50,00 1 641,21

INSTITUT NAUTIQUE DE BRETAGNE
29900 CONCARNEAU

17006565 Acquisition de 4 antennes WIFI avec équipements - Concarneau 3 208,80 50,00 1 604,40

CAMPUS DE L EXCELLENCE SPORTIVE 
DE BRETAGNE
35800 DINARD

17006876 Acquisition de deux caméras - (site de Dinard) 5 119,90 25,00 1 279,98

INSTITUT NAUTIQUE DE BRETAGNE
29900 CONCARNEAU

17006555 Renouvellement d'équipements électroniques (Pack pilote évolution 
et controleur de batterie vicron) pour la formation maintenance 
nautique - Concarneau

2 215,00 50,00 1 107,50

LES COMPAGNONS DU DEVOIR
75180 PARIS

17006523 Renouvellement d'une perceuse, d'une scie circulaire, de deux 
meuleuses, d'un rabot et de deux coupe-ardoises pour la filière 
couverture - St Jacques de la Lande (ateliers)

2 637,72 40,00 1 055,09

INSTITUT NAUTIQUE DE BRETAGNE
29900 CONCARNEAU

17006559 Renouvellement de chaises pour salles de cours - Concarneau 1 922,40 50,00  961,20

PROMOTRANS ASSOCIATION
75014 PARIS

17006478 Renouvellement de mobiliers scolaires (2 tables rondes et 2 
rectangulaires) pour 2 salles TD

1 678,80 50,00  839,40
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* Prise en compte des dépenses antérieures à la décision
Délibération n° : 17_0312_07

Nom du bénéficiaire Opération Objet Dépense subventionnable
(en Euros)

Taux Montant  Proposé
(en Euros)

CHAMBRE DE METIERS ET DE L 
ARTISANAT DES COTES D ARMOR
22440 PLOUFRAGAN

17005690 Acquisition de 3 capots pour poteaux d'incendie dans le cadre de la 
mise aux normes pour le site de Dinan

1 667,62 50,00  833,81

CCI TERRITORIALE ILLE-ET-VILAINE 
(Siège)
35042 RENNES CEDEX

17006674 Création d'une chambre et d'une salle de bain (Acquisition de 
mobilier de chambre, linge de lit ,aspirateur et produits) pour la 
filière hôtellerie (St Jouan des Guerêts)

1 468,32 50,00  734,16

INSTITUT NAUTIQUE DE BRETAGNE
29900 CONCARNEAU

17006557 Renouvellement de rayonnages pour ateliers et bacs gerbables pour 
rangement atelier

1 210,08 50,00  605,04

CHAMBRE DE METIERS ET DE 
L'ARTISANAT DU FINISTERE
29000 QUIMPER

17005705 Acquisition d'un meuble mobile de rangement et de rechargement 
pour tablettes numériques

1 121,26 50,00  560,63

Total : 742 486,12

Nombre d’opérations : 73
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* Prise en compte des dépenses antérieures à la décision
Délibération n° : 17_0312_07

Délibération du Conseil régional de Bretagne
Commission permanente du 04 décembre 2017

Complément(s) d'affectation - Subvention plafonnée
Programme : P.0312 - Adapter l'offre et la qualité de formation aux attentes des jeunes et aux besoins des entreprises

Chapitre : 901

Vote précédentNom du bénéficiaire Opération Objet
N° délib Date de CP Montant 

affecté
(en euros)

Nouvelle  
dépense 

subvention-
nable

Nouvea
u taux

Montant 
proposé

(en euros)

Total
(en euros)

INHNI 
94808 VILLEJUIF CEDEX

15008554 Extension du Centre de Formation 
d'Apprentis de la Propreté sur le 

campus de Ker-Lann à Bruz (prise 
en compte de l'opération à compter 

du 17/12/2015)

15-451/7 19/11/15 1 000 000,00 5 786 242,00 38,02 1 200 000,00 2 200 000,00

CHAMBRE DES METIERS 
ET DE L ARTISANAT DU 
MORBIHAN 
56008 VANNES

14003387 Travaux de ravalement extérieur 
sur le pôle alimentaire et culinaire 

du CFA

14-451/4 03/07/14 22 323,51 181 032,00 50,00  68 192,49  90 516,00

Total : 1 268 192,49

Nombre d’opérations : 2
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Direction de l'emploi et de la formation tout au long de la vie 
Service développement de l'apprentissage 

 

 
 
 

CONVENTION D’ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION 
DANS LE CADRE D’ACQUISITION D'EQUIPEMENT ET/OU DE RESTRUCTURATION,  

D’AMENAGEMENT, DE CONSTRUCTION DE LOCAUX DESTINES A  
UN CENTRE DE FORMATION PAR APPRENTISSAGE 

 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 1611-4 et L 4221-1 et suivants ; 
Vu le Code du Travail ; 
Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment ses articles L. 111-7 et suivants ;  
Vu le règlement budgétaire et financier adopté par le Conseil régional ; 
Vu la convention portant création du Centre de Formation d’Apprentis de l'Institut National de l’Hygiène et du nettoyage 
Industriel (INHNI) à Bruz signée le 22 octobre 2014 ; 
Vu la délibération n°14_BUDG_05 du Conseil régional en date du 16 décembre 2014 portant adoption du budget primitif 2015 ; 
Vu la délibération n° 15_451_03 de la Commission permanente du Conseil régional en date du 16 avril 2015 approuvant le projet 
de convention-type dans le cadre d’opérations d’équipement et/ou de restructuration, d’aménagement, de construction de 
locaux destinés à un Centre de Formation par Apprentissage sur ce programme ; 
Vu la délibération n° 15-451/7 de la Commission permanente du Conseil régional en date du 19 novembre 2015 accordant au 
bénéficiaire dénommé SCI LA PROPRETE une subvention de 1 000 000,00 € pour le dossier « Extension du Centre de 
Formation d'Apprentis de la Propreté sur le campus de Ker-Lann à Bruz » et autorisant le Président du Conseil 
régional à signer la présente convention ; 
 
Vu la délibération n° 16-312/3 de la Commission permanente du Conseil régional en date du 4 avril 2016 approuvant la 
modification du titre de la convention-type initialement approuvée le 16 avril 2015, afin d'élargir le bénéfice des subventions 
d'investissements aux partenaires pédagogiques des Centres de Formation d'Apprentis ; 
Vu la délibération n° 17-0312/7 de la Commission permanente du Conseil régional en date du 4 décembre 2017 modifiant le 
bénéficiaire pour le dossier n° 15008554 « Extension du Centre de Formation d'Apprentis de la Propreté sur le 
campus de Ker-Lann à Bruz- (prise en compte de l’opération à compter du 17/12/2015) » au profit de l’association 
dénommée INHNI, accordant une aide complémentaire de 1 200 000,00 €, prorogeant d’un an le délai de réalisation de 
l’opération, approuvant les termes de la présente convention et autorisant le Président du Conseil régional à la signer ; 
 

ENTRE : 
La Région Bretagne, sise 283, avenue du Général Patton, CS 21101, à Rennes (35711), représentée par M. Loïg 
CHESNAIS-GIRARD , agissant au nom et en sa qualité de Président du Conseil Régional de Bretagne ; 
 
ci-après dénommée « La Région », 
 D'une part ; 
 

ET : 
L'association INHNI (Institut National de l’Hygiène et du Nettoyage Industriel), dont le siège social est situé à 
VILLEJUIF – 34 Boulevard Maxime Gorki 94800 VILLEJUIF, représenté(e) par Monsieur Max MASSA, agissant 
en son nom en sa qualité de Président du Conseil d’Administration de l’association, 
 
ci-après désigné(e) « le bénéficiaire »,  
 D’autre part ;  
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PREAMBULE 
 
Dans le cadre du projet d’extension du Centre de Formation d’Apprentis de la Propreté sur le campus de Ker Lann à 
Bruz (35), la Commission permanente du Conseil régional de Bretagne avait accordé, lors de sa réunion du 19 
novembre 2015, une subvention de 1 000 000 € au bénéfice de la SCI La Propreté siégeant à Villejuif (94), qui 
devait initialement porter ce projet immobilier. Cependant, considérant qu’une SCI ne pouvait bénéficier de 
l’affectation de taxe d’apprentissage, réservée aux CFA, l’INHNI a décidé de porter le dossier en son nom propre. 
 
Aussi, un changement de bénéficiaire de cette subvention s’est imposé au profit de l’INHNI, en lui affectant 
l’opération initiale et donc la subvention de 1 000 000 €. 

Par ailleurs, cette opération a été revue plusieurs fois, le montant évalué s’élève désormais à 5 786 242 € TTC.  En 
conséquence, un ajustement du montant d’intervention de la Région à 2 200 000 € par une affectation 
complémentaire de 1 200 000 € avec un taux d’intervention de la Région de 38,02 % a été effectué. 

Enfin, en raison du retard pris dans la finalisation du dossier, il a été prévu une prorogation pour la réalisation du 
projet d’une année soit jusqu’au 17 décembre 2020. 
La présente convention annule et remplace la convention initialement signée entre la Région et la SCI la Propreté 
en date du 17 décembre 2015.  
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 

ARTICLE 1 : OBJET 
 
La présente convention a pour objet de déterminer les conditions et modalités selon lesquelles la Région contribue 
financièrement à l’opération  « Extension du Centre de Formation d'Apprentis de la Propreté sur le campus de Ker-
Lann à Bruz »  du bénéficiaire dénommé INHNI (Institut National de l’Hygiène et du Nettoyage Industriel), dans le 
cadre de son activité de formation par apprentissage. 
 
Pour la réalisation de cette opération, une subvention de 2 200 000,00 €, est allouée à l’INHNI, tiers 
N°00027320. Cette subvention correspond à un taux de 38,02 %  pour un montant de dépense subventionnable de 
 5 786 242,00 € TTC. 
 
La description de l’opération et son plan de financement prévisionnel figurent en annexe à la présente convention. 
 

ARTICLE 2 : DATE D’EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 
La convention prend effet à compter de sa signature par les deux parties et prendra fin au terme de la période 
d’amortissement de 15 ans à partir de l’achèvement des travaux telle que définie au décret n° 2011-1961 du 23 
décembre 2011. 
 

ARTICLE 3 : DELAI DE VALIDITE ET ANNULATION DES SUBVENTIONS 
Si le bénéficiaire n’a pas fourni toutes les pièces justificatives de la subvention dans un délai de 48 mois à compter 
de la signature de la convention par les deux parties, le solde de la subvention sera annulé et la part de l’avance non 
justifiée éventuellement versée par la Région devra lui être restituée. 
 

ARTICLE 4 : MODALITES FINANCIERES 
La subvention sera versée comme suit : 
 

• le versement d’acomptes d’un montant représentant au moins 20 % de l’assiette subventionnable au 
prorata des dépenses justifiées et au fur et à mesure de l’avancement des travaux, sur présentation par le 
bénéficiaire d’états récapitulatifs des dépenses certifiés exacts par le représentant légal du bénéficiaire 
attestant le service fait, 

 
• Le solde à la fin des travaux, au prorata des dépenses réelles justifiées, dans la limite du montant 

mentionné à l’article 1, sur présentation par le bénéficiaire : 
 

o d’un dernier état récapitulatif des dépenses certifié exact par le représentant légal du bénéficiaire 

attestant le service fait, 
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Les virements seront effectués à : 
Bénéficiaire : INHNI 
Domiciliation bancaire : Société Générale 
N° de compte : 30003 04240 00050929028 22 
 

ARTICLE 5 : IMPUTATION BUDGETAIRE  
Le crédit de 1 000 000,00 €, a été imputé au budget de la Région, au chapitre 901, programme 0312 (ex. 
programme 451) et un crédit supplémentaire sera imputé à ce même budget au chapitre 901, programme 0312 : 
Adapter l'offre et la qualité de formation aux attentes des jeunes et aux besoins des entreprises (dossier n° 
15008554). 
 

ARTICLE 6 : UTILISATION DE TAXE D’APPRENTISSAGE 
Le bénéficiaire dénommé INHNI est autorisé à procéder au financement de l’opération ci-dessus indiquée pour un 
montant de 3 436 242,00 € au titre de la taxe d’apprentissage, sous réserve de l'équilibre du compte de résultat du 
(ou des) exercice(s) de réalisation de l'opération. 
 
 

ARTICLE 7 : MODIFICATION DE LA CONVENTION 
Toute modification des termes de la présente convention, y compris de ses annexes, doit faire l’objet d’un avenant 
écrit entre les parties, conclu dans les mêmes formes et conditions que la présente convention.  
 

ARTICLE 8 : ENGAGEMENTS DU BÉNÉFICIAIRE 
Le bénéficiaire s’engage à utiliser la subvention octroyée exclusivement à la réalisation de l'objet qui l'a motivé, à ne 
pas faire une utilisation personnelle de la subvention et s'interdire la redistribution des fonds à d'autres 
associations, sociétés, collectivités privées ou œuvres. 
Par ailleurs, il s'engage aussi à :  
 

 remettre à la Région les justificatifs de paiement (factures acquittées, décompte périodique du maître 
d’œuvre...) accompagnés d’un tableau récapitulatif des dépenses, signé par le bénéficiaire, en deux 
exemplaires ; 

 remettre à la Région dans les 6 mois suivant la fin de l’exercice pour lequel la subvention a été attribuée, un 
compte rendu financier de l’opération visé par le Président ou tout personne habilitée à représenter 
l’organisme, conformément à l’arrêté du 11 octobre 2006 relatif au compte rendu financier prévu par l’article 10 
de la loi du 12 avril 2000. 

 remettre à la Région tous documents et renseignements nécessaires au suivi de son dossier, et, 
particulièrement, au contrôle des engagements pris par lui pour l’obtention de la subvention ; 

 remettre à la Région, à l’achèvement des travaux, l’attestation prévue à l’article L. 111-7-4 du code la 
construction et de l’habitation, relative à la prise en compte des règles concernant l’accessibilité.  

 - tenir la Région informée de la modification de ses statuts  ; 
 en vertu de l’article L. 1611-4 du CGCT, fournir à la Région, une copie certifiée de ses budgets et de ses comptes 

de l’exercice écoulé, et ce, jusqu’à l’exercice correspondant au versement du solde de la subvention, ainsi que 
tous documents faisant connaître les résultats de son activité. 

 informer sans délai la Région : 
 en cas de cessation ou de diminution de son activité de formation par apprentissage, de transfert, 

cession ou vente du bien objet de la présente subvention,  
 si le nombre d’apprentis accueillis au sein de l'établissement devient inférieur de plus de 10 % à l’effectif 

arrêté au 31 décembre de l’année précédant la signature de la présente convention, ou si le nombre de 
formations par apprentissage diminue de manière conséquente. 

 

ARTICLE 9 : CONTROLES  
La Région se réserve le droit de procéder à tout moment, directement ou par un intermédiaire désigné, à tout 
contrôle sur pièce et/ou sur place des pièces et justificatifs détenus par le bénéficiaire, établissant la régularité et de 
l’éligibilité des dépenses et des pièces justificatives à l’opération visée en objet et pour laquelle une subvention 
régionale lui a été attribuée. 
Le bénéficiaire, s’engage à conserver pendant 5 ans après la fin de l’opération visée en objet tout document attestant 
de la régularité et de l’éligibilité des dépenses et des pièces justificatives à l’opération visée en objet et pour laquelle 
une subvention régionale lui a été attribuée. 
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ARTICLE 10 : COMMUNICATION ET DEPOT DES DOCUMENTS 
La Région a obligation de communiquer à toute personne qui en fait la demande le budget et les comptes de tout 
organisme de droit privé ayant reçu une subvention annuelle supérieure à 23 000 euros, ainsi que la convention et 
le compte rendu financier s’y rapportant. 

Dans l’hypothèse où le bénéficiaire aurait reçu annuellement de l’ensemble des autorités administratives une 
subvention supérieure à 153 000 €, il devra assurer la présentation de ses comptes annuels comprenant un bilan, 
un compte de résultat et une annexe ainsi que leur publicité dans les conditions fixées par décret. Le rapport de son 
commissaire aux comptes est soumis à cette même exigence de publicité. 

 

ARTICLE 11 : PROMOTION ET COMMUNICATION SUR LES INTERVENTIONS REGIONALES 
 
11.1- Le bénéficiaire s’engage à mentionner le soutien financier de la Région Bretagne, notamment en faisant figurer 
le logo de la Région sur ses documents de communication réalisés postérieurement à l’attribution de la subvention. 
Il s’engage également à faire mention du soutien de la Région dans ses rapports avec les médias. 
 

11.2- A l’achèvement des travaux, le maître d’ouvrage s’engage à faire figurer sur les panneaux de chantiers, le logo 
et le montant de l’aide accordée par le Conseil régional de Bretagne. 

 

11.3- A l’achèvement des travaux, le maître d’ouvrage s’engage à apposer une plaque mentionnant le soutien de la 
Région Bretagne en utilisant la plaque transmise par la Région. Cette plaque devra être implantée de façon à être 
visible des usagers de l'équipement comme indiqué dans la brochure explicative jointe. 
 

11.4- Le maître d’ouvrage s’engage à informer la Région :  
- de la date de la pose de la première pierre de l’équipement ; 
- de la date de l’inauguration officielle de l’équipement ; 
- des dates de tous les autres événements de communication majeurs liés à la réalisation de l’équipement. 
Cette information devra être communiquée à la Région, un mois au minimum avant la tenue des cérémonies 
susvisées, par courrier officiel du représentant du maître d’ouvrage à l’adresse du Président du Conseil régional de 
Bretagne. 
 
 

ARTICLE 12 : DENONCIATION ET RESILIATION DE LA CONVENTION  
 
11-1 -  Dénonciation  
 
Le bénéficiaire peut renoncer à tout moment à l’exécution de la présente convention, par lettre recommandée avec 
accusé de réception adressée à la Région. Dans ce cas, la résiliation de la convention prend effet à l’expiration d’un 
délai de 30 jours à compter de la réception de la lettre. La Région se réserve alors le droit de demander le 
remboursement partiel ou total de la subvention. 
 
 
11-2 - Résiliation 
 
En cas de non respect de ses obligations contractuelles par le bénéficiaire, la Région se réserve le droit de résilier la 
présente convention. La résiliation prendra effet à l’expiration d’un délai de 30 jours suivant la réception par le 
bénéficiaire d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure restée sans effet. La 
Région pourra alors exiger le remboursement partiel ou total de la subvention. 
 
La Région peut de même mettre fin à la convention, sans préavis, dès lors que le bénéficiaire a fait des déclarations 
fausses ou incomplètes pour obtenir la subvention prévue dans la convention. Ce dernier est alors tenu de 
rembourser la totalité de la subvention. 
 
 

ARTICLE 13 : MODALITES DE REMBOURSEMENT DE LA SUBVENTION 
 
En cas de dénonciation ou de résiliation de la convention, la Région se réserve le droit d'exiger le remboursement 
de tout ou partie de la subvention versée, sous forme de titre exécutoire ou de déclaration de créance. 
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Par ailleurs, la Région exigera le remboursement total ou partiel de la subvention, le cas échéant sous forme de titre 
exécutoire, dans les cas et selon les modalités suivantes : 
 

 Dans le cas où les dépenses réelles seraient inférieures à la dépense subventionnable, la participation de la 
Région sera réduite au prorata des dépenses réellement engagées par le bénéficiaire. 

 Dans le cas de revente du bien, de cession à titre gracieux à un tiers ou d’affectation du bien à une activité 
autre que celle pour laquelle la subvention a été accordée avant la fin de la période d’amortissement définie 
à l’article 2, la Région pourra exiger le remboursement de la subvention au prorata de la durée 
d’amortissement du bien restant à couvrir. 

 

ARTICLE 14 : REGLEMENT DES LITIGES 
Tout litige relatif à l'application de la présente convention sera porté devant le Tribunal administratif de Rennes s’il 
s’avère que les voies de conciliation n’arrivent pas à leurs fins. 
 
 

ARTICLE 15 : EXECUTION DE LA CONVENTION 
Le Président du Conseil régional, le bénéficiaire et le Payeur Régional de Bretagne sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente convention 
 
A Rennes, le   
 
 Le Président du      Le Bénéficiaire (1) 
Conseil régional de Bretagne  
 
 
 
 

(1) Nom et qualité du signataire 
       et cachet de l’organisme 
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Annexe à la délibération de la Commission permanente 

N° 17_0312_07

Programme P00312 Adapter l'offre et la qualité de formation aux attentes des jeunes et aux besoins des entreprises
Action  901 Chap
Chapitre 901 DEFTLV/DDAFOSS/SDAP

00114609 15008554 15_451_07
Subvention 
plafonnée 

SCI LA PROPRETE – 94808 VILLEJUIF Association INHNI – 35170 BRUZ 1 000 000,00 €

Délibération du Conseil régional de Bretagne - Commission permanente du 4 décembre 2017

Modification du bénéficiaire

Tiers N° Opération
Date de décision 

initiale

Bénéficiaire

Type
Montant de la 

subvention
Ancien Nouveau
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Annexe à la délibération de la Commission permanente 

N° 17_0312_07

Programme P00312 Adapter l'offre et la qualité de formation aux attentes des jeunes et aux besoins des entreprises
Action  901 Chap
Chapitre 901 DEFTLV/DDAFOSS/SDAP

Prorogation accordée

00002942

Chambre de 
Métiers et de 

l'Artisanat d'Ille-
et-Vilaine 35012 

RENNES

12010776
Restructuration du Centre de Formation 
d'Apprentis sur le site de Saint-Malo

29/11/2012 – 
5/12/2013-
5/12/2016

10/01/2013 48 mois 4 144 361,00             3 832 889,53           

00001000

Chambre de 
Métiers et de 
l'Artisanat du 

Morbihan 56008 
VANNES

14003387
Travaux de ravalement extérieur sur le pôle 
alimentaire et culinaire du CFA

03/07/2014 28/07/2014 48 mois 22 323,51                  -                              

00114609

SCI LA 
PROPRETE  

94800 
VILLEJUIF

15008554
Extension du CFA sur le campus de Ker-
Lann à Bruz

19/11/2015 17/12/2015 48 mois 1 000 000,00             -                              

Montant 
mandaté

72 mois

60 mois

60 mois

Délibération du Conseil régional de Bretagne - Commission permanente du 4 décembre 2017

Application de la règle de caducité - Prorogation d'opération

Tiers Nom bénéficiaire Opération Objet
Dates de 
Décisions

Date 
engagement

Borne de caducité 
prévue

Montant affecté 
en euros
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Page 1 / 2

ORGANISMES GESTIONNAIRES 
DE CENTRE DE FORMATION D'APPRENTIS 

Dotation Globale
de 

Fonctionnement 
pédagogique 
votée en CP de 

Mai 2017

Ajustement de la 
dotation au 

titre de la révision 
des participations 
financières par 
groupe-classe

Dotation Globale
de 

Fonctionnement 
pédagogique 
modifiée pour 
l'exercice 2017

A B C = A + B D E= C +D D E F G = D + E + F

CHAMBRES de METIERS  - €  20 755 €  - €  20 755 € -116 035 € 
Chambre de Métiers et de l'Artisanat des Côtes d'Armor 5 978 491 € 35 916 € 6 014 407 € 6 014 407 €  25 €  31 925 €  - €  31 950 €  - € 

Chambre de Métiers et de l'Artisanat du Finistère 2 346 456 € 102 994 € 2 449 450 € 2 449 450 €  - €  51 772 €  - €  51 772 € -97 262 € 
Chambre de Métiers et de l'Artisanat d'Ille & Vilaine 6 281 027 € 68 425 € 6 349 452 € 6 349 452 €  - €  - €  - €  - € -59 246 € 
Chambre de Métiers et de l'Artisanat du Morbihan 4 066 231 € 119 945 € 4 186 176 € 4 186 176 €

CHAMBRES de COMMERCE & d'INDUSTRIE  44 961 €  91 751 €  - €  136 712 €  - € 

Chambre de Commerce et d'Industrie de Brest 3 494 462 € 8 702 € 3 503 164 € 3 503 164 €  - €  - €  - €  - € -24 074 € 
Chambre de Commerce et d'Industrie Territoriale d'Ille et vilaine 1 127 617 € 9 650 € 1 137 267 € 1 137 267 €  - €  4 565 €  - €  4 565 € -6 509 € 
Chambre de Commerce et d'Industrie de Saint-Malo - Fougères 0 € 0 € 0 € 0 €

CHAMBRE d'AGRICULTURE  - €  35 211 €  - €  35 211 € -18 902 € 

UNREP Bretagne 377 298 € -21 396 € 355 902 € 355 902 €

BÂTIMENT  36 740 €  14 338 €  - €  51 078 €  - € 

Bâtiment CFA Côtes d'Armor 1 580 764 € 11 951 € 1 592 715 € 50 000 € 1 642 715 €  - €  - €  - €  - € -10 997 € 
Bâtiment CFA Finistère 1 306 844 € 53 656 € 1 360 500 € 50 000 € 1 410 500 €  32 553 €  9 979 €  - €  42 532 €  - € 

Bâtiment CFA Ille-et-Vilaine 1 446 892 € 20 153 € 1 467 045 € 50 000 € 1 517 045 €  - €  42 803 €  17 943 €  60 746 € -68 845 € 
Bâtiment CFA Morbihan 1 560 022 € -13 000 € 1 547 022 € 50 000 € 1 597 022 €

TRAVAUX PUBLICS  4 940 €  - €  - €  4 940 €  - € 

Association du CFA des Travaux Publics de Bretagne 307 515 € -497 € 307 018 € 307 018 €

METTALURGIE  - €  - €  - €  - € -113 062 € 

Association Gestionnaire du CFAI de Bretagne 522 932 € 36 776 € 559 708 € 559 708 €

NETTOYAGE INDUSTRIEL  - €  - €  - €  - €  - € 

INHNI 0 € 0 € 0 € 0 €

AGRO - ALIMENTAIRE  - €  - €  - €  - €  - € 

ISFFEL 0 € 0 € 0 € 0 €

SOUS-TOTAL A REPORTER 30 396 551 € 433 275 € 30 829 826 € 200 000 € 31 029 826 € 119 219 € 303 099 € 17 943 € 440 261 € -514 932 €

(1) Dotation exceptionnelle faisant l'objet d'un nouveau dossier

PARTICIPATIONS FINANCIERES pour le FONCTIONNEMENT des CENTRES de FORMATION d'APPRENTIS
DETERMINATION des DOTATIONS GLOBALES pour l'EXERCICE 2017

Programme P00312 Adapter l'offre et la qualité de formation aux attentes des jeunes et aux besoins des entreprises
Chapitre 931  DEFTLV/SDAP 

Ajustements sur l'exercice 2017

Ajustement 
Exceptionnels 

Ajustements sur l'exercice 2016

Trop Perçus sur 
l'exercice 2016

Ajustement lié 
aux groupes 

réellement mis 
en œuvre

Couverture de 
déficit 

Participation 
financière aux 

activités 
d'Hébergement 

et de 
Restauration

Total des Restes 
à Percevoir au 

titre de 
l'exercice 2016

APPRENTISSAGE + DIMA APPRENTISSAGE + DIMA

(1)

(1)

(1)

(1)
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Page 2 / 2

ORGANISMES GESTIONNAIRES 
DE CENTRE DE FORMATION D'APPRENTIS 

Dotation Globale
de 

Fonctionnement 
pédagogique 
votée en CP de 

juin 2016

Ajustement de la 
dotation au 

titre de la révision 
des participations 
financières par 
groupe-classe

Dotation Globale
de 

Fonctionnement 
pédagogique 
modifiée pour 
l'exercice 2016

A B C = A + B D E= C +D D E F G = D + E + F

BANQUE  et  ASSURANCE

DIFCAM 0 € 0 € 0 € 0 € 0 0 € 0 € 0 € 0 €

AIFAB 0 € 0 € 0 € 0 € 0 0 € 0 € 0 € 0 €

ESCCOT 71 040 € 514 € 71 554 € 71 554 € 0 0 € 0 € 0 € -2 040 €

SANITAIRE  et  SOCIAL

ARFASS 114 454 € 1 195 € 115 649 € 115 649 € 3 480 0 € 0 € 3 480 € 0 €

TRANSPORT et LOGISTIQUE

AFTRAL 135 547 € -48 833 € 86 714 € 86 714 € 0 0 € 0 € 0 € 0 €

PROMOTRANS 110 027 € -14 588 € 95 439 € 95 439 € 0 0 € 0 € 0 € -11 970 €

LYCEES PROFESSIONNELS PUBLICS

Centre de Formation d'Apprentis de l'Education Nationale 920 658 € -53 337 € 867 321 € 867 321 € 0 7 608 € 0 € 7 608 € -37 075 €

ETABLISSEMENTS PUBLICS LOCAUX D'ENSEIGNEMENT AGRICOLE

EPLEFPA de Caulnes 352 234 € -2 € 352 232 € 352 232 € 0 16 593 € 0 € 16 593 € -16 593 €

EPLEFPA de Châteaulin-Morlaix-Kerliver 681 738 € -11 979 € 669 759 € 669 759 € 0 0 € 20 869 € 20 869 € -14 383 €

EPLEFPA de Saint-Jean Brévelay 378 678 € -5 469 € 373 209 € 373 209 € 0 0 € 0 € 0 € 0 €

EPLEFPA de Merdrignac 667 076 € 0 € 667 076 € 667 076 € 0 0 € 0 € 0 € 0 €

EPLEFPA de Saint-Aubin du Cormier 522 814 € 13 200 € 536 014 € 536 014 € 0 0 € 0 € 0 € -15 588 €

ETABLISSEMENTS AGRICOLES  PRIVES

ASPECT Bretagne 1 748 465 € 30 177 € 1 778 642 € 1 778 642 € 0 44 062 € 0 € 44 062 € -93 535 €

FRMFREO 583 394 € 13 013 € 596 407 € 596 407 € 0 21 205 € 0 € 21 205 € -29 965 €

DIVERS 

Ville de Lorient 1 250 184 € 17 471 € 1 267 655 € 1 267 655 € 14 398 8 476 € 0 € 22 874 € 0 €

CEFCM 46 328 € 0 € 46 328 € 46 328 € 0 0 € 0 € 0 € 0 €

Association Ouvrière des Compagnons du Devoir 253 200 € -4 400 € 248 800 € 248 800 € 0 6 840 € 0 € 6 840 € -21 831 €

INB 74 913 € 1 € 74 914 € 74 914 € 0 0 € 0 € 0 € 0 €

Campus de l'excellence sportive 273 857 € 1 € 273 858 € 273 858 € 0 0 € 0 € 0 € 0 €

TOTAL   II 8 184 607 € -63 036 € 8 121 571 € 0 € 8 121 571 € 17 878 € 104 784 € 20 869 € 143 531 € -242 980 €

TOTAL  GENERAL 38 581 158 € 370 239 € 38 951 397 € 200 000 € 39 151 397 € 137 097 € 407 883 € 38 812 € 583 792 € -757 912 €

APPRENTISSAGE + DIMA APPRENTISSAGE + DIMA

Programme P00312  Adapter l'offre et la qualité de formation aux attentes des jeunes et aux besoins des entreprises
Chapitre 931  DEFTLV/SDAP 

Ajustements sur l'exercice 2017

Ajustement 
Exceptionnels 

Ajustements sur l'exercice 2016

Trop Perçus sur 
l'exercice 2016

Ajustement lié 
aux groupes 

réellement mis 
en œuvre

Couverture de 
déficits 

Participation 
financière aux 

activités 
d'Hébergement 

et de 
Restauration

Total des Restes 
à Percevoir au 

titre de 
l'exercice 2016

DETERMINATION des DOTATIONS GLOBALES pour l'EXERCICE 2017
PARTICIPATIONS FINANCIERES pour le FONCTIONNEMENT des CENTRES de FORMATION d'APPRENTIS
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Délibération n° : 17_0312_07

Délibération du Conseil régional de Bretagne
Commission permanente du 04 décembre 2017

Opération(s) nouvelle(s)
Programme : P.0312 - Adapter l'offre et la qualité de formation aux attentes des jeunes et aux besoins des entreprises

Chapitre : 931

Nom du bénéficiaire Opération Objet Type Montant  Proposé
(en Euros)

BATIMENT CFA BRETAGNE
35000 RENNES

17007770 Dotation exceptionnelle 2017 pour le CFA BAT des Côtes 
d'armor.

Subvention globale  50 000,00

BATIMENT CFA BRETAGNE
35000 RENNES

17007771 Dotation exceptionnelle 2017 pour le CFA BAT du Finistère Subvention globale  50 000,00

BATIMENT CFA BRETAGNE
35000 RENNES

17007772 Dotation exceptionnelle 2017 pour le CFA BAT Ille et Vilaine Subvention globale  50 000,00

BATIMENT CFA BRETAGNE
35000 RENNES

17007773 Dotation exceptionnelle 2017 pour le CFA BAT du Morbihan Subvention globale  50 000,00

Total : 200 000,00

Nombre d’opérations : 4
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Délibération n° : 17_0312_07

Délibération du Conseil régional de Bretagne
Commission permanente du 04 décembre 2017

Complément(s) d'affectation
Programme : P.0312 - Adapter l'offre et la qualité de formation aux attentes des jeunes et aux besoins des entreprises

Chapitre : 931 

Vote précédentNom du bénéficiaire Opération Objet Type
N° délib Date de CP Montant affecté

(en euros)

Montant proposé
(en euros)

Total
(en euros)

CCI 
METROPOLITAINE 
BRETAGNE OUEST 
29238  BREST

16000065 Dotation de fonctionnement 
pédagogique 2016

Subvention globale 16_0312_07 05/12/16 3 348 249,00  136 712,00 3 484 961,00

CHAMBRE DES 
METIERS ET DE L 
ARTISANAT DU 
MORBIHAN 
56008 VANNES

17000194 Dotation de fonctionnement 
pédagogique 2017

Subvention globale 17_0312_03 29/05/17 4 066 231,00  119 945,00 4 186 176,00

CHAMBRE DE 
METIERS ET DE 
L'ARTISANAT DU 
FINISTERE 
29000 QUIMPER

17000193 Dotation de fonctionnement 
pédagogique 2017

Subvention globale 17_0312_03 29/05/17 2 346 456,00  102 994,00 2 449 450,00

CHAMBRE DE 
METIERS ET DE 
L'ARTISANAT 
35012 RENNES

17000192 Dotation de fonctionnement 
pédagogique 2017

Subvention globale 17_0312_03 29/05/17 6 281 027,00  68 425,00 6 349 452,00

BATIMENT CFA 
BRETAGNE 
35000 RENNES

16000063 Dotation de fonctionnement 
pédagogique 2016 (Morbihan)

Subvention globale 16_0312_07 05/12/16 1 558 605,00  60 746,00 1 619 351,00

BATIMENT CFA 
BRETAGNE 
35000 RENNES

17000183 Dotation de fonctionnement 
pédagogique 2017 (Finistère)

Subvention globale 17_0312_03 29/05/17 1 306 844,00  53 656,00 1 360 500,00

CHAMBRE DE 
METIERS ET DE 
L'ARTISANAT 
35012 RENNES

16000073 Dotation de fonctionnement 
pédagogique 2016

Subvention globale 16_0312_07 05/12/16 5 927 192,00  51 772,00 5 978 964,00

BATIMENT CFA 
BRETAGNE 
35000 RENNES

16000060 Dotation de fonctionnement 
pédagogique 2016 (Côtes d'Armor)

Subvention globale 16_0312_07 05/12/16 1 470 571,00  51 078,00 1 521 649,00

ASPECT BRETAGNE 
35706 RENNES

16000059 Dotation de fonctionnement 
pédagogique 2016

Subvention globale 16_0312_07 05/12/16 1 834 556,00  44 062,00 1 878 618,00

BATIMENT CFA 
BRETAGNE 
35000 RENNES

16000062 Dotation de fonctionnement 
pédagogique 2016 (Ille et Vilaine)

Subvention globale 16_0312_07 05/12/16 1 323 767,00  42 532,00 1 366 299,00

ASSOCIATION 
GESTIONNAIRE CFAI 
BRETAGNE 
22192 PLERIN CEDEX

17000190 Dotation de fonctionnement 
pédagogique 2017

Subvention globale 17_0312_03 29/05/17 522 932,00  36 776,00  559 708,00
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Délibération n° : 17_0312_07

Nom du bénéficiaire Opération Objet Type Vote précédent Montant proposé
(en euros)

Total
(en euros)N° délib Date de CP Montant affecté

(en euros)
CHAMBRE DE 
METIERS ET DE L 
ARTISANAT DES 
COTES D ARMOR 
22440 PLOUFRAGAN

17000191 Dotation de fonctionnement 
pédagogique 2017

Subvention globale 17_0312_03 29/05/17 5 978 491,00  35 916,00 6 014 407,00

CHAMBRE 
AGRICULTURE DE 
BRETAGNE 
35042 RENNES

16000089 Dotation de fonctionnement 
pédagogique 2016

Subvention globale 16_0312_07 05/12/16 399 016,00  35 211,00  434 227,00

CHAMBRE DE 
METIERS ET DE 
L'ARTISANAT DU 
FINISTERE 
29000 QUIMPER

16000074 Dotation de fonctionnement 
pédagogique 2016

Subvention globale 16_0312_07 05/12/16 2 267 582,00  31 950,00 2 299 532,00

ASPECT BRETAGNE 
35706 RENNES

17000181 Dotation de fonctionnement 
pédagogique 2016

Subvention globale 17_0312_03 29/05/17 1 748 465,00  30 177,00 1 778 642,00

LORIENT 
56315 LORIENT 
CEDEX

16000090 Dotation de fonctionnement 
pédagogique 2016

Subvention globale 16_0312_07 05/12/16 1 260 625,00  22 874,00 1 283 499,00

FEDER REGIO MAISO 
FAMIL RURAL 
BRETAGNE 
35760 SAINT 
GREGOIRE

16000083 Dotation de fonctionnement 
pédagogique 2016

Subvention globale 16_0312_07 05/12/16 486 067,00  21 205,00  507 272,00

LYCEE AGRICOLE DE 
CHATEAULIN 
29150 CHATEAULIN

16000078 Dotation de fonctionnement 
pédagogique 2016

Subvention globale 16_0312_07 05/12/16 673 196,00  20 869,00  694 065,00

CHAMBRE DE 
METIERS ET DE L 
ARTISANAT DES 
COTES D ARMOR 
22440 PLOUFRAGAN

16000072 Dotation de fonctionnement 
pédagogique 2016

Subvention globale 16_0312_07 05/12/16 5 834 247,00  20 755,00 5 855 002,00

BATIMENT CFA 
BRETAGNE 
35000 RENNES

17000184 Dotation de fonctionnement 
pédagogique 2017 (Ille et Vilaine)

Subvention globale 17_0312_03 29/05/17 1 446 892,00  20 153,00 1 467 045,00

LORIENT 
56315 LORIENT 
CEDEX

17000206 Dotation de fonctionnement 
pédagogique 2017

Subvention globale 17_0312_03 29/05/17 1 250 184,00  17 471,00 1 267 655,00

EPLEA DE CAULNES 
22350 CAULNES

16000077 Dotation de fonctionnement 
pédagogique 2016

Subvention globale 16_0312_07 05/12/16 321 574,00  16 593,00  338 167,00

EPLEA LA LANDE DE 
RENCONTRE 
35140 SAINT-AUBIN-
DU-CORMIER

17000198 Dotation de fonctionnement 
pédagogique 2017

Subvention globale 17_0312_03 29/05/17 522 814,00  13 200,00  536 014,00

FEDER REGIO MAISO 
FAMIL RURAL 
BRETAGNE 
35760 SAINT 
GREGOIRE

17000201 Dotation de fonctionnement 
pédagogique 2017

Subvention globale 17_0312_03 29/05/17 583 394,00  13 013,00  596 407,00

BATIMENT CFA 
BRETAGNE 
35000 RENNES

17000182 Dotation de fonctionnement 
pédagogique 2017 (Côtes d'Armor)

Subvention globale 17_0312_03 29/05/17 1 580 764,00  11 951,00 1 592 715,00
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Délibération n° : 17_0312_07

Nom du bénéficiaire Opération Objet Type Vote précédent Montant proposé
(en euros)

Total
(en euros)N° délib Date de CP Montant affecté

(en euros)
CCI TERRITORIALE 
ILLE-ET-VILAINE 
(Siège) 
35042 RENNES CEDEX

17000379 Dotation de fonctionnement 
pédagogique 2017

Subvention globale 17_0312_03 29/05/17 1 127 617,00  9 650,00 1 137 267,00

CCI 
METROPOLITAINE 
BRETAGNE OUEST 
29238  BREST

17000385 Dotation de fonctionnement 
pédagogique 2017

Subvention globale 17_0312_03 29/05/17 3 494 462,00  8 702,00 3 503 164,00

LP LOUIS GUILLOUX 
35703 RENNES

16000070 Dotation de fonctionnement 
pédagogique 2016

Subvention globale 16_0312_07 05/12/16 731 741,00  7 608,00  739 349,00

LES COMPAGNONS 
DU DEVOIR 
75180 PARIS

16000087 Dotation de fonctionnement 
pédagogique 2016

Subvention globale 16_0312_07 05/12/16 279 344,00  6 840,00  286 184,00

ASSOCIATION DU CFA 
TP BRETAGNE 
56800 PLOERMEL

16000069 Dotation de Fonctionnement 
Pédagogique 2016

Subvention globale 16_0312_07 05/12/16 276 216,00  4 940,00  281 156,00

CCI TERRITORIALE 
ILLE-ET-VILAINE 
(Siège) 
35042 RENNES CEDEX

16000067 Dotation de fonctionnement 
pédagogique 2016

Subvention globale 16_0312_07 05/12/16 526 298,00  4 565,00  530 863,00

ARFASS BRETAGNE 
22190 PLERIN

16000058 Dotation de fonctionnement 
pédagogique 2016

Subvention globale 16_0312_07 05/12/16 107 494,00  3 480,00  110 974,00

ARFASS BRETAGNE 
22190 PLERIN

17000180 Dotation de fonctionnement 
pédagogique 2017

Subvention globale 17_0312_03 29/05/17 114 454,00  1 195,00  115 649,00

SOGESTE ESCOTT 
35510 CESSON-
SEVIGNE

17000200 Dotation de fonctionnement 
pédagogique 2017

Subvention globale 17_0312_03 29/05/17 71 040,00   514,00  71 554,00

CAMPUS DE L 
EXCELLENCE 
SPORTIVE DE 
BRETAGNE 
35800 DINARD

17000186 Dotation de Fonctionnement 
pédagogique 2017

Subvention globale 17_0312_03 29/05/17 273 857,00   1,00  273 858,00

INSTITUT NAUTIQUE 
DE BRETAGNE 
29900 CONCARNEAU

17000202 Dotation de fonctionnement 
pédagogique 2017

Subvention globale 17_0312_01 13/02/17 74 913,00   1,00  74 914,00

Total 1 127 532,00

Nombre d’opérations : 36
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                                                               Délibération du Conseil régional de Bretagne                                                             
Commission permanente   du   04/12/2017

Ordre de reversements au titre de l'exercice 2017
Programme   P00312   Adapter l'offre et la qualité de formation aux attentes des jeunes et aux besoins des entreprises

Chapitre   931  

Vote pr écéden t

Nom  du  bén éfic ia ir e Opéra t ion  Objet N° Délib Désengagem ent  

A C C-A B C-B

1 7 0001 7 4 1 7 _03 1 2 _03 2 9 /05 /1 7

Tota l

Da te de 

CP

Engagem en t  

in it ia l

Manda tem en ts 

déjà  effectu és

Mon tan t  de 

la  Dota t ion  

r éa ctu a lisé

Ordres de 

r ev er sem en t

AFTRAL

7 5 01 7  PARIS

Dota t ion  de 

fon ct ionnem en t  

pédagog iqu e 2 01 7 1 3 5  5 4 7  € 1 08  4 3 8  € -2 7  1 09  € 86  7 1 4  € 2 1  7 2 4  €

2 1  7 2 4  €
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Direction de l'emploi et de la formation tout au long de la vie 
Service du développement de l’apprentissage 
 
 
 

AVENANT N°2 
 

A LA CONVENTION PORTANT ATTRIBUTION D'UNE AIDE EXCEPTIONNELLE REMBOURSABLE AU 
BÉNÉFICE DE L'ASSOCIATION DU CENTRE DES FORMATIONS ALTERNÉES  

DES TRAVAUX PUBLICS DE BRETAGNE 
 
 

SIGNEE LE 12 MARS 2010 
 
 
 

Vu la délibération n°17_DAJCP_01 du Conseil régional de Bretagne en date des 9, 10 et 11 février 
2017 fixant les délégations du Conseil régional à sa commission permanente, 
 
Vu la délibération n°10-321/1 de la Commission permanente en date du 05 février 2010 renonçant au 
remboursement de 50% de l’aide exceptionnelle remboursable de 400 000€ octroyée le 25 février 
2010, approuvant les termes de l’avenant n°2 à la convention du 12 mars 2010 et autorisant le 
Président du Conseil régional à le signer, 
 
Vu la convention portant attribution d’une aide exceptionnelle remboursable au bénéfice de 
l’association du centre des formations alternées des travaux publics de Bretagne signée le 12 mars 
2010 et son avenant n°1 signé le 3 juillet 2014,  
 
 
 
ENTRE :  La Région Bretagne, représentée par Monsieur Loig Chesnais-Girard, Président du Conseil 

régional, 
d'une part, 

 
 
ET : L'Association du Centre des Formations Alternées des Travaux Publics de Bretagne, 

représenté(e) par son Président, Monsieur Roland LELOUTRE, ci-après dénommé(e) 
organisme gestionnaire, 

 
d'autre part, 

 
 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 

ARTICLE 1 : 
 

L'article 1 : Objet de la convention est modifié comme suit : 
 
« La présente convention a pour objet d'apporter une aide exceptionnelle de 400 000 € 
remboursable à hauteur de 50 % à l'Association de Centre de Formations Alternées des Travaux 
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Publics de Bretagne, association de loi 1901, située à Ploërmel (56 800), ZI de la Lande du Moulin 
afin de faire face à des difficultés de trésorerie récurrentes liées à la réception tardive des recettes 
de taxe d'apprentissage, et d'éviter le paiement de frais bancaires. 
 
 
ARTICLE 2 : 
 
L'article 5 : Modalités de remboursement de l'aide à la Région est désormais intitulé « Modalités 
de remboursement partiel de l’aide à la Région » et est modifié comme suit : 
 
Le bénéficiaire s'engage à rembourser la moitié de l'aide exceptionnelle de 400 000 €, soit 200 000€ 
selon l’échéancier suivant :  
1ère échéance : 100 000€ avant le 31 décembre 2017, 
2ème échéance : 50 000€ avant le 1er septembre 2018, 
3ème échéance : 50 000€ avant le 1er juillet 2019.  
 
Un titre de recettes sera émis par la Région pour le remboursement de chacune de ces échéances.   
 
ARTICLE 3 : 
 
Les autres articles de la convention susvisée restent inchangés. 
 
 
ARTICLE 4 : 
 
Le présent avenant prend effet à compter de sa signature par les deux parties. 
 
 

 
 

A Rennes, le .......................   
 
 
Pour l'Association du Centre des Formations Le Président du Conseil Régional 
Alternées des Travaux Publics de Bretagne 
Le Président, Monsieur Roland LELOUTRE 
(cachet de l'organisme gestionnaire et signature) 
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Délibération n° : 17_0312_07

 
Délibération du Conseil régional de Bretagne

Commission permanente du 04 décembre 2017
Diminution(s) ou annulation(s)

Programme : P.0312 - Adapter l'offre et la qualité de formation aux attentes des jeunes et aux besoins des entreprises
Chapitre : 931

Vote précédentNom du bénéficiaire Opération Objet Type
N° délib Date de CP Montant affecté

(en euros)

Montant 
proposé

(en euros)

Montant Total
(en euros)

EPLEA DE CAULNES 
 22350 CAULNES

17000195 Dotation de fonctionnement pédagogique 
2017

Subvention 
globale

17_0312_03 29/05/17 352 234,00 -  2,00  352 232,00

ASSOCIATION DU CFA TP 
BRETAGNE 
 56800 PLOERMEL

17000188 Dotation de Fonctionnement 
Pédagogique 2017

Subvention 
globale

17_0312_03 29/05/17 307 515,00 -  497,00  307 018,00

LES COMPAGNONS DU 
DEVOIR 
 75180 PARIS

17000203 Dotation de fonctionnement pédagogique 
2017

Subvention 
globale

17_0312_03 29/05/17 253 200,00 - 4 400,00  248 800,00

EPLEA DE ST JEAN 
BREVELAY 
 56660 SAINT-JEAN-
BREVELAY

17000199 Dotation de fonctionnement pédagogique 
2017

Subvention 
globale

17_0312_03 29/05/17 378 678,00 - 5 469,00  373 209,00

LYCEE AGRICOLE DE 
CHATEAULIN 
 29150 CHATEAULIN

17000196 Dotation de fonctionnement pédagogique 
2017

Subvention 
globale

17_0312_03 29/05/17 681 738,00 - 11 979,00  669 759,00

BATIMENT CFA BRETAGNE 
 35000 RENNES

17000185 Dotation de fonctionnement pédagogique 
2017 (Morbihan)

Subvention 
globale

17_0312_03 29/05/17 1 560 022,00 - 13 000,00 1 547 022,00

PROMOTRANS 
ASSOCIATION 
 75014 PARIS

17000204 Dotation de fonctionnement pédagogique 
2017

Subvention 
globale

17_0312_03 29/05/17 110 027,00 - 14 588,00  95 439,00

UNREP BRETAGNE 
 56850 CREDIN

17000205 Dotation de fonctionnement pédagogique 
2017

Subvention 
globale

17_0312_03 29/05/17 377 298,00 - 21 396,00  355 902,00

AFTRAL 
 75017 PARIS

17000174 Dotation de fonctionnement pédagogique 
2017

Subvention 
globale

17_0312_03 29/05/17 135 547,00 - 27 109,00  108 438,00

LP COETLOGON 
 35083 RENNES

17000189 Dotation de fonctionnement pédagogique 
2016

Subvention 
globale

17_0312_03 29/05/17 920 658,00 - 53 337,00  867 321,00

Total -151 777,00

Nombre d’opérations : 10
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* Prise en compte des dépenses antérieures à la décision
Délibération n° : 2017_D_312_07

Délibération du Conseil régional de Bretagne
Commission permanente du 04 décembre 2017

Opération(s) nouvelle(s)
Programme : P.0312 - Adapter l'offre et la qualité de formation aux attentes des jeunes et aux besoins des entreprises

Chapitre : 931

Nom du bénéficiaire Opération Objet Type Montant  Proposé
(en Euros)

CHAMBRE DE METIERS ET DE L ARTISANAT DES 
COTES D ARMOR
22440 PLOUFRAGAN

17008047 Accompagnement au suivi et à l'intégration des apprentis 
allophones (prise en compte de l'opération à compter du 
01/10/2017)

Subvention forfaitaire  40 000,00

CHAMBRE DE METIERS ET DE L ARTISANAT DES 
COTES D ARMOR
22440 PLOUFRAGAN

17008048 Accompagnement de l'action "3 jours, 3 métiers" Subvention forfaitaire  30 870,00

BATIMENT CFA BRETAGNE
35000 RENNES

17008046 Accompagnement au suivi et à l'intégration des apprentis 
allophones (prise en compte de l'opération à compter du 
01/10/2017)

Subvention forfaitaire  10 355,00

PULSART
35000 RENNES

17006910 Mise en place de l'action "Apprentissage, égalité, c'est pas 
sorcier"

Subvention forfaitaire  10 000,00

Total : 91 225,00

Nombre d’opérations : 4
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Validité de la convention du 1 septembre 2014 au 31 août 2019

ORGANISME GESTIONNAIRE  :

CHAMBRE DE METIERS ET DE L'ARTISANAT DES COTES D'ARMOR     Le Tertre de la Motte    22440 PLOUFRAGAN

CENTRE DE FORMATION D'APPRENTIS

CFA DE LA CHAMBRE DE METIERS ET DE L'ARTISANAT DES COTES D'ARMOR     Le Tertre de la Motte    22440 PLOUFRAGAN

Agriculture horticulture paysage - Mécanique spécialisée agricole 2 12 24

500252R11 CAP Maintenance des matériels option tracteurs et matériels agricoles CFA CMA 22 Dinan Dernière session 2017 suite à la rénovation du diplôme 840 2 1 8 12 _ _ 23 275 € 15 107 €

500252R21 CAP Maintenance des matériels option A matériels agricoles CFA CMA 22 Dinan Première session 2018 suite à la rénovation du diplôme 840 2 1 8 12 12 24 23 275 € 15 107 €

Agriculture horticulture paysage - Productions agricoles et végétales 1 12 24

56M212T03 CTM Toiletteur canin et félin CFA CMA 22 Dinan

Ouverture expérimentale rentrée 2014 pour deux promotions 

2014/2016 et 2015/2017 – Reconduction de l'expérimentation 

pour les promotions 2016/2018, 2017/2019 et 2018/2020. 2 

groupes en 1ère année pour la promotion 2016/2018. 

840 2 1 8 12 12 24 36 573 € 22 578 €

Arts et spectacles - Arts et design 2 12 24

500322V26 CAP Signalétique, enseigne et décor CFA CMA 22 Dinan
ouverture rentrée 2012. Dernière session 2018 suite à la 

rénovation du diplôme
840 2 1 8 12 _ 12 39 575 € 24 375 €

500322V27 CAP Signalétique et décors graphiques CFA CMA 22 Dinan
ouverture rentrée 2012. Première session 2019 suite à la 

rénovation du diplôme
840 2 1 8 12 12 12 39 575 € 24 375 €

Bâtiment - Menuiserie du bâtiment travail du bois 13 156 312

500234S41 CAP Menuisier fabricant de menuiserie, mobilier et agencement CFA CMA 22 Dinan 840 2 2 8 12 24 48 35 153 € 22 449 €

500234S41 CAP Menuisier fabricant de menuiserie, mobilier et agencement CFA CMA 22 Ploufragan 840 2 3 8 12 36 72 33 046 € 20 495 €

500234S42 CAP Menuisier installateur CFA CMA 22 Dinan 840 2 1 8 12 12 24 33 652 € 20 677 €

500234S42 CAP Menuisier installateur CFA CMA 22 Ploufragan 840 2 3 8 12 36 72 33 046 € 20 495 €

450234S08 BP Menuisier CFA CMA 22 Ploufragan première session 2016 840 2 4 8 12 48 96 48 722 € 30 258 €

Commerce vente - Commerce distribution et Vente 14 174 396

500312T14 CAP Employé de commerce multi-spécialités CFA CMA 22 Dinan 840

500312T15 CAP Employé de vente spécialisé option A produits alimentaires CFA CMA 22 Dinan 840

500312T16 CAP Employé de vente spécialisé option B produits d'équipement courant CFA CMA 22 Dinan 840

500312T14 CAP Employé de commerce multi-spécialités CFA CMA 22 Ploufragan 840 2 2 8 12 24 48 36 049 € 22 200 €

500312T15 CAP Employé de vente spécialisé option A produits alimentaires CFA CMA 22 Ploufragan 840 2 2 8 12 24 48 44 008 € 26 954 €

500312T16 CAP Employé de vente spécialisé option B produits d'équipement courant CFA CMA 22 Ploufragan 840 2 2 8 12 24 48 36 049 € 22 200 €

500312T17 CAP Vendeur-Magasinier en pièces de rechange et équipements automobiles CFA CMA 22 Dinan 840 2 2 8 12 24 48 35 767 € 21 888 €

400312T02 Bac Pro Commerce CFA CMA 22 Dinan 1850 3 1 8 12 12 36 52 301 € 32 436 €

400312T02 Bac Pro Commerce CFA CMA 22 Ploufragan 1850 3 3 10 12 36 108 56 613 € 34 766 €

Electricité électronique électrotechnique - Electricité génie climatique 1 12 24

500255S23 CAP Préparation et réalisation d'ouvrages électriques CFA CMA 22 Dinan 840 2 1 8 12 12 24 25 706 € 16 055 €

Gestion administration finance informatique - Enseignement formation 1 12 24

ND CAP Multi métiers CFA CMA 22 Ploufragan Ouverture rentrée 2016 ND 2 1 8 12 12 24 35 155 € 23 720 €

Gestion administration finance informatique - Gestion administration 2 24 48

320314T07 BTS Assistant de gestion PME-PMI à référentiel commun européen CFA CMA 22 Ploufragan 1365 2 2 8 12 24 48 56 784 € 34 525 €

Hôtellerie restauration tourisme - Cuisine 20 168 336

500221T31 CAP Cuisine CFA CMA 22 Dinan Dernière session 2017 suite à la rénovation du diplôme 840 2 2 8 12 _ _ 44 762 € 27 546 €

500221T39 CAP Cuisine CFA CMA 22 Dinan Première session 2018 suite à la rénovation du diplôme 840 2 2 8 12 24 48 44 762 € 27 546 €

500221T31 CAP Cuisine CFA CMA 22 Ploufragan Dernière session 2017 suite à la rénovation du diplôme 840 2 4 8 12 _ _ 49 362 € 30 467 €

500221T39 CAP Cuisine CFA CMA 22 Ploufragan Première session 2018 suite à la rénovation du diplôme 840 2 4 8 12 48 96 49 362 € 30 467 €

56M334T01 CTM Crêpier CFA CMA 22 Dinan 840 2 2 8 12 24 48 43 615 € 27 058 €

010221S05 MC de niveau V Cuisinier en desserts de restaurant CFA CMA 22 Ploufragan 420 1 2 8 12 24 24 42 209 € 26 071 €

400221T06 Bac Pro Cuisine CFA CMA 22 Ploufragan première session 2014 1850 3 2 8 12 24 72 64 418 € 39 996 €

450221S09 BP Arts de la cuisine CFA CMA 22 Ploufragan Ouverture rentrée 2016 840 2 1 8 12 12 24 37 905 € 24 745 €

450334T07 BP Art du service et commercialisation en restauration CFA CMA 22 Ploufragan Ouverture rentrée 2017 840 2 1 8 12 12 24 36 500 € 22 900 €

NB : Pour faire suite aux difficultés récurrentes de recrutement dans les classes secondes de baccalauréats professionnels, il est proposé un abaissement du seuil minimum à 6 (dés lors que les effectifs le justifient).

TABLEAU SYNTHETIQUE DES FORMATIONS PAR SECTEURS PROFESSIONNELS

N° de 

codification
Diplôme Secteur professionnel / intitulé du diplôme opérateur lieu Observation

CARACTERISTIQUES DES FORMATIONS

Volume 

horaire

Nombr
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d'année

s

Nombr

e de 
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e 
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ement 

profess

ionnel" 

par 
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enseignement 

professionnel"
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totales d'accueil

Données financières par 

formation pour chaque 

"groupe classe 

d'enseignement 

professionnel"

mini maxi

par 
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de 

formati

on

sur la 

durée 

de la 
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on
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de formation

Dotation 

financière 

annuelle

2 2 8 15 30 60 42 105 € 25 688 €
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Validité de la convention du 1 septembre 2014 au 31 août 2019

ORGANISME GESTIONNAIRE  :

CHAMBRE DE METIERS ET DE L'ARTISANAT DES COTES D'ARMOR     Le Tertre de la Motte    22440 PLOUFRAGAN

CENTRE DE FORMATION D'APPRENTIS

CFA DE LA CHAMBRE DE METIERS ET DE L'ARTISANAT DES COTES D'ARMOR     Le Tertre de la Motte    22440 PLOUFRAGAN

Hôtellerie restauration tourisme - Hôtellerie service en salle 12 72 164

500334T09 CAP Restaurant CFA CMA 22 Ploufragan
Transfert partiel de la capacité d'accueil vers Aucaleuc (1 

groupe). Dernière session 2018 suite à la rénovation du diplôme
840 2 4 8 10 _ 40 45 916 € 28 406 €

500334T09 CAP Restaurant CFA CMA 22 Dinan

Ouverture rentrée 2016 avec transfert partiel de capacité de 

Ploufragan vers Aucaleuc (1 groupe). Dernière session 2018 

suite à la rénovation du diplôme

840 2 1 8 12 _ 12 37 905 € 24 745 €

500334T12 CAP Commercialisation et services en hôtel café restaurant CFA CMA 22 Ploufragan
Transfert partiel de la capacité d'accueil vers Aucaleuc (1 

groupe). Première session 2019 suite à la rénovaton du diplôme
840 2 4 8 10 40 40 37 117 € 23 628 €

500334T12 CAP Commercialisation et services en hôtel café restaurant CFA CMA 22 Dinan

Ouverture rentrée 2016 avec transfert partiel de capacité de 

Ploufragan vers Aucaleuc (1 groupe).  Première session 2019 

suite à la rénovaton du diplôme

840 2 1 8 12 12 12 37 905 € 24 745 €

400334T03 Bac Pro Commercialisation et services en restauration CFA CMA 22 Ploufragan première session 2014 1850 3 2 8 10 20 60 50 232 € 31 198 €

Maintenance et carosserie de véhicules - Carosserie 12 136 288

500254S32 CAP Construction des carrosseries CFA CMA 22 Dinan 840 2 1 8 12 12 24 0 € 0 €

500254S33 CAP Peinture en carrosserie CFA CMA 22 Dinan 840 2 2 8 12 24 48 26 380 € 16 076 €

500254S33 CAP Peinture en carrosserie CFA CMA 22 Dinan CAP connexe 416 1 1 8 12 12 12 50 008 € 30 954 €

500254S34 CAP Réparation des carrosseries CFA CMA 22 Dinan 840 2 2 8 12 24 48 34 049 € 20 781 €

500254S34 CAP Réparation des carrosseries CFA CMA 22 Dinan 420 1 1 8 12 12 12 48 515 € 30 331 €

400254R08 Bac Pro Réparation des carrosseries CFA CMA 22 Dinan 1850 3 3 8 10 30 90 57 776 € 35 518 €

400254S10 Bac Pro Construction des carrosseries CFA CMA 22 Dinan 1850 3 1 8 10 10 30 37 581 € 23 309 €

320254M11 BTS Conception et réalisation de carrosserie CFA CMA 22 Dinan première session 2015 1400 2 1 8 12 12 24 46 990 € 29 286 €

Maintenance et carosserie de véhicules - Maintenance de véhicules 31 237 558

500252R18 CAP Maintenance des véhicules option A : voitures particulières CFA CMA 22 Ploufragan première session 2016 840 2 5 8 13 65 130 45 971 € 28 448 €

500252R19 CAP Maintenance des véhicules option B : véhicules de transport routier CFA CMA 22 Dinan première session 2016 840 2 2 8 12 24 48 35 011 € 21 505 €

010255R07 MC de niveau V Maintenance des systèmes embarqués de l'automobile CFA CMA 22 Ploufragan dominante véhicules particuliers 400 1 1 8 12 12 12 0 € 0 €

400252R07 Bac Pro Maintenance des véhicules automobiles option voitures particulières CFA CMA 22 Ploufragan dernière session 2016 1850 3 6 8 10 _ _ 74 344 € 46 164 €

400252R14 Bac Pro Maintenance des véhicules option A : voitures particulières CFA CMA 22 Ploufragan première session 2017 1850 3 6 8 10 60 180 74 344 € 46 164 €

400252R08 Bac Pro Maintenance des véhicules automobiles option véhicules industriels CFA CMA 22 Dinan dernière session 2016 1850 3 2 8 10 _ _ 54 044 € 33 320 €

400252R15 Bac Pro Maintenance des véhicules option B : véhicules de transport routier CFA CMA 22 Dinan
première session 2017. 3 groupes en 2ème année promotion 

2016/2019
1850 3 2 8 10 20 60 54 044 € 33 320 €

320252R10 BTS Après vente automobile option véhicules particuliers CFA CMA 22 Ploufragan Dernière session 2017 suite à la rénovation du diplôme 1350 2 2 8 15 _ 30 110 247 € 68 189 €

320252R15 BTS Maintenance des véhicules option voitures particulières CFA CMA 22 Ploufragan Première session 2018 suite à la rénovation du diplôme 1350 2 2 8 15 30 60 110 247 € 68 189 €

320252R11 BTS Après vente automobile option véhicules industriels CFA CMA 22 Dinan

Ouverture expérimentale rentrée 2014 pour deux promotions 

2014/2016 et 2015/2017 – 2 groupes en 1ère année pour la 

promotion 2015/2017 – Pérennisation à la rentrée 2016. 

Dernière session 2017 suite à la rénovation du diplôme

1400 2 1 8 12 _ _ 62 474 € 38 433 €

320252R16 BTS Maintenance des véhicules option véhicules de transport routier CFA CMA 22 Dinan
Première session 2018 suite à la rénovation du diplôme. 2 

groupes en 1ère année promotion 2016/2018
1400 2 1 8 12 12 24 62 474 € 38 433 €

250252M03 Licence Pro
Maintenance des systèmes pluritechniques spécialité organisation et management 

des services automobile
CFA CMA 22 Ploufragan 618 1 1 8 14 14 14 78 688 € 0 €

Métiers de bouche - Boucherie charcuterie 8 84 156

500221S30 CAP Charcutier-traiteur CFA CMA 22 Ploufragan 840 2 2 8 12 24 48 50 326 € 31 232 €

500221T35 CAP Boucher CFA CMA 22 Ploufragan

3 groupes en année Terminale pour la promotion 2014/2016. 3 

groupes en 2ème année pour les promotions 2015/2017 et 

2016/2018

840 2 2 8 12 24 48 58 241 € 36 168 €

010221S03 MC de niveau V Employé traiteur CFA CMA 22 Ploufragan 420 1 1 8 12 12 12 45 939 € 28 578 €

450221S06 BP Boucher CFA CMA 22 Ploufragan Dernière session 2017 suite à la rénovation du diplôme 840 2 1 6 12 _ _ 54 145 € 33 582 €

450221S10 BP Boucher CFA CMA 22 Ploufragan Première session 2018 suite à la rénovation du diplôme 840 2 1 6 12 12 24 54 145 € 33 582 €

450221S07 BP Charcutier traiteur CFA CMA 22 Ploufragan
Transfert définitif des effectifs à la CMA du Morbihan 

(recrutement annuel)
840 2 1 6 12 12 24 0 € 0 €

NB : Pour faire suite aux difficultés récurrentes de recrutement dans les classes secondes de baccalauréats professionnels, il est proposé un abaissement du seuil minimum à 6 (dés lors que les effectifs le justifient).

TABLEAU SYNTHETIQUE DES FORMATIONS PAR SECTEURS PROFESSIONNELS
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Validité de la convention du 1 septembre 2014 au 31 août 2019

ORGANISME GESTIONNAIRE  :

CHAMBRE DE METIERS ET DE L'ARTISANAT DES COTES D'ARMOR     Le Tertre de la Motte    22440 PLOUFRAGAN

CENTRE DE FORMATION D'APPRENTIS

CFA DE LA CHAMBRE DE METIERS ET DE L'ARTISANAT DES COTES D'ARMOR     Le Tertre de la Motte    22440 PLOUFRAGAN

Métiers de bouche - Boulangerie pâtisserie 27 318 556

500221S37 CAP Boulanger CFA CMA 22 Dinan

première session 2016 – 3 groupes en classe de Terminale 

pour la promotion 2014/2016. 3 groupes en 2ème année pour 

les promotions 2015/2017 et 2016/2018

840 2 2 8 12 24 48 44 466 € 27 410 €

500221S37 CAP Boulanger CFA CMA 22 Ploufragan première session 2016 840 2 4 8 12 48 96 47 719 € 29 434 €

500221S37 CAP Boulanger CFA CMA 22 Ploufragan CAP Connexe - première session 2016 420 1 2 8 12 24 24 47 719 € 29 434 €

500221S33 CAP Chocolatier confiseur CFA CMA 22 Ploufragan 420 1 1 8 16 16 16 56 052 € 34 669 €

500221S36 CAP Pâtissier CFA CMA 22 Dinan 840 2 1 8 12 12 24 47 610 € 29 409 €

500221S36 CAP Pâtissier CFA CMA 22 Ploufragan 840 2 4 8 12 48 96 49 771 € 30 732 €

500221S36 CAP Pâtissier CFA CMA 22 Ploufragan
CAP Connexe – transfert d'un groupe à Dinan pour la 

promotion 2015/2016
420 1 1 8 12 12 12 49 771 € 30 732 €

500221S36 CAP Pâtissier CFA CMA 22 Dinan

CAP Connexe – Ouverture rentrée 2015 2 groupe pour la 

promotion 2016/2017, par le transfert d'un groupe de 

Ploufragan. 3 groupes pour la promotion 2017/2018

420 1 2 8 12 24 24 47 610 € 29 409 €

010221S04 MC de niveau V Pâtisserie glacerie chocolaterie confiserie spécialisées CFA CMA 22 Ploufragan Transfert d'un groupe à Dinan pour la promotion 2014/2015 420 1 2 8 12 24 24 50 701 € 31 200 €

400221S05 Bac Pro Boulanger pâtissier CFA CMA 22 Dinan 2 groupes à compter de la rentrée 2015 1850 3 2 8 10 20 60 59 226 € 36 767 €

450221S08 BP Boulanger CFA CMA 22 Dinan Ouverture rentrée 2017 910 2 1 8 10 10 20 39 150 € 24 700 €

450221S08 BP Boulanger CFA CMA 22 Ploufragan première session 2014 840 2 2 8 10 20 40 42 774 € 26 377 €

46M221S03 BTM Chocolatier CFA CMA 22 Ploufragan 2 groupes en classe de Terminale pour la promotion 2014/2016 840 2 1 8 12 12 24 50 624 € 31 350 €

46M221S04 BTM Pâtissier confiseur glacier traiteur CFA CMA 22 Ploufragan 840 2 2 8 12 24 48 56 122 € 34 779 €

Pré-apprentissage 3 45 45

631999M99 DIMA Dispositif d'Initiation aux Métiers en Alternance CFA CMA 22 Ploufragan 540 1 3 8 15 45 45  - 42 306 €

Sanitaire et social - Santé paramédical et autres domaines 6 72 168

450331S04 BP Préparateur en pharmacie CFA CMA 22 Ploufragan 840 2 4 8 12 48 96 39 800 € 24 701 €

450331S04 BP Préparateur en pharmacie CFA CMA 22 Ploufragan 1260 3 2 8 12 24 72 50 075 € 31 112 €

Soins personnels - Coiffure 13 165 303

500336T10 CAP Coiffure CFA CMA 22 Dinan 840 2 2 8 12 24 48 39 014 € 23 887 €

500336T10 CAP Coiffure CFA CMA 22 Ploufragan 840 2 4 8 12 48 96 48 587 € 30 045 €

010336T05 MC de niveau V Coiffure Coupe Couleur CFA CMA 22 Ploufragan première session 2016 420 1 1 8 15 15 15 62 527 € 40 037 €

010336T05 MC de niveau V Coiffure Coupe Couleur CFA CMA 22 Dinan première session 2016 420 1 1 8 12 12 12 44 493 € 28 462 €

450336T08 BP Coiffure CFA CMA 22 Dinan première session 2013 840 2 3 8 12 36 72 35 424 € 21 721 €

450336T08 BP Coiffure CFA CMA 22 Ploufragan 840 2 2 8 15 30 60 53 766 € 33 268 €

Sport animation 6 72 72

ND CAP Classes territoriales de l'apprentissage CFA CMA 22

Rostrenen, 

Lannion et 

Loudéac
Ouverture rentrée 2016. 1ère année avec coûts spécifiques

(2)
. 840 1 6 8 12 72 72 54 821 € 41 973 €

NB : Pour faire suite aux difficultés récurrentes de recrutement dans les classes secondes de baccalauréats professionnels, il est proposé un abaissement du seuil minimum à 6 (dés lors que les effectifs le justifient).
(2)

 : La 2nde année sur 5 diplômes (CAP Boulanger / Pâtissier / Cuisine / Restaurant / Vente) avec dotation du diplôme préparé
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Validité de la convention du 1 septembre 2014 au 31 août 2019

ORGANISME GESTIONNAIRE  :

CHAMBRE DE METIERS ET DE L'ARTISANAT DU FINISTERE - 24 route de Cuzon - 29196 QUIMPER CEDEX

CENTRE DE FORMATION D’APPRENTIS

CFA DE LA CHAMBRE D'ARTISANAT DU FINISTERE - 24 route de Cuzon - B.P. 412 - 29196 QUIMPER CEDEX

Commerce vente - Commerce distribution 2 48 120

500312T14 CAP Employé de commerce multi-spécialités CFA CMA 29 Quimper 840 2 1 8 24 24 48 55 044 € 32 201 €

400312T02 Bac Pro Commerce CFA CMA 29 Quimper 1870 3 1 8 24 24 72 71 430 € 41 597 €

Commerce vente - Vente 9 120 216

500312T15 CAP Employé de vente spécialisé option A produits alimentaires CFA CMA 29 Quimper

2 groupes en année terminale pour la promotion 2013/2015 e

2016/2017 (parcours en 1 an).

CP 09/16 :2 groupes en année terminale pour la promotion 

2013/2015 et 2016/2017 (parcours en 1 an)

CP 12/16 : annulé et remplacé par 2 groupes en 1ère année 

promotion 2016/2018

840 2 1 8 24 24 48 58 278 € 33 575 €

500312T18 CAP Fleuriste CFA CMA 29 Quimper 840 2 2 8 12 24 48 58 119 € 31 246 €

500312T18 CAP Fleuriste CFA CMA 29 Quimper 2 groupes pour la promotion 2017/2018 435 1 1 8 12 12 12 58 804 € 31 400 €

010221W06 MC de niveau V Vendeur spécialisé en alimentation CFA CMA 29 Quimper Ouverture rentrée 2016 420 1 1 8 12 12 12 50 998 € 29 641 €

450312T06 BP Fleuriste CFA CMA 29 Quimper 910 2 4 8 12 48 96 66 299 € 35 712 €

Gestion administration finance informatique - Gestion administration 2 24 48

320314T07 BTS Assistant de gestion PME-PMI à référentiel commun européen CFA CMA 29 Quimper 1400 2 2 8 12 24 48 83 350 € 48 487 €

Hôtellerie restauration tourisme - Cuisine 10 72 156

500221T31 CAP Cuisine CFA CMA 29 Quimper Dernière session 2017 suite à la rénovation du diplôme 840 2 4 8 12 _ _ 48 866 € 26 188 €

500221T39 CAP Cuisine CFA CMA 29 Quimper Première session 2018 suite à la rénovation du diplôme 840 2 4 8 12 48 96 48 866 € 26 188 €

400221T06 Bac Pro Cuisine CFA CMA 29 Quimper 1870 3 1 8 12 12 36 65 663 € 35 167 €

450221S09 BP Arts de la cuisine CFA CMA 29 Quimper
Ouverture rentrée 2017. 2 groupes en 1ère année pour la 

promotion 2017/2019
938 2 1 8 12 12 24 51 325 € 33 400 €

Hôtellerie restauration tourisme - Hôtellerie service en salle 6 48 108

500334T09 CAP Restaurant CFA CMA 29 Quimper
3 groupes en 2ème année promotion 2015/2017 (parcours en 1 

an). Dernière session 2018 suite à la rénovation du diplôme
840 2 2 8 12 _ 24 45 169 € 24 391 €

500334T12 CAP Commercialisation et services en hôtel café restaurant CFA CMA 29 Quimper
3 groupes en 2ème année promotion 2015/2017 (parcours en 1 

an).  Première session 2019 suite à la rénovation du diplôme
840 2 2 8 12 24 24 45 169 € 24 391 €

400334T03 Bac Pro Commercialisation et services en restauration CFA CMA 29 Quimper première session 2014 1870 3 1 8 12 12 36 49 744 € 27 447 €

450334T07 BP Art du service et commercialisation en restauration CFA CMA 29 Quimper Ouverture rentrée 2017 938 2 1 8 12 12 24 51 325 € 33 400 €

Maintenance et carosserie de véhicules - Carosserie 2 24 48

500254S34 CAP Réparation des carrosseries CFA CMA 29 Quimper 840 2 2 8 12 24 48 67 763 € 35 259 €

Maintenance et carosserie de véhicules - Maintenance de véhicules 4 36 72

500252R18 CAP Maintenance des véhicules option A : voitures particulières CFA CMA 29 Quimper
première session 2016. 2 groupes en 1ère année de formation 

pour les promotions 2016/2018 et 2017/2019
840 2 1 8 12 12 24 51 375 € 25 879 €

010255R07 MC de niveau V Maintenance des systèmes embarqués de l'automobile CFA CMA 29 Quimper 420 1 1 8 12 12 12 46 988 € 25 286 €

400252R07 Bac Pro Maintenance de véhicules automobiles option voitures particulières CFA CMA 29 Quimper
2 groupes pour la promotion 2012/2015, dans la classe 

correspondante à la rentrée 2013 - dernière session 2016
1870 3 1 8 12 _ _ 77 426 € 39 603 €

400252R14 Bac Pro Maintenance des véhicules option A : voitures particulières CFA CMA 29 Quimper
première session 2017.  2 groupes en 2ème année pour les 

promotions 2015/2018 et 2016/2019
1870 3 1 8 12 12 36 77 426 € 39 603 €

NB : Pour faire suite aux difficultés récurrentes de recrutement dans les classes secondes de baccalauréats professionnels, il est proposé un abaissement du seuil minimum à 6 (dés lors que les effectifs le justifient).

TABLEAU SYNTHETIQUE DES FORMATIONS PAR SECTEURS PROFESSIONNELS
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Validité de la convention du 1 septembre 2014 au 31 août 2019

ORGANISME GESTIONNAIRE  :

CHAMBRE DE METIERS ET DE L'ARTISANAT DU FINISTERE - 24 route de Cuzon - 29196 QUIMPER CEDEX

CFA DE LA CHAMBRE D'ARTISANAT DU FINISTERE - 24 route de Cuzon - B.P. 412 - 29196 QUIMPER CEDEX

Métiers de bouche - Boucherie charcuterie 3 36 48

500221S30 CAP Charcutier-traiteur CFA CMA 29 Quimper

2 groupes en année Terminale pour la promotion 2013/2015, 

avec un financement spécifique de  6 750 € pour le deuxième 

groupe.

840 2 1 8 12 12 24 72 273 € 40 803 €

010221S03 MC de niveau V Employé Traiteur CFA CMA 29 Quimper 420 1 2 8 12 24 24 74 121 € 40 900 €

Métiers de bouche - Boulangerie pâtisserie 13 158 262

500221S37 CAP Boulanger CFA CMA 29 Quimper première session 2016 840 2 3 8 12 36 72 63 046 € 34 450 €

500221S37 CAP Boulanger CFA CMA 29 Quimper première session 2016 435 1 1 8 12 12 12 62 554 € 34 044 €

500221S36 CAP Pâtissier CFA CMA 29 Quimper 840 2 2 8 12 24 48 58 284 € 31 882 €

500221S36 CAP Pâtissier CFA CMA 29 Quimper 2 groupes à compter de la rentrée 2015 435 1 2 8 14 28 28 61 385 € 33 360 €

010221S04 MC de niveau V Pâtisserie glacerie chocolaterie confiserie spécialisées CFA CMA 29 Quimper
2 groupes pour les promotions 2015/2016, 2016/2017 et 

2017/2018
420 1 1 8 12 12 12 60 772 € 33 102 €

010221S08 MC de niveau V Pâtisserie boulangère CFA CMA 29 Quimper
2 groupes pour les promotions 2015/2016, 2016/2017 et 

2017/2018
420 1 1 8 12 12 12 58 457 € 31 787 €

450221S08 BP Boulanger CFA CMA 29 Quimper
Ouverture rentrée 2016. 2 groupes en 1ère année de formation 

pour la promotion 2017/2019
910 2 1 8 12 12 24 61 010 € 33 042 €

400221S05 Bac Pro Boulanger pâtissier CFA CMA 29 Quimper 1870 3 1 8 10 10 30 58 303 € 33 657 €

46M221S04 BTM Pâtissier confiseur glacier traiteur CFA CMA 29 Quimper 910 2 1 8 12 12 24 64 429 € 35 863 €

Soins personnels - Coiffure 5 66 120

500336T10 CAP Coiffure CFA CMA 29 Quimper 3 groupes en 1ère année pour la promotion 2017/2019 840 2 2 8 12 24 48 42 959 € 25 270 €

010336T05 MC de niveau V Coiffure Coupe Couleur CFA CMA 29 Quimper 420 1 1 6 12 12 12 45 095 € 26 545 €

450336T08 BP Coiffure CFA CMA 29 Quimper 910 2 2 8 15 30 60 69 002 € 40 970 €

NB : Pour faire suite aux difficultés récurrentes de recrutement dans les classes secondes de baccalauréats professionnels, il est proposé un abaissement du seuil minimum à 6 (dés lors que les effectifs le justifient).
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Agriculture horticulture paysage - Mécanique spécialisée agricole 10 60 144

500252R13 CAP Maintenance de matériels option matériels de parcs et jardins CFA CMA 35 Saint-Malo Dernière session 2017 suite à la rénovation du diplôme 840 2 3 8 12 _ _ 45 477 € 32 025 €

500252R23 CAP Maintenance des matériels option C matériels d'espaces verts CFA CMA 35 Saint-Malo Première session 2018 suite à la rénovation du diplôme 840 2 3 8 12 36 72 45 477 € 32 025 €

400252R13 Bac Pro Maintenance des matériels option C Parcs et jardins CFA CMA 35 Saint-Malo Dernière session 2018 suite à la rénovation du diplôme 1855 3 2 8 12 _ 24 60 683 € 42 923 €

400252R21 Bac Pro Maintenance des matériels option C matériels d'espaces verts CFA CMA 35 Saint-Malo Première session 2019 suite à la rénovation du diplôme 1855 3 2 8 12 24 48 60 683 € 42 923 €

Arts et spectacles - Art et design 4 38 50

500234S37 CAP Ebéniste CFA CMA 35 Fougères Dernière session 2018 suite à la rénovation du diplôme 404 1 1 8 14 14 14 17 874 € 12 643 €

500234S45 CAP Ebéniste CFA CMA 35 Fougères Première session 2019 suite à la rénovation du diplôme 404 1 1 8 14 _ _ 17 874 € 12 643 €

46M234S01 BTM Ebéniste CFA CMA 35 Fougères
Ouverture à la rentrée 2013 – reconduction de l'expérimentation

pour la promotion 2015. Pérennisation à la rentrée 2016
875 2 1 8 12 12 24 41 517 € 29 631 €

500233V11 CAP Staffeur ornemaniste CFA CMA 35 Fougères Ouverture rentrée 2014 408 1 1 8 12 12 12 45 000 € 31 450 €

Bâtiment - Gros-œuvre 4 57 114

500232S17 CAP Maçon CFA CMA 35 Fougères 840 2 3 8 14 42 84 37 197 € 26 228 €

450232S12 BP Maçon CFA CMA 35 Fougères 2 groupes pour la promotion 2013/2015 875 2 1 8 15 15 30 50 405 € 35 685 €

Bâtiment - Menuiserie du bâtiment travail du bois 14 170 328

500234S39 CAP Charpentier bois CFA CMA 35 Fougères 840 2 2 8 12 24 48 40 002 € 28 187 €

500234S39 CAP Charpentier bois CFA CMA 35 Fougères 2 groupes pour la promotion 2013/2014 408 1 1 8 12 12 12 44 210 € 31 186 €

500234S40 CAP Constructeur bois CFA CMA 35 Fougères 840 2 1 8 14 14 28 42 228 € 29 857 €

500234S41 CAP Menuisier fabricant de menuiserie, mobilier et agencement CFA CMA 35 Fougères 840 2 2 8 12 24 48 35 117 € 24 662 €

500234S41 CAP Menuisier fabricant de menuiserie, mobilier et agencement CFA CMA 35 Saint-Malo 840 2 1 8 12 12 24 21 741 € 15 537 €

500234S42 CAP Menuisier Installateur CFA CMA 35 Fougères 840 2 2 8 12 24 48 35 117 € 24 662 €

500234S42 CAP Menuisier Installateur CFA CMA 35 Saint-Malo 840 2 1 8 12 12 24 21 741 € 15 537 €

450234S08 BP Menuisier CFA CMA 35 Fougères première session 2016 875 2 2 8 12 24 48 50 866 € 35 743 €

450234S09 BP Charpentier bois CFA CMA 35 Fougères première session 2016 875 2 2 8 12 24 48 46 143 € 32 565 €

Bâtiment - Second œuvre 12 140 280

500233S18 CAP Carreleur mosaïste CFA CMA 35 Fougères 840 2 2 8 12 24 48 37 830 € 26 803 €

500233S19 CAP Peintre applicateur de revêtement CFA CMA 35 Saint-Malo 840 2 3 8 14 42 84 39 617 € 27 970 €

500233S20 CAP Solier moquettiste CFA CMA 35 Saint-Malo CAP connexe 408 1 1 8 12 12 12 38 090 € 27 221 €

500233S23 CAP Plâtrier-plaquiste CFA CMA 35 Fougères 840 2 2 8 12 24 48 45 103 € 31 765 €

400233S04 Bac Pro Aménagement et finition du bâtiment CFA CMA 35 Saint-Malo 1855 3 1 8 12 12 36 51 173 € 38 672 €

450233S08 BP Carrelage mosaïque CFA CMA 35 Fougères ouverture rentrée 2012 875 2 1 8 12 12 24 43 603 € 30 838 €

450233S10 BP Plâterie plaque CFA CMA 35 Fougères Dernière session 2017 suite à la rénovation du diplôme 910 2 1 8 14 _ _ 42 736 € 30 215 €

450233S14 BP Métiers du plâtre et de l'isolation CFA CMA 35 Fougères Première session 2018 suite à la rénovation du diplôme 910 2 1 8 14 14 28 42 736 € 30 215 €

Commerce vente - Vente 2 24 24

46X255W01 Titre de niveau IV Vendeur de l'électrodomestique et du multimédia CFA CMA 35 Bruz 665 1 2 8 12 24 24 71 354 € 50 817 €

Communication et techniques graphiques - communication 1 12 36

46M323T01 BTM photographe option prise de vue CFA CMA 35 Bruz
2 groupes pour la promotion 2012/2015 dans la classe 

correspondante à la rentrée 2012
1330 3 1 8 12 12 36 49 251 € 34 970 €

NB : Pour faire suite aux difficultés récurrentes de recrutement dans les classes secondes de baccalauréats professionnels, il est proposé un abaissement du seuil minimum à 6 (dés lors que les effectifs le justifient).
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Electricité électronique électrotechnique - Electronique électrotechnique 13 100 212

56T255S01 Titre professionnel Installateur de réseaux câblés de communication CFA CMA 35 Bruz Ouverture rentrée 2017 469 1 1 8 12 12 12 70 000 € 33 200 €

400255R07 Bac Pro Systèmes électroniques numériques CFA CMA 35 Bruz
option électrodomestique - audio vidéo numérique. Dernière 

session 2018 suite à la rénovation du diplôme
1855 3 2 8 14 _ 28 69 511 € 49 539 €

400255R14 Bac Pro Systèmes numériques option B audiovisuels réseau et équipement domestiques CFA CMA 35 Bruz Première session 2019 suite rénovation diplôme 1855 3 2 8 14 28 56 69 511 € 49 539 €

400255R07 Bac Pro Systèmes électroniques numériques CFA CMA 35 Bruz
option télécommunications et réseaux. Dernière session 2018 

suite à la rénovation du diplôme
1855 3 2 8 14 _ 28 69 511 € 49 539 €

400255R15 Bac Pro Systèmes numériques option C réseaux informatiques et systèmes communicants CFA CMA 35 Bruz Première session 2019 suite à la rénovation du diplôme 1855 3 2 8 14 28 56 69 511 € 49 539 €

46X255R0B Titre de niveau IV Technicien services en multimédia CFA CMA 35 Bruz Dernière session 2017 suite à la rénovation du diplôme 840 1 1 8 16 _ _ 91 147 € 64 323 €

46X255R0B Titre de niveau IV Technicien.ne services de la maison connectée CFA CMA 35 Bruz Première session 2018 suite à la rénovation du diplôme 840 1 1 8 16 16 16 91 147 € 64 323 €

46X255R0A Titre de niveau IV Technicien services en audiovisuel et électrodomestique CFA CMA 35 Bruz
2 groupes en 1ère année pour la promotion 2016/2017. 

Dernière session 2017 suite à la rénovation du diplôme
840 1 1 8 16 _ _ 92 907 € 65 282 €

46X255R0A Titre de niveau IV Technicien.ne services de l'électrodomestique connecté CFA CMA 35 Bruz
2 groupes en 1ère année pour les promotions 2016/2017 et 

2017/2018. Première session 2018 suite rénovation diplôme
840 1 1 8 16 16 16 92 907 € 65 282 €

Electricité électronique électrotechnique - Electricité génie climatique 3 36 72

500255S23 CAP Préparation et réalisation d'ouvrages électriques CFA CMA 35 Bruz 840 2 3 8 12 36 72 55 435 € 39 625 €

Gestion administration finance informatique - Informatique 2 12 24

320326T08 BTS Services informatiques aux organisations CFA CMA 35 Bruz

2 groupes pour la promotion 2015/2017, avec optimisation 

(participation annuelle de 24 829 € par groupe pour un coût de 

formation optimisé du deuxième groupe). 2 groupes en 1ère 

année pour la promotion 2016/2018. Dernière session 2015 

suite à la rénovation du diplôme

1400 2 1 8 12 _ _ 72 178 € 24 829 €

320326T10 BTS
Services informatiques aux organisations option A solutions d'infrastructure systèmes 

et réseaux (SISR)
CFA CMA 35 Bruz

2 groupes pour la promotion 2015/2017, avec optimisation 

(participation annuelle de 24 829 € par groupe pour un coût de 

formation optimisé du deuxième groupe). 2 groupes en 1ère 

année pour les promotions 2016/2018 et 2017/2019. Première 

session 2016 suite à la rénovation du diplôme

1400 2 1 8 12 12 24 72 178 € 50 674 €

Maintenance et carosserie de véhicules - Carosserie 5 60 108

500254S34 CAP Réparation des carrosseries CFA CMA 35 Bruz 840 2 4 8 12 48 96 37 197 € 26 096 €

500254S33 CAP Peinture en carrosserie CFA CMA 35 Bruz CAP connexe 408 1 1 8 12 12 12 44 965 € 31 944 €

Maintenance et carosserie de véhicules - Maintenance de véhicules 25 228 480

500252R18 CAP Maintenance des véhicules option A : voitures particulières CFA CMA 35 Fougères première session 2016 840 2 1 8 12 12 24 39 732 € 28 150 €

500252R18 CAP Maintenance des véhicules option A : voitures particulières CFA CMA 35 Bruz première session 2016 840 2 4 8 12 48 96 35 902 € 25 087 €

500252R18 CAP Maintenance des véhicules option A : voitures particulières CFA CMA 35 Saint-Malo première session 2016 840 2 2 8 12 24 48 38 931 € 27 571 €

500252R20 CAP Maintenance des véhicules option C : motocycles CFA CMA 35 Bruz
Transféré de Saint-Malo à Bruz à partir de la rentrée 2014 - 

première session 2016
840 2 2 8 12 24 48 34 592 € 24 629 €

010252R07 MC de niveau V Maintenance des moteurs diésel et de leurs équipements CFA CMA 35 Bruz 2 groupes pour la promotion 2017/2018 420 1 1 8 12 12 12 43 826 € 31 057 €

010255R07 MC de niveau V Maintenance des systèmes embarqués de l'automobile CFA CMA 35 Bruz 420 1 2 8 12 24 24 33 606 € 23 674 €

400252R07 Bac Pro Maintenance de véhicules automobiles option voitures particulières CFA CMA 35 Bruz 4 groupes à compter de la rentrée 2013 - dernière session 2016 1855 3 4 8 12 _ _ 54 435 € 38 259 €

400252R14 Bac Pro Maintenance des véhicules option A : voitures particulières CFA CMA 35 Bruz première session 2017 1855 3 4 8 12 48 144 54 435 € 38 259 €

400252R10 Bac Pro Maintenance de véhicules automobile option motocycles CFA CMA 35 Bruz
Transféré de Saint-Malo à Bruz à partir de la rentrée 2014 - 

dernière session 2016
1855 3 2 8 12 _ _ 53 818 € 37 869 €

400252R16 Bac Pro Maintenance des véhicules option C : motocycles CFA CMA 35 Bruz
Transféré de Saint-Malo à Bruz à partir de la rentrée 2014 - 

première session 2017
1855 3 2 8 12 24 72 53 818 € 37 869 €

46X252T01 Titre de niveau IV Conseiller technique cycles CFA CMA 35 Saint-Malo Ouverture rentrée 2017 546 1 1 8 12 12 12 65 002 € 37 000 €

NB : Pour faire suite aux difficultés récurrentes de recrutement dans les classes secondes de baccalauréats professionnels, il est proposé un abaissement du seuil minimum à 6 (dés lors que les effectifs le justifient).
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Métiers de bouche - Boucherie charcuterie 10 116 230

500221S30 CAP Charcutier-traiteur CFA CMA 35 Fougères 840 2 1 6 12 12 24 31 783 € 22 513 €

500221S30 CAP Charcutier-traiteur CFA CMA 35 Bruz

2 groupes en année Terminale pour la promotion 2012/2014.

2 groupes en année Terminale pour la promotion 2014/2016. 

2 groupes en 2ème année pour la promotion 2015/2017. 

2 groupes en 2ème année pour la promotion 2016/2018

840 2 1 8 14 14 28 41 230 € 29 038 €

500221T35 CAP Boucher CFA CMA 35 Fougères 840 2 1 6 12 12 24 43 033 € 30 371 €

500221T35 CAP Boucher CFA CMA 35 Bruz 3 groupes en 2ème année pour la promotion 2016/2018 840 2 2 8 12 24 48 48 870 € 34 412 €

500221T35 CAP Boucher CFA CMA 35 Saint-Malo 840 2 1 6 12 12 24 46 199 € 32 545 €

010221S03 MC de niveau V Employé traiteur CFA CMA 35 Bruz 420 1 1 8 14 14 14 53 809 € 37 959 €

400221S04 Bac Pro Boucher - Charcutier - Traiteur CFA CMA 35 Bruz 1855 3 1 8 12 12 36 40 339 € 28 641 €

450221S06 BP Boucher CFA CMA 35 Bruz

2 groupes pour la promotion 2015/2017.

2 groupes en 1ère année pour la promotion 2016/2018. 

Dernière session 2017 suite à la rénovation de diplôme

832 2 1 8 16 _ _ 37 353 € 26 279 €

450221S10 BP Boucher CFA CMA 35 Bruz

2 groupes en 1ère année pour les promotions 2016/2018 et 

2017/2019. Première session 2018 suite à la rénovation de 

diplôme

832 2 1 8 16 16 32 37 353 € 26 279 €

Métiers de bouche - Boulangerie pâtisserie 26 312 528

500221S37 CAP Boulanger CFA CMA 35 Fougères première session 2016 840 2 2 8 12 24 48 43 316 € 30 382 €

500221S37 CAP Boulanger CFA CMA 35 Bruz
première session 2016 - 2 groupes à compter de la rentrée 

2015
840 2 2 8 12 24 48 43 020 € 30 059 €

500221S37 CAP Boulanger CFA CMA 35 Bruz première session 2016 408 1 1 8 12 12 12 39 274 € 27 570 €

500221S37 CAP Boulanger CFA CMA 35 Saint-Malo
première session 2016 - 2 groupes à compter de la rentrée 

2015
840 2 2 8 12 24 48 45 653 € 32 129 €

500221S37 CAP Boulanger CFA CMA 35 Saint-Malo
CAP Connexe – première session 2016 – Ouverture rentrée 

2015
408 1 1 8 12 12 12 31 365 € 21 709 €

500221S33 CAP Chocolatier confiseur CFA CMA 35 Bruz 408 1 1 8 12 12 12 48 592 € 34 195 €

500221S36 CAP Pâtissier CFA CMA 35 Fougères 840 2 2 8 12 24 48 41 625 € 29 273 €

500221S36 CAP Pâtissier CFA CMA 35 Bruz
4 groupes pour la promotion 2015/2017. 4 groupes en 1ère 

année pour les promotions 2016/2018 et 2017/2019
840 2 3 8 12 36 72 39 887 € 27 897 €

500221S36 CAP Pâtissier CFA CMA 35 Bruz 404 1 1 8 12 12 12 44 235 € 31 067 €

500221S36 CAP Pâtissier CFA CMA 35 Saint-Malo 840 2 1 8 12 12 24 40 245 € 28 336 €

500221S36 CAP Pâtissier CFA CMA 35 Bruz CAP Connexe - 2 groupes à compter de la rentrée 2015 408 1 2 8 12 24 24 38 321 € 26 684 €

010221S04 MC de niveau V Pâtisserie glacerie chocolaterie confiserie spécialisées CFA CMA 35 Bruz 3 groupes pour la promotion 2017/2018 420 1 2 8 12 24 24 42 955 € 30 127 €

010221S07 MC de niveau V Boulangerie spécialisée CFA CMA 35 Bruz 420 1 1 8 12 12 12 51 639 € 36 508 €

400221S05 Bac Pro Boulanger pâtissier CFA CMA 35 Bruz 1855 3 1 8 12 12 36 55 709 € 39 333 €

450221S08 BP Boulanger CFA CMA 35 Fougères première session 2014 875 2 1 8 12 12 24 64 868 € 46 174 €

450221S08 BP Boulanger CFA CMA 35 Bruz
2 groupes pour la promotion 2015/2017. 2 groupes en 1ère 

année pour la promotion 2016/2018
875 2 1 8 12 12 24 48 370 € 33 958 €

450221S08 BP Boulanger CFA CMA 35 Saint-Malo Ouverture rentrée 2017 875 2 1 8 12 12 24 57 645 € 41 500 €

46M221S04 BTM Pâtissier confiseur glacier traiteur CFA CMA 35 Bruz
2 groupes pour la promotion 2015/2017. 2 groupes en 1ère 

année pour les promotions 2016/2018 et 2017/2019
910 2 1 8 12 12 24 45 722 € 32 061 €

Pré-apprentissage 2 30 30

631999M99 DIMA Dispositif d'Initiation aux Métiers en Alternance CFA CMA 35 Fougères 542 1 1 8 15 15 15  - 38 543 €

631999M99 DIMA Dispositif d'Initiation aux Métiers en Alternance CFA CMA 35 Saint-Malo 2 groupes pour la promotion 2014/2015. 542 1 1 8 15 15 15  - 38 543 €

NB : Pour faire suite aux difficultés récurrentes de recrutement dans les classes secondes de baccalauréats professionnels, il est proposé un abaissement du seuil minimum à 6 (dés lors que les effectifs le justifient).
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Sanitaire et social - Santé paramédical et autres domaines 3 40 104

46M331S01 BTM Prothésiste dentaire CFA CMA 35 Bruz 1330 3 2 8 12 24 72 46 104 € 32 467 €

36M331S01 BTMS Prothèsiste dentaire CFA CMA 35 Bruz 2 groupes en 1ère année pour la promotion 2016/2018 1040 2 1 8 16 16 32 53 948 € 38 205 €

Soins personnels - Coiffure 16 195 366

500336T10 CAP Coiffure CFA CMA 35 Fougères 2 groupes en 1ère année pour la promotion 2017/2019 840 2 1 8 15 15 30 42 615 € 30 090 €

500336T10 CAP Coiffure CFA CMA 35 Saint-Malo 840 2 2 8 12 24 48 41 955 € 29 524 €

500336T10 CAP Coiffure CFA CMA 35 Bruz 840 2 5 8 12 60 120 36 656 € 25 685 €

010336T05 MC de niveau V Coiffure Coupe Couleur CFA CMA 35 Bruz première session 2016 420 1 1 8 12 12 12 53 085 € 37 426 €

010336T05 MC de niveau V Coiffure Coupe Couleur CFA CMA 35 Saint-Malo première session 2016 420 1 1 8 12 12 12 51 480 € 36 272 €

450336T08 BP Coiffure CFA CMA 35 Bruz 832 2 2 8 12 24 48 41 440 € 28 935 €

450336T08 BP Coiffure CFA CMA 35 Saint-Malo 832 2 3 8 12 36 72 39 653 € 27 756 €

36M336T01 BM Coiffeur CFA CMA 35 Saint-Malo Pérennisation rentrée 2014. 910 2 1 8 12 12 24 49 960 € 35 095 €

Soins personnels - Esthétique 1 12 24

450336T07 BP Esthétique cosmétique parfumerie CFA CMA 35 Saint-Malo Ouverture rentrée 2015 832 2 1 8 12 12 24 57 760 € 40 457 €

NB : Pour faire suite aux difficultés récurrentes de recrutement dans les classes secondes de baccalauréats professionnels, il est proposé un abaissement du seuil minimum à 6 (dés lors que les effectifs le justifient).
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Commerce vente - Commerce distribution 2 41 105

400312T02 Bac Pro Commerce CFA CMA 56 Vannes 1855 3 1 8 23 23 69 93 683 € 59 025 €

500312T14 CAP Employé de commerce multi-spécialités CFA CMA 56 Vannes

Ouverture rentrée 2017 liée à la diminution de la capacité 

d'accueil du CAP « Employé de vente spécialisé option A 

produits alimentaires »

840 2 1 8 18 18 36 45 622 € 30 900 €

Commerce vente - Vente 6 96 180

500312T15 CAP Employé de vente spécialisé option A produits alimentaires CFA CMA 56 Vannes

Diminution de la capacité d'accueil maximal par groupe à la 

rentrée 2017 (de 23 à 18 apprentis) liée à l'ouverture du CAP 

« Employé de commerce multi-spécialités »

840 2 2 8 18 36 72 69 877 € 43 703 €

500312T16 CAP Employé de vente spécialisé option B produits et équipement courant CFA CMA 56 Vannes 840 2 2 8 18 36 72 52 955 € 33 521 €

500312T18 CAP Fleuriste CFA CMA 56 Vannes
Diminution de la capacité d'accueil à la rentrée 2016 (1 groupe)

Fermeture à la rentrée 2017
840 2 1 8 12 12 24  -  -

010221W06 MC de niveau V Vendeur spécialisé en alimentation CFA CMA 56 Vannes
2 groupes pour les promotions 2015/2016, 2016/2017 et 

2017/2018
420 1 1 8 12 12 12 42 652 € 27 260 €

Hôtellerie restauration tourisme - Cuisine 20 132 264

500221T31 CAP Cuisine CFA CMA 56 Vannes Dernière session 2017 suite à la rénovation du diplôme 840 2 9 8 12 _ _ 46 938 € 29 824 €

500221T39 CAP Cuisine CFA CMA 56 Vannes Première session 2018 suite à la rénovation du diplôme 840 2 9 8 12 108 216 46 938 € 29 824 €

010221S05 MC de niveau V Cuisinier en desserts de restaurant CFA CMA 56 Vannes MC associée à MC Pâtisserie 420 1 1 8 12 12 12 56 425 € 36 208 €

400221T06 Bac Pro Cuisine CFA CMA 56 Vannes ouverture rentrée 2011 1855 3 1 8 12 12 36 61 576 € 38 927 €

Hôtellerie restauration tourisme - Hôtellerie service en salle 13 144 276

500334T09 CAP Restaurant CFA CMA 56 Vannes Dernière session 2018 suite à la rénovation du diplôme 840 2 6 8 12 72 72 45 830 € 29 064 €

500334T10 CAP Service en brasserie café CFA CMA 56 Vannes Dernière session 2018 suite à la rénovation du diplôme 840 2 2 8 12 24 24 44 723 € 28 267 €

500334T12 CAP Commercialisation et services en hôtel café restaurant CFA CMA 56 Vannes Première session 2019 suite à la rénovation de 2 diplômes 840 2 8 8 12 96 96 45 645 € 30 535 €

010334T10 MC de niveau V Sommellerie CFA CMA 56 Vannes 420 1 1 8 12 12 12 46 448 € 29 366 €

010334T11 MC de niveau V Employé barman CFA CMA 56 Vannes 420 1 1 8 12 12 12 51 891 € 32 950 €

010334P12 MC de niveau IV Organisateur de réception CFA CMA 56 Vannes Fermeture à la rentrée 2016 560 1 1 8 12 _ _

400334T03 Bac Pro Commercialisation et services en restauration CFA CMA 56 Vannes ouverture rentrée 2011 1855 3 1 8 12 12 36 48 856 € 31 077 €

320334T15 BTS Hôtellerie restauration option B : arts culinaires, arts de la table et du service CFA CMA 56 Vannes 1365 2 1 8 12 12 24 76 218 € 48 623 €

Maintenance et carosserie de véhicules - Carosserie 3 42 70

500254S34 CAP Réparation des carrosseries CFA CMA 56 Vannes 2 groupes à compter de la rentrée 2013 840 2 2 8 14 28 56 46 170 € 29 528 €

500254S33 CAP Peinture en carrosserie CFA CMA 56 Vannes CAP connexe 420 1 1 8 14 14 14 56 879 € 36 400 €

Maintenance et carosserie de véhicules - Maintenance de véhicules 7 64 152

500252R18 CAP Maintenance des véhicules option A : voitures particulières CFA CMA 56 Vannes première session 2016 840 2 2 8 14 28 56 47 244 € 29 909 €

400252R07 Bac Pro Maintenance de véhicules automobiles option voitures particulières CFA CMA 56 Vannes dernière session 2016 1855 3 2 8 12 _ _ 57 574 € 36 571 €

400252R14 Bac Pro Maintenance des véhicules option A : voitures particulières CFA CMA 56 Vannes
première session 2017. 3 groupes en 2ème année pour la 

promotion 2016/2019
1855 3 2 8 12 24 72 57 574 € 36 571 €

320252R15 BTS Maintenance des véhicules option voitures particulières CFA CMA 56 Vannes

Ouverture à titre expérimental pour 2 promotions à la Rentrée 

2016. Nouvel intitulé du diplôme avec première session 2018 

suite rénovation diplôme en 2016

1365 2 1 8 12 12 24 69 887 € 43 100 €

NB : Pour faire suite aux difficultés récurrentes de recrutement dans les classes secondes de baccalauréats professionnels, il est proposé un abaissement du seuil minimum à 6 (dés lors que les effectifs le justifient).
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Métiers de bouche - Boucherie charcuterie 8 84 156

500221S30 CAP Charcutier-traiteur CFA CMA 56 Vannes 840 2 2 8 12 24 48 51 807 € 33 118 €

500221T35 CAP Boucher CFA CMA 56 Vannes

3 groupes en année Terminale pour la promotion 2013/2015. 

3 groupes pour la promotion 2015/2017 et pour l'année de 

Terminale promotion  2014/2016.

 3 groupes en 1ère année pour les promotions 2016/2018 et 

2017/2019

840 2 2 8 12 24 48 44 978 € 28 592 €

010221S03 MC de niveau V Employé traiteur CFA CMA 56 Vannes Ouverture à la rentrée 2016 420 1 1 8 12 12 12 52 535 € 32 100 €

450221S06 BP Boucher CFA CMA 56 Vannes Dernière session 2017 suite à la rénovation du diplôme 864 2 1 6 12 _ _ 46 706 € 29 590 €

450221S10 BP Boucher CFA CMA 56 Vannes Première session 2018 suite à la rénovation du diplôme 864 2 1 6 12 12 24 46 706 € 29 590 €

450221S07 BP Charcutier traiteur CFA CMA 56 Vannes

recrutement années impaires. Recrutement annuel dès la 

rentrée 2016 (transfert des effectifs de la CMA des Côtes 

d'Armor)

864 2 1 6 12 12 24 46 363 € 29 749 €

Métiers de bouche - Boulangerie pâtisserie 19 228 384

500221S37 CAP Boulanger CFA CMA 56 Vannes première session 2016 840 2 6 8 12 72 144 45 389 € 28 680 €

500221S37 CAP Boulanger CFA CMA 56 Vannes CAP connexe - première session 2016 420 1 1 8 12 12 12 45 389 € 28 680 €

500221S33 CAP Chocolatier confiseur CFA CMA 56 Vannes 420 1 1 8 12 12 12 48 006 € 30 604 €

500221S36 CAP Pâtissier CFA CMA 56 Vannes
7 groupes en 2ème année pour les promotions 2014/2016 et 

2015/2017
840 2 5 8 12 60 120 48 387 € 30 765 €

500221S36 CAP Pâtissier CFA CMA 56 Vannes
Ouverture rentrée 2017. 3 groupes pour la promotion 

2017/2018
420 1 1 8 12 12 12 45 253 € 28 200 €

010221S07 MC de niveau V Boulangerie spécialisée CFA CMA 56 Vannes
2 groupes pour les promotions 2015/2016, 2016/2017 et 

2017/2018
420 1 1 8 12 12 12 47 975 € 30 625 €

010221S04 MC de niveau V Pâtisserie glacerie chocolaterie confiserie spécialisées CFA CMA 56 Vannes

2 groupes pour les promotions 2015/2016 et 2016/2017. 

Augmentation de la capacité d'accueil à la rentrée 2017 (2 

groupes). 3 groupes pour la promotion 2017/2018

420 1 2 8 12 24 24 52 415 € 33 427 €

450221S08 BP Boulanger CFA CMA 56 Vannes

première session 2014

2 groupes en année Terminale pour la promotion 2012/2014 et 

2 groupes en 1ère année pour la promotion 2017/2019

864 2 1 8 12 12 24 51 633 € 32 929 €

46M221S04 BTM Pâtissier confiseur glacier traiteur CFA CMA 56 Vannes Ouverture rentrée 2014 840 2 1 8 12 12 24 56 941 € 36 651 €

Soins personnels - Coiffure 11 132 240

500336T10 CAP Coiffure CFA CMA 56 Vannes 840 2 5 8 12 60 120 39 615 € 25 050 €

010336T05 MC de niveau V Coiffure Coupe Couleur CFA CMA 56 Vannes première session 2016 420 1 2 8 12 24 24 43 861 € 27 999 €

450336T08 BP Coiffure CFA CMA 56 Vannes 910 2 4 8 12 48 96 44 420 € 28 075 €

NB : Pour faire suite aux difficultés récurrentes de recrutement dans les classes secondes de baccalauréats professionnels, il est proposé un abaissement du seuil minimum à 6 (dés lors que les effectifs le justifient).
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Agriculture horticulture paysage - Mécanique spécialisée agricole 2 10 20

500252R13 CAP Maintenance de matériels option matériels de parcs et jardins CFA CCI MBO Brest Dernière session 2017 suite à la rénovation du diplôme 840 2 1 8 10 _ _ 28 163 € 16 701 €

500252R23 CAP Maintenance des matériels option C matériels d'espaces verts CFA CCI MBO Brest Première session 2018 suite à la rénovation du diplôme 840 2 1 8 10 10 20 28 163 € 16 701 €

Bâtiment - Etudes bâtiment génie civil 2 24 48

36X255P02 Titre de Niveau III Responsable de chantier en installation électrique CFA CCI MBO Brest
Ouverture à la rentrée 2016 en partenariat avec le CESI, les 

Bâtiment CFA du Morbihan, des Côtes d'Armor et du Finistère
1372 2 1 8 12 12 24 103 294 € 19 750 €

36X230P01 Titre de Niveau III Responsable de chantier bâtiment et travaux publics CFA CCI MBO Brest
Ouverture à la rentrée 2016 en partenariat avec le CESI, les 

Bâtiment CFA du Morbihan, des Côtes d'Armor et du Finistère
1372 2 1 8 12 12 24 103 294 € 19 750 €

Commerce vente - Commerce distribution 15 288 554

500312T14 CAP Employé de commerce multi-spécialités CFA CCI MBO Brest 840 2 1 8 18 18 36 55 241 € 30 278 €

400312T02 Bac Pro Commerce CFA CCI MBO Brest 1850 3 3 8 18 54 162 70 751 € 38 482 €

320312T09 BTS Management des unités commerciales CFA CCI MBO Brest 1350 2 1 8 22 22 44 102 868 € 56 737 €

320312T10 BTS Négociation et relation client CFA CCI MBO Brest 1350 2 1 8 22 22 44 91 186 € 50 418 €

36C312P0V Titre de niveau III Gestionnaire d'unité commerciale CCI QUIMPER- EMBA Quimper
Ouverture par transfert au 01/01/2017 de la CCI du Morbihan à 

la CCI MBO liée à la fusion des CCI consulaires du Finistère
980 2 1 8 18 18 36 77 567 € 0 €

36C312M0J Titre de niveau III Gestionnaire commercial spécialisé sport CCI QUIMPER- EMBA Quimper
Ouverture par transfert au 01/01/2017 de la CCI du Morbihan à 

la CCI MBO liée à la fusion des CCI consulaires du Finistère
1351 2 1 8 18 18 36 74 403 € 0 €

250312P82 Licence Pro Commerce spécialité distribution mention management et gestion de rayon IUT de Brest Brest 750 1 2 8 18 36 36 77 466 € 0 €

165312M16 Titre de niveau I Diplôme Grande Ecole de Brest Business School BBS Brest Brest

première session 2016. Modification du France Business 

School en Brest Business School. Première session 2017 suite 

la rénovation du diplôme

1190 2 3 8 20 60 120 389 484 € 38 949 €

165312M16 Titre de niveau I Diplôme Grande Ecole de Brest Business School BBS Brest Brest

première session 2015. Modification du France Business 

School en Brest Business School. Première session 2017 suite 

la rénovation du diplôme

595 1 2 8 20 40 40 299 217 € 29 922 €

Commerce vente - Vente 3 54 108

500312T15 CAP Employé de vente spécialisé option A produits alimentaires CFA CCI MBO Brest 840 2 3 8 18 54 108 54 673 € 29 593 €

Gestion administration finance informatique - Informatique 3 69 116

320324T08 BTS Assistant de manager CFA CCI MBO Brest 1350 2 1 8 22 22 44 86 909 € 48 055 €

36T315T01 Titre professionnel Gestionnaire de paie CFA CCI MBO Brest Ouverture rentrée 2017 476 1 1 8 22 22 22 56 640 € 29 600 €

260310M11 Titre de niveau II Diplôme en Management International de Brest Business School BBS Brest Brest Première session 2017 suite à la rénovation du diplôme. 1190 2 1 11 25 25 50 104 035 € 0 €

Hôtellerie restauration tourisme - Cuisine 15 108 228

500221M29 CAP Agent polyvalent de restauration CFA CCI MBO Brest Ouverture à la rentrée 2016 840 2 2 8 12 12 24 48 385 € 25 200 €

500221T31 CAP Cuisine CFA CCI MBO Brest Dernière session 2017 suite à la rénovation du diplôme 840 2 5 8 12 _ _ 41 486 € 21 798 €

500221T39 CAP Cuisine CFA CCI MBO Brest Première session 2018 suite à la rénovation du diplôme 840 2 5 8 12 60 120 41 486 € 21 798 €

010221T09 MC de niveau V Arts de la cuisine allégée CFA CCI MBO Brest Ouverture à la rentrée 2016 420 1 1 8 12 12 12 49 900 € 25 950 €

400221T06 Bac Pro Cuisine CFA CCI MBO Brest ouverture rentrée 2011 1855 3 2 8 12 24 72 47 915 € 25 600 €

Hôtellerie restauration tourisme - Hôtellerie service en salle 10 126 150

500334T09 CAP Restaurant CFA CCI MBO Brest Dernière session 2018 suite à la rénovation du diplôme 840 2 4 8 12 48 48 36 136 € 19 113 €

500334T12 CAP Commercialisation et services en hôtel café restaurant CFA CCI MBO Brest Première session 2019 suite à la rénovation du diplôme 840 2 4 8 12 48 48 36 136 € 19 113 €

010334T13 MC de niveau IV Accueil réception CFA CCI MBO Brest 420 1 1 8 18 18 18 42 467 € 23 009 €

400334T03 Bac Pro Commercialisation et services en restauration CFA CCI MBO Brest ouverture rentrée 2011 1855 3 1 8 12 12 36 42 473 € 22 960 €

NB : Pour faire suite aux difficultés récurrentes de recrutement dans les classes secondes de baccalauréats professionnels, il est proposé un abaissement du seuil minimum à 6 (dés lors que les effectifs le justifient).
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Maintenance et carosserie de véhicules - Carosserie 5 50 90

500254S33 CAP connexe Peinture en carrosserie CFA CCI MBO Brest 420 1 2 8 10 20 20 48 150 € 25 283 €

500254S34 CAP Réparation des carrosseries CFA CCI MBO Brest 2 groupes à compter de la rentrée 2015 840 2 2 8 10 20 40 64 121 € 33 364 €

400254R08 Bac Pro Réparation des carrosseries CFA CCI MBO Brest 1850 3 1 8 10 10 30 55 769 € 29 219 €

Maintenance et carosserie de véhicules - Maintenance de véhicules 6 44 112

500252R18 CAP Maintenance des véhicules option A : voitures particulières CFA CCI MBO Brest première session 2016 840 2 2 8 10 20 40 40 518 € 20 489 €

400252R07 Bac Pro Maintenance de véhicules automobiles option voitures particulières CFA CCI MBO Brest dernière session 2016 1850 3 2 8 12 _ _ 64 921 € 33 085 €

400252R14 Bac Pro Maintenance des véhicules option A : voitures particulières CFA CCI MBO Brest première session 2017 1850 3 2 8 12 24 72 64 921 € 33 085 €

Métiers de bouche - Boucherie charcuterie 7 84 168

500221S30 CAP Charcutier-traiteur CFA CCI MBO Brest 840 2 2 8 12 24 48 47 739 € 23 644 €

500221T35 CAP Boucher CFA CCI MBO Brest 3 groupes en 1ère année promotion 2016/2018 840 2 2 8 12 24 48 57 212 € 30 305 €

010221S03 MC de niveau V Employé traiteur CFA CCI MBO Brest 420 1 1 8 12 12 12 61 924 € 31 198 €

400221S04 Bac Pro Boucher - Charcutier - Traiteur CFA CCI MBO Brest 1850 3 1 8 12 12 36 89 013 € 47 193 €

450221S10 BP Boucher CFA CCI MBO Brest Ouverture rentrée 2017 840 2 1 8 12 12 24 58 965 € 27 500 €

Métiers de bouche - Boulangerie pâtisserie 11 152 250

500221S37 CAP Boulanger CFA CCI MBO Brest
première session 2016 - 4 groupes pour les promotions 

2014/2016 et 2016/2018
840 2 3 8 14 42 84 43 551 € 21 805 €

500221S37 CAP Boulanger CFA CCI MBO Brest Ouverture à la rentrée 2015. Première session 2016 420 1 1 8 14 14 14 42 727 € 21 746 €

500221S36 CAP Pâtissier CFA CCI MBO Brest
3 groupes en pour les promotions 2013/2015, 2014/2016, 

2016/2018 et 2017/2019
840 2 2 8 14 28 56 50 676 € 25 277 €

500221S36 CAP Pâtissier CFA CCI MBO Brest Ouverture à la rentrée 2015 420 1 1 8 14 14 14 48 854 € 24 341 €

500221S33 CAP Chocolatier confiseur CFA CCI MBO Brest ouverture rentrée 2012 420 1 1 8 12 12 12 48 406 € 24 658 €

010221S07 MC de niveau V Boulangerie spécialisée CFA CCI MBO Brest 3 groupes pour la promotion 2017/2018 420 1 2 8 14 28 28 64 024 € 32 908 €

400221S05 Bac Pro Boulanger pâtissier CFA CCI MBO Brest 1850 3 1 8 14 14 42 59 933 € 31 675 €

Pré-apprentissage 4 60 60

631999M99 DIMA Dispositif d'Initiation aux Métiers en Alternance CFA CCI MBO Brest 540 1 4 8 15 60 60 - 39 497 €

Sanitaire et social - Santé paramédical et autres domaines 5 60 144

450331S04 BP Préparateur en pharmacie CFA CCI MBO Brest 3 groupes à compter de la rentrée 2015 910 2 3 8 12 36 72 49 428 € 26 958 €

450331S04 BP Préparateur en pharmacie CFA CCI MBO Brest 1295 3 2 8 12 24 72 45 048 € 24 906 €

Soins personnels - Coiffure 10 120 228

500336T10 CAP Coiffure CFA CCI MBO Brest 840 2 5 8 12 60 120 43 773 € 23 619 €

010336T05 MC de niveau V Coiffure Coupe Couleur CFA CCI MBO Brest première session 2016 420 1 1 8 12 12 12 51 751 € 27 984 €

450336T08 BP Coiffure CFA CCI MBO Brest 918 2 4 8 12 48 96 53 642 € 29 100 €

Soins personnels - Esthétique 8 98 196

500336T11 CAP Esthétique cosmétique parfumerie CFA CCI MBO Brest 840 2 2 8 12 24 48 44 847 € 24 007 €

450336T07 BP Esthétique cosmétique parfumerie CFA CCI MBO Brest
6 groupes pour les promotions 2013/2015, 2014/2016, 

2015/2017 et 2016/2018
910 2 5 8 12 60 120 44 278 € 23 433 €

320336T04 BTS Métiers de l'esthétique-cosmétique-parfumerie option B : formation-marques CFA CCI MBO Brest
Ouverture à la rentrée 2012 – reconduction de l'expérimentation

pour la promotion 2015. Pérennisation à la rentrée 2016
1350 2 1 8 14 14 28 72 142 € 38 888 €

NB : Pour faire suite aux difficultés récurrentes de recrutement dans les classes secondes de baccalauréats professionnels, il est proposé un abaissement du seuil minimum à 6 (dés lors que les effectifs le justifient).
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Validité de la convention du 1
er

janvier 2017 au 31 août 2019

ORGANISME GESTIONNAIRE  :

CHAMBRE DE COMMERCE ET D'INDUSTRIE TERRITORIALE D'ILLE ET VILAINE (CCIT 35) - 2 avenue de la Préfecture - 35042 RENNES CEDEX

CENTRE DE FORMATION D'APPRENTIS

FACULTE DES METIERS CCI RENNES BRETAGNE - Campus de Ker Lann - rue des Frères Montgolfier - 35172 BRUZ CEDEX

Commerce vente - Commerce distribution et Vente 25 470 929

500312T14 CAP Employé de commerce multi-spécialités CFA CCIT35 Bruz 868 2 1 8 20 20 40 65 776 € 13 950 €

500312T15 CAP Employé de vente spécialisé option A produits alimentaires CFA CCIT35 Bruz 924 2 1 8 30 30 60 139 481 € 29 528 €

500312T16 CAP Employé de vente spécialisé option B produits et équipement courant CFA CCIT35 Bruz 924 2 2 8 15 30 60 49 758 € 10 575 €

500312T14 CAP Employé de commerce multi-spécialités CFA CCIT35
Saint Jouan des 

Guérêts
842 2

500312T15 CAP Employé de vente spécialisé option A produits alimentaires CFA CCIT35
Saint Jouan des 

Guérêts
842 2

500312T16 CAP Employé de vente spécialisé option B produits et équipement courant CFA CCIT35
Saint Jouan des 

Guérêts
842 2

500312T18 CAP Fleuriste CFA CCIT35 Bruz 910 2 2 8 13 26 52 56 162 € 11 913 €

010233W06 MC de niveau IV Vendeur-conseil en produits techniques pour l'habitat CFA CCIT35 Bruz
Ouverture à titre expérimentale pour une promotion à la rentrée 

2016. Première session 2016
551 1 1 8 15 15 15 43 001 € 0 €

400312T02 Bac Pro Commerce CFA CCIT35 Bruz 1855 3 1 8 20 20 60 116 425 € 24 706 €

400312T02 Bac Pro Commerce CFA CCIT35
Saint Jouan des 

Guérêts
1850 3 1 15 25 25 75 82 637 € 17 490 €

400312M10 Bac Pro Accueil relation clients et usagers CFA CCIT35 Bruz première session 2012 1855 3 1 8 20 20 60 150 475 € 0 €

450312T06 BP Fleuriste CFA CCIT35 Bruz 2 groupes à compter de la rentrée 2013 850 2 2 8 20 40 80 72 431 € 15 377 €

320312T09 BTS Management des unités commerciales CFA CCIT35 Bruz

Ouverture à titre expérimental pour une promotion à la rentrée 

2016 pour les sortants de la MC Vendeur-conseil en produits 

techniques pour l'habitat

588 1 1 8 15 15 15 42 782 € 0 €

320312T09 BTS Management des unités commerciales CFA CCIT35
Saint Jouan des 

Guérêts
1385 2 1 8 28 28 56 132 863 € 28 058 €

320312T10 BTS Négociation et relation client CFA CCIT35 Bruz 3 groupes en 1ère année pour la promotion 2017/2019 1350 2 2 8 15 30 60 97 062 € 20 541 €

320312T10 BTS Négociation et relation client CFA CCIT35 Bruz
Formation financée par LA POSTE pour le fonctionnement des 

cours.
760 1 1 8 15 15 15 119 444 € 0 €

320331W07 BTS Opticien Lunetier
CFA CCI - Ecole 

FIZEAU
Fougères ouverture rentrée 2010 1390 2 1 8 20 20 40 110 690 € 23 526 €

36C312P0V Titre de niveau III Gestionnaire d'unité commerciale CFA CCIT35 Bruz première session 2014 1190 2 1 8 20 20 40 116 562 € 24 704 €

26C326W0E Titre de niveau II Chargé d'affaires en hautes technologies CFA CCIT35 Bruz ouverture rentrée 2012 451,5 1 1 8 15 15 15 60 221 € 0 €

165312M32 Titre de niveau I Grande école ESC - parcours responsable de projets innovants ESC Rennes Rennes

Ouverture rentrée 2014 - Aide financière pour la promotion 

2014/2016 de 50 000 € en année 1 et de  25  000 € en année 2 

.

751 2 1 20 40 40 80 204 916 € 0 €

16C312T02 Mastère de niveau I Manager achats et supply chain
GIP Campus 

E.S.P.R.I.T.
Redon Ouverture rentrée 2017 528 1 1 8 16 16 16 143 970 € 0 €

Electricité électronique électrotechnique - Electricité génie climatique 2 24 24 #N/A #N/A

250227M56
Licence 

Professionnelle

Maîtrise de l'énergie électricité développement durable parcours maintenance et 

écotechnologie (M2E2D)

GIP Campus 

E.S.P.R.I.T.
Redon

Ouverture rentrée 2017 en partenariat avec l'IUT de Lorient 

avec mixité de public (contrats de professionnalisation)
600 1 1 8 12 12 12 94 577 € 0 €

250227M56
Licence 

Professionnelle

Maîtrise de l'énergie électricité développement durable parcours énergétique des 

bâtiments et industries (M2E2D)
IUT de Lorient Lorient

Ouverture rentrée 2017 avec mixité de public (étudiants, 

contrats de professionnalisation)
600 1 1 8 12 12 12 ND 0 €

Gestion administration finance informatique - Finance assurance 1 20 20 #N/A #N/A

010313T01 MC de niveau IV Services financiers CFA CCIT35 Bruz
Formation financée par LA POSTE pour le fonctionnement des 

cours.
455 1 1 8 20 20 20 62 294 € 0 €

NB : Pour faire suite aux difficultés récurrentes de recrutement dans les classes secondes de baccalauréats professionnels, il est proposé un abaissement du seuil minimum à 6 (dés lors que les effectifs le justifient).

TABLEAU SYNTHETIQUE DES FORMATIONS PAR SECTEURS PROFESSIONNELS

N° de 

codification
Diplôme Secteur professionnel / intitulé du diplôme opérateur lieu Observation

CARACTERISTIQUES DES FORMATIONS

Volume 

horaire

Nombr
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d'année

s

Nombr

e de 

"group
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par 
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"groupe classe 
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professionnel"
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totales d'accueil

Données financières par 

formation pour chaque 

"groupe classe 

d'enseignement 

professionnel"

mini maxi

par 
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de 

formati

on

sur la 

durée 

de la 
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on
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de formation

Dotation 

financière 

annuelle

3 8 15 45 90 49 185 € 10 378 €
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Validité de la convention du 1
er

janvier 2017 au 31 août 2019

ORGANISME GESTIONNAIRE  :

CHAMBRE DE COMMERCE ET D'INDUSTRIE TERRITORIALE D'ILLE ET VILAINE (CCIT 35) - 2 avenue de la Préfecture - 35042 RENNES CEDEX

CENTRE DE FORMATION D'APPRENTIS

FACULTE DES METIERS CCI RENNES BRETAGNE - Campus de Ker Lann - rue des Frères Montgolfier - 35172 BRUZ CEDEX

Gestion administration finance informatique - Gestion administration 4 74 166

320324T08 BTS Assistant de manager CFA CCIT35 Bruz 2 groupes en 1ère année pour la promotion 2017/2019 1350 2 1 8 20 20 40 130 698 € 27 554 €

320314T07 BTS Assistant de gestion PME-PMI à référentiel commun européen CFA CCIT35
Saint Jouan des 

Guérêts

ouverture rentrée 2012 pour deux promotions 2012/2014 et 

2013/2015. Reconduction de l'expérimentation pour la 

promotion 2014/2016 – Pérennisation à la rentrée 2015

1350 2 1 8 16 16 32 74 671 € 15 816 €

260314M03 DCG Diplôme de comptabilité et de gestion CFA CCIT35
Saint Jouan des 

Guérêts
1706 3 1 8 18 18 54 48 662 € 10 316 €

260314M03 DCG Diplôme de comptabilité et de gestion CFA CCIT35
Saint Jouan des 

Guérêts
914 2 1 8 20 20 40 42 978 € 9 093 €

Hôtellerie restauration tourisme - Cuisine 19 136 270

500221T31 CAP Cuisine CFA CCIT35 Bruz Dernière session 2017 suite à la rénovation du diplôme 888 2 6 8 12 _ _ 47 742 € 10 072 €

500221T39 CAP Cuisine CFA CCIT35 Bruz Première session 2018 suite à la rénovation du diplôme 888 2 6 8 12 72 144 47 742 € 10 072 €

500221T31 CAP Cuisine CFA CCIT35
Saint Jouan des 

Guérêts

Rentrée 2015 : 2 groupes en 1ère année pour les promotions 

2015/2017 et 2016/2018. Dernière session 2017 suite à la 

rénovation du diplôme

842 2 1 10 14 _ _ 53 489 € 9 571 €

500221T39 CAP Cuisine CFA CCIT35
Saint Jouan des 

Guérêts

Rentrée 2015 : 2 groupes en 1ère année pour les promotions 

2015/2017, 2016/2018 et 2017/2019. Première session 2018 

suite à la rénovation du diplôme

842 2 1 10 14 14 28 53 489 € 9 571 €

500221T31 CAP Cuisine CFA CCIT35
Saint Jouan des 

Guérêts

2 groupes pour la promotion 2015/2016 (CP 1
er

 octobre 2015). 

Annulation du 2ème groupe (CP 19 novembre 2015). Dernière 

session 2017 suite à la rénovation du diplôme

421 1 1 8 14 _ _ 45 945 € 8 239 €

500221T39 CAP Cuisine CFA CCIT35
Saint Jouan des 

Guérêts

2 groupes pour la promotion 2015/2016 (CP 1
er

 octobre 2015). 

Annulation du 2ème groupe (CP 19 novembre 2015).  Première

session 2018 suite à la rénovation du diplôme

421 1 1 8 14 14 14 45 945 € 8 239 €

010221S05 MC de niveau V Cuisinier en desserts de restaurant CFA CCIT35
Saint Jouan des 

Guérêts
421 1 1 6 12 12 12 43 898 € 7 869 €

400221T06 Bac Pro Cuisine CFA CCIT35 Bruz ouverture rentrée 2011 - première session 2014 1855 3 1 8 12 12 36 83 157 € 17 673 €

400221T06 Bac Pro Cuisine CFA CCIT35
Saint Jouan des 

Guérêts
ouverture rentrée 2011 1852 3 1 8 12 12 36 82 181 € 14 782 €

Hôtellerie restauration tourisme - Hôtellerie service en salle 14 152 302

500334T09 CAP Restaurant CFA CCIT35 Bruz Dernière session 2018 suite à la rénovation du diplôme 888 2 6 8 12 _ 72 60 367 € 12 818 €

500334T09 CAP Restaurant CFA CCIT35
Saint Jouan des 

Guérêts
Dernière session 2018 suite à la rénovation du diplôme 842 2 1 8 14 _ 14 53 042 € 9 411 €

500334T12 CAP Commercialisation et services en hôtel café restaurant CFA CCIT35
Saint Jouan des 

Guérêts
Première session 2019 suite à la rénovation du diplôme 842 2 1 8 14 14 14 45 613 € 9 386 €

500334T09 CAP Restaurant CFA CCIT35
Saint Jouan des 

Guérêts
Dernière session 2018 suite à la rénovation du diplôme 421 1 1 8 14 14 14 42 175 € 7 605 €

500334T12 CAP Commercialisation et services en hôtel café restaurant CFA CCIT35
Saint Jouan des 

Guérêts
Première session 2019 suite à la rénovation du diplôme 421 1 1 8 14 _ _ 41 546 € 8 665 €

500334T10 CAP Service en brasserie café CFA CCIT35 Bruz Dernière session 2018 suite à la rénovation du diplôme 888 2 1 8 16 _ 16 58 755 € 12 363 €

500334T12 CAP Commercialisation et services en hôtel café restaurant CFA CCIT35 Bruz Première session 2019 suite à la rénovation de 2 diplômes 888 2 7 8 12 84 84 60 367 € 12 818 €

010334T10 MC de niveau V Sommellerie CFA CCIT35 Bruz 2 groupes pour la promotion 2017/2018 400 1 1 8 16 16 16 91 655 € 19 556 €

400334T03 Bac Pro Commercialisation et services en restauration CFA CCIT35 Bruz ouverture rentrée 2011 - première session 2014 1855 3 1 8 12 12 36 99 173 € 21 099 €

400334T03 Bac Pro Commercialisation et services en restauration CFA CCIT35
Saint Jouan des 

Guérêts
ouverture rentrée 2011 1852 3 1 8 12 12 36 61 253 € 11 159 €

Transports logistique - Logistique 2 14 14

500311M20 CAP Distribution des objets et service à la clientèle CFA CCIT35 Bruz

ouverture rentrée 2013 - Formation financée par LA POSTE 

pour le fonctionnement des cours. Dernière session 2017 suite 

à la rénovation du diplôme

455 1 1 8 14 _ _ 47 203 € 0 €

500311M23 CAP Opérateur opératrice de service relation client et livraison CFA CCIT35 Bruz
Formation financée par LA POSTE pour le fonctionnement des 

cours. Première session 2018 suite à la rénovation du diplôme
455 1 1 8 14 14 14 47 203 € 0 €

NB : Pour faire suite aux difficultés récurrentes de recrutement dans les classes secondes de baccalauréats professionnels, il est proposé un abaissement du seuil minimum à 6 (dés lors que les effectifs le justifient).

TABLEAU SYNTHETIQUE DES FORMATIONS PAR SECTEURS PROFESSIONNELS

N° de 

codification
Diplôme Secteur professionnel / intitulé du diplôme opérateur lieu Observation

CARACTERISTIQUES DES FORMATIONS

Volume 
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s
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par 
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Validité de la convention du 1 septembre 2014 au 31 août 2019

ORGANISME GESTIONNAIRE  :

CHAMBRE DE COMMERCE ET D'INDUSTRIE DU MORBIHAN - 21 quai des Indes - 56100 LORIENT 

CENTRE DE FORMATION D'APPRENTIS

CFA DE LA CCI DU MORBIHAN - 21 quai des Indes - 56100 LORIENT

Commerce vente - Technico commercial 1 18 36

46R221W0A Titre de niveau IV Technicien conseil en commercialisation des vins CFA CCI Vannes 862 2 1 8 18 18 36 158 595 € 0 €

Gestion administration finance informatique - Informatique 2 36 54

26C326N0C Titre de niveau II Concepteur de systèmes d'information (CS2I) CFA CCI Lorient 752 1 1 8 18 18 18 146 910 € 0 €

16C326N03 Titre de niveau I Manager de systèmes d'information et d'infrastructure (MS2I) CFA CCI Lorient Ouverture rentrée 2013 889 2 1 8 18 18 36 92 305 € 0 €

Hôtellerie restauration tourisme - Hôtellerie service en salle 1 16 16

010334T13 MC de niveau IV Accueil réception CFA CCI Vannes 420 1 1 8 16 16 16 113 100 € 0 €

NB : Pour faire suite aux difficultés récurrentes de recrutement dans les classes secondes de baccalauréats professionnels, il est proposé un abaissement du seuil minimum à 6 (dés lors que les effectifs le justifient).

TABLEAU SYNTHETIQUE DES FORMATIONS PAR SECTEURS PROFESSIONNELS

N° de 

codification
Diplôme Secteur professionnel / intitulé du diplôme opérateur lieu Observation

CARACTERISTIQUES DES FORMATIONS

Volume 

horaire

Nombr

e 

d'année

s

Nombr

e de 

"group
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classe 
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ement 

profess

ionnel" 

par 

année

Effectif par 

"groupe classe 

enseignement 

professionnel"

Capacités 

totales d'accueil

Données financières par 

formation pour chaque 

"groupe classe 

d'enseignement 

professionnel"

mini maxi

par 

année 

de 

formati

on

sur la 

durée 

de la 

formati

on

Coût annuel 

de formation

Dotation 

financière 

annuelle
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Validité de la convention du 1 septembre 2017 au 31 août 2019

ORGANISME GESTIONNAIRE  :

CHAMBRE REGIONALE D'AGRICULTURE DE BRETAGNE (CRAB) - Rue Maurice Le Lannou - CS 14226 - 35042 RENNES Cedex

CENTRE DE FORMATION D'APPRENTIS

CFA DES METIERS DE LA PRODUCTION AGRICOLE -  Kérel - 56580 CREDIN

Agriculture horticulture paysage - Mécanique spécialisée agricole 3 42 84

553210M01 BPA5 Travaux de la conduite et d'entretien des engins agricoles CFA La Bouëxière 910 2 2 8 15 30 60 65 863 € 29 573 €

453210M06 BP Agroéquipement conduite et maintenance des matériels CFA Quintenic
Ouverture à titre expérimental pour les promotions 2017/2019 

et 2018/2020 sur le département des Côtes d'Armor
945 2 1 8 12 12 24 59 385 € 29 700 €

Agriculture horticulture paysage - Productions agricoles et végétales 4 60 120

553212S03 BPA5 Travaux de la production animale spécialité polyculture élevage CFA Crédin 800 2 1 8 15 15 30 42 053 € 18 892 €

453210P05 BP Agricole Responsable d'exploitation agricole CFA
Saint Ségal, 

Crédin, Quintenic

4 groupes pour la promotion 2013/2015, 2014/2016, 2015/2017 

et 2016/2018 pour le site de Crédin.
945 2 3 8 15 45 90 81 581 € 36 561 €

NB : Pour faire suite aux difficultés récurrentes de recrutement dans les classes secondes de baccalauréats professionnels, il est proposé un abaissement du seuil minimum à 6 (dés lors que les effectifs le justifient).

TABLEAU SYNTHETIQUE DES FORMATIONS PAR SECTEURS PROFESSIONNELS

N° de 

codification
Diplôme Secteur professionnel / intitulé du diplôme opérateur lieu Observation

CARACTERISTIQUES DES FORMATIONS

Volume 

horaire

Nombr

e 

d'année

s

Nombr

e de 
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ionnel" 

par 

année

Effectif par 

"groupe classe 

enseignement 

professionnel"

Capacités 

totales d'accueil

Données financières par 

formation pour chaque 

"groupe classe 

d'enseignement 

professionnel"

mini maxi

par 

année 

de 

formati

on

sur la 

durée 

de la 

formati

on

Coût annuel 

de formation

Dotation 

financière 

annuelle
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Validité de la convention du 1 septembre 2014 au 31 août 2019

ORGANISME GESTIONNAIRE  :

BATIMENT CFA BRETAGNE   33 Boulevard solférino 35000 RENNES

CENTRE DE FORMATION D'APPRENTIS

BATIMENT CFA  DES COTES D'ARMOR - Avenue du Chalutier "Sans Pitié" - BP 115 - 22191 PLERIN CEDEX

Bâtiment - Chauffage climatisation 7 100 201

500227S13 CAP Installateur thermique Bâtiment CFA 22 Plérin CAP Connexe 420 1 1 8 14 14 14 64 544 € 32 840 €

500227S13 CAP Installateur thermique Bâtiment CFA 22 Plérin 840 2 1 8 14 14 28 64 544 € 32 840 €

500233S17 CAP Installateur sanitaire Bâtiment CFA 22 Plérin 840 2 3 8 14 42 84 50 907 € 26 313 €

400227S03 Bac Pro Technicien en installation des systèmes énergétiques et climatiques Bâtiment CFA 22 Plérin 1855 3 1 8 15 15 45 49 275 € 25 616 €

450227S09 BP Monteur en installations du génie climatique et sanitaire Bâtiment CFA 22 Plérin première session 2016 910 2 1 8 15 15 30 62 663 € 32 034 €

Bâtiment - Gros Œuvre 6 85 170

500232S17 CAP Maçon Bâtiment CFA 22 Plérin 840 2 5 8 14 70 140 56 939 € 30 679 €

450232S12 BP Maçon Bâtiment CFA 22 Plérin 2 groupes en 1ère année pour la promotion 2016/2018 910 2 1 8 15 15 30 58 445 € 31 406 €

Bâtiment - Menuiserie du bâtiment travail du bois 1 14 14

500234S39 CAP Charpentier bois Bâtiment CFA 22 Plérin CAP Connexe 420 1 1 8 14 14 14 50 505 € 27 491 €

Bâtiment - Second Œuvre 23 297 567

500232S18 CAP Couvreur Bâtiment CFA 22 Plérin 840 2 2 8 14 28 56 52 777 € 28 541 €

500233S18 CAP Carreleur mosaïste Bâtiment CFA 22 Plérin 840 2 2 8 14 28 56 45 283 € 24 367 €

500233S19 CAP Peintre applicateur de revêtement Bâtiment CFA 22 Plérin 840 2 3 8 14 42 84 50 099 € 26 930 €

500233S20 CAP Solier moquettiste Bâtiment CFA 22 Plérin CAP Connexe - 2 groupes pour la promotion 2015/2016 420 1 1 8 14 14 14 60 367 € 32 220 €

500233S22 CAP Menuisier Aluminium-verre Bâtiment CFA 22 Plérin 840 2 2 8 14 28 56 40 559 € 21 614 €

500233S23 CAP Plâtrier-plaquiste Bâtiment CFA 22 Plérin 840 2 1 8 14 14 28 46 467 € 24 685 €

500254S31 CAP Serrurier métallier Bâtiment CFA 22 Plérin 840 2 1 8 14 14 28 39 432 € 20 845 €

010233S02 MC de niveau V Plaquiste Bâtiment CFA 22 Plérin 240 1 1 8 14 14 14 38 741 € 20 634 €

010233S04 MC de niveau IV Peinture décoration Bâtiment CFA 22 Plérin 420 1 1 8 14 14 14 53 590 € 28 994 €

400233S04 Bac Pro Aménagement et finition du bâtiment Bâtiment CFA 22 Plérin 1855 3 1 8 15 15 45 55 167 € 29 922 €

450254S11 BP Métallier Bâtiment CFA 22 Plérin première session 2016 910 2 1 8 14 14 28 32 002 € 17 293 €

450233S12 BP Peinture revêtements Bâtiment CFA 22 Plérin Dernière session 2017 suite à la rénovation du diplôme 910 2 2 8 15 _ _ 58 241 € 31 000 €

450233S15 BP Peintre applicateur de revêtements Bâtiment CFA 22 Plérin Première session 2018 suite à la rénovation du diplôme 910 2 2 8 15 30 60 58 241 € 31 000 €

450232S13 BP Couvreur Bâtiment CFA 22 Plérin Ouverture rentrée 2017 910 2 1 8 12 12 24 71 450 € 31 500 €

450233S13 BP Menuisier aluminium-verre Bâtiment CFA 22 Plérin première session 2016 910 2 1 8 15 15 30 52 316 € 27 609 €

320233P04 BTS Aménagement finition Bâtiment CFA 22 Plérin 2 groupes en 1ère année pour la promotion 2017/2019 1400 2 1 8 15 15 30 96 841 € 50 951 €

NB : Pour faire suite aux difficultés récurrentes de recrutement dans les classes secondes de baccalauréats professionnels, il est proposé un abaissement du seuil minimum à 6 (dés lors que les effectifs le justifient).

TABLEAU SYNTHETIQUE DES FORMATIONS PAR SECTEURS PROFESSIONNELS

N° de 

codification
Diplôme Secteur professionnel / intitulé du diplôme opérateur lieu Observation

CARACTERISTIQUES DES FORMATIONS

Volume 

horaire
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Données financières par 

formation pour chaque 
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professionnel"

mini maxi

par 
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formati

on
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on
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de formation
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annuelle
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Validité de la convention du 1 septembre 2014 au 31 août 2019

ORGANISME GESTIONNAIRE  :

BATIMENT CFA BRETAGNE   33 Boulevard solférino 35000 RENNES

CENTRE DE FORMATION D'APPRENTIS

BATIMENT CFA  DES COTES D'ARMOR - Avenue du Chalutier "Sans Pitié" - BP 115 - 22191 PLERIN CEDEX

Electricité électronique électrotechnique - Electricité génie climatique 2 28 56

500255S23 CAP Préparation et réalisation d'ouvrages électriques Bâtiment CFA 22 Plérin 840 2 2 8 14 28 56 54 073 € 27 796 €

Pré-apprentissage 2 24 24

631999M99 DIMA Dispositif d'Initiation aux Métiers en Alternance Bâtiment CFA 22 Plérin 540 1 2 8 12 24 24  - 42 912 €

NB : Pour faire suite aux difficultés récurrentes de recrutement dans les classes secondes de baccalauréats professionnels, il est proposé un abaissement du seuil minimum à 6 (dés lors que les effectifs le justifient).

TABLEAU SYNTHETIQUE DES FORMATIONS PAR SECTEURS PROFESSIONNELS

N° de 

codification
Diplôme Secteur professionnel / intitulé du diplôme opérateur lieu Observation

CARACTERISTIQUES DES FORMATIONS

Volume 

horaire

Nombr

e 

d'année

s
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e de 
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ionnel" 

par 
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"groupe classe 

enseignement 

professionnel"

Capacités 

totales d'accueil

Données financières par 
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Validité de la convention du 1 septembre 2014 au 31 août 2019

ORGANISME GESTIONNAIRE  :

BATIMENT CFA BRETAGNE   33 Boulevard solférino 35000 RENNES

CENTRE DE FORMATION D'APPRENTIS

BATIMENT CFA DU FINISTERE - 1 rue François Marie André Moulin des Landes - 29000 QUIMPER

Bâtiment - Chauffage climatisation 5 70 98

500227S13 CAP Installateur thermique Bâtiment CFA 29 Quimper 420 1 2 8 14 28 28 46 071 € 21 728 €

500233S17 CAP Installateur sanitaire Bâtiment CFA 29 Quimper 840 2 2 8 14 28 56 56 939 € 26 799 €

500233S17 CAP Installateur sanitaire Bâtiment CFA 29 Quimper 2 groupes promotion 2016/2017 420 1 1 8 14 14 14 41 498 € 19 494 €

Bâtiment - Gros oeuvre 5 70 140

500232S17 CAP Maçon Bâtiment CFA 29 Quimper 840 2 4 8 14 56 112 50 905 € 23 848 €

450232S12 BP Maçon Bâtiment CFA 29 Quimper

2 groupes pour les promotions 2013/2015 et 2014/2016. 2 

groupes en 1ère année pour les promotions 2016/2018 et 

2017/2019

910 2 1 8 14 14 28 59 201 € 27 838 €

Bâtiment - Menuiserie du bâtiment travail du bois 4 56 112

500234S41 CAP Menuisier fabricant de menuiserie, mobilier et agencement Bâtiment CFA 29 Quimper 840 2 1 8 14 14 28 53 572 € 25 208 €

500234S42 CAP Menuisier installateur Bâtiment CFA 29 Quimper 840 2 2 8 14 28 56 53 572 € 25 208 €

450234S08 BP Menuisier Bâtiment CFA 29 Quimper

première session 2016. 2 groupes : pour la promotion 2015-

2017 et pour l'année Terminale promotion 2014/2016. 2 

groupes pour la promotion 2016/2018 en 1ère année et 3 

groupes pour la promotion 2015/2017 en 2ème année. 2 

groupes en 2ème année pour le parcours en 1 an promotion 

2016/2018 et 2 groupes en 1ère année pour le parcours en 2 

ans promotion 2017/2019

910 2 1 8 14 14 28 59 469 € 27 940 €

Bâtiment - Second oeuvre 15 176 316

500232S18 CAP Couvreur Bâtiment CFA 29 Quimper

3 groupes en année terminale pour la promotion 2014/2016. 

3 groupes en 2ème année pour les promotions 2015/2017 et 

2016/2018 (parcours 1 an)

840 2 2 8 14 28 56 56 920 € 26 754 €

500233S18 CAP Carreleur mosaïste Bâtiment CFA 29 Quimper 3 groupes en année Terminale pour la promotion 2013/2015. 840 2 2 8 14 28 56 50 081 € 23 528 €

500233S19 CAP Peintre applicateur de revêtement Bâtiment CFA 29 Quimper 840 2 3 8 14 42 84 56 426 € 26 505 €

500233S20 CAP Solier moquettiste Bâtiment CFA 29 Quimper 420 1 1 8 12 12 12 49 222 € 23 209 €

500233S23 CAP Plâtrier-plaquiste Bâtiment CFA 29 Quimper 840 2 1 8 14 14 28 49 179 € 23 142 €

010233S02 MC de niveau V Plaquiste Bâtiment CFA 29 Quimper 420 1 1 8 12 12 12 49 755 € 23 415 €

010232S02 MC de niveau V Zinguerie Bâtiment CFA 29 Quimper Ouverture rentrée 2017 420 1 1 8 12 12 12 60 650 € 29 200 €

450232S11 BP Couvreur Bâtiment CFA 29 Quimper
Ouverture rentrée 2011. Dernière session 2016 suite à la 

rénovation du diplôme
910 2 1 8 14 _ _ 49 962 € 23 499 €

450232S13 BP Couvreur Bâtiment CFA 29 Quimper

Première session 2017 suite à la rénovation du diplôme. 

2 groupes en 1ère année pour les promotions 2016/2018 et 

2017/2019

910 2 1 8 14 14 28 49 962 € 23 499 €

450233S12 BP Peinture revêtements Bâtiment CFA 29 Quimper
2 groupes pour les promotions 2015/2017. Dernière session 

2017 suite à la rénovation du diplôme
910 2 1 8 14 _ _ 58 489 € 27 550 €

450233S15 BP Peintre applicateur de revêtements Bâtiment CFA 29 Quimper

Première session 2018 suite à la rénovation du diplôme. 2 

groupes en 1ère année pour les promotions 2016/2018 et 

2017/2019. 

2 groupes en 2ème année pour la promotion 2016/2018

910 2 1 8 14 14 28 58 489 € 27 550 €

Electricité électronique électrotechnique - Electricité génie climatique 4 36 72

500255S23 CAP Préparation et réalisation d'ouvrages électriques Bâtiment CFA 29 Quimper 3 groupes pour la promotion 2011/2013 840 2 2 8 12 24 48 52 875 € 24 833 €

450255S13 BP Installations et équipements électriques Bâtiment CFA 29 Quimper Dernière session 2018 suite à la rénovation du diplôme 910 2 1 8 12 _ 12 58 387 € 27 480 €

450255S16 BP Electricien Bâtiment CFA 29 Quimper Première session 2019 suite à la rénovation du diplôme 910 2 1 8 12 12 12 56 193 € 26 287 €

Pré-apprentissage 1 14 14

631999M99 DIMA Dispositif d'Initiation aux Métiers en Alternance Bâtiment CFA 29 Quimper 540 1 1 8 14 14 14  - 42 335 €

TABLEAU SYNTHETIQUE DES FORMATIONS PAR SECTEURS PROFESSIONNELS
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NB : Pour faire suite aux difficultés récurrentes de recrutement dans les classes secondes de baccalauréats professionnels, il est proposé un abaissement du seuil minimum à 6 (dés lors que les effectifs le justifient).
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Validité de la convention du 1 septembre 2014 au 31 août 2019

ORGANISME GESTIONNAIRE  :

BATIMENT CFA BRETAGNE   33 Boulevard solférino 35000 RENNES

CENTRE DE FORMATION D'APPRENTIS

BATIMENT CFA D'ILLE & VILAINE - 11 rue des Glénan - 35760 SAINT GREGOIRE

Bâtiment - Chauffage climatisation 9 124 234

500227S13 CAP Installateur thermique Bâtiment CFA 35 Saint-Grégoire CAP Connexe 400 1 2 8 14 28 28 51 038 € 22 374 €

500233S17 CAP Installateur sanitaire Bâtiment CFA 35 Saint-Grégoire 840 2 5 8 14 70 140 51 341 € 22 536 €

400227S03 Bac Pro Technicien en installation des systèmes énergétiques et climatiques Bâtiment CFA 35 Saint-Grégoire 1855 3 1 8 14 14 42 60 432 € 26 618 €

450227S09 BP Monteur en installations du génie climatique et sanitaire Bâtiment CFA 35 Saint-Grégoire première session 2016 910 2 1 8 12 12 24 60 303 € 26 493 €

Bâtiment - Gros oeuvre 8 110 220

500232S17 CAP Maçon Bâtiment CFA 35 Saint-Grégoire 840 2 4 8 14 56 112 47 183 € 20 727 €

500232S19 CAP Constructeur en béton armé du bâtiment Bâtiment CFA 35 Saint-Grégoire 840 2 1 8 14 14 28 18 909 € 8 547 €

500232S19 CAP Constructeur en béton armé du bâtiment Bâtiment CFA 35 Saint-Grégoire CAP Connexe 338 1 1 8 14 14 14 30 280 € 14 154 €

400232S03 Bac Pro Technicien du bâtiment : organisation et réalisation du gros œuvre Bâtiment CFA 35 Saint-Grégoire ouverture rentrée 2013 1868 3 1 8 14 14 42 42 762 € 18 999 €

450232S12 BP Maçon Bâtiment CFA 35 Saint-Grégoire 910 2 1 8 12 12 24 52 536 € 23 212 €

Bâtiment - Menuiserie du bâtiment travail du bois 5 68 136

500234S41 CAP Menuisier fabricant de menuiserie, mobilier et agencement Bâtiment CFA 35 Saint-Grégoire 3 groupes en année Terminale pour la promotion 2012/2014 840 2 2 8 14 28 56 51 217 € 23 385 €

500234S42 CAP Menuisier installateur Bâtiment CFA 35 Saint-Grégoire 840 2 2 8 14 28 56 51 217 € 23 385 €

450234S08 BP Menuisier Bâtiment CFA 35 Saint-Grégoire

2 groupes en année Terminale pour la promotion 2014/2016. 

Première session 2016. 

2 groupes en 1ère année pour la promotion 2017/2019

910 2 1 8 12 12 24 54 392 € 24 878 €

Bâtiment - Second oeuvre 16 190 354

500232S18 CAP Couvreur Bâtiment CFA 35 Saint-Grégoire 840 2 3 8 14 42 84 48 426 € 21 948 €

500233S18 CAP Carreleur mosaïste Bâtiment CFA 35 Saint-Grégoire 840 2 2 8 14 28 56 46 518 € 20 495 €

500233S19 CAP Peintre applicateur de revêtement Bâtiment CFA 35 Saint-Grégoire 840 2 5 8 14 70 140 53 864 € 24 759 €

500233S21 CAP Etancheur du bâtiment et des travaux publics Bâtiment CFA 235 Saint-Grégoire Ouverture à la rentrée 2016 420 1 1 8 12 12 12 57 040 € 24 947 €

010232S02 MC de niveau V Zinguerie Bâtiment CFA 35 Saint-Grégoire
2 groupes pour les promotions 2014/2015, 2016/2017 et 

2017/2018
300 1 1 8 14 14 14 45 443 € 20 909 €

450232S11 BP Couvreur Bâtiment CFA 35 Saint-Grégoire Dernière session 2016 suite à la rénovation du diplôme 910 2 1 8 12 _ _ 59 317 € 26 904 €

450232S13 BP Couvreur Bâtiment CFA 35 Saint-Grégoire Première session 2017 suite à la rénovation du diplôme 910 2 1 8 12 12 24 59 317 € 26 904 €

450233S12 BP Peinture revêtements Bâtiment CFA 35 Saint-Grégoire Dernière session 2017 suite à la rénovation du diplôme 910 2 1 8 12 _ _ 52 799 € 24 269 €

450233S15 BP Peintre applicateur de revêtements Bâtiment CFA 35 Saint-Grégoire Première session 2018 suite à la rénovation du diplôme 910 2 1 8 12 12 24 52 799 € 24 269 €

Electricité électronique électrotechnique - Electronique électrotechnique 3 28 70

400255P06 Bac Pro Electrotechnique énergie équipements communicants Bâtiment CFA 35 Saint-Grégoire Dernière session 2018 suite à la rénovation du diplôme 1855 3 1 8 14 _ 14 64 573 € 28 314 €

400255P10 Bac Pro Métiers de l'électricité et de ses environnements connectés Bâtiment CFA 35 Saint-Grégoire Première session 2019 suite à la rénovation du diplôme 1855 3 1 8 14 14 28 64 573 € 28 314 €

320227M11 BTS Fluides énergie domotique option C domotique et bâtiments communiquants Bâtiment CFA 35 Saint-Grégoire Ouverture rentrée 2014. Première session 2016 1400 2 1 8 14 14 28 75 050 € 33 763 €

Electricité électronique électrotechnique - Electricité génie climatique 5 54 108

500255S23 CAP Préparation et réalisation d'ouvrages électriques Bâtiment CFA 35 Saint-Grégoire 910 2 3 8 14 42 84 52 563 € 23 011 €

450255S13 BP Installations et équipements électriques Bâtiment CFA 35 Saint-Grégoire Dernière session 2018 suite à la rénovation du diplôme 945 2 1 8 12 _ 12 52 898 € 23 301 €

450255S16 BP Electricien Bâtiment CFA 35 Saint-Grégoire Première session 2019 suite à la rénovation du diplôme 945 2 1 8 12 12 12 52 898 € 23 301 €

NB : Pour faire suite aux difficultés récurrentes de recrutement dans les classes secondes de baccalauréats professionnels, il est proposé un abaissement du seuil minimum à 6 (dés lors que les effectifs le justifient).

TABLEAU SYNTHETIQUE DES FORMATIONS PAR SECTEURS PROFESSIONNELS
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Validité de la convention du 1 septembre 2014 au 31 août 2019

ORGANISME GESTIONNAIRE  :

BATIMENT CFA BRETAGNE   33 Boulevard solférino 35000 RENNES

CENTRE DE FORMATION D'APPRENTIS

BATIMENT CFA DU MORBIHAN - 12 boulevard des Iles – CS82311 - 56010 VANNES CEDEX

Bâtiment - Chauffage climatisation 9 124 208

500227S13 CAP Installateur thermique Bâtiment CFA 56 Vannes 840 2 1 8 14 14 28 0 € 0 €

500227S13 CAP Installateur thermique Bâtiment CFA 56 Vannes 420 1 2 8 14 28 28 45 884 € 22 901 €

500233S17 CAP Installateur sanitaire Bâtiment CFA 56 Vannes 840 2 3 8 14 42 84 48 358 € 24 209 €

010227T01 MC de niveau V Maintenance en équipement thermique individuel Bâtiment CFA 56 Vannes 310 1 1 8 12 12 12 45 132 € 22 663 €

450227S09 BP Monteur en installations du génie climatique et sanitaire Bâtiment CFA 56 Vannes première session 2016 910 2 2 8 14 28 56 57 651 € 28 902 €

Bâtiment - Gros oeuvre 7 98 196

500232S17 CAP Maçon Bâtiment CFA 56 Vannes 840 2 6 8 14 84 168 55 202 € 27 611 €

450232S12 BP Maçon Bâtiment CFA 56 Vannes 910 2 1 8 14 14 28 71 392 € 35 711 €

Bâtiment - Menuiserie du bâtiment travail du bois 12 164 314

500234S39 CAP Charpentier Bois Bâtiment CFA 56 Vannes 840 2 1 8 14 14 28 36 292 € 18 107 €

500234S39 CAP Charpentier Bois Bâtiment CFA 56 Vannes CAP Connexe 420 1 2 8 14 28 28 69 526 € 34 792 €

500234S41 CAP Menuisier fabricant de menuiserie, mobilier et agencement Bâtiment CFA 56 Vannes 840 2 3 8 14 42 84 49 925 € 24 932 €

500234S42 CAP Menuisier installateur Bâtiment CFA 56 Vannes 840 2 2 8 14 28 56 49 925 € 24 932 €

400234S05 Bac Pro Technicien menuisier agenceur Bâtiment CFA 56 Vannes 1855 3 1 8 14 14 42 62 460 € 31 241 €

450234S08 BP Menuisier Bâtiment CFA 56 Vannes première session 2016 910 2 2 8 14 28 56 60 391 € 30 153 €

450234S09 BP Charpentier Bois Bâtiment CFA 56 Vannes première session 2016 910 2 1 8 10 10 20 60 519 € 30 333 €

Bâtiment - Second oeuvre 16 200 376

500232S18 CAP Couvreur Bâtiment CFA 56 Vannes 840 2 3 8 14 42 84 57 194 € 28 649 €

500233S18 CAP Carreleur mosaïste Bâtiment CFA 56 Vannes 840 2 2 8 14 28 56 45 314 € 22 666 €

500233S19 CAP Peintre applicateur de revêtement Bâtiment CFA 56 Vannes 4 groupes à compter de la rentrée 2013 840 2 4 8 14 56 112 55 857 € 27 914 €

500233S23 CAP Plâtrier-plaquiste Bâtiment CFA 56 Vannes 840 2 2 8 12 24 48 42 229 € 21 095 €

010232S02 MC de niveau V Zinguerie Bâtiment CFA 56 Vannes
ouverture rentrée 2012. 2 groupes pour les promotions 

2015/2016 et 2016/2017
420 1 1 8 12 12 12 59 755 € 29 910 €

010233S02 MC de niveau V Plaquiste Bâtiment CFA 56 Vannes 242 1 1 8 12 12 12 24 131 € 12 219 €

450233S08 BP Carrelage mosaïque Bâtiment CFA 56 Vannes 910 2 1 8 12 12 24 59 034 € 29 645 €

450233S12 BP Peinture revêtements Bâtiment CFA 56 Vannes
Ouverture rentrée 2014. Dernière session 2017 suite à la 

rénovation de diplôme
910 2 1 8 14 _ _ 68 800 € 34 419 €

450233S15 BP Peintre applicateur de revêtements Bâtiment CFA 56 Vannes Première session 2018 suite à la rénovation du diplôme 910 2 1 8 14 14 28 68 800 € 34 419 €

Electricité électronique électrotechnique - Electricité génie climatique 5 56 112

500255S23 CAP Préparation et réalisation d'ouvrages électriques Bâtiment CFA 56 Vannes 840 2 3 8 14 42 84 43 206 € 21 650 €

450255S13 BP Installations et équipements électriques Bâtiment CFA 56 Vannes Dernière session 2018 suite à la rénovation du diplôme 910 2 1 8 14 _ 14 51 896 € 26 059 €

450255S16 BP Electricien Bâtiment CFA 56 Vannes Première session 2019 suite à la rénovation du diplôme 910 2 1 8 14 14 14 51 413 € 25 284 €

NB : Pour faire suite aux difficultés récurrentes de recrutement dans les classes secondes de baccalauréats professionnels, il est proposé un abaissement du seuil minimum à 6 (dés lors que les effectifs le justifient).

TABLEAU SYNTHETIQUE DES FORMATIONS PAR SECTEURS PROFESSIONNELS
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Validité de la convention du 1 septembre 2014 au 31 août 2019

ORGANISME GESTIONNAIRE  :

ASSOCIATION DU CENTRE DES FORMATIONS ALTERNEES DES TRAVAUX PUBLICS DE BRETAGNE - Parc d’activités La Lande du Moulin - 9 rue du Domaine - 56800 PLOERMEL

CENTRE DE FORMATION D'APPRENTIS

CFA DES TRAVAUX PUBLICS DE BRETAGNE (CFA TP BRETAGNE) - Parc d’activités La Lande du Moulin - 9 rue du Domaine - 56800 PLOERMEL 

Travaux Publics - Etude et réalisation 11 132 240

500231S15 CAP Constructeur de routes CFA TP Bretagne Ploërmel 3 groupes pour la promotion 2012/2014 910 2 2 8 12 24 48 61 742 € 12 891 €

500231S15 CAP Constructeur de routes CFA TP Bretagne Ploërmel 2 groupes pour la promotion 2016/2017 505 1 1 8 12 12 12 61 742 € 12 891 €

500231S16 CAP Construction de canalisations de travaux publics CFA TP Bretagne Ploërmel 910 2 2 8 12 24 48 62 557 € 12 815 €

500231S16 CAP Construction de canalisations de travaux publics CFA TP Bretagne Ploërmel 505 1 1 8 12 12 12 62 557 € 12 815 €

500231U18 CAP Conducteur d'engins : Travaux publics et carrières CFA TP Bretagne Ploërmel
2 groupes pour la promotion 2015/2016  – Augmentation de la 

capacité d'accueil avec le passage de 1 à 2 groupes
505 1 2 8 12 24 24 102 920 € 20 782 €

400231S02 Bac Pro Travaux publics CFA TP Bretagne Ploërmel

2 groupes pour la promotion 2013/2016 dans la classe 

correspondante à la Rentrée 2014 - 3 groupes en classe de 

première pour la promotion 2014/2017 – Augmentation de la 

capacité d'accueil avec le passage de 1 à 2 groupes

1850 3 2 8 12 24 72 96 922 € 19 353 €

320231S07 BTS Travaux Publics CFA TP Bretagne Ploërmel
Ouverture à la rentrée 2016 en partenariat avec le Lycée 

Freyssinet (Saint-Brieuc)
1470 2 1 8 12 12 24 98 306 € 25 920 €

NB : Pour faire suite aux difficultés récurrentes de recrutement dans les classes secondes de baccalauréats professionnels, il est proposé un abaissement du seuil minimum à 6 (dés lors que les effectifs le justifient).

TABLEAU SYNTHETIQUE DES FORMATIONS PAR SECTEURS PROFESSIONNELS
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Validité de la convention du 1 septembre 2014 au 31 août 2019

ORGANISME GESTIONNAIRE  :

CENTRE DE FORMATIONS ALTERNEES DE L'INDUSTRIE BRETAGNE (CFAI DE BRETAGNE) – 7 rue du Bignon – La Prunelle - BP 221 - 22192 PLERIN CEDEX

CENTRE DE FORMATION D'APPRENTIS

CFAI DE BRETAGNE – 7 rue du Bignon – La Prunelle - B.P. 221 - 22192 PLERIN CEDEX

Bâtiment - Chauffage climatisation 1 12 12

010227S04 MC de niveau IV Technicien en énergies renouvelables option A énergie électrique CFAI Plérin 500 1 1 8 12 12 12 59 478 € 0 €

Commerce vente - Technico commercial 1 12 24

320200W08 BTS Technico-commercial
CCI Saint-Malo 

Fougères
Fougères

option commercialisation de biens et services industriels. 

Transfert provisoire de la formation sur le site de Bruz à la 

rentrée 2017

1350 2 1 8 12 12 24 46 330 € 0 €

320200W08 BTS Technico-commercial
CCI Saint-Malo 

Fougères
Bruz

option commercialisation de biens et services industriels. 

Transfert provisoire de la formation sur le site de Bruz à la 

rentrée 2017

1350 2 1 8 12 12 24 46 330 € 0 €

Electricité électronique électrotechnique - Electronique électrotechnique 14 178 424

400255P06 Bac Pro Electrotechnique énergie équipements communicants CFAI Plérin

4 groupes pour la promotion 2012/2015 dans la classe 

correspondante à la rentrée 2014. Dernière session 2018 suite 

à la rénovation du diplôme

2025 3 2 8 12 _ 24 134 037 € 24 582 €

400255P10 Bac Pro Métiers de l'électricité et de ses environnements connectés CFAI Plérin Première session 2019 suite à la rénovation du diplôme 2025 3 2 8 12 24 48 134 037 € 24 582 €

320255R15 BTS Electrotechnique CFAI Plérin Diminution du nombre de groupe (passage de 2 à 1) 1350 2 1 8 14 14 28 142 623 € 0 €

320255R15 BTS Electrotechnique CFAI Bruz

ouverture rentrée 2012

2 groupes pour les promotions 2013/2015 et 2014/2016 et 2 

groupes pour la 1ère année promotion 2017/2019

1350 2 1 8 16 16 32 150 781 € 0 €

320255R15 BTS Electrotechnique CFAI Lorient ouverture rentrée 2014 1350 2 1 8 16 16 16 135 970 € 0 €

320255R15 BTS Electrotechnique CFAI Brest Ouverture rentrée 2016 1350 2 1 8 12 12 24 89 200 € 0 €

320201M12 BTS Systèmes numériques option A : informatique et réseaux CFAI Bruz Ouverture rentrée 2017 1350 2 1 8 12 12 24 93 140 € 0 €

320255M16 BTS Systèmes numériques option B : électronique et communications CFAI Bruz Ouverture rentrée 2017 1350 2 1 8 12 12 24 93 240 € 0 €

350255M02 DUT Génie électrique et informatique industrielle option électronique IUT de Brest Brest recrutement sur deux ans à compter de la rentrée 2013 1540 2 1 8 12 12 24 74 004 € 0 €

170250M03 INGENIEUR

Diplôme de l'Ecole Nationale Supérieure des Techniques Avancées Bretagne 

(ENSTA), spécialité mécanique et électronique options systèmes embarqués, plate 

forme navale ou architecture véhicule

ENSTA Brest 1800 3 2 8 20 40 120 152 997 € 0 €

170255M0Y INGENIEUR Diplôme de l'Institut Supérieur de l'Electronique et du Numérique ISEN YNCREA OUEST Brest 1800 3 1 12 20 20 60 193 490 € 0 €

Environnement propreté sécurité - Environneent 2 20 20

26C200R01 Titre de niveau II Responsable management durable qualité sécurité environnement CCI Saint Brieuc Saint Brieuc Dernière session 2017 suite à la rénovation du diplôme 749 1 1 8 20 _ _ 133 282 € 0 €

26X200R02 Titre de niveau II Responsable en qualité sécurité environnement CCI Saint Brieuc Saint Brieuc Première session 2018 suite à la rénovation du diplôme 665 1 1 8 20 20 20 133 282 € 0 €

NB : Pour faire suite aux difficultés récurrentes de recrutement dans les classes secondes de baccalauréats professionnels, il est proposé un abaissement du seuil minimum à 6 (dés lors que les effectifs le justifient).
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Validité de la convention du 1 septembre 2014 au 31 août 2019

ORGANISME GESTIONNAIRE  :

CENTRE DE FORMATIONS ALTERNEES DE L'INDUSTRIE BRETAGNE (CFAI DE BRETAGNE) – 7 rue du Bignon – La Prunelle - BP 221 - 22192 PLERIN CEDEX

CENTRE DE FORMATION D'APPRENTIS

CFAI DE BRETAGNE – 7 rue du Bignon – La Prunelle - B.P. 221 - 22192 PLERIN CEDEX

Gestion administration finance informatique - Informatique 12 166 466

26X326T01 Titre de niveau II Administrateur.trice systèmes réseaux et sécurité CFAI Bruz Ouverture rentrée 2017 650 1 1 8 16 16 16 92 700 € 0 €

170326M07 INGENIEUR Diplôme de l'ENSIBS Management et ingénierie de la sécurité ENSIBS Vannes

ouverture rentrée 2013

Financement :

promotion 2013-2016 : 82 750€

promotion 2014-2017 : 57 925 €

Promotion 2015-2018 : 33 100 €

Augmentation de la capacité d'accueil de 1 à 2 groupes. 

Dernière session 2017 suite à la rénovation du diplôme

1800 3 2 10 20 40 120 271 367 € 57 925 €

170326M07 INGENIEUR Diplôme de l'ENSIBS spécialité sécurité des systèmes d'information ENSIBS Vannes

Financement :

promotion 2013-2016 : 82 750€

promotion 2014-2017 : 57 925 €

Promotion 2015-2018 : 33 100 €

Augmentation de la capacité d'accueil de 1 à 2 groupes. 

Première session 2018 suite à la rénovation du diplôme

1800 3 2 10 20 40 120 271 367 € 57 925 €

170326M0G INGENIEUR
Diplôme de Telecom Bretagne (ex-ENSTB) techniques de l'industrie option réseaux 

et télécommunications
IMT Atlantique Brest Dernière session 2017 suite à la rénovation du diplôme 1800 3 3 8 14 _ _ 113 166 € 0 €

170326M0G INGENIEUR
Ingénieur diplôme de Telecom Bretagne de l'Institut Mines Telecom qpécialisé 

réseaux et télécommunications (ex ENSTB)
IMT Atlantique Brest Première session 2018 suite à la rénovation du diplôme 1800 3 3 8 14 42 126 113 166 € 0 €

170326M0V INGENIEUR
Diplôme de l'Ecole Nationale des Sciences Appliquées et de Technologie, spécialité 

informatique multimédia et réseaux
ENSSAT LANNION Lannion 1800 3 1 14 28 28 84 189 440 € 0 €

Industries de process - Plastiques composites 1 12 24

400225S03 BAC PRO Plastiques et composites CFAI Bruz

Ouverture rentrée 2016 en partenariat avec le Centre 

Interrégional des Formations Alternées de la Plasturgie de 

Damigny

1350 2 1 8 12 12 24 179 772 € 27 000 €

Maintenance industrielle mécanique automatismes - Etude et réalisation industrielle 8 106 218

320200N06 BTS Conception de produits industriels CFAI Brest Dernière session 2017 suite à la rénovation du diplôme 1350 2 1 8 12 _ _ 67 351 € 0 €

320200N09 BTS Conception des produits industriels CFAI Brest Première session 2018 suite à la rénovation du diplôme 1350 2 1 8 12 12 24 67 351 € 0 €

320201N11 BTS Conception et réalisation de systèmes automatiques CFAI Plérin première session 2013 1350 2 1 8 14 14 28 89 727 € 0 €

350251M01 DUT Génie mécanique et productique IUT de Brest Brest 1540 2 1 8 14 14 28 61 107 € 0 €

250200M0W Licence Pro
Métiers de l'industrie : industrie navale et maritime parcours maintenance portuaire e

navale
IUT de Brest Brest Ouverture rentrée 2017 491 1 1 10 15 15 15 106 400 € 0 €

250200M0Y Licence Pro
Métiers de l'industrie : industrie navale et maritime parcours métiers de l'industrie et 

de la construction navale
IUT de Lorient Lorient Ouverture rentrée 2017 491 1 1 10 15 15 15 106 400 € 0 €

170200M35 INGENIEUR
Diplômé de l'Institut National des Sciences Appliquées (INSA) spécialité conception 

et développement de technologies innovantes
INSA Rennes

Ouverture rentrée 2016 – (parcours en 1+2). Ouverture à la 

rentrée 2017 de la 1ère année de formation (passage de 2 à 3 

ans). Dernière session 2017 suite à la rénovation du diplôme

1800 3 1 24 36 _ _ 171 501 € 0 €

170255M13 INGENIEUR
Ingénieur diplôme de l'Institut National des Sciences Appliquées de Rennes 

spécialité électronique
INSA Rennes

Ouverture rentrée 2016 – (parcours en 1+2). Ouverture à la 

rentrée 2017 de la 1ère année de formation (passage de 2 à 3 

ans). Première session 2018 suiteà la rénovation du diplôme. 

Partenariat avec le CESI

1800 3 1 24 36 36 108 171 501 € 0 €

NB : Pour faire suite aux difficultés récurrentes de recrutement dans les classes secondes de baccalauréats professionnels, il est proposé un abaissement du seuil minimum à 6 (dés lors que les effectifs le justifient).
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Validité de la convention du 1 septembre 2014 au 31 août 2019

ORGANISME GESTIONNAIRE  :

CENTRE DE FORMATIONS ALTERNEES DE L'INDUSTRIE BRETAGNE (CFAI DE BRETAGNE) - La Prunelle - BP 221 - 22192 PLERIN CEDEX

CENTRE DE FORMATION D'APPRENTIS

CFAI DE BRETAGNE - La Prunelle - B.P. 221 - 22192 PLERIN CEDEX

Maintenance industrielle mécanique automatismes - Maintenance industrielle 10 134 302

400250R07 Bac Pro Maintenance des équipements industriels CFAI Plérin 2025 3 1 8 12 12 36 70 985 € 13 018 €

400250R07 Bac Pro Maintenance des équipements industriels CFAI Brest 2025 3 1 8 12 12 36 77 164 € 14 152 €

400250R07 Bac Pro Maintenance des équipements industriels CFAI Bruz 2025 3 1 8 12 12 36 103 738 € 19 025 €

400250R07 Bac Pro Maintenance des équipements industriels CFAI Lorient Ouverture rentrée 2013 2025 3 1 8 12 12 36 58 076 € 10 651 €

320250R07 BTS Maintenance des systèmes option A systèmes de production CFAI Brest
première session 2016. 2 groupes en 1ère année pour la 

promotion 2016/2018
1350 2 1 8 16 16 32 160 976 € 0 €

320250R07 BTS Maintenance des systèmes option A systèmes de production CFAI Plérin
première session 2016. Diminution du nombre de groupe 

(passage de 2 à 1)
1350 2 1 8 16 16 32 125 259 € 0 €

320250R07 BTS Maintenance des systèmes option A systèmes de production
CCI Saint-Malo 

Fougères
Fougères première session 2016 1350 2 2 8 12 24 48 101 567 € 0 €

320250R07 BTS Maintenance des systèmes option A systèmes de production CFAI Lorient

première session 2016 – 2 groupes pour les promotions 

2014/2016 et 2016/2018 et 2 groupes en 1ère année pour la 

promotion 2017/2019

1350 2 1 8 16 16 32 133 435 € 0 €

320250R07 BTS Maintenance des systèmes option A systèmes de production Lycée Marcel Callo Redon
Ouverture de la 2ème année à la rentrée 2017 en parcours 

mixte (1+1)
675 1 1 8 14 14 14 97 360 € 0 €

Maintenance industrielle mécanique automatismes - Mécanique automatismes 13 180 484

400251S07 Bac Pro Technicien outilleur CFAI Lorient 2025 3 1 8 12 12 36 68 189 € 12 506 €

400251S06 Bac Pro Technicien d'usinage CFAI Brest 2025 3 1 8 12 12 36 56 647 € 10 389 €

320250S06 BTS Industrialisation des produits mécaniques CFAI Brest Dernière session 2017 suite à la rénovation du diplôme 1480 2 1 8 12 _ _ 80 852 € 0 €

320223N17 BTS Conception des processus de réalisation de produits option B production sérielle CFAI Brest Première session 2018 suite à la rénovation du diplôme 1480 2 1 8 12 12 24 80 852 € 0 €

320223N17 BTS Conception des processus de réalisation de produits option B production sérielle Lycée Marcel Callo Redon Première session 2018 suite à la rénovation du diplôme 1350 2 1 8 12 12 24 84 245 € 0 €

320250S06 BTS Industrialisation des produits mécaniques Lycée Marcel Callo Redon
ouverture rentrée 2013. Dernière session 2017 suite à la 

rénovation du diplôme
1350 2 1 8 16 _ _ 84 245 € 0 €

205200M04 Licence Sciences pour l'ingénieur en méthodes et sciences industrielles CNAM Ploufragan ouverture rentrée 2012 770 1 1 8 16 16 16 111 219 € 68 400 €

170200M09 INGENIEUR Diplômé de l'ECAM Rennes Louis de Broglie spécialité génie industriel
ECAM Rennes Louis de 

Broglie
Bruz

2 groupes pour la promotion 2015/2018. Augmentation  de 

capacité avec le passage de 1 à 2 groupes. 3 groupes en 2ème

année pour la promotion 2016/2019

1800 3 2 16 24 48 144 381 060 € 0 €

170251M21 INGENIEUR Diplôme de l'ICAM des techniques de l'industrie spécialité mécanique et automatique ICAM Vannes Augmentation  de capacité maximum par groupe 1800 3 4 8 17 68 204 166 701 € 0 €

NB : Pour faire suite aux difficultés récurrentes de recrutement dans les classes secondes de baccalauréats professionnels, il est proposé un abaissement du seuil minimum à 6 (dés lors que les effectifs le justifient).
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Validité de la convention du 1 septembre 2014 au 31 août 2019

ORGANISME GESTIONNAIRE  :

CENTRE DE FORMATIONS ALTERNEES DE L'INDUSTRIE BRETAGNE (CFAI DE BRETAGNE) - La Prunelle - BP 221 - 22192 PLERIN CEDEX

CENTRE DE FORMATION D'APPRENTIS

CFAI DE BRETAGNE - La Prunelle - B.P. 221 - 22192 PLERIN CEDEX

Structures métalliques - Travail des métaux 12 150 336

400223S02 BAC PRO Traitements des matériaux CFAI
Saint-Nicolas de 

Redon
Ouverture à la rentrée 2016 2025 3 1 8 12 12 36 82 300 € 12 000 €

400254N09 Bac Pro Technicien en chaudronnerie industrielle CFAI Brest

2 groupes pour la promotion 2011/2014 dans les classes 

correspondantes à la rentrée 2013. 2 groupes en classe de 

Terminale pour les promotions 2013/2016 et 2015/2018

2025 3 1 8 12 12 36 143 063 € 26 237 €

400254N09 Bac Pro Technicien en chaudronnerie industrielle CFAI Lorient

2 groupes pour les promotions 2010/2013 et 2011/2014 dans 

les classes correspondantes à la rentrée 2012. 2 groupes en 

année de Terminale pour la promotion 2013/2016. 2 groupes 

en classe de Première pour les promotions 2014/2017 et 

2016/2019

2025 3 1 8 12 12 36 91 753 € 16 827 €

400254N09 Bac Pro Technicien en chaudronnerie industrielle CFAI Plérin 2025 3 1 8 12 12 36 109 478 € 20 078 €

400254N09 Bac Pro Technicien en chaudronnerie industrielle CFAI Bruz

2 groupes pour la promotion 2011/2014 dans les classes 

correspondantes à la rentrée 2013. 2 groupes en année de 

Terminale pour les promotions 2013/2016 et 2015/2018

2025 3 1 8 12 12 36 113 544 € 20 823 €

320254M10 BTS Conception et réalisation en chaudronnerie industrielle CFAI Brest
2 groupes en 1ère année pour les promotions 2016/2018 et 

2017/2019
1350 2 1 8 14 14 28 120 968 € 0 €

320254M10 BTS Conception et réalisation en chaudronnerie industrielle CFAI Bruz ouverture rentrée 2014 1350 2 1 8 16 16 32 97 175 € 0 €

320254S02 BTS Construction navale CFAI Lorient Dernière session 2018 suite à la rénovation du diplôme 1350 2 1 8 12 _ 12 111 015 € 0 €

320254S13 BTS Conception et industrialisation en construction navale CFAI Lorient Première session 2019 suite à la rénovation du diplôme 1350 2 1 8 12 12 12 98 003 € 0 €

320254P08 BTS Construction métallique CFAI Lorient 1350 2 1 8 12 12 24 108 804 € 0 €

320223M11 BTS Traitement des matériaux option A : Traitements thermiques CFAI
Saint-Nicolas de 

Redon
Ouverture rentrée 2016

320223M12 BTS Traitement des matériaux option B : Traitements de surfaces CFAI
Saint-Nicolas de 

Redon
Ouverture rentrée 2016

250254M03 Licence pro Métiers de l'industrie : métallurgie mise en forme des matériaux et soudage IUT de Brest Brest Ouverture à la rentrée 2017 491 1 1 12 24 24 24 168 200 € 0 €

NB : Pour faire suite aux difficultés récurrentes de recrutement dans les classes secondes de baccalauréats professionnels, il est proposé un abaissement du seuil minimum à 6 (dés lors que les effectifs le justif

1350 2 1 8 12 12 24 113 964 € 0 €
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Validité de la convention du 1 septembre 2014 au 31 août 2019

ORGANISME GESTIONNAIRE  :

INSTITUT NATIONAL DE L'HYGIENE ET DU NETTOYAGE INDUSTRIEL - 94 boulevard Maxime Gorki - 94800 VILLEJUIF

CENTRE DE FORMATION D'APPRENTIS

CFA INHNI OUEST - Campus de Ker Lann - Rue Urbain Leverrier - 35170 BRUZ

Environnement propreté sécurité - Environneent 2 48 96

320343R04 BTS Métiers des services à l'environnement CFA INHNI Bruz première session 2015 1350 2 2 8 24 48 96 165 088 € 0 €

Environnement propreté sécurité - Propreté 8 136 296

500343T07 CAP Agent de propreté et d'hygiène CFA INHNI Bruz première session 2016 800 2 4 8 16 64 128 51 676 € 0 €

400343T04 Bac Pro Hygiène - Propreté - Stérilisation CFA INHNI Bruz première session 2016 1850 3 2 8 24 48 144 155 762 € 0 €

26R343P0A Titre de niveau II Responsable de service hygiène propreté CFA INHNI Bruz Dernière session 2017 suite à la rénovation de diplôme 654 1 1 8 24 _ _ 186 071 € 0 €

26R343P0A Titre de niveau II Responsable de service hygiène propreté et services CFA INHNI Bruz Première session 2018 suite à la rénovation de diplôme 654 1 1 8 24 24 24 186 071 € 0 €

NB : Pour faire suite aux difficultés récurrentes de recrutement dans les classes secondes de baccalauréats professionnels, il est proposé un abaissement du seuil minimum à 6 (dés lors que les effectifs le justifient).
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Validité de la convention du 1 septembre 2014 au 31 août 2019

ORGANISME GESTIONNAIRE  :

UNION NATIONALE DES INDUSTRIES DE CARRIERES ET DE MATERIAUX DE CONSTRUCTION (UNICEM) - 3 rue Alfred Roll - 75849 PARIS CEDEX 17

CENTRE DE FORMATION D'APPRENTIS

CFA DES INDUSTRIES DE CARRIERES ET MATERIAUX DE CONSTRUCTION DE BRETAGNE (CFA-UNICEM) - 5 rue Monseigneur Gry - 35420 LOUVIGNE DU DESERT

Bâtiment - Gros œuvre 4 60 120

500232S20 CAP Tailleur de pierre CFA UNICEM Louvigné du désert première session 2015 840 2 1 8 15 15 30 218 594 € 0 €

500232S21 CAP Marbrier du bâtiment et de la décoration CFA UNICEM Louvigné du désert première session 2015 840 2 1 8 15 15 30 218 594 € 0 €

450232S14 BP Métiers de la pierre CFA UNICEM Louvigné du désert Première session 2017 suite à la rénovation du diplôme 816 2 2 8 15 30 60 176 432 € 0 €

Industries de process - Chimie laboratoire 1 20 40

46X224M01 Titre de niveau IV Technicien de production des matériaux pour la construction et l'industrie CFA UNICEM Louvigné du désert 840 2 1 8 20 20 40 80 471 € 0 €

Travaux publics - Mécanique spécialisée travaux publics 6 32 76

500252R12 CAP Maintenance des matériels option matériels de travaux publics et de manutention CFA UNICEM Louvigné du désert Dernière session 2017 suite à la rénovation du diplôme 840 2 2 8 10 _ _ 158 814 € 0 €

500252R22 CAP Maintenance des matériels option B matériels de travaux publics et de manutention CFA UNICEM Louvigné du désert Première session 2018 suite à la rénovation du diplôme 840 2 2 8 10 20 40 158 814 € 0 €

400252R12 Bac Pro Maintenance des matériels option B travaux publics et manutention CFA UNICEM Louvigné du désert Dernière session 2018 suite à la rénovation du diplôme 1850 3 1 8 12 _ 12 75 563 € 0 €

400252R20 Bac Pro Maintenance des matériels option B matériels de travaux publics et de manutention CFA UNICEM Louvigné du désert Première session 2019 suite à la rénovation du diplôme 1850 3 1 8 12 12 24 75 563 € 0 €

NB : Pour faire suite aux difficultés récurrentes de recrutement dans les classes secondes de baccalauréats professionnels, il est proposé un abaissement du seuil minimum à 6 (dés lors que les effectifs le justifient).
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Validité de la convention du 1 septembre 2014 au 31 août 2019

ORGANISME GESTIONNAIRE  :

INSTITUT SUPERIEUR DE FORMATION FRUITS ET LEGUMES (ISFFEL) - Pen ar Prat - 29250 SAINT POL DE LEON

CENTRE DE FORMATION D'APPRENTIS

CFA DE L' I.S.F.F.E.L. - Pen ar Prat - 29250 SAINT POL DE LEON

Agroalimentaire 1 20 20

250221R13 Licence Pro
Industrie agro-alimentaire, alimentation spécialité sécurité alimentaire, nutrition, 

analyse
CFA ISFFEL Saint Pol de Léon 600 1 1 8 20 20 20 194 879 € 0 €

Commerce vente - Commerce distribution 10 135 150

46T312T0A Titre de niveau IV Responsable de rayon CFA ISFFEL Saint Pol de Léon Pérennisation rentrée 2009 637 1 2 8 15 30 30 109 495 € 0 €

320312T09 BTS Management des unités commerciales CFA ISFFEL Saint Pol de Léon
Ouverture expérimentale pour deux promotions à la rentrée 

2013 – Pérennisation rentrée 2015
840 1 1 10 18 18 18 79 481 € 0 €

320312T09 BTS Management des unités commerciales CFA ISFFEL Saint Pol de Léon
Ouverture à la rentrée 2017 en mixité de public (maintien de 15 

contrats de professionnalisation et 15 contrats d'apprentissage)
1350 2 1 8 15 15 30 92 486 € 0 €

250312P11 Licence Pro
Commerce spécialité management et marketing des réseaux de distribution 

spécialité produits alimentaires
IUT de Brest Morlaix Dernière session 2017 suite à la rénovation du diplôme 600 1 2 8 25 _ _ 236 884 € 0 €

250312M2B Licence Pro Commerce et distribution parcours produits alimentaires IUT de Brest Morlaix Première session 2018 suite à la rénovation du diplôme 600 1 2 8 25 50 50 236 884 € 0 €

250312N91 Licence Pro
Commerce et distribution : marketing et merchandising des produits agro-

alimentaires
CFA ISFFEL Saint Pol de Léon 600 1 1 8 10 10 10 184 145 € 0 €

250312P11 Licence Pro
Commerce spécialisé Management et marketing des réseaux de distribution – 

spécialité métiers de la boucherie
CFA ISFFEL Saint-Pol de Léon

Ouverture à la rentrée 2016 en partenariat avec le CFA de la 

CMA des Côtes d'Armor.  Dernière session 2017 suite à la 

rénovation du diplôme

1062 1 1 8 12 12 12 93 917 € 0 €

250312M2B Licence Pro Commerce et distribution parcours métiers de la boucherie CFA ISFFEL Saint-Pol de Léon

Ouverture à la rentrée 2016 en partenariat avec le CFA de la 

CMA des Côtes d'Armor. Première session 2018 suite à la 

rénovation du diplôme

1062 1 1 8 12 12 12 93 917 € 0 €

Commerce vente - Technico commercial 1 20 20

363211W05 CSA de niveau III Responsable technico-commercial en fruits et légumes CFA ISFFEL Saint Pol de Léon 600 1 1 8 20 20 20 144 626 € 0 €

NB : Pour faire suite aux difficultés récurrentes de recrutement dans les classes secondes de baccalauréats professionnels, il est proposé un abaissement du seuil minimum à 6 (dés lors que les effectifs le justifient).
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Validité de la convention du 1 septembre 2014 au 31 août 2019

ORGANISME GESTIONNAIRE  :

INSTITUT DE FORMATION REGIONAL DES INDUSTRIES AGROALIMENTAIRES DE BRETAGNE (IFRIA BRETAGNE) - 4 boulevard de Creac'h Gwen - 29000 QUIMPER 

CENTRE DE FORMATION D'APPRENTIS :

INSTITUT DE FORMATION REGIONAL DES INDUSTRIES AGROALIMENTAIRES DE BRETAGNE (IFRIA BRETAGNE) - 4 boulevard de Creac'h Gwen - 29000 QUIMPER 

Agriculture horticulture paysage - Productions agricoles et végétales 1 15 15

364212P04 Titre de niveau III Conseiller d'élevage avicole Avipôle Plougragan 631 1 1 6 15 15 15 166 835 € 0 €

Agroalimentaire 15 237 423

503221S08 CAPA
Opérateur en industries agroalimentaires spécialité transformation de produits 

alimentaires

UFA des métiers de la 

viande
Vitré première session 2017 970 2 2 8 15 30 60 114 534 € 0 €

56A221S01 Titre de niveau V Opérateur de transformation industrielle des viandes CFA CMA 29 Quimper
Ouverture à titre expérimental pour les promotions 2017/2018 

et 2018/2019
416 1 1 8 15 15 15 85 000 € 0 €

56A221S01 Titre de niveau V Opérateur de transformation industrielle des viandes
UFA des métiers de la 

viande
Vitré

Ouverture à titre expérimental pour les promotions 2017/2018 

et 2018/2019
416 1 1 8 15 15 15 85 000 € 0 €

400220U03 Bac Pro Bio - industries de transformation

Groupe Antoine de St 

Exupéry – Site Giorgio 

Frassati

Rennes ouverture rentrée 2012 1400 2 1 8 20 20 40 65 413 € 0 €

400220U03 Bac Pro Bio - industries de transformation
E.P.L.E.A. Le Gros 

Chêne
Pontivy

Ouverture de la classe de Terminale à la rentrée 2017 en 

parcours mixte (2+1) et mixité de public en 3ème année 

(maintien de 8 places en voie scolaire)

620 1 1 6 8 8 8 52 400 € 0 €

453221S02 BP Agricole Industries alimentaires
UFA des métiers de la 

viande
Vitré 1200 2 1 8 15 15 30 115 964 € 0 €

453221S02 BP Agricole Industries alimentaires
E.P.L.E.A. Le Gros 

Chêne
Pontivy 1200 2 1 6 15 15 30 69 431 € 0 €

323221M13 BTSA Sciences et techniques des aliments spécialité aliments et processus technologiques
E.P.L.E.A. Le Gros 

Chêne
Pontivy 1400 2 1 8 16 16 32 124 780 € 0 €

350118F07 DUT Génie biologique option industries agroalimentaires et biologiques IUT de Quimper Quimper
Ouverture de la 2ème année à la rentrée 2017 en parcours 

mixte (1+1)
671 1 1 8 14 14 14 73 400 € 0 €

250221R05 Licence Pro Industrie agro-alimentaire : Management des risques industriels
LEGTP des pays de 

Vilaine - ISSAT Redon
Redon

Transfert de Saint Jacut les Pins à Redon à partir de la rentrée 

2014
550 1 1 12 20 20 20 138 903 € 0 €

250221P35 Licence Pro Management de la production dans les industries alimentaires IUT Quimper Quimper ouverture rentrée 2011 550 1 1 12 24 24 24 137 666 € 0 €

170210P08 INGENIEUR
Diplôme de l'institut supérieur des sciences agronomiques, agroalimentaires, 

horticoles et du paysage, spécialité agroalimentaire.
Agrocampus Ouest Rennes ouverture rentrée 2013 1800 3 1 10 15 15 45 108 401 € 0 €

170221M01 INGENIEUR Diplôme de l'université de Brest, spécialité agroalimentaire UBO Brest Quimper 1800 3 2 12 15 30 90 241 442 € 0 €

Commerce vente - Commerce distribution 1 15 15

250312T80 Licence Pro Commerce spécialité commerce distribution IUT de Vannes Pontivy Ouverture à la rentrée 2017 629 1 1 8 15 15 15 102 800 € 0 €

Commerce vente - Technico commercial 1 15 30

323210W13 BTSA Technico-commercial
UFA des métiers de la 

viande
Vitré 1470 2 1 8 15 15 30 183 113 € 0 €

Maintenance industrielle mécanique automatismes - Maintenance industrielle 3 42 84

320250R07 BTS Maintenance des systèmes option A systèmes de production Lycée La Providence
Montauban de 

bretagne
première session 2016 1400 2 2 8 15 30 60 125 238 € 0 €

320250R07 BTS Maintenance des systèmes option A systèmes de production DIAFOR Organisation Quimper

Ouverture à titre expérimental à la rentrée 2016 pour 2 

promotions 2016/2018 et 2017/2019 en partenariat avec 

DIAFOR Organisation. Première session 2016

1400 2 1 8 12 12 24 94 742 € 0 €

Métiers de bouche - Boucherie charcuterie 1 15 45

400221S04 Bac Pro Boucher - Charcutier - Traiteur
UFA des métiers de la 

viande
Vitré 1894 3 1 8 15 15 45 174 573 € 0 €

Transports logistique - Logistique 1 24 24

250221P23 Licence Pro Logistique des filières alimentaires IUT Quimper Quimper 550 1 1 12 24 24 24 111 134 € 0 €

NB : Pour faire suite aux difficultés récurrentes de recrutement dans les classes secondes de baccalauréats professionnels, il est proposé un abaissement du seuil minimum à 6 (dés lors que les effectifs le justifient).
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Validité de la convention du 1 septembre 2014 au 31 août 2019

ORGANISME GESTIONNAIRE  :

ASSOCIATION DU CREDIT AGRICOLE MUTUEL POUR LA DIFFUSION DE LA FORMATION (DIFCAM) - 48 rue de la Boëtie - 75008 PARIS

CENTRE DE FORMATION D'APPRENTIS

CFA DIFCAM Banque et Assurance de la région Bretagne (CFA DIFCAM QUIMPER) - I.U.T. de Quimper - 2 rue de l'Université - 29334 QUIMPER CEDEX

Commerce vente - Commerce distribution 1 30 60

350312T01 DUT Techniques de commercialisation IUT Quimper Quimper 1500 2 1 10 30 30 60 134 967 € 0 €

Gestion administration finance informatique - Finances assurance 5 130 160

250313M03 Licence Pro Assurance banque finance option banque IUT Saint Brieuc Saint Brieuc ouverture rentrée 2013 588 1 1 15 25 25 25 172 363 € 0 €

250313M03 Licence Pro Assurance banque finance option banque IUT Quimper Quimper première session 2016 588 1 3 15 25 75 75 120 030 € 0 €

135313M21 Master Pro
Droit Economie Gestion mention banque finances spécialité carrières bancaires et 

financières

Université de Rennes 1 - 

Sciences économiques
Rennes ouverture rentrée 2012 - En partenariat avec le CFA AIFAB 973 2 1 10 30 30 60 118 063 € 0 €

NB : Pour faire suite aux difficultés récurrentes de recrutement dans les classes secondes de baccalauréats professionnels, il est proposé un abaissement du seuil minimum à 6 (dés lors que les effectifs le justifient).
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Validité de la convention du 1 septembre 2014 au 31 août 2019

ORGANISME GESTIONNAIRE  :

ASSOCIATION INTERBANCAIRE POUR LA FORMATION PAR APPRENTISSAGE EN BRETAGNE (AIFAB) - 103 avenue Henri Fréville - 35201 RENNES CEDEX 02

CENTRE DE FORMATION D'APPRENTIS

CFA BANQUE FINANCE - 103 avenue Henri Fréville - 35201 RENNES CEDEX 2

Gestion administration finance informatique - Finances assurance 6 130 185

320313T10 BTS Banque conseiller de clientèle (particuliers) AIFAB Rennes première session 2016 1365 2 1 13 25 25 50 97 335 € 0 €

320313T10 BTS Banque conseiller de clientèle (particuliers) Lycée Le Likès Quimper première session 2016. 1365 2 1 8 10 10 20 90 688 € 0 €

250313M03 Licence Pro Assurance banque finance option banque UBO - IAE Brest Brest 600 1 1 13 25 25 25 175 494 € 0 €

250313M03 Licence Pro Assurance banque finance option banque
Université de Rennes 1 - 

Sciences économiques
Rennes 600 1 2 13 25 50 50 132 630 € 0 €

135313P60 Master Pro Droit, Economie, Gestion : Sciences du management spécialité banque et assurance
Université de Bretagne 

Sud
Vannes Ouverture rentrée 2014 1120 2 1 8 20 20 40 127 164 € 0 €

NB : Pour faire suite aux difficultés récurrentes de recrutement dans les classes secondes de baccalauréats professionnels, il est proposé un abaissement du seuil minimum à 6 (dés lors que les effectifs le justifient).
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Validité de la convention du 1 septembre 2014 au 31 août 2019

ORGANISME GESTIONNAIRE  :

SOGESTE ESCCOT (ECOLE SUPERIEURE DE COMMERCE DE COMMUNICATION ET DE TOURISME) (ESCCOT) - 29 avenue des Peupliers - Parc d'activités les peupliers II - 35510 CESSON SEVIGNE

CENTRE DE FORMATION D'APPRENTIS

CFA ESCCOT - 29 avenue des Peupliers - Parc d'activités les peupliers II - 35510 CESSON SEVIGNE

Commerce vente - Commerce distribution 3 45 90

320312T09 BTS Management des unités commerciales CFA ESCCOT Cesson - Sévigné 1350 2 3 10 15 45 90 97 785 € 11 500 €

Gestion administration finance informatique - Finances assurance 4 40 40

36R313W0A Titre de niveau III Conseiller commercial spécialisé  en assurance de personnes et produits financiers CFA ESCCOT Cesson - Sévigné Dernière session 2017 suite à la rénovation du diplôme 680 1 2 8 20 _ _ 54 179 € 6 384 €

36R313W0A Titre de niveau III Conseiller commercial spécialisé  en assurances de personnes et produits financiers CFA ESCCOT Cesson - Sévigné Première session 2018 suite à la rénovation du diplôme 680 1 2 8 20 40 40 54 179 € 6 384 €

NB : Pour faire suite aux difficultés récurrentes de recrutement dans les classes secondes de baccalauréats professionnels, il est proposé un abaissement du seuil minimum à 6 (dés lors que les effectifs le justifient).
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Validité de la convention du 1 septembre 2014 au 31 août 2019

ORGANISME GESTIONNAIRE  :

CENTRE DE FORMATION D'APPRENTIS

CFA DU SECTEUR SANITAIRE ET SOCIAL - 1 rue Villiers de l'Isle Adam - 22190 PLERIN

Sanitaire et social - Santé paramédical et autres domaines 4 64 80

560331T02
Diplôme d'Etat de 

niveau V
Aide soignant Lycée Jeanne d'Arc Rennes ouverture janvier 2010 - formation en 18 mois 595 2 1 8 16 16 16 60 218 € 16 427 €

560331T02
Diplôme d'Etat de 

niveau V
Aide soignant IFSI - CHRU Brest Brest ouverture janvier 2013 - formation en 18 mois 595 2 1 8 16 16 16 60 218 € 16 427 €

560331T02
Diplôme d'Etat de 

niveau V
Aide soignant IFAS Saint Michel Malestroit

Ouverture expérimentale pour 2 promotions à compter de 

janvier 2014 – formation 18 mois – Pérennisation à la rentrée 

2016

595 2 1 8 16 16 16 60 218 € 16 427 €

560331T03
Diplôme d'Etat de 

niveau V
Auxiliaire de puériculture IRFSS - Croix Rouge Rennes Ouverture janvier 2015 - formation en 18 mois 595 2 1 8 16 16 32 46 817 € 12 772 €

Sanitaire et social - Social éducatif et accompagnement des personnes 4 72 184

460332T02
Diplôme d'Etat de 

niveau IV
Moniteur éducateur ASKORIA Saint Brieuc 2 groupes en 1ère année pour la promotion 2017/2019 950 2 1 12 20 20 40 83 223 € 0 €

360332T06
Diplôme d'Etat de 

niveau III
Educateur spécialisé ASKORIA Rennes 1450 3 1 12 24 24 72 102 989 € 0 €

360332T07
Diplôme d'Etat de 

niveau III
Educateur de jeunes enfants ASKORIA Bruz financement à compter du 1er janvier 2012. 1500 3 1 8 16 16 48 42 885 € 11 689 €

360332T05
Diplôme d'Etat de 

niveau III
Assistant de service social ASKORIA Rennes

Ouverture à titre expérimental pour les promotions 2017/2019 

et 2018/2020 en parcours mixte (1+2)
1014 2 1 8 12 12 24 109 512 € 27 400 €

NB : Pour faire suite aux difficultés récurrentes de recrutement dans les classes secondes de baccalauréats professionnels, il est proposé un abaissement du seuil minimum à 6 (dés lors que les effectifs le justifient).

ASSOCIATION REGIONALE POUR LA FORMATION PAR APPRENTISSAGE AUX METIERS DU SECTEUR SANITAIRE, SOCIAL ET MEDICO-SOCIAL (ARFASS) - 

1 rue Villiers de l'Isle Adam - 22190 PLERIN
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Validité de la convention du 1 septembre 2014 au 31 août 2019

ORGANISME GESTIONNAIRE  :

ASSOCIATION APPRENDRE ET SE FORMER EN TRANSPORT ET LOGISTIQUE (AFTRAL) - 46 avenue de Villiers - 75847 PARIS CEDEX 17

CENTRE DE FORMATION D'APPRENTIS

CFA AFTRAL TRANSPORT ET LOGISTIQUE - rue des charmilles - BP 241 - 35514 CESSON SEVIGNE

Transports logistique - Logistique 2 44 112

400311M06 Bac Pro Logistique CFA Transport logistique Ergué - Gabéric première session 2012. NB* 1850 3 1 8 24 24 72 98 530 € 15 157 €

320311T02 BTS Transport et prestations logistiques CFA Transport logistique Ergué - Gabéric première session 2013. NB* 1350 2 1 8 20 20 40 130 086 € 0 €

Transports logistique - Transport 5 64 64

500311T14 CAP Agent d'accueil et de conduite routière - transport de voyageurs CFA Transport logistique Ergué - Gabéric NB* 630 1 1 8 16 16 16 138 209 € 0 €

500311U17 CAP Conducteur routier : marchandises CFA Transport logistique Cesson - Sévigné

2 groupes pour les promotions 2015/2016 et 2016/2017. 

Augmentation de la capacité d'accueil à la rentrée 2017 (2 

groupes). 3 groupes pour la promotion 2017/2018. NB*

735 1 2 8 12 24 24 148 141 € 23 098 €

500311U17 CAP Conducteur routier : marchandises CFA Transport logistique Ergué - Gabéric
3 groupes pour les promotions 2015/2016, 2016/2017 et 

2017/2018. NB*
735 1 2 8 12 24 24 145 767 € 22 671 €

NB : Pour faire suite aux difficultés récurrentes de recrutement dans les classes secondes de baccalauréats professionnels, il est proposé un abaissement du seuil minimum à 6 (dés lors que les effectifs le justifient).

NB* : Arrêt complet du financement à compter du 01/09/2017

TABLEAU SYNTHETIQUE DES FORMATIONS PAR SECTEURS PROFESSIONNELS
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Validité de la convention du 1 septembre 2014 au 31 août 2019

ORGANISME GESTIONNAIRE  :

ASSOCIATION POUR LA PROMOTION SOCIALE ET LA FORMATION PROFESSIONNELLE DANS LES TRANSPORTS ET ACTIVITES AUXILIAIRES (GROUPE PROMOTRANS) - 12 Rue cabanis - 75014 PARIS

CENTRE DE FORMATION D'APPRENTIS

CFA LOGISTIQUE ET TRANSPORTS PROMOTRANS BRETAGNE (CFA PROMOTRANS) - Campus de Ker-Lann - rue Urbain Leverrier - 35170 BRUZ

Transports logistique - Logistique 2 48 114

400311M06 Bac Pro Logistique CFA Promotrans Bruz classe de seconde  commune aux deux BAC PRO 1890 3 1 8 18 18 54 83 231 € 15 695 €

320311T02 BTS Transport et prestations logistiques CFA Promotrans Bruz
première session 2013. Arrêt du financement à compter de la 

promotion 2017-2019
1350 2 1 10 30 30 60 193 080 € 36 107 €

Transports logistique - Transport 2 37 111

400311M08 Bac Pro Transport CFA Promotrans Bruz classe de seconde  commune aux deux BAC PRO 1890 3 1 8 12 12 36 83 231 € 15 695 €

16Q311M01 Titre de niveau I Manager des opérations logistiques internationales CFA Promotrans Bruz ouverture rentrée 2012 1365 3 1 10 25 25 75 138 785 € 0 €

NB : Pour faire suite aux difficultés récurrentes de recrutement dans les classes secondes de baccalauréats professionnels, il est proposé un abaissement du seuil minimum à 6 (dés lors que les effectifs le justifient).
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Validité de la convention du 1 septembre 2017 au 31 août 2019

ORGANISME GESTIONNAIRE  :

E.P.L.E. LOUIS GUILLOUX - 76 avenue des Buttes de Coesmes - 35703 RENNES CEDEX 7

CENTRE DE FORMATION D'APPRENTIS

CFA DE L'EDUCATION NATIONALE - 76 avenue des Buttes de Coesmes - 35703 RENNES CEDEX 7

Agriculture horticulture paysage - Mécanique spécialisée agricole 1 12 24

320252M13 BTS Techniques et services en matériels agricoles Lycée Henri Avril Lamballe
Ouverture à titre expérimental pour 2 promotions 2016-2018 et 

2017/2019
1350 2 1 8 12 12 24 64 377 € 32 200 €

Bâtiment - Chauffage climatisation 3 43 74

010227S05 MC de niveau IV Technicien en énergies renouvelables option B énergie thermique Lycée des Métiers Pleyben ouverture rentrée 2011 455 1 1 8 12 12 12 38 834 € 19 311 €

320227M10 BTS Fluides énergies domotique option B froid et conditionnement d'air
Lycée la Fontaine des 

Eaux
Dinan première session 2016 1421 2 1 8 16 16 32 75 612 € 36 264 €

320227M09 BTS Fluides énergies et domotique option génie climatique et fluidique
Lycée la Fontaine des 

Eaux
Dinan

Ouverture à titre expérimental pour 2 promotions 2016/2018 et 

2017/2019. Première session 2016
1421 2 1 8 15 15 30 61 952 € 31 000 €

Bâtiment - Gros œuvre 2 29 58

500232S17 CAP Maçon Lycée des Métiers Pleyben 840 2 1 8 14 14 28 18 454 € 8 833 €

320230M12 BTS Bâtiment Lycée Colbert Lorient

Ouverture à titre expérimental Rentrée 2016 pour 2 promotions 

2016/2018 et 2017/2019, en partenariat avec le Bâtiment CFA 

Morbihan

1400 2 1 8 15 15 30 60 697 € 30 350 €

Bâtiment - Menuisierie du bâtiment travail du bois 7 78 165

500234S40 CAP Constructeur bois Lycée des métiers Pleyben Ouverture à la rentrée 2016 840 2 1 12 12 12 24 27 297 € 13 650 €

500234S39 CAP Charpentier bois Lycée des Métiers Pleyben Fermeture à la rentrée 2016. Dernière session 2017. 840 2 1 8 12 _ _ 25 884 € 12 966 €

400234S04 Bac Pro Technicien constructeur bois Lycée Jean Monnet Quintin 1855 3 1 8 12 12 36 58 017 € 29 025 €

400234S05 Bac Pro Technicien menuisier agenceur Lycée Jean Moulin Plouhinec 1855 3 1 8 12 12 36 25 943 € 12 598 €

401233M01 BMA Volumes : Staff et matériaux associés Lycée Joseph Savina Tréguier

Ouverture à titre expérimental pour la promotion 2016/2018. 

Reconduction de l'expérimentation pour la promotion 

2017/2019

1365 2 1 6 12 12 24 33 182 € 17 500 €

320234M11 BTS Développement et réalisation bois Lycée La Champagne Vitré
Ouverture à la rentrée 2016 en parcours mixte (2ème année en 

apprentissage)
735 1 1 8 15 15 15 58 495 € 29 250 €

320234M12 BTS Systèmes constructifs bois et habitat Lycée Dupuy de Lôme Brest première session 2016 1421 2 1 8 15 15 30 64 401 € 31 039 €

Bâtiment - Second œuvre 5 51 102

500230R02 CAP Maintenance de bâtiment de collectivités EREA les Pins Ploemeur
Ouverture à titre expérimental pour les promotions 2017/2019 

et 2018/2020
805 2 1 8 12 12 24 32 263 € 16 100 €

500254S31 CAP Serrurier métallier Lycée Mendès-France Rennes ouverture rentrée 2011 - public mixte 840 2 1 8 12 12 24 26 469 € 1 389 €

450233S08 BP Carrelage mosaïque Lycée des Métiers Pleyben 910 2 1 8 12 12 24 42 755 € 20 638 €

450233S12 BP Peinture revêtements Lycée La Champagne Vitré Dernière session 2017 suite à la rénovation du diplôme 910 2 1 8 15 _ _ 38 870 € 18 937 €

450233S15 BP Peintre applicateur de revêtements Lycée La Champagne Vitré Première session 2018 suite à la rénovation du diplôme 910 2 1 8 15 15 30 38 870 € 18 937 €

Communication et techniques graphiques - Techniques graphiques 4 24 72

400322S08 Bac Pro Réalisation de produits imprimés et plurimédia option B productions imprimées Lycée Coëtlogon Rennes
première session 2017. Dernière session 2017 suite à 

l'ajustement du diplôme
1855 3 1 6 12 _ _ 37 040 € 17 947 €

400322M08 Bac Pro Réalisation de produits imprimés et plurimédia option B productions imprimées Lycée Coëtlogon Rennes Première session 2018 suite à l'ajustement du diplôme 1855 3 1 6 12 12 36 37 040 € 17 947 €

400322S07 Bac Pro Réalisation de produits imprimés et plurimédia option A productions graphiques Lycée Coëtlogon Rennes
première session 2017.  Dernière session 2017 suite à 

l'ajustement du diplôme
1855 3 1 6 12 _ _ 52 936 € 25 261 €

400322M07 Bac Pro Réalisation de produits imprimés et plurimédia option A productions graphiques Lycée Coëtlogon Rennes Première session 2018 suite à l'ajustement du diplôme 1855 3 1 6 12 12 36 52 936 € 25 261 €

NB : Pour faire suite aux difficultés récurrentes de recrutement dans les classes secondes de baccalauréats professionnels, il est proposé un abaissement du seuil minimum à 6 (dés lors que les effectifs le justifient).

TABLEAU SYNTHETIQUE DES FORMATIONS PAR SECTEURS PROFESSIONNELS
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Validité de la convention du 1 septembre 2017 au 31 août 2019

ORGANISME GESTIONNAIRE  :

E.P.L.E. LOUIS GUILLOUX - 76 avenue des Buttes de Coesmes - 35703 RENNES CEDEX 7

CENTRE DE FORMATION D'APPRENTIS

CFA DE L'EDUCATION NATIONALE - 76 avenue des Buttes de Coesmes - 35703 RENNES CEDEX 7

Electricité électronique électrotechnique - Electronique électrotechnique 5 39 87

400255P06 Bac Pro Electrotechnique énergie équipements communicants Lycée Coëtlogon Rennes Dernière session 2018 suite à la rénovation du diplôme 1855 3 1 8 12 _ 12  -  -

400255P10 Bac Pro Métiers de l'électricité et de ses environnements connectés Lycée Coëtlogon Rennes Première session 2019 suite à la rénovation du diplôme 1855 3 1 8 12 12 24 50 214 € 26 120 €

400255R07 Bac Pro Systèmes électroniques numériques Lycée Coëtlogon Rennes
option télécommunications et réseaux. Dernière session 2018 

suite à la rénovation du diplôme
1855 3 1 8 12 _ 12 61 275 € 0 €

400255R15 Bac Pro Systèmes numériques option C réseaux informatiques et systèmes communicants Lycée Coëtlogon Rennes Première session 2019 suite à la rénovation du diplôme 1855 3 1 8 12 12 24 61 275 € 0 €

320255M16 BTS Systèmes numériques option B : électronique et communications Lycée Chaptal Saint-Brieuc
Ouverture à la rentrée 2016 en parcours mixte (2ème année en 

apprentissage)
690 1 1 8 15 15 15 52 200 € 26 100 €

Environnement propreté sécurité - Sécurité 1 17 34

450344T01 BP Agent technique de prévention et de sécurité Lycée Rosa Parks Rostrenen 2 groupes en 1ère année pour la promotion 2016/2018 840 2 1 8 17 17 34 43 936 € 20 838 €

Gestion administration finance informatique - Gestion administration 1 12 36

400300T01 Bac Pro Gestion administration Lycée Coëtlogon Rennes
première session 2015. 2 groupes de classe de première pour 

la promotion 2014/2017.
1855 3 1 6 12 12 36 68 210 € 31 551 €

Gestion administration finance informatique - Finances assurance 1 15 30

320313T09 BTS Professions immobilières Lycée Jean Guehenno Vannes Ouverture à la rentrée 2017 1400 2 1 8 15 15 30 50 454 € 25 200 €

Industries de process - Chimie laboratoire 1 15 30

320221R04 BTS Biotechnologies Lycée Maupertuis Saint-Malo

Ouverture à titre expérimental pour les promotions 2017/2019 

et 2018/2020 en partenariat avec le Lycée maritime Florence 

Arthaud

1421 2 1 8 15 15 30 52 681 € 26 300 €

Maintenance industrielle mécanique automatismes - Maintenance industrielle 1 15 30

320250R08 BTS Maintenance des systèmes option B systèmes énergétiques et fluidiques Lycée Mendès-France Rennes première session 2016 1421 2 1 8 15 15 30 55 707 € 26 401 €

Métiers de bouche - Boulangerie pâtisserie 1 12 12

010221S04 MC de niveau V Pâtisserie glacerie chocolaterie confiserie spécialisée Lycée Louis Guilloux Rennes Ouverture à la rentrée 2016 420 1 1 8 12 12 12 29 956 € 15 000 €

Pêche - Mécanique spécialisée marine 1 8 8

010250R03 MC de niveau IV Mécatronique navale Lycée Dupuy de Lôme Brest
Ouverture à la rentrée 2016 avec mixité de publics : scolaire et 

apprentissage
490 1 1 4 8 8 8 29 402 € 14 000 €

Sanitaire et social - Santé paramédical et autres domaines 3 54 126

450331S04 BP Préparateur en pharmacie Lycée Charles Tillon Rennes 3 groupes en 1ère année pour la promotion 2016/2018 912 2 2 8 18 36 72 51 345 € 22 608 €

450331S04 BP Préparateur en pharmacie Lycée Charles Tillon Rennes 1200 3 1 8 18 18 54 47 185 € 21 522 €

Soins personnels - Esthétique 1 18 36

450336T07 BP Esthétique cosmétique parfumerie Lycée Marie le Franc Lorient 910 2 1 8 18 18 36 41 704 € 20 466 €

Textile habillement cuir 1 15 15

320243M05 BTS Métiers de la mode-chaussure et maroquinerie Lycée Jean Guehenno Fougères
Ouverture à la rentrée 2017 de la 2ème année de formation en 

parcours mixte (1+1)
735 1 1 8 15 15 15 60 243 € 30 100 €

Travaux publics - Etude et réalisation 2 12 24

320231N06 BTS Géomètre topographe Lycée Mendès-France Rennes Dernière session 2017 suite à la rénovation du diplôme 1421 2 1 8 12 _ _ 59 378 € 28 360 €

320231N08 BTS Métiers du géomètre-topographe et de la modélisation numérique Lycée Mendès-France Rennes Première session 2018 suite à la rénovation du diplôme 1421 2 1 8 12 12 24 59 378 € 28 360 €

NB : Pour faire suite aux difficultés récurrentes de recrutement dans les classes secondes de baccalauréats professionnels, il est proposé un abaissement du seuil minimum à 6 (dés lors que les effectifs le justifient).

TABLEAU SYNTHETIQUE DES FORMATIONS PAR SECTEURS PROFESSIONNELS
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Validité de la convention du 1 septembre 2014 au 31 août 2019

ORGANISME GESTIONNAIRE  :

ETABLISSEMENT PUBLIC LOCAL D'ENSEIGNEMENT ET DE FORMATION PROFESSIONNELLE AGRICOLE DE CAULNES (EPLEFPA) - Route de Dinan - 22350 CAULNES

CENTRE DE FORMATION D'APPRENTIS

CFA DE CAULNES - Route de Dinan - 22350 CAULNES

Agriculture horticulture paysage - Productions agricoles et végétales 4 64 112

463212P08 CSA Conduite de l'élevage laitier CFA Caulnes Ouverture à la rentrée 2016 450 1 1 8 16 16 16 62 850 € 51 100 €

323210M14 BTSA Analyse, conduite et stratégie de l'entreprise agricole CFA Caulnes première session 2016 1400 2 2 8 16 32 64 59 300 € 49 605 €

323212M05 BTSA Production animale CFA Caulnes 1400 2 1 8 16 16 32 61 405 € 51 356 €

NB : Pour faire suite aux difficultés récurrentes de recrutement dans les classes secondes de baccalauréats professionnels, il est proposé un abaissement du seuil minimum à 6 (dés lors que les effectifs le justifient).

TABLEAU SYNTHETIQUE DES FORMATIONS PAR SECTEURS PROFESSIONNELS
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Validité de la convention du 1 septembre 2014 au 31 août 2019

ORGANISME GESTIONNAIRE  :

ETABLISSEMENT PUBLIC LOCAL D'ENSEIGNEMENT ET DE FORMATION PROFESSIONNELLE AGRICOLE DE CHATEAULIN - MORLAIX - KERLIVER (EPLEFPA) - Rocade du Parc Bihan - 29150 CHATEAULIN

CENTRE DE FORMATION D'APPRENTIS

CFA DE KERLIVER - Kerliver - 29460 HANVEC

Agriculture horticulture paysage - Productions agricoles et végétales 4 37 74

503211S30 CAPA Métiers de l'agriculture CFA Hanvec
première session 2017. Fermeture à la rentrée 2017 liée à 

l'ouverture du CAPA « Métiers de l'agriculture » à Morlaix
910 2 1 6 10 _ _ 36 322 € 24 546 €

503211S30 CAPA Métiers de l'agriculture Lycée Bréhoulou Fouesnant première session 2017 910 2 1 8 15 15 30 51 163 € 30 975 €

503211S30 CAPA Métiers de l'agriculture Lycée Suscinio Morlaix
Ouverture à la rentrée 2017 en lien avec la fermeture du CAPA 

« Métiers de l'agriculture » à Hanvec
910 2 1 6 10 10 20 38 000 € 25 000 €

403211P08 Bac Pro Agricole Conduite et gestion de l'exploitation agricole spécialité système à dominante cultures Lycée Suscinio Morlaix
ouverture rentrée 2013 - classes de première et Terminale. 

Dernière session 2018 suite à la rénovation du diplôme
1400 2 1 8 12 12 24 88 198 € 53 469 €

403210P04 Bac Pro Agricole Conduite et gestion de l'exploitation agricole (cultures) Lycée Suscinio Morlaix
ouverture rentrée 2013 - classes de première et Terminale. 

Première session 2019 suite à la rénovaion du diplôme
1400 2 1 8 12 12 24 88 198 € 53 469 €

Agriculture horticulture paysage - Productions horticoles  et Travaux paysagers 10 99 186

503212S30 CAPA Production agricole et utilisation de matériel option productions animales Lycée Bréhoulou Fouesnant ouverture rentrée 2013 – dernière session 2016 980 2 1 8 15 _ _ _ _

503214S03 CAPA Travaux paysagers CFA Hanvec dernière session 2016 910 2 2 8 15 _ _ _ _

503214S05 CAPA Jardinier paysagiste CFA Hanvec première session 2017 910 2 2 8 15 30 60 60 126 € 36 138 €

563214S03 CSA Jardinier de golf et entretien des sols sportifs engazonnés Lycée Bréhoulou Fouesnant
Ouverture à titre expérimental pour les promotions 2017/2018 

et 2018/2019 en partenariat avec le CPSA de Combourg
560 1 1 8 12 12 12 66 450 € 45 200 €

553211S04 BPA5 Travaux des productions horticoles spécialité horticulture ornementale et légumière CFA Hanvec 840 2

553214S01 BPA5 Travaux d'aménagements paysagers spécialité travaux de création et d'entretien CFA Hanvec 840 2

553214S01 BPA5 Travaux d'aménagements paysagers spécialité travaux de création et d'entretien CFA Hanvec 420 1 1 8 15 15 15 50 417 € 30 347 €

403211P11 Bac Pro Agricole Productions horticoles Lycée Suscinio Morlaix Ouverture à la rentrée 2015. 1400 2 1 8 12 12 24 46 500 € 34 600 €

403214P05 Bac Pro Agricole Aménagements paysagers CFA Hanvec

Financement de 64 924€ jusqu'en juin 2015. 2 groupes en 

classe de Première pour la promotion 2014/2017. Participation 

supplémentaire annuelle de 13 200€ pour la promotion 

2014/2017

1960 3 1 8 15 15 45 88 089 € 52 801 €

Commerce vente - Technico commercial 1 25 50

323210W13 BTSA Technico-Commercial CFA Hanvec première session 2012 1470 2 1 8 25 25 50 95 528 € 58 115 €

Pré-apprentissage 1 20 20

631999M99 DIMA Dispositif d'Initiation aux Métiers en Alternance CFA Chateaulin 589 1 1 10 20 20 20  - 38 458 €

NB : Pour faire suite aux difficultés récurrentes de recrutement dans les classes secondes de baccalauréats professionnels, il est proposé un abaissement du seuil minimum à 6 (dés lors que les effectifs le justifient).

TABLEAU SYNTHETIQUE DES FORMATIONS PAR SECTEURS PROFESSIONNELS
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2 groupes en 1ère année promotion 2016/2018 avec une 

participation supplémentaire annuelle de 10 500€
1 8 15 15 30 70 602 € 42 769 €
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Validité de la convention du 1 septembre 2014 au 31 août 2019

ORGANISME GESTIONNAIRE  :

ETABLISSEMENT PUBLIC LOCAL D'ENSEIGNEMENT ET DE FORMATION PROFESSIONNELLE AGRICOLE DE SAINT JEAN BREVELAY - HENNEBONT (EPLEFPA) - Le Sullio - 56660 SAINT JEAN BREVELAY

CENTRE DE FORMATION D'APPRENTIS

CFA AGRICOLE HENNEBONT - 76 Rue du Talhouët - BP 14 - 56701 HENNEBONT CEDEX

Agriculture horticulture paysage - Mécanique spécialisée agricole 1 16 32

453210M06 BP Agroéquipement conduite et maintenance de matériels CFA Hennebont Ouverture à la rentrée 2017 910 2 1 8 16 16 32 49 750 € 32 500 €

Agriculture horticulture paysage - Productions agricoles et végétales 2 16 32

503211S17 CAPA Productions Horticoles spécialité florales et légumières

503211S20 CAPA Productions Horticoles spécialité pépinières

503214S03 CAPA Travaux paysagers

503211S30 CAPA Métiers de l'agriculture

503214S05 CAPA Jardinier paysagiste

Agriculture horticulture paysage - Productions horticoles 1 16 32

403211P11 Bac Pro Agricole Productions horticoles CFA Hennebont première session 2013 1400 2 1 8 16 16 32 82 599 € 66 404 €

Agriculture horticulture paysage - Travaux paysagers 3 44 76

553214S01 BPA5 Travaux d'aménagements paysagers spécialité travaux de création et d'entretien CFA Hennebont ouverture rentrée 2014 490 1 1 8 16 16 16 45 430 € 37 664 €

403214P05 Bac Pro Agricole Aménagements paysagers CFA Hennebont 2 groupes en classe de Terminale pour la promotion 2013/2016 2030 3 1 8 16 16 48 85 281 € 66 404 €

463214S04 CSA de niveau IV Constructions paysagères CFA Hennebont 2 groupes pour les promotions 2015/2016 et 2017/2018. 560 1 1 8 12 12 12 55 183 € 44 715 €

Environnement propreté sécurité - Propreté 1 0 0

500343T05 CAP Gestion des déchets et propreté urbaine CFPPA Le Gros Chêne Pontivy A la demande du CFA, fermeture à la rentrée 2017 936 2 1 6 12 _ _ - -

NB : Pour faire suite aux difficultés récurrentes de recrutement dans les classes secondes de baccalauréats professionnels, il est proposé un abaissement du seuil minimum à 6 (dés lors que les effectifs le justifient).

TABLEAU SYNTHETIQUE DES FORMATIONS PAR SECTEURS PROFESSIONNELS
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CFA Hennebont dernière session 2016 910 2 1 8 16 _ _ _ _

CFA Hennebont

Première session 2017 - 2 groupes en classe de Terminale 

pour la promotion 2014/2016.

2 groupes pour les promotions 2016/2018 et 2017/2019. 

Participation annuelle pour les groupes supplémentaires  de 9 

700 € pour les  promotions 2014/2016, 2015/2017 et  

2016/2018 et de 17 511€ pour la promotion 2017/2019

910 2 1 8 16 16 32 53 841 € 41 438 €
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Validité de la convention du 1 septembre 2014 au 31 août 2019

ORGANISME GESTIONNAIRE  :

ETABLISSEMENT PUBLIC LOCAL D'ENSEIGNEMENT ET DE FORMATION PROFESSIONNELLE AGRICOLE DE MERDRIGNAC (EPLEFPA) - 6 Rue de Porhoët - 22230 MERDRIGNAC

CENTRE DE FORMATION D'APPRENTIS

CFA DU MENE - 6 rue de Porhoët - 22230 MERDRIGNAC

Agriculture horticulture paysage - Productions agricoles et végétales 1 12 24

453212P04 BP Agricole Responsable d'entreprise hippique
CFPPA de Kernilien - 

Guingamp
Plouisy

Ouverture rentrée 2014 pour deux promotions 2014/2016 et 

2015/2017
1190 2 1 8 12 12 24 45 500 € 30 500 €

Agriculture horticulture paysage - Travaux paysagers 15 134 254

503214S03 CAPA Travaux paysagers CFA du Méné Merdrignac deux groupes en CCF et deux groupes en UC 910 2 4 8 10 - 40 27 816 € 17 371 €

503214S05 CAPA Jardinier paysagiste CFA du Méné Merdrignac deux groupes en CCF et deux groupes en UC 910 2 4 8 10 40 40 27 816 € 17 371 €

553214S01 BPA5 Travaux d'aménagements paysagers spécialité travaux de création et d'entretien CFA du Méné Merdrignac 910 2 2 8 12 24 48 30 520 € 19 060 €

553214S01 BPA5 Travaux d'aménagements paysagers spécialité travaux de création et d'entretien CFA du Méné Merdrignac Ouverture à la rentrée 2016 420 1 1 8 14 14 14 39 400 € 24 400 €

453214P03 BP Agricole Aménagements paysagers CFA du Méné Merdrignac 1190 2 2 8 12 24 48 38 647 € 24 135 €

323214M01 BTSA Aménagements paysagers CFA du Méné Merdrignac

2 groupes en 1ère année pour la promotion 2015/2017 et 

2016/2018

Participation supplémentaire annuelle de 5754 € pour les 

promotions 2013/2015 et 2014/2016 et de 9945 € pour la 

promotion 2015/2017 et 2016/2018. Augmentation de la 

capacité d'accueil à la rentrée 2017 (2 groupes)

1540 2 2 8 16 32 64 60 574 € 43 029 €

Commerce vente - Technico commercial 2 28 56

403212W03 Bac Pro Agricole Technicien conseil de vente en animalerie CFA du Méné Merdrignac 1400 2 1 8 12 12 24 77 037 € 47 943 €

323210W13 BTSA Technico-commercial CFA du Méné Merdrignac

Agro-fourniture - Produits alimentaires - Vins et spiritueux - 

première session 2012.

Participation supplémentaire annuelle de 5754 € pour les 

promotions 2013/2015 et 2014/2016 ; de 7410 € pour la 

promotion 2015/2017 et de 10 530€ pour la promotion 

2016/2018

1400 2 1 8 16 16 32 111 788 € 69 812 €

NB : Pour faire suite aux difficultés récurrentes de recrutement dans les classes secondes de baccalauréats professionnels, il est proposé un abaissement du seuil minimum à 6 (dés lors que les effectifs le justifient).

TABLEAU SYNTHETIQUE DES FORMATIONS PAR SECTEURS PROFESSIONNELS
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Validité de la convention du 1 septembre 2014 au 31 août 2019

ORGANISME GESTIONNAIRE  :

ETABLISSEMENT PUBLIC LOCAL D'ENSEIGNEMENT ET DE FORMATION PROFESSIONNELLE AGRICOLE DE SAINT AUBIN DU CORMIER (EPLEFPA) - La Lande de la Rencontre - BP 12 - 35140 SAINT AUBIN DU CORMIER

CENTRE DE FORMATION D'APPRENTIS

CFA LA LANDE DE LA RENCONTRE - La Lande de la Rencontre - BP 12 - 35140 SAINT AUBIN DU CORMIER

Agriculture horticulture paysage - Mécanique spécialisée agricole 1 12 24

453210M06 BP Agricole Agro-équipement: conduite et maintenance des matériels CFA
Saint Aubin du 

Cormier

1 groupe à compter de la rentrée 2015. 2 groupes en 1ère 

année pour la promotion 2017/2019
910 2 1 8 12 12 24 56 744 € 33 005 €

Agriculture horticulture paysage - Productions agricoles et végétales 6 60 102

503212S30 CAPA Production agricole utilisation des matériels spécialité productions animales CFA
Saint Aubin du 

Cormier

2 groupes à compter de la rentrée 2015 – dernière session 

2016
910 2 2 8 12 - _ 40 173 € 23 366 €

503211S30 CAPA Métiers de l'agriculture CFA
Saint Aubin du 

Cormier

2 groupes à compter de la rentrée 2015 – première session 

2017
910 2 2 8 12 24 48 40 173 € 23 366 €

453210P05 BP Agricole Responsable d'exploitation agricole CFA
Saint Aubin du 

Cormier
ouverture rentrée 2011 945 2 1 8 18 18 36 87 233 € 50 738 €

250210T08 Licence Pro Agriculture biologique conseil développement
EPLEFPA Théodore 

Monod
Le Rheu ouverture rentrée 2012 665 1 1 8 18 18 18 79 475 € 34 969 €

Environnement propreté sécurité - Environnement 4 58 100

323343M02 BTSA Gestion et maîtrise de l'eau
EPLEFPA Théodore 

Monod
Le Rheu ouverture rentrée 2012 1400 2 1 8 16 16 32 69 145 € 40 217 €

323213P08 BTSA Gestion et protection de la nature CFA
Saint Aubin du 

Cormier
1400 2 2 8 13 26 52 63 215 € 36 769 €

250343M34
Licence 

Professionnelle
Génie des procédés pour l'environnement

EPLEFPA Théodore 

Monod
Le Rheu

ouverture expérimentale pour deux promotions à la rentrée 

2015. Reconduction de l'expérimentation pour la promotion 

2017/2018

630 1 1 8 16 16 16 82 164 € 36 152 €

NB : Pour faire suite aux difficultés récurrentes de recrutement dans les classes secondes de baccalauréats professionnels, il est proposé un abaissement du seuil minimum à 6 (dés lors que les effectifs le justifient).

TABLEAU SYNTHETIQUE DES FORMATIONS PAR SECTEURS PROFESSIONNELS
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Validité de la convention du 1 septembre 2014 au 31 août 2019

ORGANISME GESTIONNAIRE  :

FEDERATION REGIONALE DES MAISONS FAMILIALES RURALES DE BRETAGNE (FRMFR BRETAGNE) - Les Rabinardières – Bât E – 35760 SAINT GREGOIRE

CENTRE DE FORMATION D'APPRENTIS

CFA DES MAISONS FAMILIALES RURALES DE BRETAGNE - Les Rabinardières – Bât E – 35760 SAINT GREGOIRE CEDEX

Agriculture horticulture paysage - Mécanique spécialisée agricole 5 48 136

400252R11 Bac Pro Maintenance des matériels option A agricoles Maison familiale rurale Elliant
Ouverture rentrée 2014. Dernière session 2018 suite à la 

rénovation de diplôme
1850 3 1 8 20 _ 20 58 124 € 22 859 €

400252R19 Bac Pro Maintenance des matériels option A matériels agricoles Maison familiale rurale Elliant
Ouverture rentrée 2014. Première session 2019 suite à la  

rénovation de diplôme
1850 3 1 8 16 16 32 58 124 € 22 859 €

400252R11 Bac Pro Maintenance des matériels option A agricoles Maison familiale rurale
Montauban de 

Bretagne

2 groupes pour les promotions 2011/2014 et 2012/2015 dans 

les classes correspondantes à la rentrée 2013. Dernière 

session 2018 suite à la rénovation de diplôme

1850 3 1 8 20 _ 20 60 828 € 23 903 €

400252R19 Bac Pro Maintenance des matériels option A matériels agricoles Maison familiale rurale
Montauban de 

Bretagne

2 groupes pour les promotions 2011/2014 et 2012/2015 dans 

les classes correspondantes à la rentrée 2013. Première 

session 2019 suite à la  rénovation de diplôme. 2 groupes en 

2ème année pour la promotion 2016/2018

1850 3 1 8 16 16 32 60 828 € 23 903 €

320252M13 BTS Techniques et services en matériels agricoles Maison familiale rurale
Montauban de 

Bretagne

Ouverture expérimentale pour deux promotions à compter de la 

rentrée 2015. Pérennisation à la rentrée 2017
1400 2 1 8 16 16 32 79 193 € 31 127 €

Agriculture horticulture paysage - Productions agricoles et végétales 2 43 86

403212P10 Bac Pro Agricole Conduite et gestion d'une entreprise du secteur canin et félin Maison familiale rurale Guilliers première session 2013 1350 2 1 8 18 18 36 12 814 € 5 037 €

323213P04 BTSA Gestion forestière Maison familiale rurale Loudéac
Ouverture rentrée 2015 suite au transfert des effectifs du site 

d'Arradon
1365 2 1 8 25 25 50 74 632 € 29 345 €

Agriculture horticulture paysage - Productions horticoles 2 30 60

553211S04 BPA5 Travaux des productions horticoles spécialité horticulture ornementale et légumière
Maison familiale rurale- 

IREO
Lesneven 910 2 1 8 15 15 30 32 019 € 12 593 €

323211M11 BTSA Production horticole
Maison familiale rurale- 

IREO
Lesneven

Ouverture à titre expérimental pour les promotions 2017/2019 

et 2018/2020
1365 2 1 8 15 15 30 93 500 € 37 400 €

Agriculture horticulture paysage - Travaux paysagers 4 46 61

503214S03 CAPA Travaux Paysagers Maison familiale rurale Questembert dernière session 2016 1000 2 1 8 15 _ _ _ _

503214S05 CAPA Jardinier paysagiste Maison familiale rurale Questembert première session 2017 1000 2 1 8 15 15 30 53 118 € 20 901 €

463214S04 CSA de niveau IV Constructions paysagères Maison familiale rurale Saint Grégoire 560 1 1 8 15 15 15 78 630 € 30 910 €

463214S04 CSA de niveau IV Constructions paysagères Maison familiale rurale Plabennec 2 groupes pour la promotion 2014/2015 560 1 1 8 16 16 16 114 908 € 45 194 €

Bâtiment - Second œuvre 4 43 86

500230R02 CAP Maintenance de bâtiments de collectivités Maison familiale rurale Saint Grégoire

2 groupes en 2ème année pour les promotions 2015/2017 

(transfert des effectifs suite fermeture site de Ploemeur) et 

2016/2018

936 2 1 8 16 16 32 68 495 € 26 932 €

500230R02 CAP Maintenance bâtiment de collectivité
Maison familiale du pays 

de Lorient
Ploemeur

Fermeture à la rentrée 2016 avec transfert des effectifs à Saint-

Grégoire
990 2 1 8 20 _ _ _ _

500230R02 CAP Maintenance de bâtiments de collectivités Maison familiale rurale Plabennec Ouverture à la rentrée 2017 840 2 1 8 15 15 30 50 350 € 22 500 €

450232M09 BP Métiers de la piscine Maison familiale rurale Saint-Grégoire
Ouverture à la rentrée 2016. Dernière session 2018 suite à la 

rénovation du diplôme
910 2 1 8 12 _ 12 48 500 € 17 500 €

450232M15 BP Métiers de la piscine Maison familiale rurale Saint-Grégoire
Ouverture à la rentrée 2016. Première session 2019 suite à la 

rénovation du diplôme
910 2 1 8 12 12 12 48 500 € 17 500 €

Commerce vente - Technico commercial 1 18 18

363210W07 CSA de niveau III Responsable technico commercial en agrofournitures
Maison familiale rurale- 

IREO
Lesneven

363210W04 CSA de niveau III Responsable technico commercial en agroéquipement
Maison familiale rurale- 

IREO
Lesneven

NB : Pour faire suite aux difficultés récurrentes de recrutement dans les classes secondes de baccalauréats professionnels, il est proposé un abaissement du seuil minimum à 6 (dés lors que les effectifs le justifient).

TABLEAU SYNTHETIQUE DES FORMATIONS PAR SECTEURS PROFESSIONNELS

N° de 

codification
Diplôme Secteur professionnel / intitulé du diplôme opérateur lieu Observation

CARACTERISTIQUES DES FORMATIONS

Volume 

horaire
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s
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on
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560 1 1 8 18 18 18 74 769 € 29 409 €
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Validité de la convention du 1 septembre 2014 au 31 août 2019

ORGANISME GESTIONNAIRE  :

FEDERATION REGIONALE DES MAISONS FAMILIALES RURALES DE BRETAGNE (FRMFR BRETAGNE) - Les Rabinardières – Bât E – 35760 SAINT GREGOIRE

CENTRE DE FORMATION D'APPRENTIS

CFA DES MAISONS FAMILIALES RURALES DE BRETAGNE - Les Rabinardières – Bât E – 35760 SAINT GREGOIRE CEDEX

Hôtellerie restauration tourisme - Cuisine 2 12 24

500221T31 CAP Cuisine Maison familiale rurale
Saint Aubin 

d'Aubigné

Ouverture rentrée 2014 pour deux promotions 2014/2015 et 

2015/2017. Reconduction de l'expérimentation pour la 

promotion 2016/2018. Dernière session 2017 suite à la 

rénovation du diplôme

812 2 1 8 12 _ _ 22 642 € 8 899 €

500221T39 CAP Cuisine Maison familiale rurale
Saint Aubin 

d'Aubigné

Ouverture rentrée 2014 pour deux promotions 2014/2015 et 

2015/2017. Reconduction de l'expérimentation pour la 

promotion 2016/2018. Première session 2018 suite à la 

rénovation du diplôme. Pérennisation à la rentrée 2017

812 2 1 8 12 12 24 22 642 € 8 899 €

Pré-apprentissage 2 24 24

631999M99 DIMA Dispositif d'Initiation aux Métiers en Alternance Maison familiale rurale Saint Grégoire 540 1 2 8 12 24 24 - 37 602 €

Transport - Logistique 2 16 32

500311T16 CAP Agent d'entreposage et de messagerie Maison familiale rurale
Saint Méen le 

grand
ouverture rentrée 2011. Dernière session 2016 800 2 1 8 16 _ _ 61 864 € 24 342 €

500311T22 CAP Opérateur logistique Maison familiale rurale
Saint Méen le 

grand
première session 2017 800 2 1 8 16 16 32 61 864 € 24 342 €

NB : Pour faire suite aux difficultés récurrentes de recrutement dans les classes secondes de baccalauréats professionnels, il est proposé un abaissement du seuil minimum à 6 (dés lors que les effectifs le justifient).

TABLEAU SYNTHETIQUE DES FORMATIONS PAR SECTEURS PROFESSIONNELS
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Validité de la convention du 1 septembre 2014 au 31 août 2019

ORGANISME GESTIONNAIRE  :

CENTRE DE FORMATION D'APPRENTIS

CFA DE L'ENSEIGNEMENT CATHOLIQUE DE BRETAGNE (CFA ECB) - Centre Ste Melaine - 6 Bd Emmanuel Mounier - CS 50623 - 35706 RENNES CEDEX 6

Agriculture horticulture paysage - Mécanique spécialisée agricole 2 30 60

403210P01 Bac Pro Agricole Agro-équipement Lycée St Yves Gourin

2 groupes pour la promotion 2015/2017 avec une participation 

annuelle de 29 600€ par groupe pour un coût de formation 

optimisé du deuxième groupe. 2 groupes en classe de 1ère 

pour la promotion 2017/2019

1354 2 1 8 15 15 30 62 604 € 29 821 €

323210M07 BTSA Génie des équipements agricoles ISSAT Redon Ouverture à la rentrée 2017 1400 2 1 8 15 15 30 60 100 € 31 200 €

Agriculture horticulture paysage - Productions agricoles et végétales 12 130 288

503211S29 CAPA Production agricole utilisation des matériels spécialité productions végétales ISSAT Redon dernière session 2016 1014 2 1 8 15 _ _ _ _

503211S30 CAPA Métiers de l'agriculture ISSAT Redon

première session 2017. 2 groupes pour la  promotion 

2015/2017, avec une participation annuelle de 30 291 € par 

groupe pour un coût de formation optimisé du deuxième 

groupe. 2 groupes en 1ère année promotion 2016/2018

1014 2 1 8 15 15 30 68 571 € 32 685 €

503212S30 CAPA Production agricole utilisation des matériels spécialité productions animales
Lycée de Pommerit-

Jaudy
Pommerit-Jaudy

2 groupes pour la promotion 2013/2015 – dernière session 

2016
1014 2 1 8 15 _ _ 104 495 € 50 524 €

503211S30 CAPA Métiers de l'agriculture
Lycée de Pommerit-

Jaudy
Pommerit-Jaudy

première session 2017. 2 groupes en 1ère année pour la 

promotion 2017/2019  avec une participation annuelle de 17 

600 € par groupe pour un coût de formation optimisé du 

deuxième groupe

1014 2 1 8 15 15 30 104 495 € 50 524 €

503211S30 CAPA Métiers de l'agriculture Lycée Saint-Yves Gourin

Ouverture de la classe de Terminale à la rentrée 2017 en 

parcours mixte (1+1 – partenariat avec le Lycée Saint-Anges 

Kerlebost de Pontivy) et mixité de public en 2ème année de 

formation (maintien de 8 places en voie scolaire)

455 1 1 5 8 8 8 23 679 € 13 000 €

403212P07 Bac Pro Agricole
Conduite et gestion de l'exploitation agricole spécialité systèmes à dominante 

élevage
Lycée St Yves Gourin Dernière session 2018 suite à la rénovation du diplôme 1400 2 1 8 16 16 32 65 982 € 30 115 €

403210P04 Bac Pro Agricole Conduite et gestion de l'exploitation agricole (élevage) Lycée St Yves Gourin Première session 2019 suite à la rénovation du diplôme 1400 2 1 8 16 16 32 65 982 € 30 115 €

403212P07 Bac Pro Agricole
Conduite et gestion de l'exploitation agricole spécialité systèmes à dominante 

élevage

Lycée de Pommerit-

Jaudy
Pommerit-Jaudy Dernière session 2018 suite à la rénovation du diplôme 1925 3 2 8 12 24 72 106 919 € 51 673 €

403210P04 Bac Pro Agricole Conduite et gestion de l'exploitation agricole (élevage)
Lycée de Pommerit-

Jaudy
Pommerit-Jaudy Première session 2019 suite à la rénovation du diplôme 1925 3 2 8 12 24 72 106 919 € 51 673 €

403213P03 Bac Pro Forêt Lycée Le Nivot Lopérec

Ouverture de la classe de Terminale à la rentrée 2017 en 

parcours mixte (2+1) et mixité de public en 3ème année de 

formation (maintien des 12 places en voie scolaire)

683 1 1 8 12 12 12 43 641 € 24 000 €

Agriculture horticulture paysage - Travaux paysagers 19 172 308

503214S03 CAPA Travaux paysagers

Groupe Antoine de St 

Exupéry – Site Giorgio 

Frassati

Rennes dernière session 2016 980 2 2 8 12 _ _ 48 406 € 22 884 €

503214S03 CAPA Travaux paysagers Lycée de Kerplouz Auray dernière session 2016 980 2 2 8 12 _ _ 49 458 € 23 863 €

503214S05 CAPA Jardinier paysagiste

Groupe Antoine de St 

Exupéry – Site Giorgio 

Frassati

Rennes première session 2017 980 2 2 8 12 24 48 48 406 € 22 884 €

503214S05 CAPA Jardinier paysagiste Lycée de Kerplouz Auray première session 2017 980 2 2 8 12 24 48 49 458 € 23 863 €

503214S05 CAPA Jardinier paysagiste
Lycée de Pommerit-

Jaudy
Pommerit-Jaudy Ouverture à la rentrée 2016 1050 2 1 8 12 12 24 60 203 € 33 350 €

503213R10 CAPA Entretien de l'espace rural
Lycée de Pommerit-

Jaudy
Pommerit-Jaudy

Fermeture à la rentrée 2016 (abrogation du diplôme avec la 

dernière session en 2017)
1050 2 1 8 12 _ _ 57 459 € 28 097 €

553214S01 BPA5 Travaux d'aménagements paysagers spécialité travaux de création et d'entretien Lycée de Kerplouz Auray 2 groupes en classe de Seconde pour la promotion 2015/2017 910 2 1 8 12 12 24 38 839 € 18 783 €

553214S01 BPA5 Travaux d'aménagements paysagers spécialité travaux de création et d'entretien

Groupe Antoine de St 

Exupéry – Site Giorgio 

Frassati

Rennes

2 groupes pour la promotion 2013/2015  avec une participation 

annuelle de 18 792 € par groupe pour un coût de formation 

optimisé du deuxième groupe.

910 2 1 8 12 12 24 58 637 € 28 022 €

553214S01 BPA5 Travaux d'aménagements paysagers spécialité travaux de création et d'entretien Lycée de Kerplouz Auray 420 1 2 8 12 24 24 41 541 € 20 099 €

553214S01 BPA5 Travaux d'aménagements paysagers spécialité travaux de création et d'entretien

Groupe Antoine de St 

Exupéry – Site Giorgio 

Frassati

Rennes 2 groupes pour la promotion 2014/2015 et 2015/2016. 420 1 1 8 12 12 12 38 554 € 18 144 €

ASSOCIATION POUR LA PROMOTION DE L'APPRENTISSAGE DE L'ENSEIGNEMENT CATHOLIQUE 

TECHNIQUE PROFESSIONNEL ET AGRICOLE EN BRETAGNE (A.S.P.E.C.T.) - Centre Ste Melaine - 6 Bd Emmanuel Mounier - CS 50623 - 35706  RENNES CEDEX 6

TABLEAU SYNTHETIQUE DES FORMATIONS PAR SECTEURS PROFESSIONNELS

N° de 

codification
Diplôme Secteur professionnel / intitulé du diplôme opérateur lieu Observation

CARACTERISTIQUES DES FORMATIONS
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NB : Pour faire suite aux difficultés récurrentes de recrutement dans les classes secondes de baccalauréats professionnels, il est proposé un abaissement du seuil minimum à 6 (dés lors que les effectifs le justifient).
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Validité de la convention du 1 septembre 2014 au 31 août 2019

ORGANISME GESTIONNAIRE  :

CENTRE DE FORMATION D'APPRENTIS

CFA DE L'ENSEIGNEMENT CATHOLIQUE DE BRETAGNE (CFA ECB) - Centre Ste Melaine - 6 Bd Emmanuel Mounier - CS 50623 - 35706 RENNES CEDEX 6

403214P05 Bac Pro Agricole Aménagements paysagers

Groupe Antoine de St 

Exupéry – Site Giorgio 

Frassati

Rennes 1350 2 2 8 14 28 56 69 945 € 32 996 €

453214P03 BP Agricole Aménagements paysagers Lycée de Kerplouz Auray

ouverture rentrée 2012 pour deux promotions 2012/2014 et 

2013/2015. pérennisation à la rentrée 2014. 2 groupes pour les 

promotions 2015/2017, 2016/2018 et 2017/2019 avec une 

participation annuelle de 31 304  € par groupe pour un coût de 

formation optimisé du deuxième groupe.

1190 2 1 8 12 12 24 59 456 € 28 776 €

323214M01 BTSA Aménagements paysagers

Groupe Antoine de St 

Exupéry – Site Giorgio 

Frassati

Rennes

2 groupes en 1ère année pour les promotions 2015/2017, 

2016/2018 et 2017/2019 avec une participation annuelle de 24 

179 € par groupe pour un coût de formation optimisé du 

deuxième groupe. 

1400 2 1 8 12 12 24 80 403 € 37 900 €

Arts et spectacles - Spectacle 2 24 48

Métiers de l'audiovisuel option montage et postproduction

Métiers de l'audiovisuel option montage et postproduction – option son

Métiers de l'audiovisuel option montage et postproduction – option image

320323P28 BTS Métiers de l'audiovisuel option gestion de la production
Première session 2016 suite à la rénovation du diplôme. 

Dernière session 2016 suite à la rénovation du diplôme

320323V32 BTS Métiers de l'audiovisuel option métiers du montage et de la postproduction Première session 2017 suite à la rénovation du diplôme

320323V30 BTS Métiers de l'audiovisuel option métiers du son Première session 2016 suite à la rénovation du diplôme

320323V29 BTS Métiers de l'audiovisuel option métiers de l'image Première session 2016 suite à la rénovation du diplôme

Bâtiment - Menuisierie du bâtiment travail du bois 1 15 45

400234S04 Bac Pro Technicien constructeur bois Lycée Sacré Cœur Saint Brieuc 1950 3 1 8 15 15 45 48 708 € 23 862 €

Commerce vente - Commerce distribution 3 60 100

320312T09 BTS Management des unités commerciales

Groupe Antoine de St 

Exupéry – Site Jean 

Rhodain

Vitré - Etrelles
participation supplémentaire annuelle de 3 275 € pour la 

promotion 2013-2015
1350 2 2 12 20 40 80 82 479 € 40 193 €

264312P02 Titre de niveau II Responsable de centre de profit en distribution

Groupe Antoine de St 

Exupéry – Site Jean 

Rhodain

Vitré - Etrelles première session 2014 700 1 1 10 20 20 20 67 840 € 0 €

Commerce vente - Vente 1 14 28

500312T18 CAP Fleuriste Lycée Saint Ilan Langueux 910 2 1 8 14 14 28 51 893 € 25 337 €

Environnement propreté sécurité - Environnement 2 28 56

323213P08 BTSA Gestion et protection de la nature
Lycée de Pommerit-

Jaudy
Pommerit-Jaudy première session 2013 1450 2 2 8 14 28 56 116 324 € 56 929 €

Gestion administration finance informatique - Gestion administration 1 35 70

160314M01 DSCG Diplôme supérieur de comptabilité et de gestion Lycée La Salle Rennes 1000 2 1 10 35 35 70 128 954 € 0 €

Gestion administration finance informatique - Informatique 1 18 18

26X326N07 Titre de niveau II Chef.fe de projet logiciel et réseaux (ESGI) Lycée La Salle Rennes Ouverture à la rentrée 2017 600 1 1 12 18 18 18 116 447 € 0 €

Gestion administration finance informatique - Juridique 1 25 50

26A313N01 Titre de niveau II Conseiller en droit rural et économie agricole (IHEDREA)
Groupe Antoine de St 

Exupéry
Vitré Ouverture à la rentrée 2017 972 2 1 8 25 25 50 47 879 € 0 €

Hôtellerie restauration tourisme - Cuisine 1 12 12

ASSOCIATION POUR LA PROMOTION DE L'APPRENTISSAGE DE L'ENSEIGNEMENT CATHOLIQUE 

TECHNIQUE PROFESSIONNEL ET AGRICOLE EN BRETAGNE (A.S.P.E.C.T.) - Centre Ste Melaine - 6 Bd Emmanuel Mounier - CS 50623 - 35706  RENNES CEDEX 6

TABLEAU SYNTHETIQUE DES FORMATIONS PAR SECTEURS PROFESSIONNELS

N° de 

codification
Diplôme Secteur professionnel / intitulé du diplôme opérateur lieu Observation

CARACTERISTIQUES DES FORMATIONS

Volume 

horaire

Nombr

e 

d'année

s

Nombr

e de 

"group

e 

classe 

enseign

ement 

profess

ionnel" 

par 

année

Effectif par 

"groupe classe 

enseignement 

professionnel"

Capacités 

totales d'accueil

Données financières par 

formation pour chaque 

"groupe classe 

d'enseignement 

professionnel"

mini maxi

par 

année 

de 

formati

on

sur la 

durée 

de la 

formati

on

Coût annuel 

de formation

Dotation 

financière 

annuelle

320323V32 BTS

Première session 2016. Rentrée 2016 : pérennisation de 

l'option post-production et ouverture des options son et image. 

Dernière session 2015 suite à la rénovation du diplôme

1416 2 1 16 24 _ _ 114 516 € 53 195 €

1416 2 1 16 24 24 48 114 516 € 53 195 €

Lycée Saint François Lesneven

Lycée Saint François Lesneven
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563334T02 CSA de niveau V Restauration collective

Groupe Antoine de St 

Exupéry – Site Giorgio 

Frassati

Rennes

Ouverture expérimentale pour deux promotions à la rentrée 

2015. Reconduction de l'expérimentation pour la promotion 

2017/2018

490 1 1 8 12 12 12 38 155 € 17 822 €

NB : Pour faire suite aux difficultés récurrentes de recrutement dans les classes secondes de baccalauréats professionnels, il est proposé un abaissement du seuil minimum à 6 (dés lors que les effectifs le justifient).
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Validité de la convention du 1 septembre 2014 au 31 août 2019

ORGANISME GESTIONNAIRE  :

CENTRE DE FORMATION D'APPRENTIS

CFA DE L'ENSEIGNEMENT CATHOLIQUE DE BRETAGNE (CFA ECB) - Centre Ste Melaine - 6 Bd Emmanuel Mounier - CS 50623 - 35706 RENNES CEDEX 6

Maintenance industrielle mécanique automatismes - Etude et réalisation industrielle 1 8 16

320201N11 BTS Conception et réalisation des systèmes automatiques Lycée Saint Joseph Landerneau
Ouverture à la rentrée 2016 avec mixités de public et de 

parcours
779 2 1 4 8 8 16 27 740 € 11 100 €

Maintenance industrielle mécanique automatismes - Mécanique automatismes 1 14 28

400201U02 Bac Pro Pilote de ligne de production
Lycées Jeanne d'Arc et 

Saint-Etienne

Vitré et Cesson-

Sévigné

Ouverture expérimentale des classes de première et Terminale 

pour deux promotions à la rentrée 2015. Reconduction de 

l'expérimentation pour la promotion 2016/2018. Pérennisation à 

la rentrée 2017. En partenariat avec le Lycée Frédéric Ozanam 

à Cesson-Sévigné

1400 2 1 8 14 14 28 78 953 € 38 619 €

Métiers de bouche - Boulangerie pâtisserie 1 12 12

010221S07 MC de niveau V Boulangerie spécialisée Lycée Saint Joseph Concarneau Ouverture à la rentrée 2016 420 1 1 8 12 12 12 34 296 € 18 900 €

Pré-apprentissage 1 12 12

631999M99 DIMA Dispositif d'Initiation aux Métiers en Alternance Lycée de Kerplouz Auray 560 1 1 8 12 12 12 - 37 602 €

NB : Pour faire suite aux difficultés récurrentes de recrutement dans les classes secondes de baccalauréats professionnels, il est proposé un abaissement du seuil minimum à 6 (dés lors que les effectifs le justifient).

ASSOCIATION POUR LA PROMOTION DE L'APPRENTISSAGE DE L'ENSEIGNEMENT CATHOLIQUE 

TECHNIQUE PROFESSIONNEL ET AGRICOLE EN BRETAGNE (A.S.P.E.C.T.) - Centre Ste Melaine - 6 Bd Emmanuel Mounier - CS 50623 - 35706  RENNES CEDEX 6

TABLEAU SYNTHETIQUE DES FORMATIONS PAR SECTEURS PROFESSIONNELS

N° de 

codification
Diplôme Secteur professionnel / intitulé du diplôme opérateur lieu Observation

CARACTERISTIQUES DES FORMATIONS

Volume 

horaire
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e 

d'année

s
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e de 
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profess
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mini maxi

par 

année 

de 

formati

on

sur la 

durée 
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formati

on
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annuelle
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Validité de la convention du 1 septembre 2014 au 31 août 2019

ORGANISME GESTIONNAIRE  :

UNIVERSITE DE BRETAGNE SUD (UBS) - Université de Bretagne sud - BP 92116 - 56321 LORIENT CEDEX

CENTRE DE FORMATION D'APPRENTIS

CFA UNIVERSITAIRE DE BRETAGNE (CFAUB) - Campus Tohannic - Bâtiment Yves Coppens - rue André Lwoff - BP 573 - 56017 VANNES CEDEX

Agriculture horticulture paysage - Travaux paysagers 2 12 12

250214P16
Licence 

professionnelle
Aménagement paysager en milieu urbain Université de Rennes II Rennes

Ouverture expérimentale pour deux promotions à la rentrée 

2015. Dernière session 2017 suite à la rénovation du diplôme
430 1 1 10 12 _ _ 90 146 € 0 €

250214P16
Licence 

professionnelle
Aménagement paysager conception gestion entretien Université de Rennes II Rennes

Ouverture expérimentale pour deux promotions à la rentrée 

2015. Première session 2018 suite à la rénovation du diplôme
430 1 1 10 12 12 12 90 146 € 0 €

Agroalimentaire 6 30 30

250221R47 Licence Pro
industrie agro-alimentaire, alimentation spécialité management de l'innovation, de la 

production et de la sécurité alimentaire
IUT de Saint-Brieuc Saint-Brieuc

Ouverture rentrée 2014. Dernière session 2017 suite à la 

rénovation du diplôme
488 1 1 8 14 _ _ 133 731 € 0 €

250221R47 Licence Pro
Industries agoalimentaires : gestion production et valorisation parcours management 

de l'innovation de la production et de la sécurité alimentaire
IUT de Saint-Brieuc Saint-Brieuc

Ouverture rentrée 2014. Première session 2018 suite à la 

rénovation du diplôme. 2 groupes pour la promotion 2017/2018
488 1 1 8 14 14 14 133 731 € 0 €

250221M09 Licence Pro
Production et transformation domaine industrie agro alimentaire - spécialité produits 

laitiers
IUT Saint-Brieuc Saint-Brieuc

Ouverture à la rentrée 2016 en partenariat avec l'IUT de Saint-

Brieuc. Dernière session 2016 suite à la rénovation du diplôme
452 1 1 8 16 _ _ 69 760 € 0 €

250221M52 Licence Pro Industrie agro-alimentaire alimentation spécialité produits laitiers IUT Saint-Brieuc Saint-Brieuc
Ouverture à la rentrée 2016. Première et dernière session 2017 

suite à la rénovation du diplôme.
452 1 1 8 16 _ _ 69 760 € 0 €

250221R47 Licence Pro
Industries agroalimentaires : gestion production et valorisation parcours produits 

laitiers
IUT Saint-Brieuc Saint-Brieuc

Ouverture à la rentrée 2016.  Première session 2018 suite à la 

rénovation du diplôme
452 1 1 8 16 16 16 69 760 € 0 €

135310P23 Master Pro
Droit, économie, gestion mention Administration des entreprises spécialité 

Management, stratégie et organisation

Institut de Gestion 

Rennes
Rennes Dernière session 2017 suite à la rénovation du diplôme 380 1 1 8 15 _ _ 82 901 € 0 €

135310P23 Master Pro
Gestion de production logistique achats parcours management des entreprises 

agroalimentaires et de process

Institut de Gestion 

Rennes
Rennes Première session 2018 suite à la rénovation du diplôme 380 1 1 8 15 15 15 82 901 € 0 €

Bâtiment - Etude bâtiment génie civil 4 36 36

250230P20 Licence Pro Génie civil et construction spécialité conducteur de travaux dans le bâtiment IUT de Rennes Rennes
ouverture rentrée 2011. Dernière session 2017 suite à la 

rénovation du diplôme
600 1 1 15 20 _ _ 97 101 € 0 €

250230P20 Licence Pro Métiers du BTP : génie civil et construction parcours conducteur de travaux IUT de Rennes Rennes Première session 2018 suite à la rénovation du diplôme 600 1 1 15 20 20 20 97 101 € 0 €

250230R08 Licence Pro
Bâtiment et Construction spécialité management environnemental et qualité globale 

de la construction

Université de Bretagne 

Occidentale
Brest Dernière session 2017 suite à la rénovation du diplôme 580 1 1 8 16 _ _ 59 566 € 0 €

250230R08 Licence Pro
Métiers du BTP : performances énergétique et environnementale des bâtiments 

parcours management environnemental et qualité globale des constructions

Université de Bretagne 

Occidentale
Brest Première session 2018 suite à la rénovation du diplôme 580 1 1 8 16 16 16 59 566 € 0 €

Commerce vente - Commerce distribution 6 59 84

250312T80 Licence Pro Commerce spécialité commerce distribution IUT de Vannes Vannes
Rénovation diplôme. Dernière session 2017 suite à la 

rénovation du diplôme
630 1 1 8 18 _ _ 74 991 € 0 €

250312T80 Licence Pro Management des activités commerciales parcours commerce et distribution IUT de Vannes Vannes Première session 2018 suite à la rénovation du diplôme 630 1 1 8 18 18 18 74 991 € 0 €

250312P0L Licence Pro Commerce spécialité marketing communication vente en secteur alimentaire IUT de Saint-Brieuc Saint-Brieuc
Ouverture à la rentrée 2017. Dernière session 2017 suite à la 

rénovation du diplôme
510 1 1 8 16 _ _ 68 764 € 0 €

250312P0L Licence Pro
Commercialisation des produits alimentaires parcours marketing communication 

vente
IUT de Saint-Brieuc Saint-Brieuc

Ouverture à la rentrée 2017. Première session 2018 suite à la 

rénovation du diplôme
510 1 1 8 16 16 16 68 764 € 0 €

135312N01 Master Pro
Droit, économie, gestion mention Marketing spécialité Franchise et Commerce en 

réseaux

Institut de Gestion 

Rennes
Rennes

Ouverture à la rentrée 2017 de la 1ère année de formation 

(passage de 1 à 2 ans). Dernière session 2017 suite à la 

rénovation du diplôme

684 2 1 12 25 _ _ 77 911 € 0 €

135312N01 Master Pro Marketing vente parcours franchise et commerce en réseau
Institut de Gestion 

Rennes
Rennes

Ouverture à la rentrée 2017 de la 1ère année de formation 

(passage de 1 à 2 ans). Première session 2018 suite à la 

rénovation du diplôme

684 2 1 12 25 25 50 77 911 € 0 €

TABLEAU SYNTHETIQUE DES FORMATIONS PAR SECTEURS PROFESSIONNELS

N° de 
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NB : Pour faire suite aux difficultés récurrentes de recrutement dans les classes secondes de baccalauréats professionnels, il est proposé un abaissement du seuil minimum à 6 (dés lors que les effectifs le justifient).
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ORGANISME GESTIONNAIRE  : Validité de la convention du 1 septembre 2014 au 31 août 2019

UNIVERSITE DE BRETAGNE SUD (UBS) - Université de Bretagne sud - BP 92116 - 56321 LORIENT CEDEX

CENTRE DE FORMATION D'APPRENTIS

CFA UNIVERSITAIRE DE BRETAGNE (CFAUB) - Campus Tohannic - Bâtiment Yves Coppens - rue André Lwoff - BP 573 - 56017 VANNES CEDEX

Environnement propreté sécurité - Environnement 5 50 50

350344P03 DUT Hygiène sécurité environnement IUT de Lorient Lorient

ouverture rentrée 2013 - recrutement exclusivement en 

deuxième année. Augmentation de la capacité d'accueil à la 

rentrée 2017 (2 groupes)

675 1 2 8 15 30 30 74 234 € 0 €

250343R05 Licence Pro
Biotechnologies spécialité procédés de traitement et valorisation d'effluents 

industriels
IUT de Lorient Pontivy Dernière session 2017 suite à la rénovation du diplôme 550 1 1 10 20 _ _ 37 797 € 0 €

250343R05 Licence Pro Biotechnologies spécialité procédés de traitement et valorisation des rejets IUT de Lorient Pontivy Dernière session 2017 suite à la rénovation du diplôme 550 1 1 10 20 _ _ 37 797 € 0 €

250343R05 Licence Pro
Génie des procédés pour l'environnement parcours procédés de traitement et de 

valorisation des rejets
IUT de Lorient Pontivy Première session 2018 suite à la rénovation du diplôme 550 1 1 10 20 20 20 37 797 € 0 €

Gestion administration finance informatique - Enseignement formation 5 24 48

135333M08 Master Pro
Sciences Humaines et Sociales mention sciences de l'éducation spécialité stratégie 

et ingénierie en formation d'adultes
Université de Rennes 2 Rennes Dernière session 2017 suite à la rénovation du diplôme 710 2 1 8 12 _ _ 41 082 € 0 €

135333M08 Master Pro Sciences de l'éducation parcours stratégie et ingénierie en formation pour adultes Université de Rennes 2 Rennes Première session 2018 suite à la rénovation du diplôme 710 2 1 8 12 12 24 41 082 € 0 €

135333M09 Master Science de l'éducation spécialité technologies de l'éducation et de la formation Université de Rennes 2 Rennes

Ouverture rentrée 2015 du Master 1. Ouverture à la rentrée 

2016 de la 2ème année.  Dernière session 2017 suite à la 

rénovation du diplôme

754 2 1 8 12 _ _ 88 678 € 0 €

135333M08 Master Sciences de l'éducation parcours technologies de l'éducation et de la formation Université de Rennes 2 Rennes

Ouverture rentrée 2015 du Master 1. Ouverture à la rentrée 

2016 de la 2ème année. Première session 2018 suite à la 

rénovation du diplôme

754 2 1 8 12 12 24 88 678 € 0 €

ND Licence Licences générales (allemand, anglais, lettre, mathématiques...) Universités bretonnes sites universitaires
Ouverture rentrée 2016. Formations dédiées aux étudiants 

apprentis professeurs
ND 1 1 ND 60 ND ND ND ND

Gestion administration finance informatique - Gestion administration 13 146 215

260314M03 DCG Diplôme de comptabilité et de gestion IUT de Vannes Vannes 700 1 1 15 25 25 25 72 758 € 0 €

250315P26 Licence Pro Gestion des ressources humaines spécialité GRH petites et moyennes organisations
Université de Bretagne 

Sud
Vannes

ouverture rentrée 2012. Dernière session 2017 suite à la 

rénovation du diplôme
490 1 1 8 12 _ _ 43 512 € 0 €

250315P26 Licence Pro Métiers de la GRH : assistant
Université de Bretagne 

Sud
Vannes Première session 2018 suite à la rénovation du diplôme 490 1 1 8 12 12 12 43 512 € 0 €

160314M01 DSCG Diplôme supérieur de comptabilité et de gestion IUT de Vannes Vannes pérennisation rentrée 2009 1080 2 1 15 25 25 50 40 951 € 0 €

135310R43 Master Pro
Droit Economie Gestion Mention finance - comptabilité, contrôle de gestion, 

spécialité système d'information et contrôle de gestion

Institut de Gestion 

Rennes
Rennes

pérennisation rentrée 2009. Dernière session 2017 suite à la 

rénovation du diplôme
840 2 1 12 20 _ _ 100 606 € 0 €

135310R43 Master Pro
Contrôle de gestion et audit organisationnel parcours système d'information et 

contrôle de gestion

Institut de Gestion 

Rennes
Rennes

pérennisation rentrée 2009. Première session 2018 suite à la 

rénovation du diplôme
840 2 1 12 20 20 40 100 606 € 0 €

135314R09 Master Pro
Droit Economie Gestion mention finance - comptabilité, contrôle de gestion, 

spécialité comptabilité contrôle audit

Institut de Gestion 

Rennes
Rennes Dernière session 2017 suite à la rénovation du diplôme 840 2 1 16 24 _ _ 104 147 € 0 €

135314R09 Master Pro Droit économie gestion parcours comptabilité contrôle audit
Institut de Gestion 

Rennes
Rennes Première session 2018 suite à la rénovation du diplôme 840 2 1 16 24 24 48 104 147 € 0 €

135314R24 Master Pro Finance - comptabilité et contrôle de gestion spécialité  comptabilité contrôle audit
Institut d'Administration 

des Entreprises Brest
Brest Dernière session 2017 suite à la rénovation du diplôme 500 1 1 15 20 _ _ 122 884 € 0 €

135314R24 Master Pro Droit économie gestion parcours comptabilité contrôle audit
Institut d'Administration 

des Entreprises Brest
Brest Première session 2018 suite à la rénovation du diplôme 500 1 1 15 20 20 20 122 884 € 0 €

135315M24 Master Pro
Droit Economie Gestion mention management et ressources humaines, spécialité 

gestion des ressources humaines

Institut de Gestion 

Rennes
Rennes Dernière session 2017 suite à la rénovation du diplôme 420 1 1 15 20 _ _ 112 529 € 0 €

135315M24 Master Pro Gestion des ressources humaines
Institut de Gestion 

Rennes
Rennes Première session 2018 suite à la rénovation du diplôme 420 1 1 15 20 20 20 112 529 € 0 €

165310M13 Master Management stratégique et organisationnel
Institut d'Etudes 

Politiques Rennes
Rennes

Ouverture à la rentrée 2016 (4 places). 2 groupes pour la 

promotion 2016/2017. Dernière session 2017 suite à la 

rénovation du diplôme

360 1 1 2 4 _ _ 26 332 € 0 €

165310M13 Master
Management : parcours des organisations de projets et parcours communication des 

organisations

Institut d'Etudes 

Politiques Rennes
Rennes

Ouverture à la rentrée 2016 (4 places). 2 groupes pour la 

promotion 2016/2017. Première session 2018 suite à la 

rénovation du diplôme avec augmentation à 10 places 

maximum à partir de la rentrée 2017

360 1 1 2 4 4 4 26 332 € 0 €

TABLEAU SYNTHETIQUE DES FORMATIONS PAR SECTEURS PROFESSIONNELS
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NB : Pour faire suite aux difficultés récurrentes de recrutement dans les classes secondes de baccalauréats professionnels, il est proposé un abaissement du seuil minimum à 6 (dés lors que les effectifs le justifient).
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ORGANISME GESTIONNAIRE  : Validité de la convention du 1 septembre 2014 au 31 août 2019

UNIVERSITE DE BRETAGNE SUD (UBS) - Université de Bretagne sud - BP 92116 - 56321 LORIENT CEDEX

CENTRE DE FORMATION D'APPRENTIS

CFA UNIVERSITAIRE DE BRETAGNE (CFAUB) - Campus Tohannic - Bâtiment Yves Coppens - rue André Lwoff - BP 573 - 56017 VANNES CEDEX

Gestion administration finance informatique - Informatique 14 153 216

350326M05 DUT Informatique IUT de Vannes Vannes ouverture rentrée 2013 1295 2 1 8 15 15 30 71 457 € 0 €

350326M05 DUT Informatique IUT de Lannion Lannion
Ouverture de la 2ème année à la rentrée 2017 en parcours 

mixte (1+1)
665 1 1 10 14 14 14 45 631 € 0 €

350326T08 DUT Réseaux et télécommunications IUT de Saint-Malo Saint-Malo 1500 2 2 12 24 48 96 103 039 € 0 €

135326M57 Master Pro Sciences Technologies Santé mention informatique spécialité génie logiciel Université de Rennes 1 Rennes
ouverture rentrée 2012. Dernière session 2017 suite à la 

rénovation du diplôme
455 1 1 12 18 _ _ 121 932 € 0 €

135326M57 Master Pro Informatique parcours ingénierie logicielle Université de Rennes 1 Rennes Première session 2018 suite à la rénovation du diplôme 455 1 1 12 18 18 18 121 932 € 0 €

250326M0I Licence Pro Réseaux et télécommunications spécialité intégration des systèmes voix et données IUT de Lannion Lannion
ouverture rentrée 2013. Dernière session 2017 suite à la 

rénovation du diplôme
475 1 1 8 12 _ _ 36 150 € 0 €

250326M0I Licence Pro
Métiers de l'informatique : administration et sécurité des systèmes et des réseaux 

parcours intégration des systèmes voix et données
IUT de Lannion Lannion Première session 2018 suite à la rénovation du diplôme 475 1 1 8 12 12 12 36 150 € 0 €

250326R74 Licence Pro Réseaux et télécommunications spécialité réseaux sans fil et sécurité IUT de Saint-Malo Saint-Malo Dernière session 2017 suite à la rénovation du diplôme 450 1 1 8 16 _ _ 60 313 € 0 €

250326R74 Licence Pro
Métiers des réseaux informatiques et télécmmunications parcours réseaux 

informatiques mobilité et sécurité
IUT de Saint-Malo Saint-Malo Première session 2018 suite à la rénovation du diplôme 450 1 1 8 16 16 16 60 313 € 0 €

250326P75 Licence Pro
Systèmes informatiques et logiciels spécialité  systèmes d'information intégration et 

maintenance
IUT de Vannes Vannes Dernière session 2017 suite à la rénovation du diplôme 500 1 1 8 15 _ _ 65 762 € 0 €

250326P75 Licence Pro
Métiers de l'informatique : conception développement et test de logiciels parcours 

sécurité des systèmes d'informations : intégration et maintenance applicative
IUT de Vannes Vannes Première session 2018 suite à la rénovation du diplôme 500 1 1 8 15 15 15 65 762 € 0 €

250326N0Q Licence Pro Systèmes informatiques et logiciels spécialité conception de solutions décisionnelles IUT de Vannes Vannes
Ouverture rentrée 2014. Dernière session 2017 suite à la 

rénovation du diplôme
454 1 1 8 15 _ _ 34 417 € 0 €

250326N0Q Licence Pro
Métiers de l'informatique systèmes d'informations et gestion de données parcours 

conception et solutions décisionnelles
IUT de Vannes Vannes Première session 2018 suite à la rénovation du diplôme 454 1 1 8 15 15 15 34 417 € 0 €

Industries de process – Chimie laboratoire 1 14 14

250200P1B Licence Pro Métiers de l'industrie : gestion de la production industrielle IUT de Lorient Lorient Ouverture à la rentrée 2017 475 1 1 8 14 14 14 73 825 € 0 €

Maintenance industrielle mécanique automatismes - Etude et réalisation industrielle 5 72 124

350200R06 DUT Génie industriel et maintenance IUT de Saint-Malo Saint-Malo recrutement années paires 1500 2 1 8 14 14 28 80 664 € 0 €

350200R06 DUT Génie industriel et maintenance IUT de Lorient Lorient recrutement années impaires 1500 2 1 8 14 14 28 63 635 € 0 €

350200P07 DUT Qualité logistique industrielle et organisation IUT de Lorient Lorient 1260 2 1 12 24 24 48 64 794 € 0 €

250251T14 Licence Pro Mécanique spécialité éco-conception et design Lycée Félix Le Dantec Lannion
ouverture rentrée 2012 -  en partenariat avec l'UBO Brest. 

Dernière session 2017 suite à la rénovation du diplôme 
600 1 1 8 20 _ _ 38 129 € 0 €

250251T14 Licence Pro
Métiers de l'industrie : conception de produits industriels parcours mécanique et 

simulation numérique
Lycée Félix Le Dantec Lannion

En partenariat avec l'UBO Brest. Première session 2018 suite à 

la rénovation du diplôme
600 1 1 8 20 20 20 38 129 € 0 €

Transports logistique - Logistique 1 15 15

250311N07 Licence Pro Logistique spécialité conception et pilotage de la chaîne logistique globale IUT de Saint-Malo Saint-Malo Dernière session 2017 suite à la rénovation du diplôme 500 1 1 8 15 _ _ 61 365 € 0 €

250311N07 Licence Pro
Logistique et pilotage des flux parcours conception et pilotage de la chaîne logistique 

globale
IUT de Saint-Malo Saint-Malo Première session 2018 suite à la rénovation du diplôme 500 1 1 8 15 15 15 61 365 € 0 €

NB : Pour faire suite aux difficultés récurrentes de recrutement dans les classes secondes de baccalauréats professionnels, il est proposé un abaissement du seuil minimum à 6 (dés lors que les effectifs le justifient).
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Validité de la convention du 1 septembre 2014 au 31 août 2019

ORGANISME GESTIONNAIRE  :

MAIRIE DE LORIENT - Boulevard Leclerc - BP 30010 - 56315 LORIENT CEDEX

CENTRE DE FORMATION

CFA DE LA VILLE DE LORIENT - Rue Saint-Marcel - BP 30010 - 56315 LORIENT CEDEX

Commerce vente - Commerce distribution 1 18 54

400312T02 Bac Pro Commerce CFA Lorient 1855 3 1 8 18 18 54 55 681 € 38 634 €

Commerce vente - Vente 5 60 120

500312T15 CAP Employé de vente spécialisé option A produits alimentaires CFA Lorient

Pérennisation du troisième groupe classe à la rentrée 2012. + 

(1) . 4 groupes en 2ème année pour la promotion 2015/2017 

(parcours 1 an) et 2016/2018

840 2 3 8 12 36 72 53 487 € 36 803 €

500312T16 CAP Employé de vente spécialisé option B produits d'équipement courant CFA Lorient (1) 840 2 2 8 12 24 48 54 962 € 37 835 €

Electricité électronique électrotechnique - Electronique électrotechnique 4 28 70

400255P06 Bac Pro Electrotechnique énergie équipements communicants CFA Lorient Dernière session 2018 suite à la rénovation du diplôme 1855 3 2 8 14 _ 14 76 063 € 52 655 €

400255P10 Bac Pro Métiers de l'électricité et de ses environnements connectés CFA Lorient Première session 2019 suite à la rénovation du diplôme 1855 3 2 8 14 28 56 76 063 € 52 655 €

Hôtellerie restauration tourisme - Cuisine 2 24 48

500221M29 CAP Agent polyvalent de restauration CFA Lorient
(1) 3 groupes en année Terminale pour la promotion 

2013/2015. 3 groupes pour la promotion 2015/2017
840 2 2 8 12 24 48 53 099 € 36 700 €

Maintenance et carosserie de véhicules - Carosserie 1 15 30

500254S34 CAP Réparation des carrosseries CFA Lorient (1) 840 2 1 8 15 15 30 43 304 € 28 392 €

Maintenance et carosserie de véhicules - Maintenance de véhicules 7 72 144

500252R18 CAP Maintenance des véhicules option A voitures particulières CFA Lorient (1) - première session 2016 840 2 2 8 12 24 48 30 368 € 21 044 €

500252R19 CAP Maintenance des véhicules option B véhicules de transport routier CFA Lorient (1) - première session 2016 840 2 2 8 12 24 48 30 368 € 21 044 €

010255R07 MC de niveau V Maintenance des systèmes embarqués de l'automobile CFA Lorient dominante véhicules particuliers et véhicules industriels 296 1 1 8 12 12 12 32 566 € 22 717 €

400252R08 Bac Pro Maintenance de véhicules automobiles option véhicules industriels CFA Lorient recrutement annuel - dernière session 2016 1855 3 1 8 12 _ _ 57 984 € 40 145 €

400252R15 Bac Pro Maintenance des véhicules option B véhicules de transport routier CFA Lorient première session 2017 1855 3 1 8 12 12 36 57 984 € 40 145 €

Métiers de bouche - Poissonnerie 1 12 36

400312T09 Bac Pro Poissonnier - écailleur - traiteur CFA Lorient
ouverture rentrée 2011 – 2 groupes pour la promotion 

2013/2016, dans la classe correspondante à la rentrée 2014.
1855 3 1 8 12 12 36 59 467 € 41 421 €

Sanitaire et social - Santé paramédical et autres domaines 3 60 140

450331S04 BP Préparateur en pharmacie CFA Lorient 840 2 2 8 20 40 80 71 605 € 49 192 €

450331S04 BP Préparateur en pharmacie CFA Lorient 2 groupes en année Terminale pour la promotion 2011/2014 1260 3 1 8 20 20 60 66 408 € 45 710 €

Structures métalliques travail des métaux 1 15 15

500254S35 CAP Réalisation en chaudronnerie industrielle CFA Lorient (1). Dernière session 2018 suite à la rénovation du diplôme 840 2 1 8 15 _ 15 45 719 € 31 714 €

500254S37 CAP Réalisation industrielle en chaudronnerie ou soudage option A chaudronnerie CFA Lorient (1). Première session 2019 suiteà la rénovation du diplôme 840 2 1 8 15 15 15 45 719 € 31 714 €

(1) Complément de financement de 2000 € si mise en place du Dispositif "Groupe Objectifs" en enseignement général.

NB : Pour faire suite aux difficultés récurrentes de recrutement dans les classes secondes de baccalauréats professionnels, il est proposé un abaissement du seuil minimum à 6 (dés lors que les effectifs le justifient).
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Validité de la convention du 1 septembre 2014 au 31 août 2019

ORGANISME GESTIONNAIRE  :

CENTRE EUROPEEN DE FORMATION CONTINUE MARITIME (CEFCM)- 1 Rue des Pins - BP 229 - 29182 CONCARNEAU CEDEX

CENTRE DE FORMATION D'APPRENTIS

CFA DU CENTRE EUROPEEN DE FORMATION CONTINUE MARITIME (CEFCM) - 1 Rue des Pins - BP 229 - 29182 CONCARNEAU CEDEX

Pêche - Elevages aquacoles 1 16 16

323212M06 BTSA Aquaculture
Lycée professionnel 

maritime de Saint-Malo
Saint-Malo ouverture rentrée 2011 – Recrutement années impaires 1400 2 1 8 16 16 16 82 194 € 0 €

Pêche - Transports maritimes 1 16 32

400213S02 Bac Pro Conduite et gestion des entreprises maritimes option pêche
Lycée professionnel 

maritime du Guilvinec
Guilvinec première session 2012 1699 2 1 8 16 16 32 92 228 € 23 164 €

NB : Pour faire suite aux difficultés récurrentes de recrutement dans les classes secondes de baccalauréats professionnels, il est proposé un abaissement du seuil minimum à 6 (dés lors que les effectifs le justifient).
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Validité de la convention du 1 septembre 2014 au 31 août 2019

ORGANISME GESTIONNAIRE  :

ASSOCIATION OUVRIERE DES COMPAGNONS DU DEVOIR DU TOUR DE FRANCE(A.O.C.D.T.F.) - 82 rue de l'Hôtel de Ville - 75180 PARIS CEDEX 04

CENTRE DE FORMATION D'APPRENTIS
CFA REGIONAL DES COMPAGNONS DU DEVOIR BRETAGNE - 2 Rue Jules Verne - 35000 RENNES

Bâtiment - Chauffage climatisation 2 35 90

500233S17 CAP Installateur sanitaire CFA régional Rennes Ouverture à la rentrée 2017 875 2 1 8 15 15 30 96 161 € 21 520 €

400227S03 Bac Pro Technicien en installation des systèmes énergétiques et climatiques CFA régional Rennes 1855 3 1 8 20 20 60 71 128 € 20 134 €

Bâtiment - Gros oeuvre 1 20 40

500232S17 CAP Maçon CFA régional Rennes 875 2 1 8 20 20 40 65 014 € 18 403 €

Bâtiment - Menuiserie du bâtiment travail du bois 3 45 75

500234S39 CAP Charpentier bois CFA régional Rennes

Mise en place de 2 groupes en année Terminale pour la 

promotion 2014/2016, avec une dotation de 12 530 € pour le 

groupe dédié à des parcours en un an – Ajustement de la 

capacité d'accueil maximum lié à l'ouverture du CAP en 1 an

875 2 1 8 15 15 30 80 672 € 22 276 €

500234S39 CAP Charpentier bois CFA régional Rennes Ouverture à la rentrée 2016 455 1 1 8 15 15 15 64 412 € 17 100 €

500234S41 CAP Menuisier fabricant de menuiserie, mobilier et agencement CFA régional Rennes

Ouverture à la rentrée 2017 liée à la fermeture du CAP 

« Menuisier fabricant de menuiserie mobilier et agencement » à 

Brest

875 2 1 8 15 15 30 103 558 € 28 366 €

Bâtiment - Second oeuvre 4 60 120

500233S23 CAP Plâtrier-plaquiste CFA régional Rennes A la demande du CFA, fermeture à la rentrée 2017 875 2 1 8 20 _ _ 28 797 € 8 074 €

500232S18 CAP Couvreur CFA régional Brest 875 2 1 8 20 20 40 101 837 € 28 267 €

500232S18 CAP Couvreur CFA régional Rennes 875 2 1 8 20 20 40 92 886 € 26 077 €

500254S31 CAP Serrurier métallier CFA régional Rennes 875 2 1 8 20 20 40 58 356 € 16 424 €

NB : Pour faire suite aux difficultés récurrentes de recrutement dans les classes secondes de baccalauréats professionnels, il est proposé un abaissement du seuil minimum à 6 (dés lors que les effectifs le justifient).
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Validité de la convention du 1 septembre 2014 au 31 août 2019

ORGANISME GESTIONNAIRE  :

INSTITUT NAUTIQUE DE BRETAGNE - 2 Rue Bayard - 29900 CONCARNEAU

CENTRE DE FORMATION D'APPRENTIS
CFA DU NAUTISME (CFAN) - 2 rue Bayard - 29900 CONCARNEAU

Pêche - Mécanique spécialisée marine 1 12 36

400250R09 Bac Pro Maintenance nautique CFA du Nautisme Concarneau 1890 3 1 8 12 12 36 75 638 € 13 602 €

Sport animation 1 12 24

446335T01 BPJEPS Activités nautiques voile CFA du Nautisme Concarneau 1040 2 1 8 12 12 24 94 502 € 17 054 €

NB : Pour faire suite aux difficultés récurrentes de recrutement dans les classes secondes de baccalauréats professionnels, il est proposé un abaissement du seuil minimum à 6 (dés lors que les effectifs le justifient).

TABLEAU SYNTHETIQUE DES FORMATIONS PAR SECTEURS PROFESSIONNELS
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Validité de la convention du 1 septembre 2014 au 31 août 2019

ORGANISME GESTIONNAIRE  :

CAMPUS DE L'EXCELLENCE SPORTIVE DE BRETAGNE - 24 rue des marettes - BP 90243 - 35802 DINARD Cedex

CENTRE DE FORMATION D'APPRENTIS

CFA DU SPORT DE BRETAGNE - 24 rue des marettes - BP 90243 - 35802 DINARD Cedex

Sport animation 9 150 162

56X335T01 BAPAAT Animateur assistant d'équitation FENICAT Bruz Ouverture à la rentrée 2016 947 1 1 8 14 14 14 108 248 € 48 700 €

446335T06 BPJEPS Activités physiques pour tous
CFA des Métiers du 

sport de Bretagne
Dinard Ouverture rentrée 2015 601 1 1 10 22 22 22 112 276 € 42 827 €

446335T06 BPJEPS Activités physiques pour tous Stade Brestois Brest
Ouverture à la rentrée 2016 avec intégration du Brevet 

Professionnel Moniteur de football
730 1 1 8 14 14 14 96 000 € 43 200 €

446335T20 BPJEPS Sports collectifs mention handball
CFA des Métiers du 

sport de Bretagne
Dinard

Ouverture expérimentale pour deux promotions à la rentrée 

2014. Pérennisation à la rentrée 2016.
602 1 1 8 20 20 20 110 534 € 42 163 €

446335T18 BPJEPS Activités Aquatiques et de la natation
CFA des Métiers du 

sport de Bretagne
Dinard Ouverture à la rentrée 2017 707 1 1 8 16 16 16 88 749 € 33 853 €

446335T11 BPJEPS Educateur sportif mention activités de la forme ENCP Rennes Ouverture à la rentrée 2017 780 1 1 8 18 18 18 90 500 € 0 €

446335T05 BPJEPS Animateur mention loisirs tous publics
CFA des Métiers du 

sport de Bretagne
Dinard

Ouverture à titre expérimental pour les promotions 2017/2018 

et 2018/2019 (formation en 16 mois)
780 1 1 8 18 18 18 107 184 € 48 200 €

336335P02 DEJEPS Perfectionnement sportif mention tennis
Ligue de Tennis de 

Bretagne
Pontivy Ouverture rentrée 2015 780 1 1 8 16 16 16 98 401 € 37 535 €

355335T04 DEUST Métiers de la forme Université de Rennes 2 Rennes
Ouverture à la rentrée 2017 en mixité de public (étudiant + 

apprentissage)
1100 2 1 8 12 12 24 31 500 € 15 750 €

NB : Pour faire suite aux difficultés récurrentes de recrutement dans les classes secondes de baccalauréats professionnels, il est proposé un abaissement du seuil minimum à 6 (dés lors que les effectifs le justifient).

Dotation 
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REGION BRETAGNE 

17_0314_06 

 

 

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

 

4 décembre 2017 

 

DELIBERATION 

 

Programme 0314 - Assurer les formations sanitaires et sociales 

 

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 24 novembre 2017, s'est 
réunie le 4 décembre 2017 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération modifiée n° 17_ DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

 

DECIDE 

 

En section de fonctionnement : 

 

- d'AFFECTER sur le montant d’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 585 894 euros 
pour le financement des opérations figurant en annexe n°1 ; 
 

- d’ANNULER sur le montant d’autorisation d’engagement disponible, un débit de 22 846,40 euros 
pour l’ajustement des opérations figurant en annexe n°1 ; 
 

- d'AFFECTER sur le montant d’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 5 478 euros au 
titre des remises gracieuses accordées aux étudiants figurant en annexe n°2 ; 

 

- d’ATTRIBUER les aides aux bénéficiaires désignés dans les tableaux annexés et d'AUTORISER le 
Président à signer les actes juridiques nécessaires au versement de ces aides ; 
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REGION BRETAGNE 

17_0315_09 

 

4 décembre 2017 

 

 

Programme 0315-Faciliter les projets individuels de formation et de 
qualification 

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 24 novembre 2017, s'est réunie 

le lundi 4 décembre 2017, sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération  n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les délégations 

accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

DECIDE 

 

Chèque Reconversion 

- de REDUIRE de 30 000 € le crédit de 800 000 € initialement affecté à l’opération présentée 
dans le tableau annexé à la présente délibération. 
 

VAE (Validation des Acquis de l’Expérience) 
 
- d'AFFECTER, sur le montant d'autorisation d'engagement disponible, un crédit 2 125 euros au 
financement de l’opération présentée dans le tableau annexé à la présente délibération. 
 
Actions Régionales de Formation 
 
- d'AFFECTER, sur le montant d'autorisation d'engagement disponible, un crédit 30 000 euros au 
financement de l’opération présentée dans le tableau annexé à la présente délibération. 
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REGION BRETAGNE  17_0316_09 

 
 
 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL RÉGIONAL 
 

Réunion du 4 décembre 2017 

 

DELIBERATION 

PROGRAMME 316 - Proposer une offre de formation qualifiante et adaptée aux dynamiques 

économiques et territoriales 

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le xxx 2017, s’est réunie le lundi  

4 décembre 2017 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n°17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les délégations 

accordées à la Commission permanente 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice 2016 ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Vu l'ensemble des délibérations approuvant les conventions types et les avenants types ; 

 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

 

Et après avoir délibéré ; 

 

DECIDE 

► Renouvellement du marché PRFPH 

- d’AFFECTER sur le montant de l’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 55 000  euros 

conformément à l'annexe n°1 du projet de délibération 

 

► Actions territoriales expérimentales pour l'« insertion » 

- d’AFFECTER au titre des actions d'insertion sur le montant de l’autorisation d’engagement disponible, 
un crédit de 334 919  euros conformément à l'annexe n°1 du projet de délibération. 

-   d'ATTRIBUER les aides aux bénéficiaires désignés dans le tableau annexé et d'AUTORISER le 
Président à signer les actes juridiques nécessaires au versement de cette aide ; 

 

► Actions territoriales expérimentales  pour l'« insertion par l'activité économique »  

- d’AFFECTER au titre d'une action d'insertion par l'activité économique sur le montant de l’autorisation 
d’engagement disponible, un crédit de 72 867  euros conformément à l'annexe n°1 du projet de délibération. 

-   d'ATTRIBUER l’aide au bénéficiaire désigné dans le tableau annexé et d'AUTORISER le Président à 
signer les actes juridiques nécessaires au versement de cette aide ; 
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REGION BRETAGNE  17_0316_09 

►  Actions territoriales expérimentales  pour le « recrutement »  

- d’AFFECTER au titre des actions territoriales expérimentales de recrutement sur le montant de 
l’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 309 436 euros conformément à l'annexe n°1 du projet de 
délibération. 

-   d'ATTRIBUER les aides aux bénéficiaires désignés dans le tableau annexé et d'AUTORISER le 
Président à signer les actes juridiques nécessaires au versement de cette aide ; 

 

►  Action de formation pour les demandeurs d’emploi en partenariat avec les OPCA 

- d’AFFECTER sur le montant de l’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 153 990 euros 
conformément à l'annexe n°01 du projet de délibération 

- d'AUTORISER le président à signer les conventions relatives à ces actions. 

 

►  Formation pour l’entreprenariat de femmes 

- d’AFFECTER sur le montant de l’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 11 250 euros 
conformément à l'annexe n°01 du projet de délibération 

- d'AUTORISER le président à signer la convention en annexe de la délibération. 
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Direction de l'emploi et de la formation tout au long de la vie 

Service parcours d'accès à la qualification 

 

 

CONVENTION D’ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION POUR 
 CARAVELLE 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le règlement financier adopté par le Conseil régional ; 
Vu la délibération de la Commission permanente du Conseil régional du 4 avril 2016 approuvant les conventions types ; 
Vu la délibération n° 17_0316_09 de la Commission permanente du Conseil régional en date du 4 décembre 2017 attribuant une 
subvention d’un montant de 11 250,00 euros à Association EMPOW'HER pour : «CARAVELLE » (n°dossier : 17008124) et 
autorisant le Président du Conseil régional à signer la présente convention ; 

 

ENTRE : 
La Région Bretagne,  
Représentée par Monsieur Loïg CHESNAIS-GIRARD, en sa qualité de Président du Conseil régional,  
Ci-après dénommée « la Région »,  
D’une part, 
 

ET 
 
Association EMPOW'HER,  
Association loi 1901, 
dont le siège social est situé : RUE DES TOURNELLES 75003 PARIS CEDEX  
FRANCE ,  
enregistrée sous le numéro SIRET : 802356295 - 00013 
représentée par Madame Julie ABBO agissant en sa qualité de Présidente, 
 
Ci-après dénommé « le bénéficiaire »,  
D’autre part, 
 
 

Il a été convenu les dispositions suivantes : 
 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
1.1- La présente convention a pour objet de définir les conditions et modalités selon lesquelles la Région s’engage à 
subventionner l’action ou le projet : « « CARAVELLE – Révéler le leadership des femmes entrepreneures sociales». 
1.2- La description détaillée de l’action subventionnée figure en annexe n°1 à la présente convention. 
 
 

ARTICLE 2 : MONTANT DE LA PARTICIPATION FINANCIERE DE LA REGION 
2.1- Le plan de financement prévisionnel de l’action, qui indique de façon claire et détaillée l’ensemble des dépenses 
et des recettes prévues est précisé à l’annexe  n°2 et fait partie intégrante de la présente convention. 
 
2.2- La Région s'engage à verser au bénéficiaire une subvention forfaitaire de 11 250,00 euros au titre du 
programme N° 0316 – « Proposer une offre de formation qualifiante et adaptée aux dynamiques économiques et 
territoriales ». 
Le montant de la subvention régionale ne peut être revu ni à la hausse, ni à la baisse, sans préjudice de l'application 
des clauses relatives au non respect des obligations et engagements du bénéficiaire. 
 
A titre d’information, complémentairement, un montant de 3 750 € de la DIRECO au titre du programme N° 0203 
« favoriser le développement, la création et la transmission d’entreprise est également attribué au bénéficiaire 
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ARTICLE 3 : DELAI DE VALIDITE ET ANNULATION DE LA SUBVENTION 
Si le bénéficiaire n’a pas fourni toutes les pièces justificatives de la subvention dans un délai de 24 mois, à compter 
de la dernière date de signature de la convention, la subvention sera annulée et le montant éventuellement versé par 
la Région devra lui être restitué. 
 

ARTICLE 4 : DUREE DE LA CONVENTION 
La convention prend effet à compter de la dernière date de signature, pour une durée de 30 mois. 
 

ARTICLE 5 : ENGAGEMENT DU BENEFICIAIRE 
5.1- Le bénéficiaire s’engage à utiliser la subvention pour la seule réalisation de l’action pour laquelle la subvention 
est attribuée, et à mettre en œuvre tous les moyens à sa disposition. 
 
5.2- Il s’engage à ne pas employer tout ou partie de la subvention reçue de la Région au profit d’un autre organisme 
privé, association, société ou œuvre.  
 
5.3- Il accepte que la subvention ne puisse en aucun cas donner lieu à profit et qu’elle soit limitée au montant 
nécessaire pour équilibrer les recettes et les dépenses de l’action. 
 
5.4- Il s'engage à communiquer à la Région le compte rendu financier prévu par l'arrêté du 11 octobre 2006, pour 
l'application de l'article 10 de la loi du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations, au plus tard six mois suivant l’exercice au cours duquel la subvention a été attribuée.  
 
5.5- Il s’engage en vertu de l’article L. 1611-4 du CGCT, à fournir à la Région, une copie certifiée de ses budgets et de 
ses comptes de l’exercice écoulé, ainsi que tous documents faisant connaître les résultats de son activité. 
 
5.6- Il s’engage à informer la Région des modifications intervenues dans ses statuts.  
 
5.7- Il est seul responsable à l’égard des tiers, y compris pour les dommages de toute nature qui seraient causés à 
ceux-ci lors de l’exécution de l’action. 
 

ARTICLE 6 : COMMUNICATION 
6.1- Le bénéficiaire s’engage à mentionner le soutien financier de la Région, notamment en faisant figurer le logo de 
la Région (téléchargeable sur le site : bretagne.bzh) sur ses documents et publications officiels de communication 
relatifs à l’action subventionnée. 
 
6.2- Il s’engage également à faire mention du soutien de la Région dans ses rapports avec les médias. 
 

ARTICLE 7 : MODALITES DE VERSEMENT 

 

7.1- La subvention forfaitaire de 11 250 € est versée en deux fois : 

 75 % du montant mentionné à l’article 2, soit 8 437,50 euros, à la signature de la présente convention ;  

 le solde de 25%, soit 2 812,50 euros, sur présentation par le bénéficiaire d'un compte-rendu d'activités  
et d'un compte rendu financier tel que prévu par l'arrêté du 11 octobre 2006 de l’opération visé par le 
commissaire aux comptes, s’il en dispose, ou le représentant légal de l’organisme. 

 
7.2- Le paiement dû par la Région sera effectué sur le compte bancaire suivant du bénéficiaire : 
Numéro de Compte : 10107 00182 00023020569 06  
Banque : BRED PARIS GRANDES ECOLE 
Nom du titulaire du compte : EMPOW'HER 
 

ARTICLE 8 : IMPUTATION BUDGETAIRE 
La subvention accordée au bénéficiaire sera imputée au budget de la Région, au chapitre 931, programme N° 0316, 
dossier n°: 17008124. 
 

ARTICLE 9 : MODALITES DE CONTROLE DE L’UTILISATION DE LA SUBVENTION 
9.1- La Région peut procéder à tout contrôle qu’elle juge utile, directement ou par des personnes ou organismes 
dûment mandatés par elle, pour s’assurer du respect de ses engagements par le bénéficiaire. 
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9.2- La Région se réserve le droit d’exercer un contrôle sur pièces et sur place, qui consiste en un examen de 
l’ensemble des pièces justificatives, des recettes et dépenses relatives à l’action financée dans le cadre de la présente 
convention. A défaut de fournir le compte rendu financier prévu à l’article 5, le contrôle pourra s’étendre à 
l’ensemble des comptes et de la gestion du bénéficiaire. Ce dernier s’engage ainsi à donner au personnel de la 
Région, ainsi qu’aux personnes mandatées par elles, un droit d’accès approprié aux sites, locaux ou siège de 
l’organisme. 
 

ARTICLE 10 : MODIFICATION DE LA CONVENTION 
Toute modification des termes de la présente convention, y compris de ses annexes, doit faire l’objet d’un avenant 
écrit entre les parties, conclu dans les mêmes formes et conditions que la présente convention, excepté pour les 
ajustements n'entraînant pas de modification de la valeur des paramètres (dépense subventionnable et taux), de 
calcul de l'aide maximale ni de modification de l'objet de l'aide, qui relèvent d'une décision du président du Conseil 
régional . 
 

ARTICLE 11 : DENONCIATION ET RESILIATION DE LA CONVENTION 
11.1- Le bénéficiaire peut renoncer à tout moment à l’exécution de la présente convention, par lettre recommandée 
avec accusé de réception adressée à la Région. Dans ce cas, la résiliation de la convention prend effet à l’expiration 
d’un délai de 30 jours à compter de la réception de la lettre. La Région se réserve alors le droit de demander le 
remboursement partiel ou total de la subvention. 
 
11.2- En cas de non respect de ses obligations contractuelles par le bénéficiaire, la Région se réserve le droit de 
résilier la présente convention. La résiliation prendra effet à l’expiration d’un délai de 30 jours suivant la réception 
par le bénéficiaire d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure si cette dernière est 
restée sans effet. La Région pourra alors exiger le remboursement partiel ou total de la subvention. 
 
11.3- La Région peut de même mettre fin à la convention, sans préavis, dès lors que le bénéficiaire a fait des 
déclarations fausses ou incomplètes pour obtenir la subvention prévue dans la convention. Ce dernier est alors tenu 
de rembourser la totalité de la subvention. 
 
11.4- En cas de résiliation ou de dénonciation de la convention, la Région se réserve le droit de demander, sous 
forme de titre exécutoire, le remboursement total ou partiel des sommes versées. 
 

ARTICLE 12 : LITIGES 
12.1- En cas de litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention, les parties s’efforceront de 
rechercher un accord amiable. 
 
12.2- En cas de désaccord persistant, le litige sera porté à l’appréciation du Tribunal administratif de Rennes. 
 

ARTICLE 13 : EXECUTION DE LA CONVENTION 
Le Président du Conseil régional, le Payeur Régional de Bretagne et le Bénéficiaire, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne de l’exécution de la présente convention. 
 
 
Fait en deux exemplaires originaux. 
 
 
POUR LE BENEFICIAIRE, 
 
A     , le  
 
L’Association EMPOW'HER, 
 
 
 
 
 
Julie ABBO 
 

POUR LA REGION 
 
A Rennes, le 
 
Pour le Président du Conseil régional et par 
délégation, 
 
Le Directeur de l'emploi et de la formation 
tout au long de la vie 
 
 
 
 
 
Henri SIMORRE  
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   ANNEXE 1 DE LA CONVENTION FINANCIÈRE 

   DESCRIPTIF DE L'OPÉRATION SUBVENTIONNÉE 

 
 

Direction Générale des Services 
 
Direction de l'Emploi et de la Formation  
Tout au Long de la Vie 
Service Parcours d’Accès à la Qualification 

 
 

Dénomination de l'organisme de formation : EMPOW’HER 
 

Intitulé de l'action de formation : CARAVELLE 
 

Numéro de dossier ATE : 17008124 

 
 
1.  Description des objectifs et du cadre partenarial de l’action 

 
 
 
 
2. Description technique de l’action 
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ANNEXE 2 : BUDGET PREVISIONNEL  
 
 
 
 

 
 
 

Dénomination de l'organisme de formation : 
 

 Empow’Her 

Intitulé de l'action de formation : 
 

CARAVELLE 

n° de dossier : 
 

17008124 
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17_0317_09 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

4 décembre 2017 

DELIBERATION 

Programme 0317- Améliorer les conditions de vie des stagiaires de la 
formation professionnelle pour un emploi durable 

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 24 novembre, s’est 

réunie le 4 décembre 2017, sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la 

Région ; 

Vu la délibération n°17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 

délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la 

Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

DECIDE 

 

 

Admissions en non valeur 

- d’ADMETTRE en non valeur le titre de recettes émis dans le cadre de trop perçus par 1 stagiaire de la 

formation professionnelle,  représentant une somme de 3 887,72 euros (n° de titre et année : 2015-1237) ; 

 

Remises gracieuses 

 - d’AFFECTER, sur l’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 1 822,89 € à titre de remise 

gracieuse au bénéfice d’un stagiaire de la formation professionnelle (n° de titre et année : 3869/2017 et n° de 

tiers : 151857) 
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REGION BRETAGNE 

17_0318/10 

 

 

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

 

4 décembre 2017 

 

DELIBERATION 

 

Programme 0318 Développer les langues de Bretagne 

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 24 novembre 2017, s'est 
réunie le 4 décembre 2017 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

 

DECIDE 

 

 

En section d’investissement : 

 

- d'AFFECTER sur le montant d’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 20 491,39 € pour le 
financement des treize opérations figurant en annexe ; 

 

- d’ATTRIBUER les aides aux bénéficiaires désignés dans les tableaux annexés et d'AUTORISER le 
Président à signer les actes juridiques nécessaires au versement de ces aides ; 
 

- d’APPROUVER l’avenant à la convention et d’AUTORISER le Président à le signer ; 
 

 

 

En section de fonctionnement : 

 

- d'AFFECTER sur le montant d’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 521 914,00 € pour 
le financement des vingt-quatre opérations figurant en annexe ; 
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REGION BRETAGNE 

17_0318/10 

 

 

- d’ATTRIBUER les aides aux bénéficiaires désignés dans les tableaux annexés et d'AUTORISER le 
Président à signer les actes juridiques nécessaires au versement de ces aides ; 
 

- d’ADOPTER les modalités d’intervention pour le dispositif Mois du gallo jointes en annexe.  
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> Développer les langues de Bretagne                                                                                                                          Annexe 1

Modalités spécifiques d’intervention 

Le Maiz du Galo – Le Mois du Gallo  

Le dispositif “ le Maiz du Galo – Le Mois du Gallo” est destiné à aider les associations à organiser, en mars de chaque année, 
des activités permettant de promouvoir l’apprentissage, la pratique et la présence du gallo dans la vie quotidienne à 
destination prioritairement des jeunes. 
Seules les associations peuvent soumettre à la Région un ou des dossiers au titre de ce dispositif. 
Le taux de la subvention régionale ne peut excéder 50 % du montant prévisionnel global du Mois du Gallo et son montant 
ne peut excéder 2 000 € par mois organisé et par association. 

Modalités de sélection des dossiers : 
Les services établissent une proposition de montant de subvention pour chaque projet du Maiz du galo/Mois du gallo à 
l’attention de la Commission permanente, en tenant compte du taux et du montant maximal cités plus haut, selon le 
barème suivant : 

 25% de la subvention en fonction de la qualité de la communication sur le Mois, prenant en compte notamment 
son caractère innovant, son efficacité, le maillage du territoire, la complémentarité des moyens employés, les 
publics visés et la place réservée à la langue;  

 25% de la subvention en fonction des moyens mis en œuvre dont la mobilisation des bénévoles prévus et des liens 
envisagés avec le tissu associatif du territoire; 

 50% de la subvention en fonction du nombre, de la variété et de la qualité des opérations prévues dans le cadre du 
Mois ainsi que du degré de couverture des quatre thèmes prioritaires présentés ci-dessous. 

 
Quatre thèmes prioritaires sont retenus : 

 l’enseignement en/de la langue;  
 la diffusion de connaissances sur la langue et dans la langue (expositions, conférences, ateliers…);  
 l’édition (salons, stands, rencontres, conférences, ateliers, …), le théâtre (représentations, stages, écriture…) et les 

musiques actuelles dans la langue (concerts, diffusion, résidences, scènes ouvertes,…);  
 les productions audiovisuelles et leur diffusion (radio, TV, web-TV, cinéma) ainsi que les TIC (Internet, logiciels, 

réseaux sociaux…). 
Il est tenu compte, dans l’examen des dossiers, de toutes autres sujétions particulières exposées par les porteurs de projet. 

 
Pour chaque projet, le dossier comprend : 

 une lettre de demande de subvention adressée au Président du conseil régional de Bretagne , 283 avenue du Général 
George S. Patton, CS21101, 35711 Rennes cedex 7; 

 
 une note de présentation du Mois comprenant (10 pages maximum) : 

- un descriptif de la communication mise en œuvre autour du Mois, 
- un descriptif des moyens mis en œuvre, 
- un descriptif des actions prévues, 
- un descriptif des résultats attendus; 
 

 un budget prévisionnel comprenant les dépenses et les recettes attendues.  
 
Pour les structures ne bénéficiant pas d’une subvention annuelle de fonctionnement de la Région ou en 
cas de changement par rapport aux demandes précédentes, il est demandé les pièces suivantes : 

- une note de présentation de l’association; 
- les statuts de l’association; 
- la copie de la déclaration en Préfecture; 
- le numéro de SIRET; 
- le RIB; 
- la liste à jour des membres du Bureau et/ou du Conseil d’Administration. 

Communication
Le soutien régional doit être systématiquement mentionné sur tous les éléments de communication ainsi que le logo de la 
Région.

Date limite de dépôt des dossiers : 31 janvier de l'année durant laquelle se déroule l'opération.
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 REGION BRETAGNE 

CS 21101 

35711 RENNES Cedex 7 

Service Langues de Bretagne 

Tél. 02.99.27.96.44

AVENANT N°1 A LA CONVENTION FINANCIERE REGISSANT LES RAPPORTS ENTRE 
LA REGION BRETAGNE 

ET LA SARL KALANNA PRODUCTION POUR LA PRODUCTION EN LANGUE BRETONNE 
DU MAGAZINE INTITULE ‘ZAO !’ 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

VU le règlement budgétaire et financier adopté par la Région, 

VU la délibération de la Commission permanente du Conseil régional en date du 4 avril 2016, approuvant les 
conventions types, 

VU la délibération n°17-0318/7 de la Commission Permanente du Conseil régional en date du 10 juillet 2017 
attribuant une subvention à la SARL Kalanna Production pour la production en langue bretonne du magazine 
intitulé ‘Zao !’, 
   
VU la convention financière régissant les rapports entre le Conseil régional et la SARL Kalanna Production en date 
du 10 septembre 2017, 

VU la délibération n°17-0318/10 de la Commission Permanente du Conseil régional en date du 4 décembre 2017, 

Entre d’une part : 

La Région Bretagne, représentée par Monsieur Loïg Chesnais-Girard en sa qualité de Président du Conseil régional
Ci-après désignée, « La Région » 

Et d’autre part : 

La SARL Kalanna Production -221 Ti Floch – 29880 PLOUGASTEL DAOULAS, immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de Brest sous le numéro 411 009 947, représentée par Madame Pascale Chevillard, en sa 
qualité de Gérante, ci-après désignée « le Bénéficiaire », 

Il est convenu les dispositions suivantes : 

Article 1 Objet de la convention 

L’article 1 de la convention en date du 10 septembre 2017 est modifié comme suit : 

La présente convention a pour objet de définir les conditions et modalités selon lesquelles la Région s’engage à 
subventionner la production en langue bretonne du magazine ‘Zao !’ (10 épisodes de 6 minutes soit 60 minutes).

La description détaillée de l’opération subventionnée figure en annexe n° 1 à la présente convention. 

P.0318 Développer les langues de Bretagne - Page 8 / 9

Envoyé en préfecture le 05/12/2017

Reçu en préfecture le 05/12/2017

Affiché le 

ID : 035-233500016-20171204-17_0318_10-DE

1928



Article 2 Montant de la participation financière de la Région 

L’article 2 de la convention en date du 10 septembre 2017 est modifié comme suit : 

2.1- Le plan de financement prévisionnel de l’opération, qui indique de façon claire et détaillée l’ensemble des 
dépenses et des recettes prévues est précisé à l’annexe 2 et fait partie intégrante de la présente convention.

2.2- La Région s’engage à verser au bénéficiaire une subvention d’un montant maximal de 45 000,00 euros sur une 
dépense subventionnable de 108 854,00 euros HT soit un taux de participation régionale de 41,33 %. Le montant 
de la subvention régionale ne pourra en aucun cas être revu à la hausse et sera, le cas échéant, réduit au prorata des 
dépenses réelles justifiées. 

Article 3 

Les autres articles demeurent inchangés. 

Fait à…………………………………, le …………………. 
En 3 exemplaires 

 POUR LE BENEFICIAIRE, POUR LA REGION, 

                Le Président du Conseil régional 
                                                                                                                       et par délégation

(cachet de l’organisme obligatoire)

P.0318 Développer les langues de Bretagne - Page 9 / 9

Envoyé en préfecture le 05/12/2017

Reçu en préfecture le 05/12/2017

Affiché le 

ID : 035-233500016-20171204-17_0318_10-DE

1929



 
 
REGION BRETAGNE 

17_0401_09 

 

 

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

 

4 décembre 2017 

 

DELIBERATION 

 

Programme 401 - Développer les modes de transports collectifs régionaux et 

favoriser la mobilité durable 

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 24 novembre 2017, s'est 
réunie le 4 décembre 2017 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n° 17_ DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

 

DECIDE 

 

 

 

En section d’investissement : 
 

- d'AFFECTER sur le montant d’autorisation de programme disponible, un crédit total de                         
3 314 847,00 euros au financement des opérations figurant en annexe ; 
 

- d'APPROUVER les termes de l'avenant n°1 à la convention portant attribution d'une subvention 
d'investissement pour l'achat et la pose de bornes de chargement pour véhicules électriques entre la 
Région Bretagne et le syndicat départemental d’énergie et d'équipement du Finistère, et 
d’AUTORISER le Président à le signer avec le syndicat départemental d’énergie et d'équipement du 
Finistère, tel qu’il figure en annexe 1 ; 
 

- d'APPROUVER les termes de l'avenant n°3 à la convention portant attribution d'une subvention 
d'investissement pour l'achat et la pose de bornes de chargement pour véhicules électriques entre la 
Région Bretagne et le syndicat départemental d’énergie 35, et d’AUTORISER le Président à le signer 
avec le syndicat départemental d’énergie 35, tel qu’il figure en annexe 2 ; 
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REGION BRETAGNE 

17_0401_09 

 

 

En section de fonctionnement : 
 

- d'AFFECTER sur le montant d’autorisation d’engagement disponible, un crédit total de                    
143 644 806,00 euros au financement des opérations figurant en annexe ; 
 

- d'APPROUVER les termes de l’avenant n°21 à la convention du 13 mars 2007 relative à l’organisation 
et au financement du service public de transport régional de voyageurs, et d’AUTORISER le Président 
à le signer avec la SNCF, tel qu’il figure en annexe 3 ; 
 

- d'APPROUVER les termes de l’avenant à la convention de réciprocité tarifaire entre les Régions Pays-
de-la-Loire et Bretagne et la SNCF, et d’AUTORISER le Président à le signer avec la Région Pays-de-
la-Loire et la SNCF, tel qu’il figure en annexe 4 ; 
 

- d'APPROUVER le montant de l’aide à la gestion versés aux autorités organisatrices de second rang 
scolaire du Morbihan, à savoir 20 euros par élève ; 
 

- d'APPROUVER les termes de l’avenant type aux conventions de délégation de compétences aux 
organisateurs secondaires du Morbihan, tel qu’il figure en annexe 5, et d’AUTORISER le Président à 
signer les avenants à intervenir avec les autorités organisatrices de second rang scolaire, listées en 
annexe de l’avenant type ; 
 

- d'APPROUVER le montant de l’aide à la gestion versés aux autorités organisatrices de second rang 
scolaire de l’Ille-et-Vilaine, tel que détaillé en annexe 6 ; 
 

-  d'APPROUVER les termes de la convention relative au fonctionnement du guichet intermodal de la 
gare S.N.C.F de Saint-Malo : mutualisation des moyens et participation financière, et d’AUTORISER 
le Président à la signer avec la Communauté d’Agglomération du Pays de Saint-Malo, telle qu’elle 
figure en annexe 7 ; 
 

- d'APPROUVER les termes de la convention de délégation de compétences pour l’organisation du 
transport public non urbain de personnes au profit de la commune de Redon, et d’AUTORISER le 
Président à la signer avec la commune de Redon, telle qu’elle figure en annexe 8 ; 
 

- d'APPROUVER les termes de la convention de délégation de compétences pour l’organisation du 
transport public non urbain de personnes au profit de la communauté de communes de Val d’Ille 
Aubigné, et d’AUTORISER le Président à la signer avec la communauté de communes de Val d’Ille 
Aubigné, telle qu’elle figure en annexe 9 ; 
 

- d'APPROUVER les termes de la convention de délégation de compétences pour l’organisation du 
transport public non urbain de personnes au profit de la communauté de communes du Pays de 
Landivisiau, et d’AUTORISER le Président à la signer avec la communauté de communes du Pays de 
Landivisiau, telle qu’elle figure en annexe 10 ; 
 

- d'APPROUVER les termes de la convention de coopération pour l’organisation des transports 
scolaires et non urbains réguliers et à la demande, à intervenir avec la Communauté d’agglomération 
de Fougères, et d’AUTORISER le Président à la signer avec la Communauté d’agglomération de 
Fougères, telle qu’elle figure en annexe 11 ; 
 

- d'APPROUVER les termes de la convention provisoire relative à la prise de compétences en matière 
de transport de la Communauté d’agglomération Fougères Agglomération pour 2018 et 2019, et 
d’AUTORISER le Président à la signer avec la Communauté d’agglomération de Fougères, telle qu’elle 
figure en annexe 12 ; 
 

- d'APPROUVER l’adhésion de la Région Bretagne à l’association « AGIR, le transport public 
indépendant », et d’AUTORISER le Président à signer au nom et pour le compte de la Région Bretagne 
tout document nécessaire à l’exécution de la présente délibération ; 
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REGION BRETAGNE 

17_0401_09 

 

 

- d'APPROUVER les termes de la convention relative à la mise à disposition de personnels affectés au 
suivi de la construction du Breizh Nevez 1, et d’AUTORISER le Président à la signer avec la Compagnie 
Océane, telle qu’elle figure en annexe 13 ; 
 

- d'APPROUVER les termes de l’avenant n°3 au marché de gestion et exploitation des gares routières de 
Quimper et Brest et acquisition, installation, maintenance d’un Système d’Aide à l’Exploitation et 
Information Voyageurs central formalisant les modifications des conditions financières du présent 
marché, et d’AUTORISER le Président à le signer avec la Société Gares routières Penn Ar Bed, tel qu’il 
figure en annexe 14 ; 
 

- Conformément à l’approbation par son Conseil d’Administration du Budget et de la DM1 de la régie 
illevia, 

- Conformément à l’approbation du vote des statuts de la régie régionale et à l’affectation des sommes 
correspondantes par la Commission Permanente du 3 juillet 2017 et du 4 décembre 2017,  

- et afin de permettre le bon fonctionnement de la Régie illevia, il est décidé de procéder au versement 
de 180 667 € au titre de l’acompte du mois de décembre 2017 et de 564 697 € au titre des acomptes de 
janvier à mars 2018. 
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 1 

CONVENTION PORTANT ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION D'INVESTISSEMENT 

POUR L'ACHAT ET LA POSE DE BORNES DE CHARGEMENT 

POUR VEHICULES ELECTRIQUES 

PAR LE SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE ET D'EQUIPEMENT DU FINISTERE 

 

Avenant n°1 

relatif au prolongement de la convention 

 

 
 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 1111-4, 1111-9-II, L. 4211-1, L. 4221-

1, 

Vu le code des transports et notamment ses articles L. 1211-4, L. 1213 et suivants, 

Vu la loi n°2014-877 du 4 août 2014 facilitant le déploiement d'un réseau d'infrastructures de recharge de 

véhicules électriques sur l'espace public, 

 

Vu le Schéma régional du climat, de l'air et de l'énergie de Bretagne (2013-2018), 

Vu le plan véhicule vert Bretagne, 

Vu la convention cadre relative à la mise en place de bornes de recharge pour véhicules électriques, 

 

Vu la convention portant attribution d'une subvention d'investissement pour l'achat et la pose de bornes de 

chargement pour véhicules électriques par le Syndicat Départemental d'Energie et d’équipement du Finistère en 

date du 9 novembre 2015, 

Vu l’ensemble des décisions budgétaires de l’exercice en cours, 

Vu la délibération de la Commission Permanente en date du 4 décembre 2017 approuvant les termes du présent 

avenant et autorisant le Président à le signer, 

 

 

 

 

ENTRE 

 

La Région Bretagne, représentée par Monsieur Loïg CHESNAIS-GIRARD, Président du Conseil Régional, dont le 

siège est sis au 283, avenue du Général Patton, CS 21101, 35711 RENNES cedex 7, ci-après désignée par « la 

Région », 

D’une part, 

 

 

 

ET 

 

Le Syndicat départemental d'énergie et d'équipement du Finistère, représenté par Monsieur Antoine 

COROLLEUR, dont le siège est sis au 9 allée de Sully, 29000 Quimper, Président, ci-après désignée par « le SDE », 

D’autre part, 

 

 

IL A ETE CONVENU LES DISPOSITIONS SUIVANTES : 
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Article 1 – Objet de l'avenant 

 

Le présent avenant a pour objet de prolonger le délai de la subvention et la durée de la convention. 

 

 

 

Article 2 – Modifications apportées à la convention 

 

 

1/ La rédaction l'article 5 « délai de validité et annulation de la subvention » est modifié comme suit : 

 

Si le SDE n’a pas fourni toutes les pièces justificatives de la subvention dans un délai de 9 mois à 

compter de la fin prévisionnelle de l'opération le 31 décembre 2018, le solde de la subvention sera 

annulé et la part de l’avance non justifiée éventuellement versée par la Région devra lui être restituée 

 

 

2/ La rédaction de l'article 6 « Durée de la convention » est modifié comme suit : 

4 La convention prend effet à compter de la date de signature par l’ensemble des parties, et ce jusqu'au 31 

décembre 2018 et pourra être prolongée par voie d'avenant. 

 

 

 

Article 3 – Stipulations diverses 

 

Les autres stipulations de la Convention demeurent inchangées. 

 

Le présent avenant entrera en vigueur à la date de signature par les parties. 

 

 

 

 

Fait à Rennes, le........................................., 

En 2 exemplaires. 

 

Le Président du Syndicat départemental d'énergie et 

d'équipement du Finistère 

 

 

 

 

 

Antoine COROLLEUR 

Le Président du Conseil régional de Bretagne 

 

 

 

 

 

 

Loïg CHESNAIS-GIRARD 
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 1 

CONVENTION PORTANT ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION D'INVESTISSEMENT 

POUR L'ACHAT ET LA POSE DE BORNES DE CHARGEMENT 

POUR VEHICULES ELECTRIQUES 

PAR LE SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE 35 

 

Avenant n°3 

relatif au prolongement de la convention 

 

 
 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 1111-4, 1111-9-II, L. 4211-1, L. 4221-

1, 

Vu le code des transports et notamment ses articles L. 1211-4, L. 1213 et suivants, 

Vu la loi n°2014-877 du 4 août 2014 facilitant le déploiement d'un réseau d'infrastructures de recharge de 

véhicules électriques sur l'espace public, 

 

Vu le Schéma régional du climat, de l'air et de l'énergie de Bretagne (2013-2018), 

Vu le plan véhicule vert Bretagne, 

Vu la convention cadre relative à la mise en place de bornes de recharge pour véhicules électriques, 

Vu la convention portant attribution d'une subvention d'investissement pour l'achat et la pose de bornes de 

chargement pour véhicules électriques par le Syndicat Départemental d'Energie 35 du 24 novembre 2015 

Vu l’ensemble des décisions budgétaires de l’exercice en cours, 

Vu la délibération de la Commission Permanente en date du 4 décembre 2017 approuvant les termes du présent 

avenant et autorisant le Président à le signer, 

 

 

 

ENTRE 

 

La Région Bretagne, représentée par Monsieur Loïg CHESNAIS-GIRARD, Président du Conseil Régional, dont le 

siège est sis au 283, avenue du Général Patton, CS 21101, 35711 RENNES cedex 7, ci-après désignée par « la 

Région », 

D’une part, 

 

 

 

ET 

 

Le Syndicat départemental d'énergie 35, représenté par Monsieur Didier NOUYOU, Président, dont le siège est 

sis au 1 avenue de Tizé, CS43603, 35236 Thorigné-Fouillard cedex, ci-après désignée par « le SDE », 

D’autre part, 

 

 

IL A ETE CONVENU LES DISPOSITIONS SUIVANTES : 
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Article 1 – Objet de l'avenant 

 

Le présent avenant a pour objet de prolonger le délai de la subvention et la durée de la convention. 

 

 

 

Article 2 – Modifications apportées à la convention 

 

 

1/ La rédaction l'article 5 « délai de validité et annulation de la subvention » est modifié comme suit : 

 

Si le SDE n’a pas fourni toutes les pièces justificatives de la subvention dans un délai de 9 mois à 

compter de la fin prévisionnelle de l'opération le 31 décembre 2017, le solde de la subvention sera 

annulé et la part de l’avance non justifiée éventuellement versée par la Région devra lui être restituée 

 

 

2/ La rédaction de l'article 6 « Durée de la convention » est modifié comme suit : 

4 La convention prend effet à compter de la date de signature par l’ensemble des parties, et ce jusqu'au 31 

décembre 2018 et pourra être prolongée par voie d'avenant. 

 

 

 

Article 3 – Stipulations diverses 

 

Les autres stipulations de la Convention demeurent inchangées. 

 

Le présent avenant entrera en vigueur à la date de signature par les parties. 

 

 

 

 

Fait à Rennes, le........................................., 

En 2 exemplaires. 

 

Le Président du Syndicat départemental d'énergie 35 

 

 

 

 

 

 

Didier NOUYOU 

Le Président du Conseil régional de Bretagne 

 

 

 

 

 

 

Loïg CHESNAIS-GIRARD 
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Avenant 1 à la convention de réciprocité tarifaire entre les Régions Pays de la 
Loire et Bretagne et la SNCF  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ENTRE 

la Région des Pays de la Loire, dont le siège se situe 1 rue de la Loire à Nantes, 
Madame Christelle MORANÇAIS, Présidente du Conseil régional des Pays de la Loire, dûment habilitée à 
signer la présente convention par la délibération du Conseil régional des 20, 21 et 22 décembre 2017, 

désignée ci-après « Région des Pays de la Loire », 
ET  

la Région Bretagne, dont le siège se situe 283 avenue Patton à Rennes, représentée par 
Monsieur Loïg CHESNAIS-GIRARD, Président du Conseil régional Bretagne, dûment habilité à signer le présent 
avenant par la délibération de la Commission permanente en date du 4 décembre 2017,  

désignée ci-après « Région Bretagne », 
ET 

la Société Nationale des Chemins de Fer Français (SNCF), Etablissement Public Industriel et Commercial, 
immatriculé au registre du Commerce de Paris sous le n° B 552.049.447 dont le siège est situé 2 Place des 
Etoiles à La Plaine Saint-Denis, représentée par Madame Stéphanie DOMMANGE, Directrice de la région Pays 
de la Loire et Monsieur Laurent BEAUCAIRE Directeur de la région Bretagne, agissant au nom de ladite 
Société et dûment habilité à signer la présente convention, 

désignée ci-après par « SNCF Mobilités », 

 

 

VU  la loi n° 82.1153 du 30 décembre 1982, d’orientation des transports intérieurs, article 21-3 ; 

VU  le décret n° 88.139 du 10 février 1988 relatif au régime financier et comptable des Régions, Titre IV, articles 4 et 
5 ; 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

VU  la loi n° 2000.1208 du 13 décembre 2000 relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbains ; 

VU la délibération n° 17_ DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les délégations 
accordées à la Commission permanente ; 

VU  les budgets des Régions Bretagne et Pays de la Loire ; 

VU  la convention Région Bretagne relative à l’organisation et au financement du service public de transport régional 
de voyageurs TER Bretagne du 13 mars 2007 ; 

VU  la convention pour l’exploitation et le financement du service public de transport régional de voyageurs en Pays 
de la Loire relative à la période 2008/2014 et signée le 1er juillet 2008 ; 
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VU  la convention de réciprocité tarifaire entre les Régions Bretagne et Pays de la Loire et la SNCF signée le 
19 novembre 2014 ; 

VU  la délibération du Conseil régional de Bretagne en date du 4 décembre 2017 autorisant le Président du Conseil 
régional à signer le présent avenant ; 

VU  la délibération du Conseil régional des Pays de la Loire en date des 14 et 15 décembre 2017 autorisant le 
Président du Conseil régional à signer le présent avenant ; 

 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

Article 1 : Objet 

Le présent avenant a pour objet de : 

§ prendre en compte les évolutions sur les tarifs de chacune des Régions ; 

§ prendre en compte la prise de liberté tarifaire par la Région des Pays de la Loire ; 

§ prolonger d’un an maximum la convention relative à la réciprocité tarifaire. 

Article 2 : Les tarifs jeunes et modalités tarifaires de la réciprocité 

Concernant les bénéficiaires et modalités d’utilisation des cartes et billets jeunes sur les relations interrégionales 
Bretagne – Pays de la Loire, l’article 3.1. est modifié et remplacé comme suit : 
 

3.1. Bénéficiaires et principes tarifaires 

La carte TIVA, vendue au prix de 25 euros, permet aux jeunes de 12 à moins de 26 ans de bénéficier de 50 % de 
réduction sur l’ensemble du réseau ferroviaire et régional Pays de la Loire.  
 
Le produit de la gamme tarifaire de Bretagne à destination des – 26 ans est la formule AR jeunes. Les modalités 
d’utilisation sont les mêmes que celles évoquées dans la convention initiale. 
 

Les titres Jeunes concernés sont commercialisés en région Bretagne (guichets, automates de vente, boutiques en ligne 
Internet et dépositaires) et en région Pays de la Loire (uniquement boutiques en ligne Internet et appli SNCF pour 
tablettes numériques et Smartphone). 

Article 3 : Les tarifs solidaires 

Concernant les bénéficiaires et modalités d’utilisation de la carte ACTI et du droit ACTUËL sur les relations 
interrégionales Bretagne – Pays de la Loire, l’article 4.1. est modifié et remplacé comme suit : 

 

4.1. Bénéficiaires et principes tarifaires  

Pour bénéficier de la carte ACTI, il faut répondre aux 3 critères suivants : 

§ être domicilié dans la région des Pays de la Loire1 ; 
§ être demandeur d'emploi inscrit à Pôle emploi en catégorie 1, 2, 3, 4 ou 5 ou demandeurs d’asile ; 
§ avoir des ressources inférieures à 80 % du SMIC brut (sur la base d’un SMIC de 39 heures, dont le taux 

horaire est revalorisé annuellement), soit pour information, 1 320,53 €/mois au 1er janvier 2017. 
1dérogation accordée pour les personnes résidant dans la commune du Val-au-Perche 
 
Elle est gratuite, valable 1 an et permet de voyager à - 75 % sur tout le réseau TER Pays de la Loire. 
 
Article 4 : Les tarifs événementiels 
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Concernant les bénéficiaires et modalités d’utilisation des tarifs événementiels sur les relations interrégionales Bretagne – 
Pays de la Loire, le deuxième paragraphe de l’article 5.2. est modifié et remplacé comme suit : 
 
En 2010, la Région Bretagne a mis en place un tarif à 10 € l’aller-retour à l’attention des bretons et à destination de la 
Folle Journée de Nantes. Ce tarif a été progressivement augmenté depuis 2012 (au même titre que pour tous les autres 
festivals bretons partenaires), il est désormais à 18 € l’aller-retour. 

Article 5 : Mise en place de la liberté tarifaire 

Depuis le 1er juillet 2017, la Région des Pays de la Loire a pris la liberté tarifaire. Cela implique que le BKR se substitue 
au BKN, sans, dans un premier temps de changement des courbes de prix. 

Article 6 : Dispositions d’ordre général 

L’article 8.1 : « durée de la convention » est modifié comme suit : 
 
« La présente convention entre en vigueur à compter de sa signature par l’ensemble des parties. Elle est conclue 
jusqu’au 31 décembre 2018 au plus tard. » 
 
Les autres articles de la convention demeurent inchangés. 

Fait à                   , le                     , en quatre exemplaires originaux. 

La Présidente du Conseil régional 
des Pays de la Loire 

Christelle MORANÇAIS 

Le Président du Conseil régional  
Bretagne 

Loïg CHESNAIS-GIRARD 
 
 
 

La Directrice SNCF Mobilités 
de l’Activité TER Pays de la Loire, 

Stéphanie DOMMANGE 

Le Directeur Régional 
SNCF 

Laurent BEAUCAIRE 
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Avenant type  

aux conventions de délégation de compétences 

 

 

 

PREAMBULE : 

Le Département du Morbihan a délégué sa compétence transport scolaire à des autorités 
organisatrices des transports de second rang au titre de l’article L3111-9 du code des transports. La 
Région Bretagne est compétente pour l’organisation des transports non urbains de personnes, dont le 
transport à la demande, depuis le 1er janvier 2017. Elle exerce pleinement cette compétence, ainsi 
que la compétence transport scolaire depuis le 1er septembre 2017. En application de l’article 15 de 

la loi portant nouvelle organisation territorial de la République, la Région se substitue de plein droit 
dans les droits et obligations du Département et s’est donc vue transférer les conventions de 

délégation de compétences aux organisateurs de second rang du Morbihan. 
Dans le cadre de sa mission de contrôle des mouvements financiers de la collectivité, le comptable 
public demande de préciser, par avenant à ces conventions, les modalités de paiement des acomptes 
mensuels versés aux organisateurs de second rang. 
 
 
ARTICLE 1 : Objet de l’avenant 

 

Le présent avenant a pour objet de venir clarifier les modalités de calcul des acomptes prévues à 

l’article 4.2 de la convention de délégation de compétence. 

 

 

ARTICLE 2 : MODIFICATION DE L’ARTICLE 4.2 DE LA CONVENTION 

 

L’article 4.2 – Modalités de paiement, est complété comme suit :  

 

A - Modalités de calcul des acomptes : 

Les acomptes mensuels, si le montant calculé est supérieur à 600 euros, sont versés dans les conditions 

suivantes : 

- Quatre acomptes égaux pour le premier trimestre dont la somme est égale à 95% de 

l’estimation de la somme due pour cette période ; 

- Cinq acomptes égaux pour les deuxièmes et troisièmes trimestres valant 1/6ème chacun (pas 

de versement en juin) de 95 % de l’estimation de la somme due pour cette période ; 

- Les montants ainsi calculés sont arrondis à la centaine la plus proche. 

 

L’estimation de la somme due est égale au coût estimé du service pour la période diminué de la 

participation des familles au prorata du nombre d’élèves, selon leur type (participation à 100% pour 

les élèves du secondaire et à 50% pour les élèves du primaire). 
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Le coût estimé du service est celui indiqué sur l’annexe financière de la convention tripartite (ou un 

avenant) auquel est appliqué : 

· la TVA au taux en vigueur 

· le prorata du nombre de jours de transport prévu pour chaque période 

 

B – Les soldes trimestriels : 

Les soldes trimestriels sont liquidés dans le mois suivant la fin du trimestre écoulé (sauf accord 

contraires des parties) sur présentation des justificatifs par les organisateurs secondaires. 

 

 

ARTICLE 3 : DISPOSITIONS GENERALES 

 

Toutes les dispositions de la convention non modifiées par le présent avenant restent inchangées. 

 

 

Fait à Rennes, en 2 exemplaires originaux, le 

 

Pour la Région, Pour l’AOT de second rang,  

Le Président du Conseil régional  

de Bretagne   

 

 

 

 

 

Loïg CHESNAIS-GIRARD 
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Annexe : Liste des autorités organisatrices de second rang scolaire 

 

AO2 date convention 
n° dernier  
avenant 

date dernier 
avenant 

ALLAIRE 1er septembre 1996 1 1er janvier 2014 

BEGANNE 1er septembre 1996   

BELZ 1er septembre 1996   

BREHAN 1er septembre 1996   

CADEN 1er septembre 1996   

CAMORS 1er septembre 1996   

CAMPENEAC 1er septembre 1996 1 1er septembre 2017 

CARO 1er septembre 1996   

ARC SUD BRETAGNE COMMUNAUTE 1er janvier 2011   

PONTIVY COMMUNAUTE 1er septembre 1997 2 1er septembre 2016 

CLEGUEREC 1er septembre 1996   

CENTRE MORBIHAN COMMUNAUTE 1er janvier 2017   

CONCORET 1er septembre 1996   

CRACH 1er septembre 1996   

CREDIN 1er septembre 1996   

CRUGUEL 1er septembre 1996   

ERDEVEN 1er septembre 1996   

GUEGON 1er septembre 1996   

GUERN 1er septembre 1996   

GUILLAC 1er septembre 1996   

GUILLIERS 1er septembre 1996   

KERFOURN 1er septembre 1996 1 1er septembre 2016 

LA CROIX HELLEAN 1er septembre 1996   

LA VRAIE CROIX 1er septembre 1996   

LANOUEE 1er septembre 2000   

LE COURS 1er septembre 1996   

LES FORGES 1er septembre 1996   

LIMERZEL 1er septembre 1996   

LOYAT 1er septembre 1996 1 1er septembre 2001 

MALANSAC 1er septembre 1996   

MALGUENAC 1er septembre 1996 1 1er septembre 2016 

MAURON 1er septembre 2017   

MENEAC 1er septembre 1996   

MISSIRIAC 1er septembre 1996   

MOHON 1er septembre 1996   

MOLAC 1er septembre 1996   

NOYAL PONTIVY 1er septembre 1996   

NEANT SUR YVEL 1er septembre 1996   

NEULLIAC 1er septembre 1996 1 1er septembre 2016 

OUST BROCELIANDE COMMUNAUTÉ 1er janvier 2017   

PEILLAC 1er septembre 1996   
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PLEUCADEUC 1er septembre 1996   

PLEUGRIFFET 1er septembre 2002   

PLOERMEL COMMUNAUTE 1er janvier 2017 1 1er septembre 2017 

PLOUHINEC 1er septembre 1996   

PLUHERLIN 1er septembre 1996 1 1er juillet 1997 

PLUMERGAT 1er septembre 1996   

QUESTEMBERT SYNDICAT 
INTERCOMMUNAL 1er septembre 1997   

RADENAC 1er septembre 1996   

REGUINY 1er septembre 1996 1 1er septembre 2016 

RIEUX 1er septembre 1996   

ROHAN 1er septembre 1996   

ROHAN SYNDICAT INTERCOMMUNAL 1er septembre 1996   

ROI MORVAN COMMUNAUTE 1er septembre 2001 1 1er septembre 2014 

RUFFIAC 1er septembre 1996   

SEGLIEN 1er septembre 1996   

SERENT 1er septembre 1996   

SILFIAC 1er septembre 1996 2 1er septembre 2016 

ST BRIEUC MAURON 1er septembre 1996   

ST CONGARD 1er septembre 1996   

ST GUYOMARD 1er septembre 1996   

ST JACUT LES PINS 1er septembre 1996   

ST MARCEL 1er septembre 1996   

ST NICOLAS DU TERTRE 1er septembre 1996   

ST SERVANT SUR OUST 1er septembre 1996   

ST THURIAU 1er septembre 1996 1 1er septembre 2016 

ST VINCENT SUR OUST 1er septembre 1996   

TAUPONT 1er septembre 1996 1 1er septembre 1999 

VAL D'OUST 1er septembre 1996 1 1er janvier 1999 

ST AIGNAN 1er septembre 1996 1 1er septembre 2016 
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Effectif Effectif Sept nov2017 Reste à payer Paiement Acomptes
total subv 2017-2018 déjà payé dec 2017 Janvier septembre

2017/2018 2017/2018 2017/2018 à juin 2018 à nov 2018
SYND BAILLE LE TIERCENT ST MARC LE BL 63 63 31 835,56 31 835,56 9 795,56 2 938,66 19 101,34 8 595,60
SYND DE BILLE COMBOURTILLE* 124 117 15 735,68 6 053,16 5 461,05 592,11
SYND CHAP JANSON FLEURIGNE* 43 40 32 950,70 12 720,50 8 401,55 4 318,95

SYND POILLEY VILLAMEE LE FERRE* 51 50 19 766,80 7 751,69 4 559,79 3 191,90
SYND ST GEORGES ST JEAN VENDEL* 169 150 44 327,60 15 894,98 11 518,01 4 376,97
COMMUNE DE LANDEAN* 4 4 6 972,00 1 045,42 893,01 152,41
SYND CHELUN EANCE FORGES LA F 50 44 38 628,08 28 272,71 7 056,25 4 252,83 16963,63 7633,63
SYND MARCILLE ROBERT VISSEICHE 62 58 40 605,65 37 167,27 9 843,93 5 022,98 22300,36 10035,16
COMMUNE DE THOURIE 22 18 9 348,00 7 648,36 2 483,39 575,95 4589,02 2065,06

SYNDICAT ESSE LE THEIL COESMES 61 59 28 108,78 26 150,38 6 242,96 4 217,19 15690,23 7060,60

Commune de ST GONLAY 17 17 18 656,00 11 107,55 3 214,85 1 228,17 6664,53 2999,04
Commune de QUEDILLAC 13 10 14 168,00 6 533,85 1 786,03 827,51 3920,31 1764,14
Commune de PAIMPONT 18 18 22 782,85 11 760,93 3 929,27 775,10 7056,56 3175,45
SIRSEEP BRUC SUR AFF - LIEURON 68 53 46 584,92 36 308,83 9 515,00 5 008,53 21785,30 9803,38
COMMUNE DE SAINT GANTON 36 36 46 851,20 31 362,48 8 096,67 4 448,32 18817,49 8467,87
COMMUNE DE LA DOMINELAIS 45 24 32 186,00 12 874,40 3 334,07 1 815,69 7724,64 3476,09

SYND COMBLESSAC LES BRULAIS ST SEGLIN 78 65 41 245,92 34 371,60 8 423,46 0,00 25 948,14 9 280,33
COMMUNE DE ERCEE EN LAMEE 26 24 33 126,28 15 681,24 4 465,07 1 807,43 9 408,74 4 233,93
COMMUNE DE MERNEL 14 3 19 087,80 1 960,16 893,01 -108,95 1 176,10 529,24
COMMUNE DE GUIPRY-MESSAC 6 6 10 102,40 3 920,31 1 071,62 0,00 2 848,69 1 058,48
ANAAS LA NOE BLANCHE 19 11 11 388,01 4 944,79 1 150,25 0,00 3 794,54 1 335,09

TOTAUX 989,00 870,00 345 366,17 112 134,80 45 441,77 187 789,60 81 513,11 

Coût annuel du Organisateur

TABLEAU RECAPITULATIF DES PARTICIPATIONS VERSEES AUX ORGANISATEURS SECONDAIRES

* fin des conventions au 31/12/2017 car ces organisateurs secondaires intègrent Fougères Agglomération au 01/01/2018
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CONVENTION RELATIVE AU FONCTIONNEMENT DU GUICHET INTERMODAL  

DE LA GARE S.N.C.F DE SAINT-MALO : 

MUTUALISATION DES MOYENS ET PARTICIPATION FINANCIERE  
 

 

 

 
 

ENTRE LES SOUSSIGNES : 

 

La Région Bretagne, Autorité Organisatrice du transport interurbain, représentée par son Président, agissant 

au nom et en sa qualité de Président du Conseil régional de Bretagne par délibération de la Commission 

Permanente du 4 décembre 2017 ; 

Ci-après dénommée « La Région » 

 

Et 

 

La Communauté d'Agglomération du Pays de Saint-Malo, dénommée Saint-Malo Agglomération, Autorité 

Organisatrice de transport urbain sur le périmètre de transport urbain, représenté par Monsieur Claude 

RENOULT en qualité de Président, et agissant en vertu de la délibération n°………………..-2017 du Conseil 

Communautaire en date du 30 novembre 2017 ; 

Ci-après dénommée « Saint-Malo Agglomération » 

 

 

Il a été convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

 

La présente convention a pour objet de déterminer, pour la Région Bretagne et la Communauté 

d’Agglomération du Pays de Saint-Malo, les modalités de mutualisation des moyens et de participation 

financière, liées au fonctionnement du guichet intermodal de la gare S.N.C.F de Saint-Malo. 

 

 

ARTICLE 2 : DUREE DE LA CONVENTION 

 

La présente convention prend effet à compter du 1er janvier 2018 pour une durée de 12 mois. Elle est 

reconductible d’une année par avenant. 

 

 

ARTICLE 3 : PRINCIPE DE MISE A DISPOSITION DU GUICHET  

 

La mise à disposition d’un guichet unique pour les transporteurs urbains et interurbains a été convenue par voie 

de convention initiale entre la S.N.C.F et Saint-Malo Agglomération en 2005, renouvelée en octobre 2011 et 

janvier 2016. Cette nouvelle convention entre Saint-Malo Agglomération et la S.N.C.F est prévue jusqu’au 31 

décembre 2020. Elle définit les conditions d’utilisation dans les termes suivants :  

 

Le bien immobilier mis à disposition comporte :  

- Une zone équipée d’un guichet de vente,  

- Un local à usage de bureau et d’archives. 

 

En cohérence avec l’article 3 de la convention d’autorisation de la S.N.C.F, il est convenu d’y exercer les activités 

et missions suivantes :  

- A titre principal : information liée à l’intermodalité et aux services offerts aux voyageurs dans le cadre 

de leur déplacement, et vente de titres de transport des réseaux urbains et interurbains qu’ils soient 

monomodaux ou intermodaux,  

- A titre accessoire : information relative au tourisme et à l’évènement local, départemental ou régional, 

sans excéder 3% du nombre de contacts annuels. 

 

 

ARTICLE 4 : HORAIRES ET PRODUCTION DU GUICHET  

 

Le guichet multimodal est situé dans l’espace vente du bâtiment voyageur de la S.N.C.F, dont les horaires sont 

modulables en fonction des saisons et des jours de la semaine :  

En hiver, l’espace de vente du bâtiment voyageur de la S.N.C.F est ouvert du lundi au vendredi de 9h10 à 19h10 

et les samedis, dimanches et fêtes de 9h30 à 19h10.  

En été, l’espace vente est ouvert le lundi de 5h30 à 19h50, du mardi au vendredi de 6h30 à 19h50, les samedis de 

7h00 à 19h50 et les dimanches et fêtes de 7h30 à 20h50. 

 

Ainsi, les horaires d’ouverture du guichet intermodal sont conditionnés par ceux de l’espace vente S.N.C.F, mais 

à raison de 8h30mn par jour en moyenne, soit de 8h45 à 13h30 et de 14h30 à 18h15 du lundi au vendredi et de 9h 

à 13h30 et de 14h30 à 18h30 le samedi 

 

Le guichet multimodal est ouvert 305 jours par an (tous les jours sauf dimanches et fêtes). 

 

La production de base du guichet est donc de 51 heures par semaine, soit 2.652h/ an (51heures x 52 

semaines), correspondant à 1.66 équivalent temps plein. 

 

 

ARTICLE 5 : DISPOSITIONS LIEES AU FONCTIONNEMENT DU GUICHET 

 

Les missions qui y sont effectuées par le personnel sont :  

- L’accueil de la clientèle (par téléphone et physique),  
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- La vente des titres de transport des différents réseaux y compris la personnalisation des cartes KorriGo 

en billettique,  

- L’information sur l’ensemble de l’offre du transport présente sur l’ensemble des réseaux,  

- La distribution des documents d’information sur support papier,  

- La participation ponctuelle à l’exploitation : périodes de pointe, gestion des perturbations des 

réseaux…,  

- La promotion des réseaux dans le cadre des grands évènements et/ou durant la période estivale auprès 

des touristes. 

 

Depuis septembre 2007, le réseau interurbain illenoo est équipé d’un système billettique KorriGo. Aussi, le 

matériel billettique nécessaire pour l’information et la vente des titres du réseau illenoo est installé par la Région 

Bretagne et reste sa propriété. Elle en assure l’assistance et la maintenance via la cellule Systèmes 

d’Informations Transports, en cas de défaillance soulevée par le personnel d’accueil du guichet. 

 

A chaque modification sur le réseau ILLENOO et pour garantir aux usagers une information de qualité, la Région 

Bretagne veille à informer pédagogiquement le personnel d’accueil du guichet multimodal de ces 

modifications : tracé des lignes, grille tarifaire (tarifs et conditions d’accès), évolutions du système KorriGo… 

 

 

ARTICLE 6 : DISPOSITIONS FINANCIERES LIEES A L’OCCUPATION DU GUICHET   

 

Les charges de fonctionnement liées à l’occupation du guichet se composent :  

· D’une redevance annuelle à l’égard de la S.N.C.F Gares & Connexions,  

· D’un forfait de charges liées à l’utilisation des parties communes, de la maintenance de 

l’espace de vente et des fournitures,  

· D’un forfait annuel correspondant aux impôts et taxes. 

 

 

1- Montant de la redevance annuelle 2018 :  

 

Selon l’article 6 de la convention d’autorisation du guichet intermodal, l’occupant est redevable à l’égard de la 

S.N.C.F Gares & Connexions d’une redevance annuelle établi à 2 197.44 € hors taxes/hors charges pour l’année 

2011. 

 

Le montant de cette redevance est indexé en fonction de la variation de l’indice du Coût de la Construction 

publié par l’INSEE. L’indice de référence est celui du 1er trimestre 2011, soit 1554, l’indice de comparaison sera 

le dernier indice connu à la date d’indexation. 

 

 

2- Montant des charges forfaitaires  

 

Selon l’article 8 de la convention d’autorisation d’occupation du guichet intermodal, le montant forfaitaire des 

charges liées à l’utilisation des parties communes, de la maintenance de l’espace de vente et des fournitures est 

fixé à :  

- Pour les prestations de charges des parties communes de la gare : 911.40€ HT/an ;  

- Pour la prestation de charges relatives à la maintenance de l’espace de vente (clos couverts, lots 

technique et équipement s) au prorata de la superficie occupée : 11 945.82€ HT/an ;  

- Pour le montant forfait de fourniture (énergie électrique, éclairage, chauffage et climatisation et 

l’usage des sanitaires) : 1 324.51€ HT/an. 

 

3- Montant des impôts et taxes forfaitaires 

 

Selon l’article 10 de la convention d’autorisation d’occupation du guichet intermodal, le montant annuel du 

forfait correspondant aux impôts et taxes dus à la S.N.C.F est fixé à 481.64€ € HT/an pour l’année 2011.  

Il est indexé dans les mêmes conditions que la redevance annuelle. 
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Soit un montant total payable à la SNCF de 16.860,81 € HT pour l’année 2011. 

La TVA applicable est selon le taux actuellement en vigueur. 

 

Il est convenu que la participation de la Région Bretagne au paiement de ces frais, soit fixée au prorata de 

l’activité du réseau ILLENOO du guichet multimodal, estimée à 40% du montant total.  

 

4- Modalités de versement : 

 

Pour le paiement de cette participation aux charges locatives 2018, Saint-Malo Agglomération émettra un titre 

de recettes à l’encontre de la Région Bretagne durant l’été 2018, après transmission du détail des charges par la 

S.N.C.F et le délégataire urbain. 

Il est donc émis pour les charges dues de l’année en cours. 

 

 

ARTICLE 7 : DISPOSITIONS FINANCIERES LIEES AU PERSONNEL DU GUICHET 2018  

La participation aux charges liées au personnel : 

 

Le coût annuel brut (base 2011) pour les 2.668,75h de fonctionnement du guichet, est de 67.502,95€ toutes 

charges comprises comprenant la rémunération nette, les charges salariales et patronales. 

 

Pour ajuster la participation de la Région Bretagne aux charges réelles, il est convenu que la participation de la 

Région au financement du personnel soit fixée à 40% des charges réellement supportées par le délégataire 

urbain, sur présentation d’une attestation annuelle du montant des charges réelles de personnel du guichet 

multimodal. 

 

Pour l’année 2011, ces charges correspondaient à 27 001.18€, toutes charges comprises, salaire brut, indexés 

selon les modalités prévues au contrat de DSP des transports urbains pour la part salariale. 

 

Ces charges réelles seront cependant plafonnées au montant des charges salariales de référence actualisées 

selon la formule d’indexation du contrat urbain de DSP transports en cours : 

 

 

Formule d’indexation du « nouveau contrat de DSP » valable à compter du 1er juillet 2013 : 

 

Cn = Co * (Sn / S0)  

 

Cn : montant des charges de personnel actualisé pour l’année n. Pour l’année 2013, il s’agit de la période allant 

du 1er juillet au 31 décembre 2013. 

 

Co : montant des charges de personnel sur l’année de référence allant de janvier à juin de l’année 2011, soit Co 

= 27 001.18€ 

 

Sn : moyenne arithmétique des 4 indices trimestriels des taux de salaire horaire de base des ouvriers transport 

- (Source : identifiant Internet : 001567387 ; tableau T6 du BMS de l’INSEE, identifiant EK-O, périodicité 

trimestrielle, base 100 en décembre 1998), pour la période allant de janvier à décembre de l’année n. Pour 

l’année 2013, il s’agit de la moyenne arithmétique des 2 derniers indices trimestriels de l’année 2013, soit Sn = 

109,2 

 

S0 : moyenne arithmétique des 4 indices trimestriels des taux de salaire horaire de base des ouvriers transport 

pour la période allant de janvier à juin de l’année 2012, soit pour information S2012 = 107,025. 

 

ARTICLE 8 : MODALITES DE VERSEMENT 

 

Saint-Malo Agglomération émet un titre de recettes à l’encontre de la Région Bretagne. 
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5 

 

Le titre de recettes est émis chaque année en mai, et avant 30 septembre, après transmission du détail des 

charges par la S.N.C.F et le délégataire urbain. 

Il est émis pour les charges dues de l’année précédente correspond au cumul des montants évoqués ci-dessus 

(article 6 et 7). Il couvre à hauteur de 40% des charges dues. 

 

 

ARTICLE 9 : PRODUCTION DE DOCUMENT  

 

A titre d’information, Saint-Malo Agglomération transmet les justificatifs suivants en version numérique à la 

Région Bretagne :  

- Facture de redevance d’occupation annuelle émise par la SNCF, 

- Attestation du coût du personnel du délégataire, 

- Rapport d’activité du guichet intermodal,  

 

 

ARTICLE 10 : LITIGES  

 

Les litiges susceptibles de naître à l’occasion de la présente convention seront portés devant le Tribunal 

Administratif de Rennes. 

 

 

 

 

FAIT à                            , le                                2017 

 

 

Le Président de la          Le Président de  

  Région Bretagne,             Saint-Malo Agglomération, 

 

 

 

Loïg CHESNAIS-GIRARD        Claude RENOULT 
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 CONVENTION 

 

de délégation de compétence 

à la commune de Redon 

pour l’organisation d’un transport 

au titre de la politique régionale de réseau local 

 
 
 

ENTRE :  
  

La Région Bretagne, Autorité Organisatrice de transport Public, représenté par son Président, 
autorisé à signer la présente convention en vertu de la décision de la Commission Permanente du 
Conseil Régional, en date du 4 décembre 2017, ci-après dénommé « la Région », 
 

D’une part, 
 

ET, 
 

La commune de Redon, représentée par Monsieur Pascal Duchêne, Maire de la commune, 
autorisé à signer la présente convention en vertu de la délibération n° ………….. du Conseil municipal, 
en date du           , ci-après dénommée « l’AOT de second rang » (Autorité Organisatrice de Transport 
de second rang), 
 

D’autre part. 
 

Ayant été préalablement exposé : 
 

La commune de Redon souhaitant organiser un système de transport adapté aux besoins de 
la population locale, a sollicité la Région en vue d’obtenir la délégation, objet de la présente 

convention. 
 
 La présente convention est conclue conformément aux dispositions du code des transports 
article 3111-1 (les services non urbains, réguliers ou à la demande, sont organisés par la région) et le 
Code Général des Collectivités Territoriales article L.1111-8. 
 
 Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 

 
ARTICLE 1 : Objet de la convention 

 
 Par la présente convention, la Région délègue à l’AOT de second rang, à compter du 
1er janvier 2018, le service public de transport de proximité non urbain défini à l’article 2, à l’intérieur 

du territoire de la Commune de Redon. 
 

 

ARTICLE 2 : Définition du service public de transport de proximité non urbain 

 
Le service public de transport non urbain concerné par la délégation consiste en un service 

de transport régulier fonctionnant les lundis, mercredis, et vendredis sans réservation préalable.  
 

En tant qu’Autorité Organisatrice Secondaire, l’AOT de second rang a pour mission de définir 

les modalités d’exploitation, y compris les tarifs et de mettre en place les moyens nécessaires au 
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fonctionnement de ce service de transport pour lequel la Région lui donne délégation et dont les 
caractéristiques (horaires, fonctionnement, voire points d’arrêts) sont définies en annexe à cette 

convention. 
 

Ce service ne doit pas concurrencer, de quelque façon que ce soit, le réseau interurbain 
(même origine - destination et/ou horaires communs). Toute évolution du service qui conduirait à 
modifier son fonctionnement dans les termes du contrat pour lesquels l'AOT de second rang a reçu 
délégation devra faire l'objet d'une demande écrite de la part de l'AOT de second rang et d'un accord 
préalable écrit de la Région. 
 

 
ARTICLE 3 : Exécution du service public de transport non urbain 

 
 Les services sont exécutés par une ou plusieurs entreprises privées, en tant que services 
autonomes ou réemplois de circuits régionaux ou de lignes régulières, sous la responsabilité de l’AOT 

de second rang. 
 
 La procédure de consultation des entreprises sera menée par l’AOT de second rang, sous sa 

responsabilité. L’AOT de second rang tiendra les services du Conseil régional informés de l’évolution 

de sa procédure de consultation. 
 
 L’AOT de second rang s’engage à respecter et à faire respecter les dispositions législatives et 

réglementaires en matière de transport de personnes. 
 
 L’AOT de second rang s’engage à souscrire une police d’assurance couvrant tous les risques 

afférents à son activité de transport de voyageurs et notamment sa Responsabilité Civile. 
 

L’exécution de la délégation de compétence donnera lieu à la production, par l’AOT de 

second rang, d’un bilan annuel, afin de présenter pour chaque type de desserte mis en exploitation, 

l’utilisation effective du service (nombre de passagers transportés par trajet et en cumulé, nombre 

de voyages, taux d’occupation des véhicules, fréquentation par Origine/Destination et par point 
d’arrêt, nombre de desserte en porte à porte…). La définition des documents à produire sera 

élaborée conjointement entre la Région et l’AOT de second rang. 
 

 

ARTICLE 4 : Relations avec les usagers 

 
 L’AOT de second rang fixe librement la participation demandée aux usagers, et informe ces 
derniers, par tout moyen à sa convenance, des modalités d’exploitation des services qui les 

concernent. Elle en informe également la Région. L’AOT de second rang fait son affaire personnelle 
de tous les litiges pouvant provenir de son organisation, au titre du réseau local, du service public de 
transport non urbain. 
 
 
ARTICLE 5 : Conditions financières 

 
 Le service est organisé par l’AOT de second rang sans contrepartie financière de la part de la 
Région. 
 
 
 
ARTICLE 6 : Durée de la convention et résiliation 
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 La présente convention est conclue pour une durée d’un an à compter du 1er janvier 2018, 
soit jusqu’au 31 décembre 2018. 
  
En aucun cas la Région ne se substituera à l’AOT de second rang en cas de défaillance de celle-ci pour 
l’organisation du service public de transport non urbain pour lequel elle a reçu délégation de 

compétence. 
 
 En cas d’évolution de la politique régionale qui serait incompatible avec la présente 
convention ou pour tout autre motif d’intérêt général, la Région se réserve le droit de la dénoncer à 
l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de 

réception. 
 
 La présente convention pourra être résiliée par l’une ou l’autre des parties avec un délai de 
préavis de 3 mois, sans aucune justification. 
 
 Toute concurrence avérée avec le réseau interurbain (même Origine – Destination et/ou 
horaire) sera signifiée à l’AOT de second rang par lettre recommandée avec accusé de réception afin 
que cette dernière puisse remédier à ce dysfonctionnement, dans un délai maximum de 15 jours. En 
cas de récidive ou de poursuite du dysfonctionnement, la délégation pourrait être résiliée de plein 
droit par la Région. Elle prendra effet à compter du 8ème jour franc de sa notification et se réalise sans 
indemnités, sans préjudice du droit pour le prestataire du réseau interurbain d’être indemnisé pour 

le dommage causé. 
 
 
ARTICLE 7 : Litiges 

 
 La Région et l’AOT de second rang conviennent que les litiges qui résulteraient de 
l’application ou de l’expiration de cette délégation de compétence font l’objet de tentatives de 

conciliation, si besoin est, par un expert désigné par le président du Tribunal Administratif de Rennes. 
 
 A défaut de conciliation, les litiges seront soumis au Tribunal Administratif de Rennes. 
 
 
 
 
FAIT à RENNES, en 2 exemplaires originaux, le 
 
Pour la Région       Pour l’AOT de second rang 
Le Président du Conseil Régional    Le Maire de la Commune de Redon  
de Bretagne      
 
 
 
Loïg CHESNAIS-GIRARD      Pascal DUCHÊNE 
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ANNEXE 1 : SERVICE DE TRANSPORT A LA DEMANDE  

 
 
 
Les modalités de ce service sont les suivantes : 

 
1 — le périmètre d'exploitation suivant 

La commune de Redon 
 
2 – Itinéraires, jours et horaires de fonctionnement du service 

Circule les lundis, mercredis et vendredis. Ne fonctionne pas les jours fériés. 

 

 

3 – Modalités d’accès au service 

Le service est ouvert à tous les habitants de la Communauté de communes.  

 

4 – Modalités de réservation – Détermination des trajets 

Sans objet, le service est ouvert à tous, sans réservation préalable 
 

5 – Tarification du service 

Le tarif appliqué est de 1€ le ticket unitaire, valable la journée.  

La gratuité est appliquée pour les enfants de 0 à 4 ans. 
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 CONVENTION 

 

de délégation de compétence 

à la Communauté du communes de Val d’Ille - Aubigné 

pour l’organisation d’un transport 

au titre de la politique régionale de réseau local 

 

 

 

 

ENTRE :  

  

La Région Bretagne, Autorité Organisatrice de transport Public, représenté par son Président, 

autorisé à signer la présente convention en vertu de la décision de la Commission Permanente du 

Conseil Régional, en date du 4 décembre 2017, ci-après dénommé « la Région », 

 

D’une part, 

 

ET, 

 

La Communauté de communes de Val d’Ille - Aubigné, représentée par Monsieur Claude 

JAOUEN, Président de la Communauté de communes, autorisé à signer la présente convention en 

vertu de la délibération n° ………….. du Conseil communautaire, en date du           , ci-après dénommée 

« l’AOT de second rang » (Autorité Organisatrice de Transport de second rang), 

 

D’autre part. 

 

Ayant été préalablement exposé : 

 

La Communauté de communes de Val d’Ille - Aubigné souhaitant organiser un système de 

transport adapté aux besoins de la population locale, a sollicité la Région en vue d’obtenir la 

délégation, objet de la présente convention. 

 

 La présente convention est conclue conformément aux dispositions du code des transports 

article 3111-1 (les services non urbains, réguliers ou à la demande, sont organisés par la région) et le 

Code Général des Collectivités Territoriales article L.1111-8. 

 

 Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 

 

 

ARTICLE 1 : Objet de la convention 

 

 Par la présente convention, la Région délègue à l’AOT de second rang, à compter du 

1er janvier 2018, le service public de transport de proximité non urbain défini à l’article 2, à l’intérieur 

du territoire de La Communauté de communes de Val d’Ille - Aubigné. 

 

 

ARTICLE 2 : Définition du service public de transport de proximité non urbain 

 

Le service public de transport non urbain concerné par la délégation consiste en la poursuite 

d’un service local de transport « Mobi Futé » qui fonctionne du lundi au vendredi, sur trois itinéraires 

différents : 
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- Itinéraire n° 1 : Feins / Aubigné réseau Illenoo arrêt Mairie : 

Cette ligne de transport Feins/Aubigné permet aux habitants de Feins (commune non desservie par 

un réseau de transport en commun) de rejoindre le réseau départemental Illenoo (ligne 4a) à 

Aubigné avec une navette le matin  

 

- Itinéraire n°2 : Aubigné/ Feins / Gare de Montreuil-sur-Ille. 

Ces navettes permettent d’assurer des correspondances avec les TER en gare de Montreuil-sur-Ille en 

direction et provenance de Rennes du Lundi au vendredi en période scolaire.  

 

- Itinéraire n°3 : Aubigné/ Andouillé-Neuville – Le Rocher. 

Il s’agit d’un service de rabattement vers le réseau départemental Illenoo (4a) le matin pour 

rejoindre le car en direction de Rennes à Andouillé-Neuville – Le Rocher. 

 

Le service fonctionnera sous forme de ligne régulière et à titre gratuit. Il ne fonctionnera pas 

pendant les vacances scolaires et les jours fériés. 

 

En tant qu’Autorité Organisatrice Secondaire, l’AOT de second rang a pour mission de définir 

les modalités d’exploitation, y compris les tarifs et de mettre en place les moyens nécessaires au 

fonctionnement de ce service de transport pour lequel la Région lui donne délégation et dont les 

caractéristiques (horaires, fonctionnement, voire points d’arrêts) sont définies en annexe à cette 

convention. 

 

Ce service ne doit pas concurrencer, de quelque façon que ce soit, le réseau interurbain 

(même origine - destination et/ou horaires communs). Toute évolution du service qui conduirait à 

modifier son fonctionnement dans les termes du contrat pour lesquels l'AOT de second rang a reçu 

délégation devra faire l'objet d'une demande écrite de la part de l'AOT de second rang et d'un accord 

préalable écrit de la Région. 

 

 

ARTICLE 3 : Exécution du service public de transport non urbain 

 

 Les services sont exécutés par une ou plusieurs entreprises privées, en tant que services 

autonomes ou réemplois de circuits régionaux ou de lignes régulières, sous la responsabilité de l’AOT 

de second rang. 

 

 La procédure de consultation des entreprises sera menée par l’AOT de second rang, sous sa 

responsabilité. L’AOT de second rang tiendra les services du Conseil régional informés de l’évolution 

de sa procédure de consultation. 

 

 L’AOT de second rang s’engage à respecter et à faire respecter les dispositions législatives et 

réglementaires en matière de transport de personnes. 

 

 L’AOT de second rang s’engage à souscrire une police d’assurance couvrant tous les risques 

afférents à son activité de transport de voyageurs et notamment sa Responsabilité Civile. 

 

L’exécution de la délégation de compétence donnera lieu à la production, par l’AOT de 

second rang, d’un bilan annuel, afin de présenter pour chaque type de desserte mis en exploitation, 

l’utilisation effective du service (nombre de passagers transportés par trajet et en cumulé, nombre 

de voyages, taux d’occupation des véhicules, fréquentation par Origine/Destination et par point 

d’arrêt, nombre de desserte en porte à porte…). La définition des documents à produire sera 

élaborée conjointement entre la Région et l’AOT de second rang. 
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ARTICLE 4 : Relations avec les usagers 

 

 L’AOT de second rang fixe librement la participation demandée aux usagers, et informe ces 

derniers, par tout moyen à sa convenance, des modalités d’exploitation des services qui les 

concernent. Elle en informe également la Région. L’AOT de second rang fait son affaire personnelle 

de tous les litiges pouvant provenir de son organisation, au titre du réseau local, du service public de 

transport non urbain. 

 

 

ARTICLE 5 : Conditions financières 

 

 Le service est organisé par l’AOT de second rang sans contrepartie financière de la part de la 

Région. 

 

 

ARTICLE 6 : Durée de la convention et résiliation 

 

 La présente convention est conclue pour une durée d’un an à compter du 1er janvier 2018, 

soit jusqu’au 31 décembre 2018. 

  

En aucun cas la Région ne se substituera à l’AOT de second rang en cas de défaillance de celle-ci pour 

l’organisation du service public de transport non urbain pour lequel elle a reçu délégation de 

compétence. 

 

 En cas d’évolution de la politique régionale qui serait incompatible avec la présente 

convention ou pour tout autre motif d’intérêt général, la Région se réserve le droit de la dénoncer à 

l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de 

réception. 

 

 La présente convention pourra être résiliée par l’une ou l’autre des parties avec un délai de 

préavis de 3 mois, sans aucune justification. 

 

 Toute concurrence avérée avec le réseau interurbain (même Origine – Destination et/ou 

horaire) sera signifiée à l’AOT de second rang par lettre recommandée avec accusé de réception afin 

que cette dernière puisse remédier à ce dysfonctionnement, dans un délai maximum de 15 jours. En 

cas de récidive ou de poursuite du dysfonctionnement, la délégation pourrait être résiliée de plein 

droit par la Région. Elle prendra effet à compter du 8ème jour franc de sa notification et se réalise sans 

indemnité, sans préjudice du droit pour le prestataire du réseau interurbain d’être indemnisé pour le 

dommage causé. 

 

 

ARTICLE 7 : Litiges 

 

 La Région et l’AOT de second rang conviennent que les litiges qui résulteraient de 

l’application ou de l’expiration de cette délégation de compétence font l’objet de tentatives de 

conciliation, si besoin est, par un expert désigné par le président du Tribunal Administratif de Rennes. 

 

 A défaut de conciliation, les litiges seront soumis au Tribunal Administratif de Rennes. 
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FAIT à RENNES, en 2 exemplaires originaux, le 

 

Pour la Région, 

Le Président du Conseil Régional 

de Bretagne 

 

 

 

Loïg CHESNAIS-GIRARD  

 

 

 

Pour l’AOT de second rang, 

Le Président de la Communauté de 

communes de Val d’Ille - Aubigné 

 

 

 

Claude JAOUEN 
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ANNEXE 1 : SERVICE DE TRANSPORT A LA DEMANDE  
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CONVENTION DE DELEGATION 

DE COMPETENCES 
 

 
 
 
CONCLUE EN APPLICATION : 
 
 
- de la Loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République (loi 

NOTRe); 
 

- du code des transports et notamment de son article R 3111-8;  
 

- de l’article L 1111-8 du code général des collectivités locales ; 
 
- de la délibération de la Commission permanente du Conseil régional de Bretagne en date du 4 décembre 

2017 approuvant la présente convention et autorisant le Président du Conseil régional à la signer ; 
 
- de la délibération du Conseil communautaire de la Communauté de Communes du Pays de Landivisiau 

en date ………………………………………………………………. approuvant la présente convention et autorisant 
son Président à la signer ; 

 
 
 
Entre, d’une part, 
 
 
LA REGION BRETAGNE, ci-après dénommée «la Région », représentée par Monsieur Loïg CHESNAIS-
GIRARD, Président du Conseil régional, organisateur de premier rang,  
 
 
 
Et, d’autre part, 
 
LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE LANDIVISIAU, organisateur de second rang 
ci-après dénommé « l’organisateur local » dans la présente convention, représentée par M. Albert 
MOYSAN, Président, 
 
 
IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
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 2 
PREAMBULE 

 
 

La loi portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République (loi NOTRe) a transféré aux Régions les 
compétences des Départements, à compter du 1er janvier 2017 en matière de transports interurbains. 

L’article L 1111-8 du code général des collectivités locales précise qu’une collectivité territoriale peut 
déléguer à une autre collectivité territoriale ou à un établissement public de coopération intercommunale 
à fiscalité propre une compétence dont elle est attributaire. 

Par ailleurs, l’article R 3111-8 du code des transports indique qu’à la demande des Communes ou des 
groupements ou des Départements, la Région peut leur confier tout ou partie de l’organisation et de la 
mise en œuvre d’un service régulier ou d’un service à la demande de transport routier de personnes. 

C’est dans ce contexte qu’à la demande de la Communauté de Communes du Pays de Landivisiau (CCPL), 
la Région Bretagne décide de lui confier, par convention de délégation de compétence, la passation, la 
signature et l’exécution d’un contrat de services réguliers de transports publics pour la mise en place d’un 
réseau local par navettes entre la gare routière et la gare ferroviaire de Landivisiau.  
 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
Par la présente convention de délégation de compétence, la Région, autorité organisatrice de premier rang 
des transports non urbains de personnes, réguliers ou à la demande, associe l’organisateur local à ses 
responsabilités pour la mise en œuvre de services réguliers de transport collectif dont la consistance et les 
modalités du service sont définies dans le contrat signé entre l’organisateur local et le transporteur. 
 
La présente convention fixe les conditions juridiques et financières de cette délégation de compétence. 
 
ARTICLE 2 : DUREE DE LA CONVENTION - RESILIATION 
 
La présente convention prend effet au 1er septembre 2017 jusqu’au 30 juin 2020. 
 
La présente convention peut être résiliée à la demande d’une des parties, notamment à l’échéance du 
contrat liant l’organisateur local et son exploitant. La partie concernée devra en faire la demande par lettre 
avec accusé de réception. 
 
ARTICLE 3 : RESPONSABILITES DES PARTIES 
 
3.1 - Responsabilités de la Région 
 
Dans le cadre de la législation en vigueur, la Région fixe les orientations générales de sa politique en 
matière de transports : régime juridique, règles de sécurité et de qualité des services, de leur accès aux 
usagers, règles de prise en charge financière et de subventionnement. 
 
3.2 - Responsabilités de l’organisateur local, étendue de sa délégation 
 
L’organisateur local s’engage à exercer la compétence qui lui est déléguée dans le respect des règles qui 
s’appliquent au transport routier de voyageurs. En cas de manquement à ses obligations, la Région 
s’autorise à mettre fin unilatéralement à la convention. 
 
D’une façon générale, l’organisateur local est le relais de la Région auprès des diverses instances locales 
dans son effort d’optimisation des services de transport. 
 
Dans ce cadre, l’organisateur local collecte les requêtes des usagers, signale les besoins non ou mal 
satisfaits et examine avec la Région les conditions de leur satisfaction. 
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 3 
3.2.1 - Procédure de mise en concurrence – Exécution du(des) contrat(s) 
 
L'organisateur local met en œuvre la procédure de mise en concurrence et choisit le(s) titulaire(s) du 
contrat de transport dans le respect de la réglementation en matière de commande publique et de transport 
routier de voyageurs. Il procède à la notification et à l’avis d’attribution du contrat. 
 
L’organisateur local passe les commandes nécessaires à la bonne exécution des services et au suivi du (des) 
contrat(s), signe tout avenant nécessaire à la bonne exécution du(des) contrat(s), agrée les sous-traitants,… 
L’organisateur local contrôle le service fait et règle la totalité des sommes dues au(x) titulaire(s) et aux 
éventuels sous-traitants. 
 
3.2.2 - Définition des services de transport et du plan des transports 
 
L'organisateur local : 
 
- fixe le plan transport, 

- propose la création, la modification ou la suppression des services de transport en accord avec la Région, 

- fixe les itinéraires des services, les points d'arrêt, les jours d'exécution ainsi que les fréquences et 
horaires.  

 
L'ajustement des services (horaires, itinéraires et des moyens déployés) aux aléas de la fréquentation est 
de la responsabilité de l'organisateur local.  
 
3.2.3 - Gestion quotidienne des services de transport 
 
L'organisateur local assure la gestion quotidienne des services de transport qui lui sont confiés. 
 
A ce titre, l'organisateur local : 

- indique au(x) titulaire(s) du (des) contrat(s), les jours de fonctionnement et si besoin les points d'arrêt, 
itinéraires et horaires à exécuter, 

- s'assure de la bonne exécution des services de transport et prend toute mesure, y compris d'urgence, 
que des circonstances exceptionnelles peuvent induire, 

 
L’organisateur local doit s’assurer que les services dont il a reçu délégation de la Région ne font pas 
concurrence aux services réguliers routiers de transports collectifs interurbains de voyageurs de quelque 
façon que ce soit. 
 
ARTICLE 4 : NON-EXECUTION OU MODIFICATION TEMPORAIRE DE LA CONSISTANCE DES SERVICES 
 
L'organisateur local a toute compétence pour suspendre temporairement les services si des circonstances 
l’y incitent (notamment intempéries).  
 
Par ailleurs, dans l’hypothèse où le titulaire du contrat se trouverait dans l’impossibilité momentanée ou 
définitive d’assurer un service, l’organisateur local aura la faculté de prendre d’urgence toutes dispositions 
permettant d’assurer temporairement la continuité du service. 
 
ARTICLE 5 : SECURITE DES SERVICES 
 
Dans le respect des prérogatives de l’Etat, la Région et l’organisateur local s’assurent des conditions 
générales de la sécurité des services par le choix de titulaire(s) de contrat présentant des garanties 
suffisantes. 
 
Il revient en revanche à l’organisateur de veiller à ce que l’exécution des prestations de transport présente 
toutes les garanties concrètes de sécurité. A cette fin, il prendra les mesures suivantes :  
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 4 
5.1 - Gestion des arrêts 
 
Dans le cas où des points d'arrêt de transport collectif sont créés, l’organisateur local : 
 
- veille à limiter leur nombre au strict nécessaire, 
 
- veille à ce que les conditions de sécurité prévalant lors de la création des arrêts soient maintenues 

durant la période de validité du contrat. A cette fin, il engage le responsable de la voirie ou l’autorité de 
police concernée à prendre les mesures de son ressort :  

 
* lorsque des événements naturels ou des réalisations matérielles viennent à compromettre la visibilité 

ou la bonne exécution des manœuvres des véhicules, 

* lorsque le stationnement des véhicules aux abords des arrêts vient à affecter le bon déroulement du 
débarquement et de l’embarquement des usagers des cars. 

 
5.2 – Gestion des itinéraires 
 
L'organisateur local veille à ce que les conditions de sécurité soient respectées tout au long de l'itinéraire 
de service notamment en termes d'adéquation de la voirie au gabarit du véhicule affecté, que de 
manœuvres de véhicules. 
 
ARTICLE 6 : TARIFICATION – PERCEPTION DES RECETTES 
 
L’organisateur local fixe les tarifs applicables aux services délégués. Ces tarifs ne peuvent en aucun cas être 
supérieurs à ceux des services régionaux. 
 
L’organisateur local perçoit les recettes des usagers relevant de sa compétence déléguée. 
 
ARTICLE 7 : FINANCEMENT 
 
Les services de transport mis en place au titre de la présente convention ne bénéficient d’aucune 
participation financière de la Région. 
 
ARTICLE 8 : ASSURANCES 
 
L'organisateur local devra s'assurer, au titre de la responsabilité civile, pour l'ensemble des actes découlant 
de l'application de la présente convention. Il est précisé que la Région est garantie, au même titre, pour les 
activités de transports de voyageurs. 
 
 
 
 
Fait à RENNES, le 
 
 

Pour le Président du Conseil régional,  
 
 
 
 
 
 
 
 

Loïg CHESNAIS-GIRARD 

Pour la Communauté de Communes 
du Pays de Landivisiau, 

Le Président 
 
 
 
 
 
 

Albert MOYSAN 
  

 
 

P.0401 Développer les modes de transports collectifs régionaux et favoriser la mobilité... - Page 182 / 211

Envoyé en préfecture le 05/12/2017

Reçu en préfecture le 05/12/2017

Affiché le 

ID : 035-233500016-20171204-17_0401_09-DE

2040



1 

 

CONVENTION DE COOPERATION  

ENTRE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE FOUGERES 

ET LA REGION BRETAGNE  

POUR L’ORGANISATION DES TRANSPORTS TERRESTRES 

 

Vu le code général des collectivités territoriales,  

Vu le code des transports et notamment son article L.3111-7, L. 3111-9, 

Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, 

notamment ses articles 15, 33 à 35 ; 

Vu la délibération de la commission permanente du Conseil régional en date du 4 décembre 

2017 portant approbation de la présente convention et autorisant Monsieur le Président à la 

signer ; 

Vu la délibération du Conseil communautaire de la Communauté d’agglomération de Fougères 

en date du             portant approbation de la présente convention et autorisant Monsieur le 

Président à la signer ; 

 

ENTRE : 

Fougères Agglomération, représentée par M. Bernard MARBOEUF, son Président, 

siégeant  

Ci-dessous désigné la « Communauté d’agglomération » ou « Fougères Agglomération » 

 

ET : 

 

La Région Bretagne, représentée par son Président, siégeant 283 avenue du Général Patton 

– CS 21101, 35711 RENNES CEDEX 7, 

Ci-dessous désignée « la Région » ou « le Conseil régional », 

Il est convenu ce qui suit : 
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PREAMBULE 
 
La loi portant nouvelle organisation territoriale de la République du 7 août 2015 dans son 
article 15 confère aux Régions la responsabilité d'organiser le service de transports non-urbains 
réguliers ou à la demande, ainsi que la construction, l'aménagement et l'exploitation des gares 
routières publiques de voyageurs relevant du Département à partir du 1er janvier 2017.  
 
Cette loi comporte également des dispositions, et notamment ses articles 33 à 35, visant à 
étendre et renforcer les structures intercommunales. La modification de la carte 
intercommunale conduit à des transferts de compétence entre les Régions et les 
agglomérations sur l’organisation des transports terrestres, la compétence mobilité étant une 
compétence obligatoire pour les agglomérations.  
 
Les Communautés d’agglomérations et les Régions sont des autorités organisatrices de la 
mobilité et souhaitent organiser un service public fiable et de qualité, pour les usagers mais 
également mutualiser les coûts de ces services. Ces collectivités ne peuvent limiter 
l’organisation du service au seul périmètre institutionnel de chacune, d'autant plus que ces 
frontières administratives ne correspondent pas toujours à l'évolution des bassins de vie et des 
transports publics existants. 
 
Ainsi, la Communauté d’agglomération de Fougères a fait part de son intérêt pour organiser le 
service public des transports terrestres en cohérence avec le réseau organisé par la Région.  
Elle a par ailleurs demandé à ce que la Région accepte de continuer à opérer le transport des 
scolaires par délégation pendant une période transitoire lui permettant de préparer au mieux 
cette prise de compétences.  
 
Afin de coordonner leurs services, la Région et la Communauté d’agglomération ont convenu 
ce qui suit : 
 
 
Article 1er : Objet de la convention 
 
D’une part, la présente convention a pour objet de définir le périmètre, l'organisation et la 
durée de la délégation de compétence par Fougères Agglomération à la Région Bretagne 
concernant le transport scolaire. 
D’autre part, la présente convention organise l’exercice du service de transport urbain et non 
urbain entre la Fougères Agglomération et la Région Bretagne. 
 
 
Article 2 : Objet des services publics de transport. 
 
2.1. Délégation de compétence sur le périmètre du service de transport scolaire 
 
Fougères Agglomération est responsable de l’organisation du service des transports scolaires, 
en application de l’article L. 3111-7 du code des transports, à compter du 1er Janvier 2018. 
Fougères Agglomération délègue à la Région Bretagne, l’organisation des services de 
transports scolaire sur son ressort territorial en application de l’article L.3111-9 du Code des 
Transports.  
La Région continuera ainsi à intervenir sur un périmètre identique à celui du Département 
d’Ille-et-Vilaine pour cette période transitoire et sans impact financier pour les collectivités. 
Si toutefois l’agglomération souhaitait mettre en place des moyens supplémentaires pour ses 
habitants, cela se ferait à ses frais. 
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Fougères Agglomération exercera pleinement ses compétences sur l’ensemble de son ressort 
territorial à partir du 1er janvier 2020 et sera donc en charge de l’organisation de la rentrée 
scolaire 2020/2021. 
Elle continuera jusqu’à cette date à assumer sa compétence transport comme elle le faisait, à 
savoir organiser l’ensemble du transport sur le périmètre Fougères – Javené – Lécousse en 
lieu et place du SIVU de transport urbain fougerais. Les contrats associés sont listés en annexe 
1. 
 
2.2. Coopération sur les services de transports urbain et non urbain 
 
Fougères Agglomération est responsable de l’organisation des transports urbains et non 
urbains, en application de l’article L. 1231-1 du code des transports, à compter du 01/01/2018. 
La Communauté d’agglomération propose de mutualiser l’exécution du service de transport à 
la Région Bretagne selon les conditions techniques et financières définies par la présente 
convention.  
Pendant toute la durée de la présente convention, et afin de laisser un temps suffisant de 
montée en compétence et de concertation avec les usagers à la Communauté d’agglomération 
nouvellement créée, la Région met à disposition le service public de transport « illenoo ». 
Si toutefois l’agglomération souhaitait mettre en place des moyens supplémentaires ou des 
dispositifs spécifiques pour ses habitants, cela se ferait à ses frais. 
La Communauté d’Agglomération reste responsable de l’organisation de services 
complémentaires, notamment à la demande, sur son territoire. 
 
Article 3 : Engagements des parties 
 
3.1. Fougères Agglomération 

 
La Communauté d’agglomération est responsable de la politique générale des services de 
transports scolaires, non urbains réguliers ou à la demande sur son ressort territorial. 
A ce titre, pour la période de la présente convention : 

· Elle est responsable des compétences transports scolaire, urbain et non urbain 
conformément au code des transports, 

· Elle conserve un rôle de coordination sur les services de transport terrestres développés 
sur son territoire, 

· Elle s'engage à continuer à financer les services de transports urbains déjà existants ainsi 
que les services de transport à la demande dans les conditions prévues à l’article 2 de la 
présente convention, pendant la durée de la coopération précisée à l'article 4. 

 
3.2. La Région Bretagne 
 

La Région Bretagne exerce, au nom et pour le compte de la Communauté d’agglomération, les 
compétences décrites à l'article 2 de la présente convention et s'assure de la bonne 
organisation du service.  
A ce titre, pour la période de la présente convention, elle assumera l’ensemble des missions 
qui incombent à l’Autorité Organisatrice des transports Fougères Agglomération sur son 
ressort territorial, sauf pour le périmètre visé en annexe 1 qui reste de la compétence de 
l’Agglomération.  
 
Parmi ces missions, la Région devra notamment :  
 

· exploiter les services de transport selon les principes de fonctionnement du service public 
(continuité, égalité, accessibilité …) et définir le règlement applicable aux usagers, 

· définir le niveau de service et la politique tarifaire sur le territoire de la Communauté 
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d’agglomération,  

· définir tout ajustement du plan de transports pendant la durée de la convention,  

· instruire les inscriptions et abonnements, délivrer les titres de transports sur son territoire 
de compétence déléguée, 

· s'assurer de la bonne exécution des services et des prescriptions contractuelles sur le 
terrain ; le Région a également un rôle de signalement, de mise en œuvre de mesures 
d’urgence (intempéries par exemple), ou d'actions de sensibilisation, et ce, tel qu'elle 
l'aurait fait avant la mise en œuvre de la présente, 

· assurer le paiement des dépenses et l'encaissement des recettes correspondant à cette 
compétence, ainsi que les éventuelles déclarations de TVA liées aux opérations de gestion 
effectuées pendant la durée de la délégation,  

· signer les conventions, les marchés et tout acte d'exécution des marchés ; toutefois, 
certaines conventions, de par leur sensibilité politique, financière ou juridique, devront 
faire l'objet d'échanges en amont avec les services de la Communauté d’Agglomération 
pour information ou approbation préalable. Ce sera systématiquement le cas des contrats 
engageant au-delà de la durée de la présente convention qui seront ainsi signés de façon 
tripartite.   

 
 
Article 4 : Durée de la délégation 
 
L’exécution du service de transport par la Région visée à l'article 2 est établie pour une période 
allant du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2019 soit pour une durée de 24 mois. 
Il est convenu entre les parties qu’une convention de transfert de compétences et de 
coopération sera signée avant l’hiver 2019 en vue d’organiser de façon pérenne l’organisation 
des transports publics sur ce territoire, toujours dans un souci de qualité de service, de 
mutualisation et de coopération au bénéfice de l’usager.  
 
Article 5 : Moyens de fonctionnement 
 
Les services publics des transports scolaires et interurbains sont exploités dans le cadre de 
marchés publics ou délégation de service public dont la Région est dépositaire en lieu et place 
du Département d’Ille-et-Vilaine depuis la 1er septembre 2017.  
Les moyens de fonctionnement correspondants à ces services publics (personnel, biens, 
logiciels) sont ceux de la Région.  
 
Article 6 : Relations aux usagers, communication et gouvernance 
 
6.1. Les relations aux usagers 
La Région est chargée de la gestion de proximité et des relations avec les usagers, leurs 
associations représentatives.  
A ce titre, elle collecte les requêtes des usagers et examine les conditions de leur satisfaction.  
Elle instruit les requêtes et en fait part à la Communauté d’agglomération de Fougères lorsque 
leurs effets se poursuivront au-delà de la période de la présente convention. 

 
6.2. La communication institutionnelle 
Durant la période au cours de laquelle la Région exécutera le service public sur le territoire de 
la Communauté d’agglomération de Fougères, les parties conviennent d’adapter les contenus 
des outils pour exposer le cadre de gestion de la compétence pour la préparation de la rentrée 
2020/2021.  
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Article 7 : Relations entre les parties /gouvernance 
 
La Communauté d’agglomération de Fougères et la Région Bretagne se rencontreront autant 
que nécessaire afin de suivre l'évolution de la présente convention de coopération et de 
l'exploitation des services publics subséquents au sein d'un groupe de travail technique en 
bilatéral. 
Outre le suivi de la présente convention, ces rencontres permettront aux parties de se 
concerter sur les projets stratégiques ayant un impact financier important pour les collectivités 
et de préparer au mieux la prise de compétence transport scolaire de Fougères Agglomération 
au 1er janvier 2020. 
 
 
Article 8 : Cadre financier de la convention 
 
Il est convenu entre les parties que la délégation de compétence pour le transport scolaire 
s’exerce sans contrepartie financière ; il en va de même pour la mutualisation du réseau illenoo 
et ce, pendant toute la durée de la convention. 
 
 
Article 9 : Durée de la convention 
 
Sans préjudice des dispositions de l’article 4, la présente convention débute le jour de sa 
signature et s’achève au 30 juin 2020. 
 
 
Article 10 : Responsabilité des parties 
 
Pendant toute la durée de la coopération visée à l’article 4, la Région exerce les compétences 
visées à l'article 2 au nom et pour le compte de la Communauté d’agglomération. L'action de 
la Région engagera juridiquement la Communauté d’agglomération, à compter du 
01/01/2018, et la responsabilité de cette dernière pourra être recherchée. 
Cependant, la responsabilité de la Région Bretagne pourra être directement recherchée dans 
les cas suivants : 

◦ dans l'hypothèse où la Région se serait rendu coupable d'une faute (de type délit 
ou d'un quasi-délit, c'est-à-dire faute d'imprudence ou de négligence) ; 

◦ dans l'hypothèse où elle aurait agi en dépassement des limites de la convention. 
 
 
Article 11 : Assurances 
 
Fougères Agglomération déclare avoir régulièrement informé son assureur responsabilité 
civile et dommages aux biens de l'existence de la présente convention entre elle et la Région. 
La Région devra être titulaire d'une police d'assurance couvrant sa responsabilité civile et 
professionnelle découlant des articles 1382 à 1384 du code civil ainsi qu'au titre des 
responsabilités découlant des principes dont s'inspirent les articles 1792 et suivants du code 
civil. 
Ces assurances devront couvrir les conséquences pécuniaires des responsabilités 
contractuelles, délictuelles et quasi délictuelles pouvant incomber au titulaire du contrat à la 
suite des dommages corporels, matériels et immatériels, consécutifs ou non, causés à leurs 
cocontractants et aux tiers, du fait de leurs activités et des biens des personnes nécessaires à 
l'exercice de ces activités. 
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Article 12 : Modification et résiliation 
 
Toute modification de la présente convention devra faire l'objet d'un avenant entre les parties. 
Les parties peuvent, d’un commun accord, mettre fin à la présente convention avant son terme 
normal pour des motifs d'intérêt général. 
La décision ne peut prendre effet qu'après un délai minimum de 3 mois à compter de la date 
de notification, adressée par lettre recommandée avec accusé de réception au siège. 
La partie qui s'estime lésée par la résiliation anticipée présentera un mémoire récapitulatif des 
frais engagés et non couverts, dans un délai de 15 jours suivant la notification de la décision. 
 
 

Article 13 : Règlement des litiges 
 
Fougères Agglomération et la Région conviennent que les litiges qui résulteraient de 
l'application ou de l'expiration de cette convention font l'objet de tentatives de conciliation, si 
besoin est, par un expert désigné par le président du Tribunal Administratif de Rennes. 
A défaut de conciliation, les litiges seront soumis au Tribunal Administratif de Rennes. 
 
 
 
 
 
 
Fait en deux exemplaires, à Rennes le  
 

Le Président du Conseil régional 
 
 
 
 
 
 
 
Loïg CHESNAIS-GIRARD 

Le Président de la Communauté 
d’agglomération de Fougères 
 
 
 
 
 
 
Bernard MARBOEUF 
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7 

 
ANNEXE 
 
 
 
Annexe n°1 : liste des contrats en cours relatifs à l’exercice de la compétence 
transports urbains (réseau SURF) 
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Convention provisoire relative à la prise de compétences en 

matière de transport de la Communauté d’Agglomération 
Fougères Agglomération pour 2018 et 2019 

P.0401 Développer les modes de transports collectifs régionaux et favoriser la mobilité... - Page 190 / 211

Envoyé en préfecture le 05/12/2017

Reçu en préfecture le 05/12/2017

Affiché le 

ID : 035-233500016-20171204-17_0401_09-DE

2048



Novembre 2017           2 

Préambule 

 

En application de l’article L3111-7 du code des transports, la Région a la responsabilité de l'organisation et du 
fonctionnement des transports scolaires en dehors des périmètres de transports urbains existant au 1er 
septembre 1984. 
 
L’article L. 3111-5 du Code des transports dispose « qu’en cas de création d'un établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité propre compétent en matière de mobilité,(…) entraînant l'inclusion de 
services de transport public existants, réguliers ou à la demande, organisés par une région, un département 
ou un syndicat mixte, l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre compétent en 
matière de mobilité est substitué à l'autorité organisatrice de transport antérieurement compétente dans 
l'ensemble de ses droits et obligations pour l'exécution des services de transport publics désormais 
intégralement effectués sur son ressort territorial. Cette substitution intervient dans un délai d'un an à compter 
de cette création ou modification. » 

 

Par arrêté préfectoral du 09 juin 2016 modifié par celui du 14 juin 2016, la Communauté d'Agglomération de 
Fougères Agglomération, issue de la fusion des Communautés de communes de Fougères Communauté et 
Louvigné Communauté, étendu aux communes de La-Chapelle-Saint-Aubert, Saint-Christophe-de-Valains, 
Saint-Georges-de-Chesné, Saint-Jean-sur - Couesnon, Saint-Marc-sur-Couesnon, Saint-Ouen-des-Alleux et 
Vendel a été créée le 1er janvier 2017. 
Elle se compose des communes de : la Bazouges-du-Désert, Beaucé, Billé, la Chapelle–Janson, la Chapelle 
–Saint–Aubert, Combourtillé, Dompierre–du–Chemin, Fleurigné, Fougères, Laignelet, Landéan, Le Ferré, 
Javené, Le-Loroux, Lécousse, Louvigné–du–Désert, Luitré, Mellé, Monthault, Parcé, Parigné, Poilley, 
Romagné, la Selle–en–Luitré, Saint–Christophe–de–Valains, Saint–Georges–de–Chesné, Saint-Georges-de-
Reintembault, Saint–Jean–sur–Couesnon, Saint–Ouen–des–Alleux, Saint–Marc–sur–Couesnon, Saint- 
Sauveur–des–Landes, Vendel, Villamée. 
 
Par décision en date du ??? et vu l’article L.3111-5 du Code des transports, la Communauté d’Agglomération 
a fait le choix de se substituer aux autorités organisatrices de transport, dans l’ensemble de leurs droits et 
obligations pour l’exécution des services de transport public intégralement effectués sur son ressort territorial 
à compter du 1er janvier 2018. 
 
Afin de permettre à la Communauté d’Agglomération de se structurer pour exercer au mieux ses nouvelles 
compétences, Fougères Agglomération a pris la décision de déléguer à la Région Bretagne par la suite, 
pendant deux ans à compter du 1er janvier 2018, sa compétence en matière de transports sur l’ensemble de 
son territoire excepté pour les services exécutés à l’intérieur du périmètre des communes de Fougères, Javené 
et Lécousse. 
 
La subdélégation de compétences n’étant pas autorisée, la délégation de compétences de Fougères 
Agglomération vers la Région Bretagne ne peut pas inclure la gestion des partenariats avec les autorités 
organisatrices de transport secondaire existant sur le territoire de la nouvelle communauté d’agglomération. 
 
C’est pourquoi il est nécessaire de préciser dans la présente convention, les modalités de gestion du transfert 
administratif, technique et financier des conventions de délégation de compétence en matière de transport 
scolaire accordées à des autorités organisatrices secondaires entièrement situées sur le périmètre de la 
nouvelle communauté d’agglomération. 
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Entre: 

 
La Région Bretagne, Autorité Organisatrice du Transport non-urbain de personnes (AOT), représentée par     
M. Loïg CHESNAIS-GIRARD (représentant légal) agissant en vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués par 
délibération en date du 4 décembre 2017, d'une part. 

 
Et 

 
La Communauté d'Agglomération de Fougères Agglomération, Autorité organisatrice de mobilité (AOM), 
représentée par M. Bernard MARBOEUF, Président (représentant légal) agissant en vertu des pouvoirs qui lui 
ont été délégués par délibération en date du ……………………………………… 2017, d'autre part. 

 
Il a été convenu ce qui suit : 
 

Article 1 - Objet 
 
La présente convention a pour objet, de déterminer les modalités de transfert administratif, technique et 
financier des conventions de délégation de compétence en matière de transport scolaire accordées par la 
Région Bretagne à des autorités organisatrices secondaires entièrement situées sur le périmètre de la 
nouvelle communauté d’agglomération et pour lesquelles, Fougères Agglomération s’est engagé à maintenir 
leur délégation de compétence en matière de transport scolaire pour l’année scolaire 2017/2018. 
 
La liste des autorités secondaires de transport scolaire concernées par la présente convention est présentée 
en annexe. 
 
Le transfert administratif et technique de ces conventions de la Région Bretagne vers Fougères Agglomération 
sera effectif au 1er janvier 2018.  
 
Les modalités de transfert financier ne concernent pour leur part que les années 2018 et 2019. Ces modalités 
seront en effet réintégrées dans les négociations qui seront menées entre la Région Bretagne et Fougères 
Agglomération pour évaluer conformément à l’article L 3111-8 du Code des transports, les conditions de 
financement des services de transport scolaire dans le nouveau périmètre de la communauté d’agglomération. 
 

Article 2 – Les modalités administratives et techniques 
 
La Région délègue sa compétence en matière de transports scolaires suivant deux modalités différentes qui 
font l’objet de conventions distinctes :  

- Une convention de délégation de compétence par réemploi de services scolaires régionaux : dans ce 
cas, l’organisateur secondaire gère les aspects administratifs de l’organisation du transport et la 
Région les aspects techniques ; 

- Une convention de délégation de compétences pour les autorités secondaires qui réalisent leurs 
dessertes en service autonome soit en régie, soit en faisant appel à des entreprises privées : 
l’organisateur secondaire a alors en charge la totalité de l’organisation sous le contrôle de la 
collectivité délégante. 

 
En application de leurs articles 10 ou 12, les conventions de délégation de compétence en matière de transport 
scolaire accordées par la Région Bretagne prennent fin si l’organisateur secondaire intègre le ressort territorial 
d’une Autorité Organisatrice de la Mobilité. Les conventions prennent fin à la date d’intégration et ne sont donc 
pas transférées à l’Autorité Organisatrice de la Mobilité. 
 
Fougères Agglomération prend donc l’engagement d’établir de nouvelles conventions de délégation aux 
autorités secondaires de transport présentées en annexe à compter du 1er janvier 2018 dans les mêmes 
conditions que celles définies dans les conventions de délégation de la Région. 
  
Fougères Agglomération assurera le suivi administratif et technique de l’ensemble des conventions de 
délégation de compétences établies sur son territoire. 
 
Néanmoins, pour les conventions de délégation par réemploi de services scolaires régionaux, Fougères 
Agglomération prendra l’attache des services de la Région pour le suivi des aspects techniques avec les 
autorités secondaires de transport. 
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Article 3 – Les modalités financières 
 
Afin de permettre à Fougères Agglomération d’assumer la gestion directe des conventions de délégation de 
compétences aux autorités secondaires de transport scolaire, la Région s’engage à lui verser chaque année, 
le montant financier correspondant au montant des charges de fonctionnement que devra supporter Fougères 
Agglomération pour les conventions de délégation de compétence en service autonome qui auront été 
reconduites. 
 
Ce montant sera versé en deux fois : 

- Un premier versement sera versé avant la fin du mois de mars correspondant à 60% du montant de 
la participation annuelle attribuée à l’ensemble des autorités secondaires concernées pour l’année 
scolaire en cours ;  

- Le deuxième versement sera réglé au plus tard en décembre correspondant à 40 % du montant de la 
participation annuelle attribuée à l’ensemble des autorités secondaires concernées pour la nouvelle 
année scolaire. 

Fougères Agglomération transmettra en pièces justificatives les arrêtés fixant le montant des participations 
qu’elle aura accordées à ses autorités secondaires. 

 

Année 1er versement (mars) 2ème versement (décembre) 

2018 60% du montant annuel des 
participations 2017-2018 

40% du montant annuel des 
participations 2018-2019 

2019 60% du montant annuel des 
participations 2018-2019 

40% du montant annuel des 
participations 2019-2020 

 
En contrepartie, Fougères Agglomération s’engage à reverser à la Région  le montant des participations que 
la communauté d’agglomération aura sollicitées auprès des autorités secondaires organisant leurs dessertes 
par réemploi de circuits scolaires régionaux. 
 
Ce montant sera versé par Fougères Agglomération à la Région en une fois, au plus tard en septembre. 
Fougères Agglomération transmettra en pièces justificatives la copie des titres de recettes envoyés aux 
autorités secondaires. 
 

Article 4 - Dispositions diverses et durée 
 
La présente convention est conclue pour une durée de 2 ans à compter du 1er janvier 2018 sauf dénonciation 
par l'une des parties, par lettre recommandée avec avis de réception, moyennant un préavis de 3 mois. La 
partie qui requiert un terme anticipé aux présentes en assume seul les conséquences financières éventuelles, 
sauf si cette décision est justifiée par la faute de l'autre partie. 
 
La convention pourra être prolongée par avenant pour une durée d’1 an supplémentaire. 

 
Article 5 - Litiges 
 
Les litiges susceptibles de naître à l'occasion de la présente convention seront portés devant le Tribunal 
Administratif de Rennes. 

 
Fait à Rennes, le 

 
 
Loïg CHESNAIS-GIRARD 
Le Président du 
Conseil Régional de Bretagne 

Bernard MARBOEUF 
Le Président 
de Fougères Agglomération
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Convention relative à la mise à disposition de personnels 
navigants affectés au suivi de la construction du nouveau roulier 

de la ligne de Groix  

 

ENTRE LES SOUSSIGNES : 

La Région Bretagne, domicilié à 283 avenue du Général Patton – CS 21101, 35711 RENNES 
CEDEX , représentée par M. Loïg CHESNAIS-GIRARD, agissant ès-qualité et spécialement habilité à 
l’effet des présentes, 

Ci-après dénommée « la Région » ; 

ET 

La Compagnie Océane, SAS au capital de 290 000 €, immatriculée au RCS de Lorient sous le numéro 
492 497 490, dont le siège social est situé gare maritime, rue Gilles Gahinet, 56325 LORIENT CEDEX, 
représentée par M. Patrick LEJEUNE, son Directeur, 

Ci-après dénommée « la Compagnie » ; 

 
Préambule : 

Le Conseil général du Morbihan a décidé, lors de son Assemblée plénière du 18 novembre 2014, de 
confier à la compagnie, filiale de Transdev, la délégation de service public de la desserte maritime des 
îles du Morbihan à compter du 1er janvier 2015 et pour une durée de 6 ans. 

Suite à l’article 15 de la loi N° 2015-991 du 7 août 2015, dite loi « NOTRe », la compétence des liaisons 
maritimes a été transférée du département du Morbihan à la région Bretagne à partir du 1er janvier 
2017. Depuis cette date, cette dernière se substitue donc au département en tant  qu’ « autorité 
délégante » de la convention de service public qui a été signée le 3 décembre 2014. 

Comme le prévoit cette convention et ses avenants, le département du Morbihan a passé commande 
en janvier 2016 d’un navire roulier mixte aux chantiers PIRIOU qui doit être livré début 2018. 
L’autorité délégante souhaite associer la Compagnie Océane au suivi de cette construction, ainsi qu’au 
suivi des essais du navire avant sa mise en service. Cette mission nécessite l’implication et la 
participation de personnels navigant de la Compagnie. La Compagnie Océane l’accepte dans les 
conditions suivantes de remboursement des frais supportés pour le compte de la région Bretagne. 

 

Article 1 : 

La mission de la Compagnie consiste à assister l’autorité délégante dans le suivi de la construction du 
nouveau navire en mettant notamment à disposition des officiers (commandants, chef mécaniciens). A 
la demande de la Région Bretagne, un équipage complet peut également être mis à disposition pour 
des essais complémentaires du navire avant sa mise en service, indépendamment des essais 
principaux qui sont à la charge du constructeur. 
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Article 2 : 

Dans le cadre de l’article 1, les natures des frais pouvant être supportés par la compagnie sont 
principalement des coûts salariaux définis dans l’annexe 15 de la convention de service public, et 
réactualisés de la façon suivante : 

 

Valeur avril 2014 

 

Valeur avril 2017 

 

 

Coût horaire 

salarial (avec 

exonération 

charges ENIM) 

Réactualisation 

valeur avril 

2017 (1) 

Coût horaire 

salarial (avec 

exonération 

charges ENIM) 

 Nature des postes 

 
Navigants 

         

 Capitaine 37,60 € 1,0274 38,63 € 

         

 Maître d'équipage 26,76 € 1,0274 27,49 € 

         

 Matelot 23,46 € 1,0274 24,10 € 

         

 Chef Mécanicien 38,19 € 1,0274 39,24 € 

         

 Ouvrier Mécanicien 26,55 € 1,0274 27,28 € 

         

 

     (1) Suivant indice Insee N°1567387 en valeur estimée avril 2017 (soit 112,6) / valeur avril 2014 (soit 109,6) 

 

Ce taux horaire (à réactualiser de nouveau pour 2018) ne comprend pas les repos compensateurs 
éventuels, les frais de déplacement et repas, les frais de logement, qui seront, le cas échéant, facturés 
séparément. 

Le montant global des prestations ne pourra pas dépasser le montant de 75 000 € HT. 

 

Article 3 : 

La compagnie adresse régulièrement au conseil régional les factures correspondant aux demandes de 
remboursement. Ces factures seront accompagnées des justificatifs nécessaires, et payables par 
virement bancaire, à 30 jours date de facture. 

 

Article 4 :  

La présente convention prend effet rétroactivement au 1er  janvier 2017 et se termine à réception du 
navire, ou à moins que l’une ou l’autre des parties n’y mette fin par lettre recommandée avec accusé de 
réception, sous réserve d’un préavis d’un mois. En tout état de cause, cette convention ne peut se 
prolonger au-delà du 31/04/2020. 
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Fait en 2 exemplaires à Rennes, le   

 

Pour la région Bretagne,  Pour la Compagnie Océane, 
  
Le Président du Conseil régional de Bretagne          Le Directeur 
 

 

Loïg CHESNAIS-GIRARD            Patrick LEJEUNE 
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REGION BRETAGNE 

17_0401_10 

 

 

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

 

4 décembre 2017 

 

DELIBERATION 

 

Programme 401 - Développer les modes de transports collectifs régionaux et 

favoriser la mobilité durable 

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 24 novembre 2017, s'est 
réunie le 4 décembre 2017 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n° 17_ DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Vu l’avis favorable de la Commission consultative des services publics locaux en date du 3 octobre 2017 ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

 

DECIDE 

 

 

 

- de RETENIR le principe d’une gestion déléguée pour la desserte en passagers et en marchandises de 
l’Ile d’Arz, au travers d’une délégation de service public, au regard des éléments portés au rapport ci-
joint ; 
 

- d’AUTORISER le Président du Conseil régional ou la (ou les) personnes(s) qu’il aura désigné(s) à 
prendre toutes les mesures nécessaires à la passation de contrat de délégation de service public 
conformément aux dispositions combinées du code général des collectivités territoriales (cf. articles L. 
1411-1 et suivants et R. 1411-1 et suivants), de l’ordonnance n°2016-65 du 29 janvier 2016 relative aux 
contrats de concession et du décret n°2016-86 du 1er février 2016 relatif aux contrats de concession. 
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